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Nº234.- CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies : Cabinet du Ministre).

Paris, le 11 août 1905.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des IlesSaint-Pierre et Miquelon.

M. le Sous Secrétaire d'Etat des Postes et desTélé

graphesvientdemefaire connaître quesouventdes corres

pondancesadressées aux officiers et marins des divisions

navales ou desnavires deguerre, enstation dans les eaux

colonialesinsuffisamment affranchies, ou même complè

tement dépourvues d'affranchissement sont, malgré les

indications(TimbreT.)portées parles services d'origine

délivrées sans taxes aux destinataires ou aux vague

mestresdes divisions ou bâtiments de guerre.

J'ai l'honneur devousprierdevouloir biendonneraux

services postaux de la colonie que vous administrez, des

instructions utiles envuede mettre fin à un abuspréju

diciable à la fois au budget métropolitain et aux budgets

locaux coloniaux.

Pour le Ministre et par ordre :

L'Inspecteur des Golonies, Secrétaire général du Ministère,

Mce MÉRAY.
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N° 235.- DEPÊCHE MINISTERIELLE.

(Ministère de la Marine: Direction, Marine marchande, Navi

gation commerciale; Bureau: Ordonnancement, Comptabilité).

Paris, le 12 août 1905.

Calcul de droits des Invalides sur les avances non acquises.

Le Ministre de la Marine à Monsieur le Gouverneur

des îles Saint-Pierre et Miquelon.

Le 13 mai dernier, vous n'avez transmis, avec une

lettre de M. le Directeur duCommissariatà St-Pierre,une

réclamation du syndicat des armateurs de St-Pierre, au

sujet du paiement de la taxe au profit de la Caisse des

Invalides sur les avances versées aux marins pêcheurs

avant l'embarquement.

Le syndicat estime que, lorsque le compte de pêche

établi en fin de campagne fait ressortir qu'un homme n'a

pas acquis ses avances, la Caisse des Invalides ne saurait

avoir le droit depréleverun tantpour cent surunesomme

qui n'est pas devenue légalement la propriété du marin.

Cette réclamation paraît fondée.

En effet, la proportionnalité exacte entre la retenue et

les salaires réellementacquis est, non seulement conforme

à l'équité, mais elle résulte des textes mêmes: la loi du

1 1 avril 1881, article 6, prescrit la perception de3 cen

timesparfranc sur les salaires des marins,ce quiimplique

nécessairement qu'il s'agit de salairesgagnés et non de

ges non acquis et restituables. La circulaire du 28

octobre 1880 (B.O p. 364),précise encore ce point en

disant que le Département réclamera au moment du dé

sarmement « les 3 p. 0/9 de tous les salaires, mêmes

« payés à titre d'avances, qui auront été légalement

« acquis par les marins. »
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Je donne, en conséquence, mon approbation à lapro

position formulée par M. le Directeur du Commissariat

d'abandonnerà cet égard les errements suivis jusqu'à ce

jourà Saint-Pierre.

Il demeure entendu que les demandes de rembourse

ment destaxesperçuesà tort quipourraient être formulées

par les armateurs,devront m'être transmisesavecun rap

port dûment motivé et qu'il ne pourra y être fait droit

qu'après autorisation spéciale de ma part.

GASTON THOMSON.

Nº 236. -

Extrait de la dépêche ministérielle du 12 août 1905 - nº 53, D.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Nomination d'un Consul.

J'ai l'honneur de vous informer que M. Charles

Seymour Hampson, vient d'être nommé Consul de sa

Majesté Britaunique à Saint-Pierre avecjuridiction sur

les îles de Saint-Pierre et Miquelon................ .

Je vous prie, en conséquence, de vouloirbien donner

les ordres nécessaires pour que cet agent soit admis au

libre exercice de ses fonctions.

Pour le Ministre et par ordre :

Le Directeur des affaires d'Asie, d'Amérique et d'Océanie,

R. VASSELLE,
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N°237.-ARRÊTÉpromulguant dans la Colonie le décret du 22

juin 1904,portant modification des règles applicables au jaugeage

des navires.

Le Gouverneur desîles Saint-Pierre et Miquelon.

Vu l'article 43de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844; -

Vu le décret du22juin 1904 portant modification des

règles applicables aujaugeage des navires;

Vu la circulaire ministérielle du 18 mai 1897.

ARRÊTE:

Article 1".–Est promulgué dans la colonie le décret

sus-visé du22juin 1904 portant modification des règles

applicables aujaugeage des navires. .

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 21 août 1905.

ANGOULVANT.

DÉCRETdu22juin 1904, portant modification des régles

applicables au jaugeage des navires.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAISE,

Sur le rapport du ministre du commerce, de l'industrie

des postes et télégraphes, et d'après l'avis conforme du

ministre desfinances,

Vu l'article 6 de la loi du 5juillet 1836:
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Vu les lois du 30janvier 1893, article 2 et du 7 avril

1902, article 10;

Vu le décret du24 décembre 1872;

Vu le décret du 24 mai 1878;

Vu le décret du 21 juillet 1887;

Vu le décret du7 mars 1889;

Vu le décret du 31janvier 1893;

Vu les décrets portant règlement d'administration nu

blique des 25juillet 1893, article 1", et 9septembre 1 2

articles 4 et 5. -

DÉCRÈTE:

Article 1°". -- L'article 3 du décret du 7 mars 1889 et

l'article3 du décret du 31 janvier 1893 sont abrogés.

Les 5°, 6° et 7° paragraphes de l'article 1 1 du décret

du 24 mai 1873 sont remplacés par les dispositions

suivantes:

Dans les deuxcas lesvolum s obtenus divisés par2 83

donnent le tonnage à ajouter au tonnage de la coque

pour avoir la jauge brnte totale, ou tonnage special,

servant de base à la liquidation des primes et compensa

tions d'armement.

Pour obtenir la jauge brute servantà la détermination

de lajauge nette, on ne tient pas compte des espacesci

après désignés :

Clairesvoies, dômes et capots;

Cuisine et chambre de l'appareil servantà distiller l'eau

pour l'équipage et les passagers;

Bouteilles à l'usage des officiers et de l'équipage et,

en outre, s'il s'agit de navires à passagers, une bouteille

par cinquante personnes, sans que le nombre des espaces

exclus du mesurage puisse dépasser douze au total;
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Espaces affectés à l'appareil moteur, aux appareils

auxiliaires età la manœuvre du gouvernail,au-dessus du

pont supérieur; -

Tourelles pour feux de position;

Coquerons ou peaks dont le plafond ne dépasse pas

sensiblement la ligne de charge du navire; -

Volume des écoutilles n'excédant pas 1/2 p. 100 du

tonnage brut.

La jauge nette desnaviresàvoiless'établitendéfalquant

de la jauge brute les espaces énumérés ci-après:

Espaces destinés exclusivement à l'usage des officiers

et de l'équipage;

Espaces affectésà l'usage personnel du capitaine;

Espaces affectés à la manœuvre du gouvernail, du

cabestan et du guindeau au dessous du pont snpérieur;

Magasin du maître d'équipage;

Chambre des cartes, signaux et autres instruments de

navigation ( lorsqu'il n'y a pas de local spécial pour les

cartes, on peut néanmoins accorder une déduction de 3

tonneaux, à condition que la chambre où les cartessont

déposées ne soitpas elle-même comprise dans les déduc

tions);

Petife chaudière au-dessous dupont supérieur, quand

il s'agit devoiliers. Pour lesvapeurs, elle n'est déduite

quelorsqu'elleactionne lapompe principale sans être reliée

à l'appareil moteur;

Souteaux voiles (cette déduction est spécialeauxvoiliers

et ne peut ecxéder 2,5p. 100 du tonnage brut);

La jauge nette des naviresàvapeur s'établit en défal

quant de la jauge brute les mêmes espaces (à l'exception

de la soute auxvoiles) que pour les navires à voiles et,

en outre, le tonnage afférent à l'appareil moteur.

Art. 2.-Les articles 1 et 2 du décret du 31 janvier

1803sont abrogés.
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Le deuxième paragraphe de l'article 20 du décret du

24 mai 1873es! remplacé par le suivant :

« Les armateurs pourront, en outre, demander que les

espaces affectés à l'appareil moteur et ceux réservéspour

donner accès à l'air et à la lumière dans les chambres

des machines et des chaudières qui ont été exclus du ton

nage brut, soient compris dans le mesurage de l'appareil

noteur et, dans ce cas, ces espaces devront être ajoutés

au tonnage brut.

« Le calcul de la déduction afférente à l'appareil

moteur s'établira comme suit:

* … · . . - . - . … .. .. . - . . .. . . .. . . - - s - • - . . . - … » . .. … » • • - º

Art. 3.-Les dispositions quiprécèdent seront appli

quées à tous les navires de construction française ou

, étrangère déclarés pour la francisation a partir du 1"

juillet 1904.

Art. 4. -A partir du 1" juillet 1904, les navires

français et étrangers devront acquitter les taxes de navi

gation, de péage, de pilotage, etc., sur la jauge établie

conformément au présent décret.

Art. 5.-Pour les batiments français n'ayant aucune

taxe à acquitter, la nouvelle jauge ne sera obligatoire

qu'à partir du 1°janvier 1905. -

Art. 6.- Le ministre du commerce, de l'industrie,

des postes et des télégraphes et le ministre des finances

sont chargés,chacun en ce quile concerne,de l'exécution

du présent décret qui sera inséré au Bullelin des lois et

publié au Journal Officiel.

Faità Paris, le 22juin 1904.

EMILE LOUBIET.

Par le I'résident de la République:

Le Ministre du commerce, - Le Ministre

de l'industrie, des postes et télégraphes, des finances,

Georges TRoUILLoT. RoUvIeR.
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N° 238.- DÉCISIONprescrivant la fermeture des écoles tenues

par MM. Morinet et letournel.

-

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

Vu la lettre de M. l'Inspecteur primaire et le rapport

du Directeur du Service de Santé;

Vu l'avis de M. le Maire de la ville de St-Pierre;

Vu ausurplus le rapportfournipar M. le Commissaire

de police;

DÉCIDE :

Article 1" - Les écoles tenues par MM. Morinet et

Letournel.serontfermées pendant l'épidémie de rougeole

quiséviten ce moment àSaint-Pierre.

Art. 2.-La présente décision sera communiquée et

enregistréepartout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 31 août 1905.

ANGOULVANT.

N° 239.-ARRÉTÉportant convocation du Conseil municipal de

la commune de Miquelon.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Mîquelon.

Vu les articles 16 et 17 du décret du 13 mai 1872

portant organisation d'institutions municipales aux Iles

St-Pierre etMiquelon;

Vu la mise en demeure en date de ce jour adressée au
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,

Maire de Miquelon et tendant à modifier le budget pri

mitifde l'exercice 1906;

ARRÊTE:

Article 1".- Le Conseil municipal de Miquelon est

convoqué en session extraordinaire pour le jeudi7 sep

tembre 1905 à l'effet de délibérer sur l'affaire sus-visée.

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera, inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 31 août 1905.

ANGOULVANT.

Nº240.-ARRÉTÉ autorisant la création, à Saint-Pierre, d'une

association sous la dénomination de « Syndicat des armateurs et

pécheurs à lagrande et à la petite péche des Iles Saint-Pierre et

Miquelon ».

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les § 1 et 5 de l'article 26de l'ordonnance orga

nique du 18septembre 1844;

Vu la demande formée par M. Anatole Farvacque, à

l'effet d'obtenir l'autorisation d'établir dans la colonieune

association sous la dénoninatiun de. «Syndicat des

armateurs et pêcheurs à lagrande et à la petite pêchedes

lles St-Pierre et Miquelon»;

Vu les statuts de cette association;

Vu les articles261 et 292 du code pénal;

Vu la loi du 10 avril 1884;
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Vu l'avis émis par le chefdu Service Judiciaire;

ARRÊTE:

Article 1°.- Est autorisée l'association fondée dans

les Iles St-Pierre et Miquelon sous le nom de «Syndicat

des armateurs et pécheurs à la grande et à la petite péche

des îles St-Pierre et Miquelon ».

Art.2.- Lesstatuts de ce syndicat, arrêtés enassem

blée générale le 25 août 1905, sont intégralement ap

prouvés.

Art. 3.- Il ne pourra être fait aucune modification

aux statuts qu'en assemblée générale etsous la réserve

cxpresse de l'approbation par l'autorité supérieure.

Art. 4. - Le présent arrêté sera publié au Journal

officiel, communiqué et enregistré partout où besoin est.

Saint-Pierre, le 1er septembre 1905.

ANGOULVANT.

se

N° 241. - DÉCISJON accordant un passage pour France, par

bateau voilier, à deux sæurs de la congrégation de Saint-Joseph de

Cluny, attachées au cadre des écoles communales de la colonie.

Le Gouverneur desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la demandeformée par M"°laSupérieure dessœurs

de Saint-Joseph de Cluny, à l'effet d'obtenir un passage

pour France, par bateau voilier, à deuxinstitutrices du

cadre des écoles communales;

Considérant que ces religieuses étaient détachées dans

les écolescommunales de Miquelon et de l'Ile-aux-Chiens

qui seront laïciséesà la prochaine rentrée des classes;
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Considérant d'autre part qu'il y a avantage pour le

budget localà assurer le rapatriement direct de ces deux

religieuses par bateau voilier, au lieu de les diriger sur

New-York; -

Vu les articles 31 et 40 du décret du 3 juillet 1897,

relatifs aux concessions de passage;

DÉCIDE:

Article 1°.- Un passage pour France sur le navire

du commerce Antoinette, allant à Bordeaux, est accordé

MM"° Azémar (Maria), en religion sœur St-André et

Fréchard(Marguerite), en religion sœurGeneviève, atta

chées au cadre des écoles communales de Saint-Pierre

et Miquelon. -

Art. 2.- La dépense en résultant sera inputée au

compte du budget local.

Art. 3.- La présente décision sera communiquée e.

enregistrée partout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 1er septembre 1905.

ANGOULVANT.

Nº242.- DÉCISION désignant un notable dans chacune des com

munes de St-Pierre, l'Ile-au-Chiens et Miquelon, pour faire partie

des Commissions scolaires.

Le Gouverneur des IlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18septembre 1844;

Vu l'arrêté du 17 août 1905 portant institution de

commissions scolaires. -- -



-417 -

DÉCIDE:

Article 1" - Sont désignés pour faire partie des

commissions scolaires, les notables ci-après, savoir:

A Saint-Pierre :

M. Bréhier, Amédée, commerçant.

A Miguelon :

M. Briand.Théophile, commerçant.

A l'lle-aux-Chiens:

M. Courcier, Louis, commerçant.

Art. 2.-La présente décision sera communiquée et

enregistréepartout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 1er septembre 1905.

ANGOULVANT.

Nº243.-DÉCISION désignant quatre membres pourfaire partie

du Comité central de la caisse du Sou des écoles.

Le Gouverneur des iles Saint-Pierre et Miquelon,

V u l'ordonnance organique du 18septembre 1844;

Vu l'arrêtédu 17 août 1905,portant organisation d'une

caisse du Sou des écoles :
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DÉCIDE:

- Article 1".-Sontdésignés pour faire partiedu comité

central de la caisse du Sou des écoles :

MM. Robert, François, armateur;

Hutton, lrnest, pharmacien civil;

Pépin, Emmannel, commerçant;

Dagort, Constant, commerçant.

Art.3.- Laprésente décision sera communiquée et

enregistrée partout où besoin sera

Saint-Pierre, le 1er septembre 1905

ANGOULVANT.

Par décision du Gouverneur en date du 7 septembre

1905, M. Ozon, Louis. a été désigné pour faire partie

du Comité central du Sou des écoles, en remplacement de

M. Hutton, démissionnaire.

Nº244.-DÉCISION nommant une commission à l'effet d'examiner

et de recevoir définitivement la table décennale du bulletin officiel

de la colonie 1894-1903.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la décision en date du 12 juillet 1905, nº 220,

chargeantM.Gaston Grosvalet, écrivain-auxiliaire attaché
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-- T - -- - ----- --- --- _ ---- - -- ---
-

au Cabinet du Gouverneur, de la confection de la table

décennalepour la période de 1894 à 1903;

Considérant que ce travail étant achevé,ilya lieu de

nommer une commission à l'effet de l'examiner et de

l'accepter;

DÉCIDE :

Article 1".-Unecommissioncomposée de:

MM. Roger,CommisprincipalduService de l'Intérieur, Président;

Hamel,Commis principalduService de l'Intérieur.l
- - - membres.

Henry,Commis du Commissariat, )

est nommée à l'effet d'examiner et de recevoir défini

tivement la table décennale preparée par M. Gaston

Grosvalet. -

Art. 2.-Laprésente décision sera communiquée et

enregistrée partout où besoin est.

Saint-Pierre, le 2septembre 1905.

ANGOULVANT.

--

N°245.-ARRÉ 1 ÉportantqueM.Sasco, Emile, commis-greffier

des tribunaux, remplira provisoirement les fonctions de greffier en

remplacement de M. Siegfriedt.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la décision en date du 3août 1905 accordant un

congé administratif de six mois à passer en France à M.

Siegfriedt, greffier des tribunaux;
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Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

Sur la proposition du Chefdu service Judiciaire,

ARRÊTE:

Article 1°. - M. Sasco, Emile, commis-greffier des

tribunaux remplira provisoirement les fonctions degref

fier des tribunaux en remplacement de M. Siegfriedt.

Il recevraen cette qualité, et pendant la durée de son

intérim, les frais deservice attribués au titulaire de l'em

ploi.

Art. 2.-Le Chefdu service Judiciaire est chargé de

l'exécution duprésent a rêté qui seracommuniqué et en

registré partout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 2 septembre 1905.

ANGOULVANT.

Par le Gouverneur:

Le Ghefdu service Judiciaire,

M° CAPERON.

N°246.- ARRÊTÉ autorisant MM. St-Martin Légasse neveu

et Cº, entrepreneurs du service postal, à titre exceptionnel et pour

un voyage seulement, à diriger le courrier sur Plaisance par le

remorqueur Saint-Pierre.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté en date du 24 juin 1905 agréant le vapeur

Amélia pour assurer provisoirement le service postal et
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de vovageurs entre Saint Pierre et Svdney, et l'article 17

d al r des charges en late du 4 jui le 102;

V 1 l .. let re en la le di , - ptnb - pr laqu lle MM.

St- rtin éass neveu et ", re, reneurs du service

postal, avis c ' d ' . - ... v ar le machine

survenue au lit vap r ( « - acer,pour

un voyage seulement,par le : 1 , . , -;

Considérant qu'invités à pré - nte un vapeur au lieu

et place duvoilier dont il s'agit, MM. St-Martin légasse

neveu et C° proposent, par lettre du 4 septembre, de

diriger malle et passagers sur Plaisance deTerre-Neuve,

par le remorqueur Saint-Pierre;

Vu l'avis émispar le Conseil d'Administration danssa

séance en date de ce jour et tendant a dire:

1°Que la voie de Sydney,habituellement adoptée pour

l'acheminement des paquets postaux destinés à l'exté

rieur, ne peut plus être suivie avantageusement en ce qui

concerne le voyage échu cette semaine, à cause de cette

circonstance à savoir que, quelque soit le bateau affrété

pour effectuer le transport de Saint-Pierre à Sydney, il

n'aurapas le temps matériel d'arriver à destination avant

le départ du dernier train devant correspondre avec le

courrier transatlantique;

2° Que, dès lors, la colonie a tout intérêt,si elle veut

éviter un retard d'au moins une semaine, à autoriser les

entrepreneurs à diriger passagers et malle sur Plaisance

d'où ils partiront, par la première occasion, soit pour

l'Amérique. soit pour l'Europe;

Vu l'urgence;

ARRÊTE:

Article 1".- MM. St-Martin Légasse neveu et C*,

entrepteneurs du servic postal, sont autorisés, à titre
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-

exceptionnel et pour un voyage seulem nt , diriger le

courrier sur Plaisance par le remouur St Pierre.

Art. 2.- Le présent arré se a communique, enre

gistré et inséré partout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 4 septembre 1905.

ANGOULVANT.

N° 247.- DÉCISION accordant un délai supplémentaire d'un mois

à M. Siegfriedt, pour l'enre en jouissancc du congé administratif

de six nnois qut lui a été concélé par décision du 3 août ! 905.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la décision en date du 3 aoû 1905 accordant un

congé administratif de six mois, à passer en France, à

M. Siegfriedt, greffier des Tribunaux de Saint-Pierre et

Miquelon;

Vu l'article 75 du décret du 23 décembre 1897;

Considérant que,par suite l'une circonstance indépen

dante de savolonté, M.Siegfriedt n'a pu quitter la colonie

avant le délaide péremption fixé par l'article 75sus-visé;

l)ÉCIDE:

Article 1°.-Un délai supplémentaire d'un mois est

accordé à M. Siegfriedt, , greffier des Tribunaux, pour

l'entrée en jouissance du congé administratif de six mois

qui lui a été concédé par décision du 3 août 1905.
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Art. 2.- La présente décision sera communiquée et

enregistrée partout où besoin est.

Saint-Pierre, le 7 septembre 1905.

ANGOULVANT.

N° 248.- ARRÉTÉ portant classement des passagers réquisition

naires à bord du vapeur postal de la ligne de St-Pierre, Sydney

et Halifax,

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18septembre 1844;

Considérant qu'aucun texte nedétermine le classement

des passagers réquisitionnaires à bord du vapeur postal

faisant le service entre St-Pierre, Sydney( Cap-Breton )

et Ilalifax(Nouvelle-Ecosse);

Considérant, en effet, que le tableau n° 2 annexé au

décret du 3juillet 1897 et modifié par l'article 9 du dé

cret du 6juillet 1904 n'est applicable ni directement ni

par voie d'analogie, aux voyages effectués sur la ligne

postale sus-visée, en raison de ce fait que le bateau des

servant cette ligne comporte,en réalité, une seule classe,

la seconde classe, dite d'entrepont, n'étant assujettie, aux

termes du cahier des charges, à aucun aménagement

spécial et ne pouvant, dès lors, recevoir que les agents

classés à la 6"° catégorie ;

Le Conseilprivéentendu dans la séance du9septembre

1995;
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ARRÊTE:

Article 1°. →-Les passagers voyageant sur réquisition

snr e paquebot postal de la ligne de St-Pierre, Sydney

et Halifax et quifigurent aux cinq premières catégories

du tableau d assimilation annexé au décret du 6 juillet

1904, seront admisà bord enpremière class .

Art. 2.-Lespassagers classésà la derniére catégorie

du tableau preci é seront admis à bord à l'entrepont.

Art 3.- le présent arrètésera soumisà l'approbation

de M. le Ministre des Colonies et sera publié, communi

qué et enregistré partout où besoin est. --

Saint-Pierre, le 8 septembre 1905.

ANGOULVANT.

Ne 249.-ARRÉTÉouvrant un crédit provisoire de 12,000 francs

au compte du chapitre 45, Matériel des hôpitaux, du budget colo

nial, Ex. 1905.

LeGouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 6 du décret du 20 novembre 1882 sur le

régime financier des colonies, modifié par le décret du 16

mai 1891;

Vu la circulaire du 31 janvier 1898 interprètative de

ce dernier texte;

Vu la ci culaire mistenille lu 19 novembre 1903;

Vu la dépêche minusérielle , a 26 mai 1905, n° 28,

prescrivant latransformation.à partir du 1"juillet 1905,

de l'hôpital militaire enhôpital local et l'arrêté du7juillet
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r

1905 portanttransformation du dit établissement, et ré

glant son organisation et son fonctionnement;

Vu le câblogramme ministériel du 28juillet 1905,

ainsi conçu: « Vous délègue 12,000francs sur chapitre

« 45 pour paiement subvention hôpital dans conditions

« dépêche que recevrezincessamment; »

Vu l'urgence;

Vu l'avis conforme du Directeur du Commissariat;

Saufratification ultérieure en Conseil privé,

ARRÊTE:

Article 1". - Un crédit provisoire de la somme de

douze mille francs est ouvert au compte du chapitre 45,

Matériel des hôpitaux, du budget colonial exercice 1905,

représentant la subvention fixée par le câblogrammesus

visé destinée aupayement des dépenses de personnel et

de matériel de l'hôpital local.

Art. 2.- Ce crédit provisoire sera annulé dès l'ar

rivée de l'ordonnance de délégationà laquelle il a pour

but de suppléer;

Art.3.- Le Directeur du Commissariat est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistrépartoutoù besoin sera,notifiéàM. leTrésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 23 août 1905.

ANGOULVANT.

Par le Gouverneur:

Le Directeur du Commissariat,

MAx. GAILHAC.

Ratifié en Conseil privé dans la séance du 9septembre 1905.

Le Gouverneur,

ANGOULVANT,
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N°250.- DÉCISION nommant une Commission chargée depro

céder à la vérification du compte de développement des Recettes et

des Dépenses du Service Local, exercice 1904.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'art 141 du décretfinancier du20novembre 1882;

DÉCIDE:

MM.Caperon (Maurice), Procureur de la République, Chefdu

service Judiciaire;

Gailhac, Commissaire de 1re classe des troupes coloniales,

Directeur du Commissariat;

Salomon (Eugène), Membre titulaire du Conseil privé,

sont désignés pour procéder à la vérification du compte

de développementdes Recettes et des DépensesduService

Local, exercice 1904, et à la comparaisonde ses résultats

avec les écritures du Trésorier-Payeur.

Saint-Pierre, le 30 août 1905.

ANGOULVANT.

PROCÈS-VERBAL de vérification du compte de dévelop

pement des Recettes et des Dépenses du Service Local,

Exercice 1904.

L'an mil neuf cent cinq, le trente et un août.

Nous, Caperon (Maurice), Procureur de la République

Chefdu Service Judiciaire; Gailhac, Commissaire de 1**

classe desTroupesColoniales, Directeur duCommissariat;

Salomon (Eugène), Membre titulaire du Conseil privé

des îles St-Pierre et Miquelon.
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En vertu de la décision prise le 30 août courant par

le Gouverneur, conformément à l'article 14 l du décret

financier du 20 novembre 1882;

Avonsprocédéàl'examen ducompte de développement

des Recettes et des Dépenses du Service Local, exercice

1904, et au rapprochement de ses résultats avec ceux

des écritures duTrésorier-Payeurpour les mêmesService

et exercice, et constaté qu'il existe une concordancepar

faite entre les énonciationsdu dit compte avec les écritures

du Trésorier-Payeur.

Fait double à Saint-Pierre lesjour, mois, et an que

dessus. -

Mee CAPERON. GAILHAC. E. SALOMON.

N° 251. - DÉCLARATION de conformité relative au compte

administratifdu Service local, pour l'exercice 1904.

Le Conseil privé des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 108 du décret du 20 novembre 1882 sur

le régimefinancier des Colonies;

Vu le compte de développement duService local rendu

par le Gouverneur pour l'exercice 1904, ensemble le

compte de gestion du Trésorier Payeur pour le même

exercice;

Vu le rapport de la Commission chargée de constater la

concordance des résultats compris dans le compte d'exer

cice duServicelocal avec les écrituresduTrésorier-Payeur.
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DÉCLARE

la conformité des chiffres contenus dans le compte de

gestion duTrésorier-Payeur et dans le compte adminis

tratif du Service local pour l'exercice 1904.

Ainsi délibéré dans la séance du 8 septembre 1905

Le Président,

ANGOULVANT.

Le Secrétaire-archiviste,

ARoUL.

Rapport au Conseil d'administration.

Compte des recettes et des dépenses du Service local

- pour l'exercice 1901.

En conformité des dispositions de l'article 109 du dé

cret du 20 novembre 1882 sur le régime financier des

colonies. j'ai l'honneur de soumettre à vos délibérations

le compte des recettes et des dépenses du service local

pour l'exercice 1904 .

La Commission de vérification prescrite par l'article

141 du mème décret a déjà examinéce compte etconstaté,

dans son procès-verbal du3l août 1905, qu'une coïnci
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dence parfaite existait entre les écritures administratives

et celles du Trésor.

Ce compte présente les résultats suivants :

RECETTES.

Les prévisions inscrites au budget, non compris les recettes

d'ordres et les recettes extraordinaires étaient de. .. 642,300 10

Les recouvrements effectués égaux aux droits

constatés se sont élevés à..... ............... 549,680 40

Les moins values ont donc atteint le chiffre de.. 92,619 70

Ces moins values se répartissent ainsi sur les divers

articles de recettes :

Contributions indirectes... .. . .... . .. .. .. .. . 95,395 07

Produits divers.... .. .......... ........... 685 54

96,080 61

Par contre,des excédents ont étéconstatés

aux articles suivants : -

1° Contributions directes.. .... . . 1,757 92

2* Recettes d - ices ------ 1,702 9ecettes des exercices clos - 9 3,460 91

ce qui a ramené les moinsvalues à............. 92,619 70

Elles portent principalement sur les recettes effectuées

par le service des Douanes.En effet, les produits suivants

accusent des diminutions très importantes :

1" Droits de douane....... ........ ..... .. 39,859 52

2º Droits de consommation.. ............... 31,529 34

3° Droits de statistique.................... 1,n65 10

4º Taxes de navigation..................... 22,46l 64

95,515 60

Déduction d'une plus value pour amendes et

confiscations ............. - - - - - - - - • • • • • • • - • • 1 Q() 53

95,395 (17

-------



Ces moins values sont duesà la crise économique que

la colonie a subi en 1904 et à la diminution de l'arme

ment local.

DÉPENSES.

Les crédits primitifs du budget de l'exercice 1904 en

dehors des dépenses d'ordre et extraordinaires ont

été arrêtés en Conseil d'administration à la somme

de . .. . - ----- ... -- ... -- .... -- ... ... 04,30 10

Au cours de cet exercice, il a été opéré des

virements de crédits s'élevant à 17,1 10 fr.

des chapitres 2,3, 8 et 11 aux , laitres ".

9 et 12;

Des crédits supplémentaires ont été ouverts

et classés aux différents chapitres ;'ils con -

cernent pour les motifs suivants :

1" Pour remboursement à la caisse de réserve

d'unepartie du prélèvement de 8,267 fr. 34 qui avait

été autorisé le 29juin 1904 pour lalancer les opé

rations définitives du budget local, exercice : 03,

soit . .. -- ... .. -- ... ... .. ------ ... . 2,673 | 0

2º Pour travaux de rélection de la

toiture du magasin général. .. .. . .. . . . . 4 , 450 00

3° Pour couvrir un excédent de l -

penses résultant de l'élevation du prix

du tarif d'abonnement de l'éclairare à
-,

la lumière électrique. .. .. . - - - - - - • - - () 00 7,373 10

Le montant totl des crédits de l'exercice -

a donc été de. ... .. .. .. .. . - s - s - • - - • - - - 649,673 20

Les dépenses ordonnancées sur ces crédits ---

se sont élevées à. . .. .. .. .. . .. .. .. .. . . . . 62 l ,708 68

Différence . .. . . .. . . . .. 7,9tj4 52

représentntt le menant des crédits non employés au 30

juin 1905 ui dont être liiivement annulés dans

la comptabilité du service local en confornité de l'article

95 du décret du 20 novembre 1882.
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Sur les dépenses ordonnancées, soit. .. .. 621,708 68

il a été définitivement payé.. .. .. .. .. .. .. . () : 1 ,693 68

faisant ressortir un reste à payer s'élevant à . 15 ()()

Comparaison des recettes effectuées avec les dépenses

mandatées et avec les dépenses payées.

Les droits constatés se sont élevés à ... .. . 549,680 40

chiffre égal au montant des recouvrements effectués.

Les dépenses ordonnancées montent à la

somme de.. .... .... ... .. ....... . . .. . 621,708 68

les dépenses payées à celle de. ...... . .. . . 621,693 68

les dépenses ordonnancées et non payées

sont donc de.................. - - s - s - 15 ()0

Les recouvrements opérés étant de.. .. .. 549,680 40

et les payennents effectués ayant été de. . .. 621,693 68

il en ressort un excédent de dépenses de. .. 72,013 28

Il ya lieu de dé luire de ce chiffre unepro

vision afférente aux dépenses de l'emprunt

et qui a été réintégrée aux recettes d'ordre,

sans balancer une dépense de même nature,

soit.. .. ............................ 2,009 90

Reste... .. .... 70,003 38

--

Cette dépense concernait des remboursements d'obli

gations et d'intérêts dont le paiement n'avait pas été

effectué en 1902 et 1903.

La réintégration de 2,009fr. 90, constitue donc une

recette réelle, puisqu'elle n'a pas servi à atténuer la pro

vision d'égalesomme consignée antérieurementà l'année

1904.Une opération identique se présentera pour la liqui

dation des prochains exercices, en ce qui concerne les

dépenses d'emprunt. Chaque fois qu'une indemnite ne

sera pas entièrement libérée, l'exercice suivant aura à

supporter la dépense restéeimpayée. Dans ce cas, la pro
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vision antérieure devra profiter en recettes, à l'exercice

qui supporte réellement la dépense.

Le déficit de l'exercice 1904 se trouve ainsi ramené

à 70,003fr.38, représentant le montant du prélèvement

définitivement opéré sur la caisse de réserve du Service

Local. Sur les prélèvements de i15,000fr. effectués en

janvieret mars 1904, ila été en effet reverséà la dite caisse

par arrêté du 30juin 1905, une somme de44,996fr.62.

Le déficit de l'exercice 1904 aurait pu être plus élevé

et atteindre 97,967 fr. 90, représentés par le prélève

ment de 70,003 fr. 38 et le montant des crédits sans

emploi à 27,964 fr. 52, si tous les crédits inscrits au

budget avaient reçus leur affectation. Mais l'Adminis

tration, usant d'une extrême prudence, n'a engagé que

les dépenses revêtant un caractère de réelle utilité ou

d'extrême urgence.

BUDGET EXTRAORDINAIRE.

Fonds d'emprunt.

Le budget avait été arrêté en recettes

et en dépensesàlasomme de..... ... 326,984f. 65

Le transport du reliquat de l'emprunt

effectué à l'exercice 1904s'est élevéà.. 340,626 10

Différence en plus.. ..... .. .. 13,641 45

Les dépenses effectuées en 1904 sur le crédit de

340,626fr. 10 atteignent le total de 118,951 fr. 99, se

répartissant ainsi:

1°Travauxdu creusage du Barachois. 109,453 33

2°Continuation de la digue de l'île

aux-Moules. ..................... 9,498 66

Total égal............... .. l 18,951 99
-----

-
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Le reliquat transportéà l'exercice 1905au30juin der

nier, représente donc la différence entre 340,626fr. 10 et

1 18,951 fr.99, soit 221,674fr. 1 1 .

L'emprunt s'élevant à............ 500,000f.00

et le reliquat au30juin 1905 étant de. . 221,674 11

Les dépenses totales sont de.... 278.325 89

Elles concernent les travaux suivants :

1° Creusage du Barachois. . .... .. . 240,006 40

2° Continuation de la digue de l'île

aux-Moules..... ................. 38 319 49

Total egal. .. ......... ... .. 278,325 89

Le Gouverneur,

ANGOULVANT.

Approuvé enConseil d'administration dans la séance du 8 sep

tembre 1905.

Le Gouverneur,

ANGOULVANT.

-------

--

N° 252.- ARRÉTÉportant approbation définitive du compte du

Service Local et règlement général de l'exercice 1904.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le compte de développement des recettes et des

dépenses du Service Local pour l'exercice 1904;

Vu l'arrêté du 30 août 1905fixant la composition de

la commission chargée de vérifier la concordance des

écritures de l'Administration avec celles du Trésorier

Payeur et le procès-verbal en date du 3l août 1905, de

la dite commission;

Vu la déclaration deconformité prononcéeparle Conseil

privé dans la séance du8 septembre 1905;
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Vu la délibération du Conseil d'Administration du 8

septembre 1905 portant approbation du dit compte dedé

veloppement;

Vu les articles 107, 108, 1 10, 1 1 1, 112 et 113 du

décret du 20 novembre 1882sur le régime financier des

colonies;

Le Conseilprivéentendu dans la séance du9septembre

1905;

ARRÊTE:

% 1". - Fixation des dépenses.

Article 1°. - Les dépenses du budget du Service

Local de l'exercice 1904 constatées dans le compte rendu

par le Gouverneur sont arrêtées ainsi qu'il suit:

Budget ordinaire....... .... ..... (32 1 .708f. 68

Dépenses d'ordre.. .. . .. .. .. . . .. 198,303 23

Budget extraordinaire.. .. .... ... . 340,626 10

1,160,638 01

Les payements effectués sur le même

budget jusqu'à l'époque de sa clôture

sont fixés aux chiffres suivants :

Budget ordinaire.. . 621,693f.68

Dépenses d'ordre. .. 198,303 23

Budget extraordi

Dall'e . . .. . .. . .. . - 340.626 10 1,160,623 01

et les dépenses restant à payer à.... . 15 00

Lespayements à effectuer pour solder les dépenses du

Service Local de l'exercice 1904 seront ordonnancés sur

les fonds de l'exercice courant, selon les règles pres

crites par les articles 174, 181 et 184 du règlement du

14 janvier 1869.
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2 2. - Fixation des crédits.

At. 2.-Les crédits primitifs étaient

fixésà.---.-.... ....... .. .... ... 1,126,230f.95

Les crédits supplémentaires se sont

élevés à........................ 68,426 33

L'ensemble des crédits ouverts s'éle

vait à --------------....... .. .. . 1,194,657 28

et doivent être réduits :

1° d'une somme de............. 34,019 27

non consommée par les dépenses cons

tatées à la charge de l'exercice 1904 et

annulée définitivement; la dite somme

de34,019fr.27se décomposantcomme

suit, par chapitre:

Chapitre 2..... . 5,024f. 41

- 3...... 1,263 01

- 4. ... .. 5,766 59

- 5. ... .. 2,877 83

- 6...... 2,635 09

- 7.-. ... 4,665 07

- 8...... 4,730 ()8

- 9...... 852 27

- 10...... 21 42

- 1 1 ..... . )

- 12...... 128 75

- 13...... 6,054 75

34,019 27

2° d'une somme de............. 15 00

représentant les dépenses non payées de

l'exercice 1904, qui conformément à

l'article 1" ci-dessus,sont à ordonnancer

sur le budget de l'exercice courant.

Ces annulations de crédits montent-

ensemble à ..................... 34 ( 34 27

-
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Art. 3.- Au moyen des dispositions contenues dans

l'article précédent, les crédits du budget local de l'exer

cice 1904 sont définitivement fixés à la somme de

1,160,623 fr. 01 égale aux payements effectués.

% 3. - Fixation des recettes.

Art.4.-Lesprévisions de recettes étaient fixéesà:

, Budget ordinaire............... . 642,300f. 10

Recettes d'ordre....... .. .. .... . 156,946 20

Budgetextraordinaire.... .... ... . 326,984 65

1 ,126,230 95

Les droits et profits constatés au profit du budget du

Service Localde l'exercice1904 sont arrêtésainsiqu'il suit:

Budget ordinaire........ .... .. .. 549,680f. 40

Recettes d'ordre.. ... .. .. .. .. .. . 200,313 13

Budget extraordinaire..... .. .. .. . 410,629 48

1,160,623 01

Les recettes du budget sur le même

exercice jusqu'à l'époque de sa clôture

sont fixées aux chiffres ci-après :

Budget ordinaire... 549,680f.40

Recettes d'ordre... 200,313 13

Budget extraordi-
-

«)

naire......... 410,629 48 1, 160,623 01

les droits et produits restant à recou

vrer à. ... ...... .. .. ... ... ... Néant .

et les moinsvaluesde recettes subiespar

l'exercice à................... 92,619 70

Art. 5.- Les recettes du budget du Service Local de

l'exercice 1904 sont arrêtées par l'article précédent à la

somme de 1,160,623fr. 01.



-437 -

les voies et moyens du bud et du Service Local de

'ex rce 1904 demeurent en conséquence fixés à la

Ine : 1 * s fnm.

% 4. - Fixation et résultats du budget.

At. 5.- Le résultat du budget du Service Local de

: - i e 1904 est définitivement arrêté ainsi qu'il suit

1t e ttes fixées par l'article précé

int a --... ... .... ...... ...... . 1,160,623f. 01

Payements fixés par l'article 1°à ... 1.160,623 01

Excédent de recettes............ . Néant .

Art. 7.- Du montant des recettes accusé à l'article

précédent doit être déduite une somme de 70,003fr.38

cassée aux recettes extraordinaires et représentant le

prélévement d'egale somme effectué sur la caisse de

réserve du Service Local dans les conditions énoncées

par l'arrêté du 30juin 1905pour couvrir l'insuffisance

des ressources résultant des moins-values de recettes de

l'exercice 1904. La dite somme de 70,003fr.38constitue

le déficit du budget du Service Local de l'exercice 1904.

Art. 8.- Le présent arrêté sera inséré et publié au

Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 9 septembre 1905.

ANGOULVANT.

--

N° 253. - ARRÉTÉ portant laïcisation des écoles publiques des

fitles des communes de Jiuquelon et de l /le-eux- hiens

Le Gouvern ur les les saint-Pierre et Mi | eiou.

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;
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Vu les décrets des 13 mai 1872 et26juin 1884;

Vu l'arrêté du 12 août 1903 sur le service de l'Ins

truction publique;

Vu la circulaire ministérielle du 14février 1903pres

crivant de laïciser les services publics des colonies;

Le Conseild'Administration entendu dans la séance du

8 septembre 1905,

ARRÊTE:

Article 1".–Apartir du 18 septembre 1905, date de

la rentrée scolaire, les écoles publiques des filles des

communes de Miquelon et de l'Ile-aux-Chiens seront

laïcisées etun personnel féminin laïque sera substituéau

personnel congréganiste en fonctions.

Art. 2.-A partir de la même date,

MMm* Hoffelé, en religion sœur Sainte-Claire,

Lavolé, en religion sœur Gervais,

seront remises à la disposition de leur communauté.

Art. 3.- Le présent arrêté sera communiqué et en

registrépartout oùbesoin sera etinséréauJournal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 9 septembre 1905.

ANGOULVANT.

-
-

N° 254.-ARRÉTÉ déclarant illégale la réunion tenue le 30

aoùt 1905, par le Conseil municipal de l'Ile-aux-Chiens et annu

lant toutes les délibérations prises dans cette réunion .

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêtéen date du23août convoquantextraordinai
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rement le conseil municipal de l'Ile-aux-Chiens pour le

lundi, 28 août, à l'effet de délibérer sur divers objets

soumis à son examen;

Vu le procès-verbal de délibération du conseil muni

cipal de la dite commune,daté du30août 1905 et por

tant le nº65, duquel il résulte que le conseil s'est réuni

le 30aoûtà six heures dusoirà la suite de l'arrêtésus-visé

du23 du même mois et sur la convocation adressée aux

conseillers par le maire le 25 août;

Vu la lettre en date du 31 août 1905, du maire de

l'Ile-aux-Chiens, donnant les motifspour lesquels la ses

sion extraordinaire, au lieu d'avoir lieuà la dateprescrite

du 28 août, avait été reportée au 30;

Vu l'art. 18 du décret du 13 mai 1872, ainsi conçu:

« Le conseil municipal ne peut délibérer que lorsque

« la majoritédes membres en exercice assisteà la séance.

« Lorsque après deux convocations successivesà huit

« jours d'intervalle, dûment constatées, les membres du

conseil municipal ne se sont pas réunis en nombre

suffisant, la délibération prise après la 3° convocation

est valable quel que soit le nombre des membres

présents.»

Considérant que la dépêche ministérielle en date du

10juin 1872, n°53, timbrée direction des colonies, 1"

bureau, portant instructions pour l'application du décret

du 13 mai 1872, contient le passage suivant:

«Chap. IlI(dudécret/ assembléedes conseils municipaux:»

« Les règles concernant la tenue des sessions sont

« empruntéesà la loidu 18juillet 1837 et à la loi du5

mai 1855(section II);»

Considérant, dès lors, qu'il faut se reporterà la légis

lation et à la jurisprudence métropolitaines pour fixer

l'interprétation qu'il convient de donner à l'art. 18 du

décret de 1872;
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Considérant qu'il résulte des arrêts du Conseil d'État

en date du5 décembre 1879, 1" juillet 1881 et 17 février

1882 que: -

1° Les délais de convocation sont de 8 jours francs;

2° La non observation du délai de 8jours francs en

traîne la nullité des opérations;

3°Ala différence dudélaipour lapremière convocation

dont il est question à l'art. 15 de la loi du 5 mai 1855

(cor esondantau dernier % de l'art. 17 du décret du 13

mai 1872), le délai spécifié à l'art. 26 de la loi lu 18

juillet 1837 ( correspondantà l'art 18 du décret du 13

mai 1872) ne peut être abrégé par le préfet ou par le

sous-préfet;

4° L'abréviation, par arrêté préfectoral du délai de 8

jours qui doit être laissé entre la première, la seconde

et la troisième convocation du conseil municipal, quand

le conseil ne s'est pas trouvé en nombre pour délibérer

est une cause d'annulation de la délibération;

Xonsidérant que la circulaire ministérielle -intérieur-

du 15 mai 1884, recommande aux préfets de s'abstenir

absolument, en casde convocation nouvelle. d'abréger le

délai lègal de convocation;

Considérant que si le préfet dont les attributions sont

exercées dans la colonie par le Gouverneur en vertu de

la délégation expresse contenue dans l'art. 13 du décret

du 13 mai 1872, ne peut lui-même abréger le délai de

la seconde ou de la troisième convocation,à plus forte

raison le maire ne saurait. pro rio motu, et sans mêm e

en aviser l' torité stérie re, réduire de huit à l ux

jours s ule n 'int 1 , a le compris entre la première

convocation et a s c'e; que, dans ces conditions, en

réunissant le conseil municipal le 30 août après unepre

mière convocation rese sans résultat le 28 du même

mois, le maire de l'Ile-aux-Chiens a violé la loi;
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Considérant, dès lors, que la délibération du conseil

prise hors de sa réunion légale est nulle de plein droit;

Vu l'art.26du décret sus-visé du 13 mai 1872;

Le Conseilprivé entendu dans la séance de cejour,

ARRÊTE:

Article 1".- Est déclarée illégale, comme ayant été

faite en violation du % 2 de l'article 18 du décret du 13

mai 1872. la réunion tenue par le Conseil municipal de

l'Ile-aux-Chiensà la date du 30 août 1905.

Art. 2. -Sont annulées, en conséquence, toutes les

délibérations prises par le Conseil dans la dite réunion.

Art. 3.- Mention du présent arrêté sera faite en

marge du procès-verbal nº 65.

Art. 4.- Le présent arrêté sera publié au Journal

officiel, communiqué et enregistré partout où besoin est.

Saint-Pierre, le 8septembre 1905.

ANGOULVANT.

---

N° 255.-ARRÉTÉ portant convocation du Conseil municipal de

la commune de l'Ile-aux-Chiens.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 16 et 17 du décret du 13 mai 1872

portant organisation d'institutions municipales aux Iles

Saint-Pierre et Miquelon;

Vu l'arrêté du 23 août 1905, portant convocation du

Conseil municipal de l'Ile-aux-Chiens, pour le 28 du

même mois;
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Considérant que cette convocation n'ayant donnéau

cun résultat, le Maire de a dite commune a réuni le

Conseil le 30 août; - -

Vu l'arrêtéen date de ce jour déclarant illégale la réu

nion du30août et annulant les délibérations prises dans

Cette SéanCe;

Considérant que le Conseil municipal doit être appelé

à délibérer de nouveau sur la mise en demeure adressée

par le Gouverneur le 23 août dernier, relativement aux

modificationsà apporter auxprévisions inscrites au projet

de budget de l'exercice prochain;

ARRÉTE:

Article 1".- Le Conseil municipal de la commune

de l'Ile aux-Chiens est convoqué en session extraordi

naire pour le samedi 16 septembre 1905 à l'effet de dé

libérer sur la mise en demeure sus-visée

Art. 2.- Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout où besoin sera et inséré au lournal offi

ciel de la colonie.

Saint-Pierre, le 9 septembre 1905.

ANGOULVANT.

N°256.-ARRÉTÉ autorisant la substitution de la société la Morue

française à MM. St-Martin Légasse neveu et C*, entrepreneurs

du service postal.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;
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Vu le contrat passépar la colonie le4juillet l902avec

la société St-Martin Légasse neveu et C", pour l'entre

prise du service postal entre les iles St-Pierre etMiquelon

et les ports de Sydney (Ile du Cap-Breton) et Halifax

(Nouvelle-Écosse).

Vu la lettre en date du 22 août 1905 par laquelle la

société St-Martin Légasse neveu et C" demande:

1° de lui substituer la société anonyme la Moruefran

çaise, danstous les engagements et avantagesprévuspar

le contratpostal;

2° de maintenir comme une des deux cautions soli

daires,M.Jean Légasse,qui avaitprimitivement cautionné

l'entreprise; - -

3° d'accepter comme deuxième caution solidaire M.

J.-B. Légasse, aux lieu et place de MM Jacques Légasse

et C°, ancienne caution, actuellement en liquidation.

Vu la lettre du même jour, de la société la Morue

française, tendant à être substituée à la société St-Mattin

Légasse neveuet C", en ce qui concerne les engagements

et avantages résultant du contrat postal sus-visé;

Vu les arrêts du Conseil d'Etat en date des 20juillet

1854 et 18 septembre 1862, aux termes desquels l'Ad

ministration a la faculté d'autoriser un entrepreneur à

céder son entreprise et déclarant que, dans ce cas, le

cessionnaire est substitué aux droits et obligations de

l'entrepreneur;

Vu,à titre consultatif, le passage ainsi conçu du code

des lois politiques et adminitratives de Dalloz (Vol. III,

Titre IV):

« La substitution autorisée par l'Administration entre

« l'entrepreneur etson concessionnaire, détruit tout lien

« de droit entre l'Administration et la première entreprise

« dont l'entreprise substituée prend les lieu et place. »
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Considérant que la substitution demandéepar lasociété

St-Martin Légasse neveu et C° et acceptée par la société

la Morue française offre à la colonie de réelles garanties,

en raison de l'importance du capital de la société la lorue

française, lequel capital s'élève à 3.000.000 de francs;

Considérant, au surplus, que la société la Morue fran

çaise remplit les conditions imposées par les conditions

générales des marchés arrêtées en date du 19 septembre

1901;

Après avoir pris l'avis du Conseil d'Administration

dans la séance du 8 septembre 1905.

Le Conseil privéentendu dans la séance du9septembre

1905,

ARRÊTE:

Article 1".- La société la Morue fiancaise est subs

tituée à la société St-Martin Légasse neveu et C", dans

tous les droits et obligations résultant du contrat postal

en date du 4 juillet 1902.

Art.2.-Un contrat additionnelsera signé entre:

1° la société St-Martin Légasse neveu etC" et la société

concessionnaire, d'une part,

2° la colonie, d'autre part.

dans le but de régler les questions de détail de cette subs

titution et la présentation des cautions solidaires.

Art.3.-Le présent arrêtéseracommuniqué et enre

gistré partout où besoin est, publié et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 9 septembre 1905.

ANGOULVANT.
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CONTRAT réglant les conditions de substitution de la

Sociétéla Morue française à MM.SAINT-MARTIN LÉGAssE

NEvEU ET C", entrepreneurs du service postal.

Entre :

MM. SAINT-MARTIN LÉGAssE NEvEU ET C", entrepre

neurs du service postal en vertu du contrat passé avec la

colonie le 4 juillet 1902 et la Société la Morue française,

Compagrie cessionnaire de la dite entreprise du service

postal, en vertu de l'arrêté du Gouverneur des Iles

Saint-Pierre et Miquelon en date du9 septembre 1905,

d'une part.

Et Mi. ANGoULvANT,Gouverneur des Iles Saint-Pierre

et Miquelon, agissant au ncm de la colonie, d'autre part.

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1°. - MM. Saint-Martin Légasse neveu et

compagnie cédent sans condition ni réserve, à la société

la Morue française, ce acceptant, l'intégralité des droits

et obligations résultant du contrat passé avec la colonie

le 4 juillet 1902pour l'entreprise du service postal.

Art. 2.-La société la Morue française déclare avoir

parfaite connaissance de ce contrat. des arrêtés en date

des 13 et 24juin 1905, des termes des engagements

pris par MM. Saint-Martin Légasse neveu et compagnie

en ce qui concerne l'exécution du service postal.

Art. 3.-La société la Morue française s'oblige, sans

condition ni réserve, à exécuter les dits engagements,à

signer à cet effet tout acte additionnel au traité de gréà

gré passé le 4 juillet 190?, qui sera redigé d'accord

parties.

Art. 4.-La société cessionnaire présente pour ga

rantie de la bonne exécution de l'entreprise et à titre de

cautions solidaires, MM. J. B. Légasse et Jean Légasse,

lesquelles cautions acceptent de plein gré.
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Art.5.-Lasociété cessionnaire s'engage également

à déposer dans les archives dugouvernement et dans un

délai de trois mois à partir dujour de l'approbation du

présent contrat, donnée par le gouverneur en conseil

privé,un acte de notoriétépar devant notaire,indiquant la

qualification ou la raison sociale de la Morue française,

le lieu de son siège social, les noms et qualités des per

sonnes autorisées par les statuts, à trailer en son nom.

Art. 6. - Toutes contestations auxquelles pourrait

donner lieu l'interprétation des clauses du présent contrat

seront jugées administrativement à Saint-Pierre.

Art. 7.- Leprésent contrat ne sera définitif qu'après

approbation dugouverneur en Conseil privé.

Art. 8. - Le présent contrat sera imprimé à 100

exemplaires,par les soins de l'Administration, au compte

de la Société la Morue française.

Art. 9. - Les conditions générales des marchés en

date du 7juillet 1899 rendues applicables dans la colonie

par arrêté en date du 19 septembre 1901 recevront leur

pleine et entière exécution, pour toutes dispositions non

contraires aux stipulations du présent contrat.

Fait en quintuple expédition à Saint-Pierre le 8sep

tembre 1905.

Le Gouverneur,

ANGOULVANT.

La Société cédante, La Société cessionnaire,

ppº"de St-Martin LégasseneveuetCº, L'Administrateur-délégué,

L. LÉGASSE. L LÉGASSE.

Les cautions solidaires,

ppº" de Jean Légasse,

LE BASTARD. J.-B. LÉGASSE.

Approuvé en Conseil privé dans la séance du 9 septembre 1905.

Le Gouverneur,

ANGOULVANT.
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ACTE ADDITIONNEL au traité de gré à grépassépar la

colonie le 4 juillet 1902 pour l'entreprise du service

postal entre St-Pierre et Miquelon, Halifax (Nouvelle

Écosse) et Sydney(Cap-Breton).

Entre M. ANGOULVANT, Gouverneur des Iles St-Pierre

et Miquelon, agissant au nom de la colonie;

Et M. Louis LÉGAssE, administrateur-délégué de la

société la Morue française, substituée par arrêté en date

de ce jour à MM. St-Martin Légasse neveu et C°, entre

preneurs du service postal en vertu du contrat de gré à

gré du4juillet 1902.

Il a été exposé ce qui suit:

Levapeur Pro Patria, présentépar les entrepreneurs et

agréé par l'Administration le 21 novembre 1902, pour

étre affectéau service postal suivant marchédegréà gré

du 4juillet 1902. ayant fait naufrage à Louisbourg le 29

mai 1905, MM.St-Martin Légasse neveu et C" devaient

assurer le service postal, au gré de l'Administration,soit

à l'aide d'un vapeur agréé par elle, soit au moyen de

deux goëlettes âgées de 6 ans au plus si elles étaient

d'origine canadienne, de 15 ans au plus si elles prove

naient d'Europe oudes États-Unis d'Amérique, demarche

supérieure,d'unejauge minimumde80tonneauxetayant

une chambre aussi confortable qu'il est possible dans ces

sortes de bâtiments. Les entrepreneurs présentèrentalors,

pourassurertemporairement leservice,le vapeur Havana,

qui,vu l'urgence,fut agréé provisoirement,à titre d'essai,

pour un mois à compter du29 mai 1905,parune déci

sion, puis par un arrêté pris en Conseil privé le 13juin

1905 et publié auJournal officiel de la colonie (N°24,du

17juin 1905).
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Les entrepreneurs présentèrent ensuite. pour continuer

provisoirement le service, pendant un second délai de

3 mois 1/2susceptible de leur être accordé aux termes de

l'article 17 du cahier des charges, le vapeur Amelia, qui,

après avisfavorable d'une commission d'examen instituée

par arrêté du 22 juin 1905 fut agréé transitoirement

jusqu'au 12octobre 1905,suivant un arrêté pris enConseil

privé le 24juin 1905 et publié au Journal officiel de la

colonie (N°26du 1"juillet 1905), maisavecune subven

tion ramenée à 75,000francs.

En ce qui concerne le remplacement définitif du Pro

Patria, MM.St-artin Légasse neveu et C" demandèrent.

par cablogramme du 15 juin, qu'il leur fût accordé un

délai de dix mo s, sous la réserve qu'ils présenteraient à

l'agrément de l'Administration un vapeur neuf, aux lieu

et place du vapeur ne dépassant pas trois ans d'âge s'il

était en bois et quinze ans s'il était en fer, qu'ils étaient

seulement astreints à fournir aux termes du cahier des

charges.

Cette demande, examinée en Conseil privé dans la

séance du 16juin 1905,donna lieu, de la part de l'Admi

nistration, aux contre-propositions suivantes qui furent

transmises aux entrepreneurspar l'intermédiaire du Dé

partement:

« Première solution: Continuation de l'exécution de

« l'article 17 avec toute la bienveillance que comporte

« le cas de force majeure exempt de toute mauvaise

« volonté des entrepreneurs.

« Deuxième solution: Engagement formel fourni par

« Légasse dans un acte additionnel de fournir, rendu et

« agrééà St-Pierre, dansun délaimaximum de dix mois,

« un vapeur neuf de construction française remplissant

« plus strictemént que le Pro Patrua les conditions du

« contrat; acceptation du principe de modification des

« détails du contrat initial ne portant pas sur le fond
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« mêmedu contrat; en attendant l'arrivée duvapeur neuf,

« affrètement immédiat dans un délai de 15 jours, d'un

« vapeur équivalent au Pro Patria qui bénéficiera, s'il

« est français, de la subvention intégrale et s'il est

« étranger d'une subvention réduite à 75,000francs.

« Troisième solution: Modification du contrat en cours

« par un acte additionnel: légasse pourrait faire assurer

« le service, rendu si c'est possible hebdomadaire, par

« des vapeurs de nationalité étrangère remplissant les

« conditions du contrat actuel, lequel serait précisé et

« amélioré sur des points de détail; la subvention serait

« ramenée à 50,000 francs, chiffre à discuter. »

MM.St Martin Légasse neveu et C°ayant déclaré qu'ils

étaient disposésà faire aboutir la troisième solution sous

réserve que les pourparlers ne préjudicieraient pas par

le retard qu'ils entraineraient. aux drcits que les entre

preneurstiennent du contrat du4juillet 1902,desdémar

chesfurent tentées tant par eux que par l'Administration

ainsi que par l'intermédiaire de M. le Consul de France à

St-John's, de M. le Consul de S. M. Britannique et de M.

l'agent commercial des Etats-UnisàSt-Pierre, en vue de

trouver une compagnie étrangère acceptant de sous

traiter pour l'exécution du service postal dans des condi

tions avantageuses pour la colonie.

Seule, la maison Bowring frères de St-John's, ayant

bien voulu entrer en pourparlers, ses propositions -

comprenant: 1ºUneescale,tous les huitjours,desvapeurs

faisant le service entre St-John's et Port-aux-Basques,

moyennant une subvention de 45,000fr. au minimum;

2° une escale, tous les dixjours, à l'aller et au retour,

des vapeurs faisant le service entre St-John's, Boston,

New-York, moyennant une subvention de 85,000fr. au

minimum-furent soumises au Conseil d'Administration

qui, dans sa séance du 15juillet 1905, ne crutpasdevoir

les accepterpour les raisons énumérées auprocès-verbal

de la dite délibération.
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Les entrepreneurs déclarèrent alors accepter la 2°solu

tion qui présente sur le service primitif l'avantage d'un

vapeur neufde construction française. En outre, un cer

tain nombre d'améliorations non prévues au cahier des

charges, ont été apportées par les entrepreneurs lors de

la commande du vapeur postal, ainsi qu'il appert d'une

note en date du 26 août, versée au dossier. Suivant con

trat passé avec les chantiers de Dunkerque, le nouveau

bateau aura:

1° Une vitesse minima de 12 nœuds;

2º La lumière électrique et le chauffage à la vapeur;

3°Un salon et salle à manger séparés des cabines;

4º Deux lampesà arc et un projecteur électrique;

5° En sus des couchettes règlementaires, deux cabines

de luxe sur le pont;

6º Un fumoir.

Entre les deux parties soussignées, il a été en consé

quence convenu ce qui suit:

Article 1°.- La Morue française s'engage à fournir,

renduà St-Pierre, pour le 1° mai 1906, à l'agrément de

l'Administration, dans les conditions de l'art.5 du traité

du4juillet 1902, un vapeur neufde construction fran

çaise, remplissant strictement, les conditions énoncées

aux articles 2,3 et 4 du dit traité.

Art. 2.- En attendant l'arrivée du vapeur neuf, le

service postal continuerad'être assuréjusqu'au 12octobre

1905par le vapeur Amélia età partir de cette date jus

qu'au 1" mai 1906,parun vapeur sensiblement équiva

lent au Pro Patria.

Art.3.- Si ce derniervapeur navigue sous pavillon

français, il bénéficiera de l'intégralité de la subvention

prévue à l'article 16 du contrat initial. Dans le cas con

traire, la subvention sera ramenée à 75,000francs.
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Art.4.-Conformément auxprescriptions contenues

dans le 2° 2de l'art. 19 du décret du 18 novembre1882,

il est rappelé,pourordre, cetteformalité essentielle ayant

été précédemment omise, que dans le marché de gré à

grépassé le 4juillet 1902, il avait étéfait application du

3 9de l'article 18du même décret ainsi conçu: « Il peut

« être passé des marchés de gré àgrépour les fourni

tures,transports outravaux qui n'ont été l'objet d'au

cune offre ou adjudications ouà l'égard desquels il n'a

été proposé que des prix inacceptables; toutefois,

lorsque l'Administration a cru devoir arrêter et faire

connaître un maximum de prix, elle ne doit pas dé

passer ce maximum. » -- * , *

Art. 6. - Toutes contestations auxquelles pourrait

donner lieu l'interprétation des clauses du présent acte

additionnel,seront jugées administrativementà St-Pierre.

Art. 7.-Le présent acte additionnel ne sera définitif

qu'après approbation du Gouverneur en Conseil privé.

Art. 8.- Lesfrais d'impression. à cent exemplaires,

par les soins de l'Administration, du présent acte, sont

à la charge des entrepreneurs. -

Art. 9.- Les clauses contenues dans le contratdu4

juillet 1902,sontapplicables au présent acte additionnel,

en tout ce qui n'est pas contraire auxstipulations qui

précèdent.

Fait double à Saint-Pierre, le 9 septembre 1905.

Le Gouverneur,

ANGOULVANT.

Les Entrepreneurs,

Pour la Société la Morue française:

Un des administrateurs délégués,

L.-LÉGASSE.

Approuvé en Conseil privé après avis favorable duConseild'Admi

nistration, dans la séance du 9 septembre 1905.

Le Gouverneur,

AN6OULVANT.
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N° 257.-ARRÉTÉ portant approbation de la vente d'un terrain

cédépar la commune à M* Rosalie Mer lhc.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 13mai1872portant organisation d'ins

titutions municipales aux îles Saint-Pierre et Miquelon;

Vu l'arrêté du 27 novembre 1872 sur la comptabilité

des communes; -

Vu l'arrêté du 9 août 1905 portant modification de

l'article 48 de l'arrèté précié.

Vu le contrat passé le 6 septembre 1905 entre le Maire

de Saint-Pierre et M"Rosalie Merlhe,pour la vente d'un

terrain sis à Saint-Pierre et appartenant à la commune,

moyennant la somme de 1500francs.

Considérant que le terrain dontils'agit est d'unevaleur

inférieure à 3000 francs et que cettevente directe pré

sente un avantage évident our la commune.

Le Conseilprivé entendudans la séance du9septembre

1905.

ARRÊTE:

Article 1°. -Est approuvé le contrat passéà la date

du 6 septembre courant entre le Maire de Saint-Pierre et

M"° Rosalie Merlhe, pour la vente d'un terrain appar

tenant àla commune, et sis à Saint-Pierre, place Clotulde,

pour le prix de 1500francs.

Art. 2.- Le présent arrêté sera communiqué et enre

gistré partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 9 septembre : 905.

ANGOULVANT.
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N°258.-ARRÉTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 750 francs au budget du bureau de buenfaisance de la commune

de Saint-Pierre.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 50 du décret du 13 mai 1872;

Vu l'arrêté du27 novembre 1872sur la comptabilité

des communes;

Vu l'article 119 du décret du 20 novembre 1882;

Le Conseil privéentendu dans laséance du9septembre

1905;

ARRÊTE:

Article 1".-Un créditsupplémentaire de 750fr. est

ouvert au budget du bureau de bienfaisance deSt-Pierre

chaptre t° article 3 « Achat de charbon et im révu »

Art. 2 -Cettesommeest destinée à rétablir une por

tion du crédit de 1,300 fr. qui a été employée pour opé

rer le reversement auservice local des750 fr. attribués

au bureau de bienfaisance surle crédit de secours misà

la dispositiondu Gouverneur.

Art. 3. -Le présent arrêté sera enregistré etcom

muniquépartout où besoin sera et inséré au Journal offi

ciel de la colonie.

Saint-Pierre, le 9septembre 1905.

ANGOULVANT.
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N°259.- ARRÉTÉ reportant au2 octobre, la rentrée des classes

précédemment fixée au 18 seplembre.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 29 de l'arrêté du 12 août 1903 portant

réorganisation de l'Instruction puplique dans la colonie;

Vu l'arrêté du 15juillet 1905 fixant au 18septembre

la date de la rentrée des classes dans les écolesprimaires;

Sur la proposition concertée du Chef du service de

l'Intérieur et de l'Inspecteurprimaire,

ARRÊTE:

Article 1°.- La rentrée des classes fixée précédem

mentau 18septembre est reportée au2octobre prochain,

pour les écoles primaires de la colonie.

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 10 septembre 1905.

ANGOULVANT.
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TRAITÉ de gré à grépassé avec M. Lepauloue agissant

en qualité de Directeur de la Compagnie de ia lumière

électrique des Iles St-Pierre et Miquelon pour l'écla rage

de l'hopital local,(articles 18 du décret du18novembre

1882 et 35 des clauses et conditions générales du 19

septembre 1901).

Entre M. ANGoULvANT, Gouverneur des Iles Saint

Pierre et Miquelon, stipulant au nom de l'hôpital local

d'une part,

et M. LEPAULoUE, Directeur de la Compagnie de lu

mière électrique d'autre part;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1". - La compagnie s'engage à fournir et

placer dans les divers locaux de l'hôpital qui lui seront

désignés : 40 becs électriques dont 12 de t6 bougies et

28 de 8, moyennant le prix de 8francs par bec soit 320

francs (trois cent vingt francs).

Art. 2. - Le prix d'abonnement de la lumière élec

trique à fournir par la C°est fixé à mille francspar an

sous la réserve expresse qu'il ne pourra pour aucunpré

texte être augmenté.Toutefois si. par suite de circons

tances quelconques, un prixinférieur était fait aux par

ticuliers,l'Administration en bénéficierait dans les mêmes

conditions.

Art. 3. - En cas d'interruption dans le service de la

lumière électrique, la C* s'engage à subir pour chaque

journée, une retenue calculée proportionnellement au

montant de l'abonnement soit 2fr.77 parjour.

Art. 4. - Les paiements auront lieu en muméraire,

dans les conditions des arrêtés locaux des 16juin 1873,
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4 décembre 1875 et 4 mars 1899, relatifsà la valeur des

monnaies étrangères et sous réserve des modifications

qui pourraient y être apportées dans l'avenir, tous les3

mois, à terme échu, sur factures en double expédition

produites par le Directeur de laC°et reconnues exactes

par l'économe de l'hôpital.

Art. 5.- Le présent marché est passépour unepé

riode de trois ans à partir dujour du parfait fonctionne

ment de l'éclairage électrique.

Art. 6.- Les conditions générales des marchés ap

prouvéespar le Gouverneur en Conseil privéà la date du

19septembre 1901,sont applicables au présent contrat,

en tout ce qui n'est pas contraire aux stipulations qui

précèdent.

Art. 7.-Toutes les contestations auxquelles pourrait

donner lieu l'interprétation desclauses duprésentcoetrat,

seront jugées administrativement.

Fait double àSaint-Pierre, le8 septembre 1905.

ANGOULVANT.

Le Directeur de la Cl° de lumière électrique,

E. LEPAULoUE.

Approuvé en Conseil privé dans la séance du9 septembre 1905,

Le Gouverneur,

ANGOULVANT.
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Le président du Conseil du Contentieux,

Vu la requête présentée par M. Lepauloue, armateur,

demeurant à St-Pierre, la dite requête enregistrée au

Secrétariat du Conseil du Contentieux le 9 septembre

courant ettendantà ce qu'il plaise au Conseil :

1ºAutoriser au profit du requérant l'usage et la jouis

sance des eaux alimentant le ruisseau Courval et la pro

priété Paturel,à l'effet d'utiliser ces eauxpour actionner

un moteur hydraulique;

2° Supputer dans le délai d'enquête à faire en con

formité de l'art. 105 du décret du 5 août 1881, la durée

des deux enquêtes faites précédemment par l'Adminis

tration pour le même objet;

Attendu qu'aux termes de l'arrêt du Conseil d'Etat en

date du 4 mai 1883, il est satisfait aux prescriptions

de la loi lorsque des enquêtes ont précédé un reglement

d'eau, alors même qu'un intervalle de plusieurs années

s'est écoulé entre les dites enquêtes et le règlement;

Attendu. d'autre part, que conformément à l'avis du

Conseil d'Etat en date du 22 decembre 1874, il est per

mis de modifier les formalités d'enquêtes prescritespar

les règlements pour l'instruction des demandes de prises

d'eau faites au moyen de machines sur tous les cours

d'eau du domaine public, et qui, eu égard au voIume du

cours d'eau, n'ont pas pour effet d'en altérer sensible

ment le régime;

Attendu, dès lors, que rien ne semble s'opposer à ce

que le temps précédemment passé aux enquètes préli

minaires (soitdeuxsemaines),vienne en supputation du

délai de six semaines prescrit par l'art. 105 du décret

du5 août 1881;

DÉCIDE:

Article 1".-La requête susvisée de M. Lepauloue

sera transmise à l'Administration qui la fera afficher
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pendant quatre semaines dans la commune et dans le

lieu où doit être établie la prise d'eau.

Art. 2. - La présente décision sera communiquée.

publiée et insérée partout où besoin est.

Le président du Conseil du Gontentieux Administratif,

Mce CAPERON.

ENQUÊTE DE COMMODO ET INCOMMODO.

Une enquête complémentaire de commodo et incom

modo est ouverte à compter du quinze septembre mil

neufcent cinq, auService de l'Intérieur,à l'occasion d'une

demande de M. Lepauloue, entrepreneur de l'éclairage

électrique, tendantà capter et à canaliser les eauxtom

bant dans le ruisseauCourval età faire les barrages néces

saires aux étangs «Dinan » et «Trépied», en vue d'ali

menter l'usine électrique qu'il se propose d'établir au lieu

dit ruisseau Courval.

Le dossierrelatifà cette demande est déposéauSecré

tariat du Service de l'Intérieur.

Cette enquête supplémentaire qui doit durer quatre

semaines, sera close le treize octobre mil neufcent cinq,

à quatre heures du soir.

Saint-Pierre, le 10 septembre 1905.

Les personnes qui auraient des réclamations à faire an

sujet de cette demandesontinvitées à les présenterauSecré

tariat du Service de l'Intérieurjusqu'à l'époque ci-dessus

fixée. -
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N0MINATIONS, R1UTATIONS, ETC.

----()CQ)e----.

Par arrêté du Ministre des colonies en date du 10

août 1905,M. Roger,Commisprincipal des secrétariats

généraux des colonies a été nommésous-chef de bureau

de 2" classe.

Par lettre en date du 25août, M. Amond (Emile) a

donnésa démission de son mandatde Conseiller municipal

de l'Ile-aux-Chiens. L'administration lui en a donné acte

par lettre en date du29 août

Par décision du Gouverneur. en date du28août 1905,

un congé de convalescence de trois mois, à passer dans

la colonie,a étéaccordéà M. Deschamps(Abel), ouvrier

compositeurà l'Imprimerie dugouvernement.

Par délibération du6septembre 1905, le Conseil mu

nicipal de Saint-Pierre a désigné M. Anatole Farvacque

pour faire partie de la Commission scolaire instituée par

arrêté du Gouverneur du 17 août 1905.
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Par décision du Gouverneur en date du 7 septembre

1905,M.Cormier(Joseph-Eugène), a éténommémembre

de la Commission administrative du Bureau de bienfai

sance de Miquelon pourune période de 4 années.

Par décision du Gouverneur en date du 1 1 septembre

1905, M.Vincent, commis des Douanes, a été suspendu

de ses fonctions pour une durée de quinzejours.

Par arrêté du Gouverneur pris en Conseil privé dans

la séance du8septembre 1905, M. Farvacque (Anatole),

a été nommé membre de la Commission dite «Commis

sion desimpôts»à St-Pierre.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouveruement



401e Année. N° 10. Samedi23septembre 1905

-,

--
REPUBLIQUE FRANÇAISE.- LIBERTÈ.- ÉGALITÉ. - FRATERNITÉ.

, Jé U à N\ AL 605FF6CEL

DES ILES SAINT-PIERRE & MIQUEL0N.

PARAISSANT TOUS LES QUINZE JOURS.

=

PRIx DE L'ABONNEMENT pt IX IDi S ANNONCFS

(Payable d'avance ). (Payable d'avance).

Pour la Colonie : 1 à 6 lignes. ............... 5/ 00

1 cart. - . - - . 15f oo3 mois.... 5f oo | Chaque ligne en *.……… 0 50

Chaque annonce répetée.. moitié prix

Les avis et actes à insérer

6 ros. .. .. .. 8 00|1 numéro... 0 70

Pour la France ! , Pour doivent etre remts quatre jours avant

et ses Colonies: l'Etranger: la publication du Journal.

1 «r - - . - . - 17/ 01 an ..... 2 / 0 | Pour les abonnements et les annonces

G nois. . .. .. 9 60 6 mois.... 12 00 s'adresser au

3 nois.- . .. 4 00|3 mois.... 7 00| Comptable de l'Imp. du Gouv.

Dates. S0MIMIAIRE: Pages.

Gouvernement des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

S juit. Circulaire ministérielle. Notification d'un décret

1935 .. portant règlement d'administration publique pour

l' application du code de justice maritime aux

colonies . 466

8 - Rapport an Président de la République Française,

suivid'undécretportant règlement d'administration

publique pour l'application du code de justice ma

ritime aux colonies 473

8 - Décret portant règlement d'administration publique

pour l'application du code de justice maritime aux

colonies 474

5 aoit … Circulaire ministérielle au sujet du décret du 8

- ' ' n , 1 : l'anni ton a v col, n s n , de

5, i | 1 - 1 : -té. .. e , t .. v , : . : . : a t- sus

la rtcilesse ues colonies. ……403

 

 

 

 
 

 



-462 -

11 sept. Arrêtépromulguant auxiles St-Pierre et Miquelon

le décret du 8juillet 1905 portant règlement d'ad

ministration publique pour l'application aux colo

nies du code de justice militaire pour l'armée de

InOr 465

Lerapport……-… 473

Le décret 47 4

19 - Décision portant nominations d'instituteurs et d'ins--

titutrices…………… 485

23 - Arrêtéprescrivant lafermeture des écoles publiques

et privées de la commune de Saint-Pierre,jusqu'au

15 octobre prochain - 486

Erratum au Journal officiel du 19 août 1905. 486

Enquête de commodo etincommodo. 487

Nominations, mutations, etc. .. 488

s

 



-463 -

Nº 260,- CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies: Cabinet du Ministre).

Paris, le 15 août 1905.

Circulaire prescrivant une enquéte sur la richesse des colonies.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des IlesSaint-Pierre et Miquelon.

Dans son rapport au Sénat sur le budget du Ministère

des colonies de l'exercice 1904 (pages 8 à 13). M. le

sénateur Saint Germain demandait que l'Administration

procédât à une enquête précise et détaillée sur la véri

table valeur économiquo de nos possessions, de façon à

ce que l'on pût apprécier, d'une part, l'importance des

capitaux placés dans chacune d'elles, d'autre part les

profits que nous en retirons.

M. le raporteur insisteà nouveaupour que ce travail,

dont il voudrait pouvoir faire état dans son rapport sur

le budget de l'exercice 1906, soit effectué sans délai.

A cet effet, ainsi queje vous le demandais parmon câ

blogramme du 11 août,je vousprie de vouloir bien re

cueillir et me fournir, aussitôt que possible, l'évaluation

desfonds placés dans la colonie, soit par des FraLçais,

soit par des étrangers.

Il conviendra de distinguer, à cet égard.

1º Les emprunts publics contractés par la colonie ou

par ses municipalités, en tenant compte du taux d'émis

sion, desintérêts et du cours actuel;

2° Les industries dé toute nature, les entreprises de

transport et de navigation. Il y aura lieu d'indiquer dans

ce cas, l'importance des capitaux de premier établisse

ment, les intérêts servis, et la durée de l'amortissemeut

du matériel;



–464 - . »

3° Les entreprises agricoles ouvrières, en tenant

compte, aussi bien du capital de mise en valeur, que de

la plus-value réalisée par le développement de la pro

duction et du commerce.

4° Les entreprises commerciales, les banques, etc.

en spécifiant l'importance de la circulation de richesse

qui correspond au capital effectivement constitué;

5° Les biens de jouissance,tels que les immeubles de

rapport, les habitations de plaisance etc.

Vous voudrez bien indiquer, dans votre conclusion,

d'unepart l'évaluation générale de la richesse de lacolonie

et d'autre part l'accroissement que la colonisation a don- .

néà cette richesse, en distinguant parmi les bénéficiaires;

1° les Français fixés dans la Métropole; 2° les Français

fixésdans la colonie;3°les étrangers, danschacune de ces

mêmes conditions;4° les indigènes.

Il est irutile d'ajouter que, votre travail devant me

parvenir très rapidement, les chiffres qui vous sont de

mandés devront simplement présenter la plusgrandeap

proximation possible. Enfin, aucun renseignement privé

n'aura besoin d'être communiqué, l'Administration dé

sirant être éclairée, non pas sur la condition desparticu

liers, mais sur la prospéri égênerale de la colonie.

CLEMENTEL.

-
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N° 261.- CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des colonies: 2° Section, Bureau militaire; Secréta

riat général). -

- Paris, le b aout 1905.

Au sujet du décret du 8juillet 1905 pour l'application aux colonies

du code de justice militaire pour l'armée de mer.

Le Ministre des Coloniesà Messieurs les Gouverneurs

généraux, Gouverneurs des Colomies et à Monsieur le

Commissaire du Gouvernement au Congo français.

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint, deux exem

plaires du décret du 8 juillet 1905, portant règlement

d'administration publique pou : l'application aux colonies

du code de justice militaire pour l'armée de mer, et de

l'instruction destinéeà faciliter l'exécution de ce décret

par les autorités maritimes et coloniales.

Vous voudrez bien, en m'accusant réception de cet

envoi, me faire connaître à quelle date le décret dont il

s'agit aura étépromulgué dans la colonie relevantdevotre

autor.té.

CLÉMENTEL.

N° 262. - ARRÉTÉpromulguant aux iles St-Pierre Miquelon le

décret du 8juillet 1905portant réglement d' administration pu

blique pour l'application aux colonies du code dejustice militaire

pour l'armée de mer.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;
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Vu la dépêche ministérielle du 5 août 1905, n°8;

Sur la proposition du Directeur du Commissariat;

ARRÊTE:

Article 1".– Est promulgué aux îles Saint-Pierre et

Miquelon le décret du8juillet 1905 portant règlement

d'administration publique pour l'application aux colonies

du code de justice militaire pour l'armée de mer du 4

juin 1858.

Art 2. - Le Directeur du Commissariat est chargé

del'exécution duprésent arrêté quiserainséré auJournal

officiel de la colonie. -

Saint-Pierre, le 1 l septembre 1905.

ANGOULVANT.

Par le Gouverneur:

Le Directeur du Commissariat,

. MAx. GAILHAC.

N° 263.- CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère de la Marine:Services de la flotte armée;-Service

du Personnel de la flotte: Bureau de l'Étal-major de la flotte et

de la justice maritime).

Paris, le 8juillet 1905.

Notification d'un décret portant règlement d'administration publique

pour l'application du Gode de justice maritime aux Colonies.

Le Ministre de la Marine à Monsieur le Gouverne

des îles Saint-Pierre et Miquelon. -

Le décret ci-après reproduit, portant règlement d'ad

ministration publique pour l'application du Code dejus
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tice maritime aux colonies, remplace celui du 4 octobre

1 889, sur le même objet.

L e principal changement qu'il apporte au régime an- .

térieur consiste dans la suppression desjuridictions mari

tines permanentes établies, depuis 1858, dans la plupart

de nos possessions d'outre-mer. Dorénavant lesjuridic

tions maritimes de nos colonies seront constituéesspé

cialement-pour chaque affaire (art. 1" du décret); elles

seront, par suite, essentiellement temporaires, comme

celles qui siègentà bord des bâtiments de l'Etat

L'article 2, complété par l'article 12, fait desgou

verneursgénéraux etgouverneurs les Chefs du Service

de la justice maritime aux colonies. Comme, en raison

de leur caractére jndiciaire, les pouvoirs qui sont ainsi

dévolus à ces hauts fonctionnaires ne peuvent pas se dé

léguer,tout ordre intéressantle fonctionnementde lajus

tice maritime aux colonies devra, àpenne de nullité,por

ter la signature du gouverneur compétent, ou, s'il est

empéché, celle de son remplaçant légal.

- Conformément à l'article 3, % 1", les gouverneurs

généraux et gouverneurs devront former un conseil de

revision toutes les fois qu'il aura été commis, dans un

territoire de leur ressort,un fait délictueuxqui,enFrance,

entraînerait son auteur devant un conseil de guerre d'ar

rondissement maritime par application des articles 76 et

suivants du Code du 4 juin 1858. Le personnel de la

Marine en service à terre aux colonies étant fort restreint

(1), cette hypothèse se présentera rarement et les con

seils de guerre maritimes coloniaux n'auront guère à

juger que les déserteurs des bâtiments de l'État (art. 78,

*

| 1) Il n'y a actuellement dans cette situation que le personnel de

la défense fixe de Fort-de-France, le détachement de Libreville

et quelques officiers-mariniers remplissant les fonctions de garde

magasin à Tahiti, Nossi-bé, Hongay, etc.
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2 2, du décret) et, dans les colonies où le régime de

l'inscription maritime est applicable, les inscrits définitifs

prévenus d'avoir navigué ou résidé a l'éranger sans au

torisation (art 82 de la loi du 24 décembre 1896).

l'orsqu'unjusticiable des cosseils de guet re maritimes

permanents de la métropole sera arrêté, dans une colo

nie, pour un fait par lui commis en France ou dans une

autre colonie, le gouverneur général ougouverneur de

vratout d'abord apprécier, ainsique l'y autorise l'article

82 du Code, si le prévenu doit êtrejugé surplace ou s'il

doit, au contraire, être dirigé sur les lieux de son délit.

C'est en général, cette dernière solution qu'ilfaudra pré

férer. comme étant la plus propre à hâter l'instruction

de l'affaire.

Pour l'application des articl s 5. 6. 7, e 8 du iécret,

relatifs à la désignation des jng s. commissaires dugou

vernement et greffier es conses de guerre et de revi

sion maritimes des colonies, les recommandations ci

aprés devront êtres strictement suivies :

On recherchera tout d'abord quels sont, parumi l s

officiers de marine ei, subsidiairement, de troupe, ;ré

sents sur les lieux, ceuxqui, étantâges d'aumoins trente

ans et ne setrouvant dans aucun des cas d'exclusion pré -

vus par les articles 23 et 24 du Code. font. en r is n e

leurgrade ou de leur ancienneté, partie de droit du co -

seil de révision.

lesjuges du conseil de révision étant ainsi mis à part,

il ne restera plus qu'à désigner. comme jges l e s il

de gnerre, les officiers de marine et, subsili r .

ede troupe, présents sur les lieux. âgés d'au mous 25

ans et ne se trouvant dans aucun des cas d'exclusion ci

dessusvisés,qui,danschaquegrade mentionné autableau

de l'article 4, figurent en tête de la liste d'ancienneté.

C'est également l'ordre d'ancienneté qu'on devra suivre

pour la désignation de l'officier marinier ( ousous officier)
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qui doit faire partie du conseil de guerre, quand le pré

venu n'a pas le grade d'officier.

S'il est impossible de composer le conseil de guerre

d'officiers du grade requis, on fera appel aux officiers

d'un grade inférieur, mais en observant toujours dans

le cas prévu par le paragraphe 4 in fine de l'article 5,
-

que les officiers ainsi appelés soient de grade immédiate

ment inférieur à ceIui que prévoit le tableau de l'article

4. lPar conséquent. il st ffit, pour juger un prévenu

n'ayant pas le grade d'officier, d'un lieutenant de vais

seau ou capitaine, président, de deux enseignes, lieute

mants ou sous lieutenanls et de deux officiers-mariniers

ou sous-officiers,juges. -

Les fonctions de commissaire rapporteur au conseil de

guerre et de commissaire de gouvernement au conseil

de revision devront être confiées de préférence à des

officiers du commissariat de ia Marine (ou destroupes

coloniales) de manière à laisser les officiers de vaisseau

(ou de troupe) disponibles pour les emplois de juges.

Vu le nombre restreint d'officiers dont on dispose

dans la plupart des colonies, il sera souvent nécessaire

de charger le signataire de la plainte, s'il a le grade de

lieutenant de vaisseau et l'âge de 30 ans, desfonctions

de commissaire du gouvernement près le conseil de re

vision, les seules dont il ne soit pas exclu par l'article 24

du Code. Pour le même motif, il y aura intérêt dans le

cas prévu par l'article 3. % 2, du décret, à nommer com

missaire-rapporteur près le conseil de guerre, l'officier

qui aura été chargé, à bord du bâtiment d'où provient

l'inculpé, de l'enquête préliminaire prescrite par l'article

204 du Code de justice maritime.

Quant auxfonctions de greffier. elles devront, autant

que possible, être confiées à des officiers-mariniers de la

spécialité des fourriers; à défaut d'officiers-mariniers, on

-fera appel aux sous-officiers des troupes en donnant la
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préférence à ceux qui remplissent ou auront rempli les

fonctions de greffier ou de commis-greffier près d'un

conseil de guerre militaire permanent des colonies. Pour

les motifs donnés dans une circulaire du Mlinistre de la

Marine en date du 29 novembre 1877, rien ne s'oppose

à ce que le greffier du conseil de guerre soit chargé du

même rôle au conseil de revision, s'il satisfait aux comdi

tions requises par l'article 3t du Code.

Il ne faut pas perdre devue qu'aux termes de l'article

209. § 1. du Code (expressément visé par l'article i l du

décret), l'ordre d'informer qui est, aux colonies comme

artout ailleurs, l'acte initialde touteprocédure maritime,

doit être imméliatement suivi de la désignation du com

nissaire rapporteur etdu greffierprès le conseil degnerre

Toutes lesfois,par conséquent, qu'ungouverneurgénéral

ou gouver:eur croira devoir ouvrir une information, il

désignera, dans l'ordre même d'informer (l), les titu

laires de l'un et l'autre emplois, en se conformant aux

recommandations qui précèdent et sans se préoccuper de

savoir s'il disposera ultérieurement du personnel néces

saire pour composer les deux conseils

Toute irrégularité dans la composition des conseils de

guerre et de revision étant un motifd'annulation de leurs

sentences, les gouverneurs généraux et gouverneurs ne

devront désigner les membres de ces conseils qu'après

avoir demandé aux autorités maritimes et militaires com

pétentes (commandants de la Marine, commandants des

bâtiments de l'État présents sur les lieux, coummandants

des troupes, etc.), des renseignements circonstanciés sur

le personnel placésous leurs ordres et susceptible de faire

partie,àun titre quelconque,de l'uneou l'autrejuridiction.

(!) On pourra employer dans ce cas, la formule n°2 (série R)

de la collection des modèles qui fait suite au Code de justice ma

ritime (tome VIII du Bulletin officiel de la Marine, édition re

fondue, p.469).
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A l'exception du commissaire rapporteur et dugreffier

près le conseil deguerre qui,cemme il est dit plus haut,

sont nommés dès le debut de l'information, les officiers

et officiers mariniers (ou sous-officiers) entrant dans la

composition du conseil deguerre etdu conseilde revision

ne doiventêtre désignés qu'au moment de la mise enjuge -

ment (art.2l 1 du Codevisépar l'article 1 1 dudécret). Il

est d'ailleurs conformeauxyeuxde la loiquecettedésigna

tion soit faite dans l'ordre mêmede mise enjugement(1).

En cas d'impossibilité absolue de composer les deux

conseils, l'ordre de mise enjugement doit prescrire, con

formémentà l'article 9, le renvoi du prévenu et du dos

sier de l'affaire au gouverneur d'une colonie voisine ou

. à un préfet maritime nommément désigné (2).

Il résulte du dernier alinéa de l'article 9que le conseil

de revision quia annulé lasentence d'un conseil deguerre

peut continuerà siéger si l'on peut former, sur place, un

nouveau conseil de guerre. La reconstitution du conseil

de revision avec de nouveauxjuges n'aurait pas, en effet,

de raison d'être,puisque, d'après la loi, les conseils de

revision ne connaissent que du droit et non du fait.

Lesdispositions duCodeauxquelles renvoie l'article 1 1

du décret étant mueltes en ce qui concerne les taxations

destémoins, experts, interprètes et traducteurs,les primes

de capture et les frais de justice , on se conformera sur

tous ces points auxprescriptions du décret du 7 octobre

1895(art. 7 et suivants), relatif aux dépenses duservice

de la justice maritime.

Les pouvoirs dévolus par l'article 12 auxgouverneurs

généraux et gouverneurs des colonies comportent non

seulement le droit d'ordonner ou de refuser l'information

et la mise en jugement, mas encore celui de suspendre

1) l'ormule n°4 (série B) de la collection de modèles déjà citée.

2) Formule n°4bis (série B) de la même collection.

-
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ou d'ordonner l'exécution (1) de la sentence par appli

cation des articles 180 et 481 du Code dejnstice maritime.

Auxtermes des circulaires (Marine) en date des 1" avril

1889 et 29 mars 1884, le sursisà l'exécution estde droit.

d'abord en cas de condamnation capitale, puis, toutes les

fois qu'un recours en grâce a été formé par les juges.

Que l'exécution ait été suspendue ou non, on devra

expédier en France, dans le plus bref délai possible, outre

les pièces mentionnées dans l'article 24 dn décret, une

expédition et un extrait dujugement rendu (art. i8l, §3

du Code), ainsi que l'extrait exécutoire portant décompte

des frais dus auTrésor par le condamné(art. 169du Code

et 23 du décret précité du 7 octobre 1895). -

Pour l'établissement de ces diverses pièces de procé

dure, on se servira d'imprimés fournis par les bâtiments

de l'Etat présents sur les lieux ou unême par les greffes

des juridictions militaires, en les modifiant, s'il y a lieu.

d'après les modèles qui font suite au Code de justice

maritime. -

Les explications que comportent les articles : 4 à 22.

relatifs auxtribunaux maritimes et de revision des colo

nies, seront données lors de la promulgation des décrets

prévus par le premier de ces articles.

Aufur età mesure de l'extinction des affaires dont elles

demeureront saisies en conformité de l'article 25, para

graphe 2, les juridictions maritimes permanentes orga

nisées auxcoloniespar le décret du 4 octobre 1889seront

dissoutes et leurs archives, préalablement classées et

mises en ordre, seront envoyées augrefle maritime cen

tral de Brest ou à celui de Toulon, suivant la distinction

contenue dans l'article 24 du décret, à moins, bien en

tendu, que cet envoi n'ait déjà été fait en conformité des

(1)Uneinstructiondonneraprochainement les règles àsuivrepour

l'exécution des peines prononcées aux colonies contre des marins.
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-

instructions spéciales récemment adressées aux gou

** E II * Ul 'S.

Dans l'exercice des pouvoirs jndiciaires qui leur sont

attribuéspar le décret du 8juillet 1905, lesgouverneurs

généraux etgouverneurs des colonies agiront comme les

délégués du Ministre de la Marine. lequel est le chef

su 1 rê me de la justice mariline. C'est à lui qu'ils trans

mettt ont, sous le couvert du Ministre des Colonies. les

pièces, dossiers et communications de toutes sortes éma

1 mari t «le juridictions maritimes réunies par leur ordre, de

1mméme que le Ministre de la Marine leur adressera, par

l'entremise de son collègue des colonies,toutes les obser

vations et instructions relatives au fonctionnement de la

justice maritime dans les territoires soumisà leur autorité.

-

GAs rey THOMSON. -

RAPPoRT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIsE,

- suivi d'un décret portant règlement d'administration

publique pour l'applicatuon du Code de justice maritime

aux Colonies.

- Paris, le 8 juillet 1905.

Monsieur le Président,

-- Un décret du2l juin 1858,portantapplicationaux colo

nies du Code dejustice militaire pour l'armée de mer, a

- institué, dans la plupart de nos possessions, des conseils

le guerre et de revision maritimes, analoguesà ceux qui

soin t établis dans les ports militaires de la Métropole.Ces .

conseils, dont l'organisation et le fonctionnement ont été

réglés, en dernier lieu,par un décret du 4octobre 1889,

-
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jugeaient indifféremment les marins et les militaires des

troupes de la marine.

Le passage de ces troupes sous l'autorité du Ministre

de la Guerre ayant entraînéla création, dans les colonies.

de juridictions spéciales aux militaires, il convenait de

substituer aux conseils de guerre et de revision prévus

par les décrets de 1858et 1889, de nouvellesjuridictions

ayant co : pétence exclusivementà l'égard des marins et

autrespersonnes relevant du Dénartement de la Marine.

• Tel est l'objet du décret, adoptépar le conseil d'Etat,

queje soumets, ci-joint.à votre haute sanction.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de

mon profond respect.

Le Ministre de la Marine,

GASToN THOMSON.

DÉCRETportant règlement d administration publique pour

l'application du Code dejustice maritime aux côlonies.

(Du 8juillet 1905).

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu les articles 6 et 18 du sénatus-consulte dn 3 mai

1854; - -

Vu le code dejustice militaire pour l'armée de mer du

4juin 1858, modifié par les lois des 18 mai et 31 dé

cembre 1875 et du 9 avril 1895;
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Vu le sénatus-consulte du 4 juin 1858 qui rend exé

cutoires à la lartinique. à la Guadeloupe et à la Réunion

les dispositions pénales du Code de justice militaire pour

l'armée de mer; -- -

Vu la loi des 20 septembre et 12 octobre 1791 con

cernant la police des arsenaux et établissements de la

*Marine :

Vu la loi du 15 juin 1899 portant extension, à la pro

cédure devant les conseils de guerre, de certaines dispo

sitions de la loi du 8 décembre 1897 sur l'instruction

préalable;

Vu la loi du 19juillet 190l rendant applicable l'article

463 duCode pénal relatifaux circonstances atténuantes à

tous les crimes et délits répriméspar les Codes de justice

militaire de l'armée de terre et de mer;

Vu la loi du28juin 1904, rendant la loi du 26 mars

1891 (loi de sursis) applicable, sous certaines réserves,

aux condamnations prononcées par les tribunaux de la

Marine; -

Vu le décretdu4 octobre 1889portant règlement d'ad

ministration publique pour l'application aux colonies du

Code dejustice militaire pour l'armée de mer;

Vu le décret du 7 octobre 1895 sur le personnel,

les archives et les dépenses du service de lajustice mari

time;

Vu le décret du 14 novembre 1900 sur les assimila

tions judiciaires devant les conseils deguerre de la Marine,

modifiépar les décrets des 27juin 1901 et 17 décembre

1902;

Vu les avis du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

et des Ministres de la Guerre et des Colonies;

Le Conseil d'État entendu,
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DÉCRÈTE:

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.

Article 1°.- La justice militaire maritime dans les

colonies françaises est rendue :

Par des conseils de guerre et des conseils de revision ;

l'ar des tribunaux maritimes et des tribunaux de re

vision; -

Ces diversesjuridictions sont constituées spécialement

pour chaque affaire. -

Elles relèvent du Ministre de la Maine.

Art. 2.--Les attributions conférées auxpréfets mari

times et au Ministre de la Marine concernant l'organisation

de ces mêmes juridictions en France sont dévolues aux

gouverneurs des colonies.

TITRE Ier .

Des conseils de guerre et des conseils de revision

dans les colonies.

Art.3.-Toutes lesfois qu'il y a lieu dejuger, dans

une colonie,un individu qui, d'après les dispositions du

Code de justice militaire pour l'armée de mer seraitjus

ticiable en France d'un conseildeguerre d'arrondissement

maritime, un conseil de guerre et un conseil de revision

maritimes sont forméspar le gouverneur.

Il en est de même quand, en vertu de: 6",pa

ragraphes 2 et3 dudit code, un individu justicfable des

conseils de guerre de bord est mis à la disposition d'un

gouverneur de colonie pour être jugé. -

Art. 4. - Les conseils de guerre maritimes des colo

nies sont composés de cinqjuges conformément au ta

bleau ci-après, suivant le grade de l'inculpé:

-

a
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GRADE

noE L'AccUsÉ.

GRADE

nU rRésIDENT.

GRADE DES JUGES.

capitaine de frégate ou 1 chefofficier marini | 1 capitaine
:* | ::*. chef d'escadron

Quartier-maitre, ca-lOapitaine de vaisseaul, : - -

poral ou brigadier.l : de frégate, co-/ lieutenant de vaisseau ou ca--

Matelot, ouvrier mé

canicien ou soldat.

Apprenti mar.n ou

novice, mousse ... |

lonel ou lieutenant

colonel....

1

1

| 1

l

1

Aspirant de 2°:j: de vaisseau1

Aspirant de 1° classe

ou officierdugrade( lonel ou lieutenant

correspondant....

Enseigne de:
ou officier dugrade

correspondant ....

Lieutenant de vais

SaLI Ou

du grade corres

pondant...

ou de frégate, co

1

colonel.... , ......

1

l

1

Capitaine de vaisseau

ou de frégate, co- l

| lonel on lieutenant

colonel.......

*
l

[ 1

officier(Capitaine de vaisseau

ou colonel .......

2

pitaine.

enseigne de vaisseau ou lieu

tenant ou sous-lieutenant.

officier marinier ou sous- !

officier.

i

capitaine de frégate ou 1 chef :

de bataillon, chefd'escadron

ou major. -

lieutenant de vaisseau ou ca- i

pitaine.

enseigne devaisseau ou lieu

tenant.-

enseigne de vaisseau ou lieu

tenant ou sous-lieutenant..

capitaine de frégate ou 1 chef

de bataillon, chefd'escadron

ou majar.

lieutenant de vaisseauouca

pitaine.

enseignes devaisseau ou lieu

tenants.

capitaine de frégate ou lieu

tenant-colonel.

capitaine de frégate pu 1 chef

de bataillon, chefd'escadron

ou major.

lieutenants devaisseau ou ca

pitaines.

Il y a près de chaque conseil de guerreun commissaire

dugouvernement, rapporteur, remplissant les fonctions

de magistrat instructeur et celles deministèrepublic, etun

greffier. -

Les officiers supérieurs, les officiers généraux et les

fonctionnaires de toutgrade du Corps-du contrôle de l'ad
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ministration de la Marine doivent être renvoyés et jugés

en France; ils sont traduits devant un des conseils de

guerre permanent des arrondissements maritimes, dé

signé par le Ministre.

Art. 5. - Les membres des conseils de guerre, les

commissaires 1 apporteurs et les greffiers sont pris respec

tivement dans les différentes catégories du personnel de

la Marine énuméréesà l'article 59(%§ 1 , 4 et 5) du code

de justice maritime.

l'our la désignation du président et desjuges, on suit,

dans chaque grade, l'ordre d'ancienneté, en ayant soin

de réserver les officiers que l'article 7 ci-après appelle à

faire partie du conseil de revision.

, " Si le personnel de la Marine, préset surles lieux, est

insuffisant pour constituer le conseil de guerre,il est fait

appel au personnel des troupes coloniales ou de l'armée

de terre.

Si, nonobstant les dispositicns du paragraphe précé

dent, les officiers du grade requis ne sont pas en nombre

suffisant, les membres du conseil de guerre sont pris

dans lesgradesinférieurs. Néanmoins, ne peuvent siéger

dans le conseil de guerreplus de deuxjuges d'un grade

moins élevé que celui de l'inculpé, ni plus de deux offi

ciers mariniers ou sous-officiers. Les juges d'un grade

moins élevé que celuide l'inculpé doivent être dugrade

immédiatement inférieur.

Pour juger un officier ou un aspirant, aucun officier

marinier ou sous cfficier ne peut entrer dans la compo

sition du conseil deguerre.

Art. 6. - Les articles 14, 17, 18, 22, 23 et 24 du

Code dejustice militaire pour l'armée de mersont appli

cables auxconseils de guerre maritimes siégeant aux co

lonies.

Art. 7.- Les conseils de revision maritimes formés

aux colonies comprennenttrois membres, savoir :

g
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L'officier général ou supérieur du corps des officiers

de marine le plus élevé en grade ou, à égalité de grade,

le plus ancien de grade président.

Deux officiers supérieurs du même corps, les plus an

ciens de grade après le président on, à défaut. le plus

ancien ou les deux plus anciens lieutenants de vaisseau,

juges. -

Il y a près de chaque conscil de revision un commis

saire du gouvernement et ungreffier. Le premier est pris

parmi les lieutenants de vaisseau ou les commissaires

de 1"° classe de la marine; le second dans l'une des deux

catégories de personnel visées à l'article 64 (% 5) du

Code de justice militaire pour l'armée de mer.

Le président du conseil de revision doit être d'un

grade au moins égal à celui du président du conseil de

guerre qui a statué.

Si le personnel de la marine présent sur les lieux est

insuffisant pour constituer le ccnseil de revision, il est

fait appel au personnel des troupes coloniales ou de

l'armée de terre.

Art. 8. -- L'article 31 du Code de justice militaire

our l'armée de mer est applicable aux conseils de revi

sion maritimes siégeant aux colonies. -

Art 9.-Le conseil de guerre et le conseil de revision

sont formés simultanément. En cas d'impossibilité ab

solue de les composer, l'affaire est renvoyée soit à un

gouverneur de colonie, soit à un préfet maritime,pour

qu'il y soit donné suite.

Il en est de même dans le cas où,unjugement ayant

été annulé, il y aurait impossibilité absolue de composer

un nouveau conseil de guerre,

Art. 10.-Les règles de compétence établies par les

articles 74à 83,85à 87 et 103à 112 duCode dejustice

militaire pourl'arméede mer sont applicablesauxconseils
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Art. i2. - - , c - e é - a » preies ma-

ritimes conce . _ - - c e - eva : es,conseils de

guerre et les co - e e - ou s.égeat en France sont

exercées aux coiones pa o gouverneur.

Art. 13.-Dans les cas prévus aux paragaphes 1* et

2° de l'article 232 du Coue de justice militaire pour l'ar

mée de mer,la reconnaissance de l'identité d' uncondamné

évadé et repris, ou d'un condamné par centumace, peut

être faite par un conseil de guerre maritime formé par

le gouverneur de la colonie dans laquelle se trouve le

service ou le bâtiment auquel appartenait ce condamné

ou sur le territoire de laquelle il a été repris ou s'est

représenté. -

Dans le second des cas prévusà l'article 191, l'affaire

est renvoyée devant un conseil de guerre formé dans

une colonie voisine ou devantun conseil deguerre d'ar

rondissement maritime en France. Il en est de même

dans le cas prévu à l'article 233.

TITRE II.

Des tribunaux maritimes et des tribunaux de revision

dans les colonies.

Art. 14.- Des décrets du Président de la République

rendus, pour la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion,
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dans la forme des règlements d'administration publique,

par application de l'article 6 du sénatus-consulte du 3

mai 1854, déterminent quels sont, aux colonies, les

ports, arsenaux et établissements de la Marine où l'ar

ticle 88 du Code de justice militaire pour l'armée de

mer est applicable .

Ces decrcts iixent le siège et le ressort du tribunal

mariti11 n e et lu tribunal de revision à constituer dans la

colonie . -

Art. 15. -Toutes sfo u , a le de juger l'au

teur d'un rime eu d' n ' t s ans l'intérieur

d'in port. arna o é b - e : « - arme vise à

l'article précelen e ui , - ' , ' * c - mpromettre

soit la poiic ou la s et e - .. . , » ,oi , le

service maritine, ti ttiiun … - r : ma

revision sont formés par le gou enr.

r

Art. i 6.- Les trilunaux n ' n ' , co

lonies sont composés de oin : ne , s * r: un api -

tain dœ vaisseau ou le frégat , é , i n agistrat

de prennière instance ou,à dé - vo - n u v té;

un iieun tenant de vaisseau, un in - r - r - l " el sse de

la Marine, un cominissire d' 1 " cla - e ( a farine.

Il y a près de chaque tribal : commissaire rappor

teur et un greflier choisis dans les catégories do personnel

déterminées respectivement par les articles 39 et 41 du

Code de justice militaire pour l'arméé de mer.

1e commissaire rapporteur remplit à la fois les fonc

tions de magistrat instructeur et celles de ministèrepublic.

Art 17. - les membres du tribunai maritime, le

commissaire rapporteur et le greffier sont pris dans le

personnel en service dans la colonie ouà bord des bâti

rnents de l'État présents sur les lieux.

S'il y a insuffisance d'officiers des grades et corps re

quis pour la composition du tribunal, les officiers dema



-482 -

- t

rine, du génie maritime et du commissariat peuvent se

suppléer réciproquement, à grade égal.

Si, nonobstant les dispositions du paragraphe précé

dent, les officiers dugrade requis ne sont pas en nombre

suffisant. les juges du tribunal maritime sont pris dans

les grades inférieurs; toutefois, les juges d'un grade

moins élevé que celui de l'inculpé doivent être du grade

immédiatement inférieur. -

Art. 18. - l.es articies 14, 22,23,24, 43 et 44 du

Code de justice militaire pour l'armée de mersont appli

cables aux tribunaux maritimes siégeant aux colonies.

Art. 19.- Les tribunaux de revision maritimesfor

més aux colonies sont composés de trois membres,

savoir : - -

L'officier général ou supérieur du corps des officiers

de marine le plus élevé engrade ou, à égalité de grade,

le plus ancien de grade, président; -

Le président du tribunal de première instance, l'officier

supérieur du corps des officiers de marine, de celui du

génie maritime ou de celui du commissariat, le plus

ancien de grade après le président,juges;

A défaut d'officier supérieur, le plus ancien des lieu

tenants de vaisseau, des ingénieurs et des commissaires

de t" classe est appelé à siéger.

Il y a près de chaque tribunal de revision un commis

saire du Gouvernement et un greffier nommés comme il

est dit au paragraphe 4 de l'article 7 ci-dessus.

Le président du tribunal de revision doit être d'un

grade au moins égal à celui duprésident du tribunal ma

ritime qui a statué.

Les membres du tribunal de revision, le commissaire

duGouvernement et legreffier sont prisdans le personnel

en service dans la colonie ou à bord des bâtiments de

l'Etat présents sur les lieux. -

-s
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Art. 20.-Les articles8 et 9 du présent décretsont

applicables aux tribunaux maritimes et auxtribunaux de

revision des colonies.

Art. 21.- Les règles de compétence établies par les

articles 74, 75, 88, 91 , 92, 93, 103 à 1 12 du Code de

justice militaire pour l'armée de mer sont applicables

aix tribunaux maritimes et aux tribunaux de revision

des colonies.

Il est procédé à l'instruction, à l'examen et au juge

ment des affaires soumises à ces juridictions d'après les

règles établies par les articles 1 l et 12du présent décret.

Art. 22.- Dans les cas prévus tu ragr 1 h * 4 d

l'article 232 du Code dejustice militaire pour l'armée de

mer, la reconnaissance de l'identité d'un condamné évadé

et repris, ou d'un condamné par contumace, peut être

fai'e par un tribunal maritime formé dans une colonie ·

sur le territoire de laquelle le condamné a été repris ou

s'est représenté,pourvuque cette colonie soit au nombre

de celles où l'article 88du Code dejustice militaire pour

l'armée de mer aura été rendu applicable en vertu de

l'article 14 ci-dessus. - -

Dans le cas prévu à l'article 233 du même code,

l'affaire est renvoyée soit devant un tribunal maritime

formé dans une des coloaies voisines où l'article 88 est

applicable, soit devant un tribunal maritime permanent

de la métropole.

TITRE III.

Dispositions générales et transitoires.

Art.23.- Les dispositionspénales duCode de justice

militaire pour l'armée de mer du 4 juin 1858, modifié

par les lois du 3 décembre 1875, 9 avril 1895, 19

juillet 1901 et 28 juin 1904 sont exécutoires dans les
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colonies autres que la Martinique, la Guadeloupe et la

Réunion. -

Art.24.-Après chaque affaire jugée aux colonies en

exécution du présent décret, le greffier, sous la surveil

lance du commissaire du Gouvernement, réunit toutes

les pièces de la procédure et transmet le dossier ainsi

constitué, avec la minute du jugement, augreffe central

maritime de Toulon si l'affaire a été jugée dansune colonie

située à l'Est du méridien de Paris, au greffe central ma

ritime de Brest si l'affaire a étéjugée dans une colonie

située à l'Ouest du même méridien.

Art. 25. --Sont abrogés le décret du 4 octobre 1889

portant règlement d'administrationpubliquepourl'appli

catIon aux colonies du Code de justice militaire pour

l'armée de mer et généralement toutes les dispositions

contraires à celles du présent décret.

Toutefois, les juridictions maritimes permanentes des

colonies demeurent compétents, àtitre transitoire pour

connaître de tous les les faits dont elles auraient été sai

sies antérieurement à la promulgation duprésent décret.

Art. 26.- Le Ministre de la Marine est chargé de

l'exécution du présent déc et, qui sera publié au ournal

officiel et inséré au Bulletin des lois et au Bulletin offciel

du Ministère de la Marine.

EMILE LO ) ? * ".

Par le Président de la République:

Le Ministre de la Marine,

Gaston THoMsoN.

-

------
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N* 264.- DÉCISIONportant nominations d'instituteurs et d'ins

tatutrices. -

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon, -

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

Vu l'arrêté du 12 août 1903, portant réorganisation

de l' Ilstruction publique dans la colonie;

Vu l'arrèté du9septembre 1905portant laïcisation des

écoles publiquesdes filles des communes de Miquelon et

de l'ile-aux-Chiens. -

DÉCIDE :

Article 1".-M"°Vincenti estnomméeinstitutrice sta

giaire et appelée à diriger l'école communale des filles à

l'Ile-aux-Chiens. Elle jouira en cette qualité d'un trai

tement annuel de mille francs.

Art. 2.-M"ºPicandet.(Marcelle), est nommée ins

titutrice stagiaire au traitement annuel de mille francs.

Elle est appelée à diriger l'école communale des filles à

Miquelon. -

Art.3.-M.Yvon, (Auguste), est nomméinstituteur

auxiliaireà l'école desgarçons de la commune deSt-Pierre

à la solde unnuelle de 900francs.

Art. 4. - La présente décision qui aura son effet à

conte de la datede l'entrée enfonctions des intéressés,

- sera communiquée et enregistréepartout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 19 septembre 1905.

ANGOULVANT.
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N° 265. - ARRÊTÉprescrivont la fermeture des écoles publiques

etprivées de la commune deSt - Picrre, jusqu'au 15 octobre prochain

le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté du 10 septembre 1905, reportant au 2

octobre la date de la rentrée dcs ciasses de la colonie;

Vu l'avis émis par le Conseil d'hygiène et de salubrité

publique dans sa séance du 22 septembre 1905;

ARRÊTE:

Article 1°. - Les écoles publiques et privées de la

commune de Saint-Pierre, seront fermées jusqu'au 15

octobre prochain.

Art.2.-Cette mesure sera étendue aux communes

de Miquelon et de l'ile-aux-Chiens, si un cas de rougeole

est signalé dans l'une de ces localités. -

Art.3.- Le présent arrêté sera communiquépartout

où besoin sera etinséré au Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 23 septembre 1905.

ANGOULVANT.

-
-ses---

Erratum au Journal officiel du 19 août 1905.

Tableau Bjointà l'arrêté du9août 1905portant réor

ganisation du service de l'imprimerie du Gouvernement.

1° Journal officiel.

POUR LA COLONIE :

Au lieu de: un numéro...... .. .. ...... 0 35

Lire: un numéro......... , ...... 0 70
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ENQUÊTE DE COMMODO eT INCOMMODO.

--------------

Une enquête complémentaire de comnodo et incom

modo est ouverte à compter du quinze septembre mil

neufcentcinq, auScrvicede l'Intérieur,à l'occasion d'une

de mande de M. Lepauloue, entrepreneur de l'éclairage

-" électrique, tendant à capter et à canaliser les eauxtom

bant dans le ruisseau Courval età faire lesbarrages néces

saires aux étangs «Dinan » et «Trépied», en vue d'ali

menter l'usine électrique qu'il se propose d'établir au lieu

dit ruisseau Courval.

Le dossierrelatifà cette demande est déposé au Secré

tariat du Service de l'Intérieur.

Cette enquête supplémentaire qui doit durer quatre

semaines, sera close le treize octobre mil neufcent cinq,

à quatre heures du soir.

Saint-Pierre, le 10 septembre 1905.

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cettedemandesontinvitées à les présenierauSecré

tariat du Service de l'Intérieur jusqu'à l'époque ci-dessus

fixée

--

-

--

-
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NomiNATioNs, mutATions, ETc.

--C)----------

Par décision du Gouverneur en date du 15septembre

1905, M. Lavie instituteurà l'Ile-aux-Chiens a étéappelé

à continuer ses servicesà St-Pierre.

Par la même décision M. Vincentiinstituteur, de retour

dans la colonie a été désigné pour diriger l'école com

munale des garçons de cette commune.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouveruement
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N° 266. -CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

Ministère des Colonies : 2me Direction 1er Bureau).

Paris, le 7 août 1905.

Mode d'approbation des sociétés de secours mutuels.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Pour faire suite à macirculaire du25 février dernier,

j'ai l'honneur de vousfaire connaître qu'à la suite d'un

accordintervenu entre le Ministère de l'Intérieur et mon

département il a été arrêté que l'approbation prévue au

titre IIIde la loidu 1" avril 1898. rendue applicable aux

colonies par les décrets des 17janvier et 6 septembre

1902 sera conférée sous le doubl - seing du Ministre des

colonies et du Ministre de l'Intérieur. . -

Vous aurez doncàme transmettre,sanspréjudices des

renseignements périodiques prévus à l'art 7 de la loi et

qui concernent à la fois. les sociétés libres et les sociétés

approuvées, les demandes d'approbation mentionnéesà

l'art. 16 de la même loi

Je vous ai déjà invitéà me faire parvenir trois exem

plaires des statuts de chaque société, ce nombre devra

être portéà six; en effet, le département de l'Intérieuren

réclame quatrepourson propre usage etdeuxseront néces

saires à monAdministration, l'un pour le bureaupolitique

interessé, l'autre pour la Direction de la Counptabilite et

des Banques. -

- Je vous serais obligé de tenir la mainà ce que lefonc

tionnement de la mutualité coloniale ne soit pas inférieur

en zèle et en régularité à celui de la mutualite Metro

politaine. -

Pour le Ministre et par ordre :

le Directeur des affaires d'Asie, d'Amérique et d'Oceanie,

R, VASSELLE.
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N°267. - ARRÊTÉ portant convocation du conseil municipal de

la commune de Miquelon.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 16 et 17 du décret du 13 mai 1872

portant organisation d'institutions municipales aux Iles

Saint-Pierre et Miquelon;

Vu l'arrêté du 31 août 1905, portant convocation du

conseil municipal de Miquelon pour le 7 septembre;

Considérant que le conseil municipal n'a pas délibéré

sur la première mise en demeure et s'est bornéà charger

le Maire de faire un rapport sur la situation de la com

mune;

Considérant qu'un simple rapport ne saurait tenir lieu

de délibération;

Vu la deuxième mise en demeure en date de cejour,

adressée par legouverneur au Maire deMiquelon. et ten

dant à modifier le budget primitifde l'exercice 1906.

ARRÊTE:

Article 1°.- Le conseil municipal de la commune

de Miquelon est convoqué en session extraordinaire pour

le mercredi 4 octobre 1905, à l'effet de délibérer sur

l'affaire sus-visée.

Art.2.-Leprésent arrêté sera communiquéet enre

gistré partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 28 septembre 1905.

ANGOULVANT.

---
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

CONSEIL D'ÉTAT.

N°268.-DÉCISION du 31 juillet 1905.

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS.

La deuxième sous-section de la Section Temporaire

du Contentieux du Conseil d'Elat.

Vu la requête présentéepar les sieurs Courcier, Sollier

et autres, électeurs de la commune de l'Ile-aux-Chiens

(Saint-Pierre et Miquelon): la dite requête enregistrée au

Secrétariat duContentieuxdn Conseil d'Etat, le 9 novem

bre 1904, et tendantà ce qu'il plaise auConseil annuler

un arrêté en date du 7 juin 1904,par lequel le Conseil

du Contentieux administratif des îles Saint-Pierre et

Miquelon,statuant sur la protestationformée par le sieur

Courcier Louis, contre les opérations électorales aux

quelles il a été procédé, le 8 mai 1904, dans la com

mune de l'Ile-aux-Chiens, pour le renouvellement du

Conseil municipal, a annulé les dites opérations;

Cefaisant:attendu que le Conseildu Contentieux dans

un arrêté non motivé, a statué ultra petita:

Proclamer les candidats régulièrement élus;

Vu l'arrêté attaqué;

Vu la protestation du sieur Louis Courcier devant le

Conseil du Contentieux administratif;

Vu la lettre du Ministre des Colonies, en date du 26

mai 1905, de laquelle il résulte que communication du

pourvoi a été donnée aux intéressés qui n'ontpas pré

senté d'observations en défense;
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Vu les dépêches par lesquelles le Ministre des colonies

transmet le dossier avecses observations, les dites requête

et observations enregistrées au SecrétariatduContentieux

du conseil d'Etat, les 9 novembre 1904 et27 mai 1905;

Vu le procès-verbal des opérations électorales aux

quelles il a étéprocédé, le8mai 1904,dans la commune

de l'Ile-aux-Chiens. pour le renouvellement du conseil

municipal.

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;

Vu la loi du 5 avril 1884;

Ouï M. Caillaux, Auditeur. en son rapport;

OuïM.Corneille, Auditeur,Commissaire-suppléant du

Gouvernement, en ses conclusions;

: - Sur le grief tiré de ceque l'arrêtédu Conseil du Conten

tieux administratifne serait pas motivé:

" Considérant que le conseil du Contentieux a, dans 2

considérants, suffisamment motivé sa décision;

Sur le grief tiré de ce que le conseil du Contentieux

aurait statué ultra petita :

Considérant que le sieur Louis Courcier a adressé au

conseil duContentieux administratifuneprotestation con

testant la régularitédesopérations derecensement;-que,

par suite, cette protestation avait pour effet de saisirà ce

point de vue le conseil du Contentieux de l'ensemble des

opérations électorales; qu'ainsi ce conseil n'a point statué

ultra petita en annulant les dites opérations à raison d'ir

régularités;-que, dès lors, il y a lieu de maintenir l'ar

rêté du conseil du Contentieux administratif;

DÉCIDE:

Article 1".- La requête susvisée est rejetée.

Art. 2. - Expédition de la présente décision sera

transmise au Ministre des colonies.
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Délibérédanslaséance du24 juillet 1905, oùsiégaient:

MM. de Rouville, Président: Cotelle, Saisset-Schneider,

Conseillers d'État; Rousseau, Maître des Requêtes; et,

Caillaux, Auditeur, Rapporteur.

Lu en séance publique, le 31 juillet 1905.

Le Président,

A. DEROUVILLE

L'Auditeur-Rapporteur, Le secrétaire-Adjoint,

CAILLAUx. E.ARNoUx.

La République mande et ordonne au Ministre des co

lonies en ce qui le concerne, et à tous huissiers, à ce re

quis, en ce quiconcerne lesvoies de droit commun contre

les parties privées, de pourvoirà l'exécution de la pré

sente décision.

Pour expédition conforme:

Le secrétaire du Contenlieux du conseil d'État,

Signé: Illisible.

N°269.-ARRÉ1Éconvoquant les électeurs de la commune de l'Ile

aux-Chiens pour le dimanche22 octobre 1905 à l'effet de procéder

à des élections complémentaires au Conseil municipal.

Le Gouverneur desîlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

Vu les décrets en date des 13mai1872et26juin 1884

sur les , conseils municipaux des Iles Saint-Pierre et

Miquelon;
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Vu la décision du Conseil d'État du 31 juillet 1905

notifiée par dépèche ministérielle du :5 août 1905, n°58

D. rejetant la protestation formée contre un arrêté du

conseildu Contentieux administratifde la colonie en date

du 7juin 194 relatif aux élections municipales qui ont

eu lieu dans la commune de l'Ile-aux-Chiens le 8 mai

19()4 ;

Considérant, dès lors, que le sus-dit arrêté du conseil

du Contentieux est devenu déinitif et qu'il y a lieu de

procéderau remplacement de 12membresdont l'élection

a été invalidée;

Considérant, d'autre part, qu'en dehors des 12 mem

bres ainsi invalidés,il est survenupar suite de démission

une vacanceparmi les 3 autres conseillers municipaux

dont la nomination n'a pas été attaquée au conseil du

Contentieux;

ARRÈTE:

Article 1".- Les électeurs de la commune de l'Ile

aux-Chiens sont convoques,pour le dimanche22 octobre

à l'effet de procéder à des élections complémentaires au

Conseil municipal.

Art. 2. -Le nombre de conseillers municipauxà élire

est de 13.

Art. 3.- Le collége électoral se réunira à la Mairie.

Le scrutin ne durera qu'un seuljour;il sera ouvertà 8

heures du matin et closà6heures du soir.

Art. 4.- Dans le cas où un second tour de scrutin

serait nécessaire, il ysera procédé le dimanche 29 octo

bre, au même lieu et aux mêmes heures

Art. 5.- Les élections auront lieu sur la liste élec

torale a rêtée le 31 mars 1905 et dans les conditions

prévues par les articles 1 1 et suivants de la loi du5 avril

1884.
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Art.6.- Ledépouillement aura lieu séance tenante le

procès-verbal en sera dressé en double expédition, dont

une restera déposée à la Mairie, et dont la seconde sera

transmise auGouverneur,sans retard, appuyée despièces

règlementaires.

Art. 7.- Le présent arrêté sera publié au Journal

officiel, affiché dans la commune 15jours avant les élec

tions et communiqué et enregistré partout où besoin est.

Saint-Pierre, le 29 septembre 1905.

ANGOULVANT.

---------

Nº 270. - ARRÉTÉ fixant lapart de l'octroi de mer revenant à

la commune de l'Ile-aux-Chiens pour l'exercice 1906.

Le Gouverneur desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

Vu le décret du 25 novembre 1890 réglementant

l'octroi de mer auxîles St-Pierre et Miquelon;

Le Conseil privé entendu dans la séance du 29sep

tembre 1905;

ARRÊTE:

Article 1".-La part de l'octroi de mer revenant à la

commune de l'Ile-aux-Chiens est fixée, pour l'année

1906, à 4,696francs.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal

officel, communiqué et enregistré partout où besoin est.

Saint-Pierre, le 29 septembre 1905.

ANGOULVANT.
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N° 271.- ARRETÉ fixant le maximum des centimes additionnels

que la commune de l'Ile-aux-Chiens est aulorisée à s'imposerpour

l'année 1906.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

Vu les articles 55,56 et 57 du décret du 13 mai 1872

sur les municipalités;

Vu l'article 37 du décret du 2 avril 1885;

Vu le décret du 25juin 1897;

Le conseil d'Administration entendu dans la séance du

29 septembre 1905;

ARRÊTE:

Article 1°. - Le maximum des centimes extraordi

naires que la commune de l'Ile-aux-Chiens est autorisée

à s'imposer est fixé, pour l'aLnée 1906,à cent centimes

additionnels.

Art.2.-Leprésentarrêté sera publiéauJournal officiel,

communiqué et enregistré partout où besoin est.

Saint-Pierre, le 29septembre 1905.

ANGOULVANT.
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RAPPORTde Monsieur le Gouverneur au Conseil Privédans

la séance du 29 septembre 1905, au sujet du budget de

la Commune de l'Ile-aux Chienspour l'exercice 1906.

Messieurs,

Conformément aux articles 49 du décret du 13 mai

1872 et 116 du décretdu 20 novembre 1882, j'ai l'hon

neur de vous soumettre avant de l'arrêter définitivement

et de le revêtir demon approbation, le budget de la com

mune de l'Ile-aux-Chiens pour l'exercice 1906.

Ce document ayant donné lieu de ma partà plusieurs

observations,j'ai mis le Conseil municipal en demeure de

délibérerà nouveau et surson refus de faire droit à mes

instructions, je crois de mon devoir d'en tenir compte

d'office dans les prévisions, budgétaires.

Je vais détailler ci-après les modifications qnej'apporte

ainsi au projet de budget proposé par le Conseil munici

pal de l'Ile-aux-Chiens.

Ceprojet prévoità l'article 5,un crédit de7,329francs

au titre deproduitdes octrois de mer.Or,d'après l'article

4 du décret du25 novembre 1890, il ne peut êtreaffecté,

sur leproduit d'octroi de mer, à chacune des communes,

autreque lacommune chef-lieu, que lasomme nécessaire

pour assurer, avec les ressources ordinaires de la com

mune le paiement de ses dépenses obligatoires.

Dès lors, avant de fixer la quotité du produit de l'octroi

de mer lui revenant,ilimporte d'établir quelles sont les

ressources ordinaires de lacommune. La différence entre

ces ressources ordinaires etla sommenécessairepour faire

face auxdépenses ordinaires obligatoires sera seule coun

blée au moyen d'un prélèvement sur l'octroi de mer.
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Par conséquent je vais tout d'abord examiner les

ressources ordinaires et les prévisions de dépenses ordi

naires de la commune.

a) Ressources ordinaires.

Au projet de budget figure à titre de recettes extra

ordinaires une subvention du budget local s'élevant à

740 francs.

La colonie n'étantpas en mesure de venir en aide à la

commune. je supprime cette prévision, soit en moins

74() fr. ()0 .

D'autre part, les réglements financiers exigent que les

recettes extraordinaires soient affectées uniquement aux

dépenses extraordinaires. -

La commune de l'Ile-aux-Chiens a perdu de vue ces

prescriptions en comprenant dans les dépenses ordinaires

le montant de cette annuité.

Il convient par conséquent, de déclasser la dépense

d'annuitéet de l'inscrire au budget extraordinaire.

Ces modifications réduisent les ressources ordinaires

du budgetà 1,106fr. 00.

b) Dépenses ordinaires

Il est prévu auprojet de budget uncréditde 1,200fr.00

pour traitement d'un secrétaire municipal. La commune

n'est pas tellementgrande qu'il fût nécessaire d'y entre

tenir un employé spécial. Il suffira de faire ce qu'en

France et dans les autres colonies unecommune de l'im

portance de l'Ile-aux-Chiens se contente de faire c'est-à

dire allouer une indemnitéannuelle d'environ 500 fr. 00

soità un particulier soit à l'instituteur qui remplirait les

fonctions de secrétaire municipal.

L'article97 de l'arrêtélocal du 12 août 1903, portant

organisation du service de l'Instruction publique prévoit

expressément le cas. -
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D'oùune réduction de (!,200-500)=..

L'abonnement au bulletin des lois n'est

obligatoire quepour les communes chef-lieux

de canton.

Il n'y a pas lieu de l'inscrire au budget,

d'où une réduction de................. .

Ainsi queje l'ai dit plus haut, la dépense

d'emprunt constitue une dépense extra

ordinaire, son déclassement amène une ré

duction de..... ..... ........ ..... .. ..

Etant données les ressourcestrès restreintes

de la commune, les grosses réparations ne

sauraient être des dépenses annuelles. On ne

pourrait les considérer, en principe, que

comme dépenses accidentelles et pourvoirà

leur exécution au moyen d'une recette acci

dentelle.

J'estime,cependant, qu'un crédit d'environ

577 fr. 00,pourrait être maintenu dans lasec

tion des dépenses ordinaires. La différence

seule, soit:(1,400-577fr.)=..........

constituerait une dépense extraordinaire.

Le secoursà la fabrique est prévu pour

700fr. 00 l'examen très sérieux que j'ai fait

des diversbudgetsantérieurs, établitpéremp

toirement que l'église de l'Ile-aux-Chiens n'a

nullement besoin de cette subvention.

Elle possède assez de ressources propres

pourque l'exercice ducultesefassesans l'aide

de la commune d'où une réduction de...

Les dépenses de l'Instruction publique

peuvent être diminuées de 400fr.00par la

suppression d'une domestique etpar la réduc

tion dn crédit d'entretien du mobilier duper

sonnel soit en moins. .......... , .......

700 (00

10 00

740 68

823 00

700 00

400 00

Total des réductions........ 3,373 68
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les prévisions de dépenses inscrites au

projet de budget établi par le conseil muni

cipals'élèvent à.. ....... .............. 9,175 68

Total des réductionsopérées..... . 3.373 68

Les dépenses ordinaires obligatoires s'élè

vent, par conséquent,à................ . 5,802 00

Les ressources ordinaires se montantà ... 1,106 00

la différence soit.......... . 4,696 00

représente lapart de l'octroide merà laquelle

la commune a droit et est inférieure de

2,633 fr.00 au chiffre de 7,329 fr. 00prévu

par la commune.

Jevais rechercher maintenant de quelle façon ilpour

raitêtre pourvuaupaiement des dépensesextraordinaires.

Acepropos, je rappelleraid'abord les dépensesdéclassées

1°Annuité de l'emprunt. ............. 740 68

2°Grosses réparations(1,400-577)=.. 823 00

Total. ... ............... 1,563 68

Ces 1,563 fr. 68 seront imputés sur le budget extra

ordinaire dont les recettes seront alinentées au moyen

decontributions extraordinaires établies conformément à

l'article 56 du décret du 13 mai 1872.

Les contributions directes perçues à l'Ile-aux-Chiens

se répartissent comme suit :

Impôt foncier...................... 724 00

Patentes .......................... 840 (00

Total. .. ... 1,564 00

--

En votant cent centimes additionnels au principal, la

commune aura une recette propre de 1,564 francs, qui

correspondra exactement au montant des dépenses extra

ordinaires. Ce taux n'a rien d'anormalpuisque toute pro

portion gardée, la commune de St-Pierre, moins riche
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que l'Ile-aux-Chiens, estimposée pour 80 centimes ad

ditionnels.

Ainsi que je l'ai dit plus haut, j'ai mis le conseilMu

nicipal en demeure de réduire les dépenses et de voter

les contributions extraordinaires.

Cette assemblée, convoquée à cet effet, deuxfois en

session extraordinaire, s'y estformellement refusée.

J'aipréparéenconséquence, lesprojets d'arrêtés ci-joints

qui introduisent d'office les modifications nécessaires, au

budget de l'Ile-aux-Chiens. -

Le Gouverneur,

ANGOULVANT.

N° 272.- ARRÉTÉ portant fixation du budget de la Commune

de l'Ile-aux-Chienspour l'exercice 1906.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18septembre 1844;

Vules articles40,41,46, 47,48,49,52,54, 55,56,

et 57, du décretdu 13 mai 1872;

Vu la dépêche ministérielle du 10juin 1872 portant

instructions pour l'application du décret sus-visé du 13

mai 1872;

Vu les articles 116, 117 et 118 du déeret financier du

20 novembre 1882;

Vu la mise en demeure adressée au Maire de l'lle-aux

Chiens par lettre n° 363 en date du 23 août 1905 et re

nouvelée le 10 septembre 1905, sous le n°411, par la

quelle le Conseil municipal de l'Ile-aux-Chiens a été
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invitéà apporter diverses réductions au proje" de budget

de l'exercice 1906 et à voter des contributions extraor

dinairesà l'effet depourvoir auxdépenses extraordinaires

de la commune;

Vu les arrêtés en date du23 août et9septembre 1905

ccnvoquant le dit Conseil municipal en session extraor

diraire afin de lui permettre de délibérez sur la mise en

demeure sus-visée;

Vu le procès-verbal de délibératicn en date du 16 sep

tenbre, duquel il résulte que l'assemblée municipale de

1'Ile-aux-Chiens a repoussé toutes les propositions con

tenues dans la mise en demeure à l'exception, toutefois,

d'une dépense de 10fr. inscrite au budget pourabonne

ment au bulletin des lois et que le Conseil a consentià

supprimer;

Vu l'arrêté en date de ce jour quifixe à 4,696 fr. la

part d'octroi de mer revenantà la commune de l'Ile-aux

Chiens pour l'exercice 1906 ce qui réduit de 2,233fr. la

somme demandée par le Conseil municipal;

Considérant que cette réduction influantsur l'équilibre

dubudget, il est de toute nécessité de diminuer les pré

visions de dépenses;

Considérant. d'autrepart, que lacommune de l'Ile-aux

Chiens affectait jusqu'ici des ressources ordinaires au

paiement des dépenses accidentelles et extraordinaires;

que cettefaçon de procéder est ccntraire aux principes

financiers;

Vu l'arrêté en date de cejour fixant le maximum de

centimes extraordinaires que le Conseilmunicipalde l'Ile

aux-Chiens est autoriséàvoter pour en affecter le produit

à des dépenses extraordinaires d'utilité communale;

Vu les arrêts du Conseil d'État en date des 10février

1869, 24 janvier 1872, 28 janvier 1876, 12 janvier

1877;22 novembre 1878; 14 novembre 1879; 13février

1880 et8juin 1883;
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Le Conseil privé entendu dans la séance du29 sep

tembre 1905;

ARRÊTE:

Article 1". - Le budget de l'Ile-aux-Chiens pour

l'exercice 1906 est arrêté comme suit:

Recettes ordinaires................ • • • • • s - 5.802 fr, 00

Recettes extraordinaires .................. 1.564 00

Total...., 7.366 00

-------

Dépenses ordinaires..... e - s - s e - - - - - - - - - - 5.802 fr, 00 -

Dépenses extraordinaires....... e - s e - • • • • , 1.564 00

Total. .., .. 7 ,366 00

----------

Art. 2. - Il sera pourvu au paiement des dépenses

extraordinairespendant une durée de six ans àpartir du

1"janvier 1906,au moyen d'une imposition extraordi

naire de cent centimes additionnels auprincipal de l'im

pôtfoncier età celui de l'impôt sur lespatentes calculés

sur les rôles de la commune de l'Ile-aux-Chiens.

Art. 3.- Le présent arrété sera publié au Journal

officiel, communiqué au Trésorier-payeur et enregistré

partout où besoin sera.

Saint-Pierre, le29 septembre 1905.

ANGOULVANT,
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N°273.-ARRÉTÉrendant exécutoire le budget de l'hôpital local

de Saint-Pierre pour l'exercice 1905 deuxième semestre, et portant

fermeture du compte administratif ouvert provisoirement dans les

écritures du Trésorier-Payeur par arrêté du 30juin 1905 sous la

rubrique «Hôpital local S/C courant.»

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 1,31,32et 33 de l'arrêté du 7juillet

1905portantorganisation du service hospitalieret réglant

le fonctionnement de l'hôpital civil local.

Vu l'arrêté du 30juin 1905 portant ouverture pro

visoire d'un comptedecorrespondantsadministratifssous

la rubrique « Hôpital local S/C courant ».

Vu les instructions de la dépêche ministérielle en date

du 5 août 1905.

Le Conseil privé entendu, dans la séance du 9 sep

tembre 1905.

ARRÊTE:

Article 1".–Le budget autonome de l'hôpital local

de St-Pierrepour l'exercice 1905,2°semestre, estarrêté

en recettes ainsi qu'il suit:

Article 1er.- Remboursement des frais de trai

tement. .. . .. .. .. .. .. , • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 19,000 00

Article 2.-Remboursement des cessions diverses

ouvente d'objets............................. mémoire

Article 3.- Remboursement des frais de pan

sement et bains.............................. 200 00

Article 4. - Subvention de la métropole...... 12,000 00

Article 5.-Recettes d'ordre (frais de sépulture

et autres)................................... mémoire

Article 6.- Recettes d'exercices clos......... mémoire

Total.... .. - - - - - - s - - - - s - s s - - 31,200 00
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Art 2.-Le dit budget autonome est arrêté en dé

penses comme suit; les dites dépenses se décomposent

comme l'indiquent les tableaux A et Bei-annexés.

CHAPITRE 1*r. - PERsoNNEL.

Article 1*. - Allocation aux médecins traitants. 2,000 00

Article 2.-Solde de l'économe et du personnel

infirmier................................ .. .. 3,725 00

Article 3.-Salaire des gens de service........ 1,395 00

Article 4.- Frais de route et de passage....... 1,000 00

Total......... • • • • • • • • • .. .., 8,030 00

CHAPITRE 2. - MATÉRIEL.

Article 1** - Alimentation...... ......... .. 11,679 24

Article 2. - Achats de médicaments et objets

depansement................................ 1,692 48

Article 3.-Chauffage et éclairage........... 2,250 00

Article 4.-Blanchissage............. - s - s - s 250 00

Article 5.- Entretien et réparation du matériel,

abonnement au téléphone.. .................. 392 50

Article 6. - Entretien et réparation des bâ

timents ........ :................-- • • • • • .. ... 4,483 48

Article 7.-Achat de matériel............ . .. 1,592 04

Article8.- Frais de transport......... - • - - - 100 00

Article 9.- Frais de bureau................ 50 00

Article 10.- Frais d'impression et achat d'ou- -

vrages scientifiques........ - - - - • - s - s - - - - • • • • • • 195 00

Article 11. - Droits de douane et d'octroi de

Dner . .. . .. . .. .. . .. .. . .. .... : ................... » . 385 26

Article 12.-Dépenses diverses et imprévues.... 100 00

Article 13.-Dépenses d'ordre (frais de sépulture

et autres)....... : -- ................. , • • • • • • • mémoire

Article 14.- Dépenses d'exercice clos...... .. mémoire

Total................. - - - - - s - 23,170 00
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Art. 3.-Le compte de correspondants administratifs

ouvert dans les écritures du Trésorier-Payeurpar arrêté

du 30juin 1905 sera closà compter du 10 octobre 1905

et le solde créditeur en sera transporté au budget auto

nome de l'hôpital local.

Art. 4 - les opérations de recettes et de dépenses

effectuées au compte dont la fermeture est prescrite par

l'article précédent seront rattachées pour ordre au budget

autOnOmt. -

Art. 5.- Le présent arrêté sera inséré au Journal

officiel de la colonie, notifié à M. le Trésorier-Payeur,

communiqué et enregistré partout où besoin est.

Saint-Pierre, le 7 octobre 1905.

ANGOULVANT.

Tableau A.

- -

Allocation aux médecins-traitants. .. 2.000 00

. 1,250 00Eco-traitement. 4

Solde de:: indemnite phar*. 150 o0 1,400 00

nome et dul Infirmier-major. . 725 O0

firmier. | 2 Infirmiers auxilia . 6oo oo

personnel Infirmier titulaire.. 700 00

2 Infirm.temporaires (p* 3 mois). 300 00

: f.p. moisjusq.1*oct. 195f.l

- sinier )55f.du1er oc.au 1erjanv 165f)
Salaires Lingère:6moisà 60f.parmois.. 360 00

3

des Laveuse: 120j. à 2f.50parjour. 300 : 1.305 O0

60 00

- Aide-lingère...… 50 00
gens de service Aide-cusin*:3 moisà 45f.p.mois. 135 00

| Aide-laveuse:40j.à2f.50p.jour. 100 00

- 7.030 00

Frais de route et de passage 1,000 00

8,030 00

7----
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Tableau B.

- . ( Reçu de la Métropole. 1.679 24

Alimentation. ) Frais d'alimentati* se* 1ooo oo | 11.79 24

Achat de médicaments

et d'objets de pansements. Reçu de la Métropole. | 1,692 48

Achat d'anthracite, charbon de -

C*: et , terre, bois. 1.750 00 2.250 00

airage | Éclairage. --- 500 00

- Reçu de la Métropole.. 95 00

Blanchissage, Savon, brosses, etc. 155 00 250 00

Entretien et réparation du matériel. 392 50

Entretien et réparation des bâtimen 4,483 48

Achat (
de matériel. Reçu de la Métropole. ------------------- -- j 1.592 o4

Frais de transport, 100 00

Frais de bureau. : 50 00

Frais d'impres-/ Reçu de la Métropole. 95 00

sion et achats

d'ouvrages | 195 00

scientifiques. V Impressions, (imprimés etc). 100 00

Droits de Douane | Dû au Service local pour vin et alcool 385 2

et d'octroi. t reçus de la Métropole. 5 26

Dépenses diverses et imprévues. -- 100 00

Dépenses d'ordre )

Dépenses d'exercices clos…-…-…-…… )

Matériel. 23,170 00

Personnel. 8.030 00

31.200 00

---

N°274.-ARRÊTÉ constituant le Trésorier-Payeur de la colonie,

receveur de l'hôpital civil local.

Le Gouverneur desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

Vu les articles 131, 187 et 190dudécret financier du

20 novembre 1882;
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Vu les articles 1,31,32, 33,34 et35 de l'arrêté du

7juillet 1905,portant organisation de l'hôpital civil local

de Saint-Pierre;

Le Conseil privé entendu dans la séance du 7 octobre

1905;

ARRÊTE:

Article 1".-LeTrésorier-payeur de la colonie,per

cepteur deSaint Pierre est constitué receveur de l'hôpital

civil local.

Art.2.-Ilsera,à cetitre, justiciable du Conseil privé.

, Art. 3.-LeTrésorier-payeur est chargé de l'exécu

tion du présent arrêté qui sera communiquéet enregistré

partout où besoin est et inséré auJournal officiel de la co

lonie.

Saint-Pierre, le 7 octobre 1905.

ANGOULVANT.

Par le Gouverneur:

Le Trésorier-payeur,

L. DEMALvILAIN.

--

N° 275.-ARRÉTÉ portant organisation du Service de santé aux

iles Saint-Pierre et Miquelon.

LeGouverneur desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les prévisions budgétaires de l'exercice 1905;

Considérant que le contrat qui liait le Service localà

M. le docteur Dupuy-Fromy arrive à expiration le 15
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décembre 1905;qu'il convient par suite de régler défini

tivement les divers services médicauxautres que le ser

vice hospitalier, déjà réglementé par l'arrêté du7juillet

1905;

Considérant que la situation financière de la colonie,

ne permetplus de servir une subventionde 5,000francs

àun médecin civil à St-Pierre; que d'ailleurs la présence

de deux médecins civils au chef-lieu excluttoute alloca

tion de subvention qui constituerait une sorte de mono

pole au profit d'un des deuxpraticiens;

Considérant au surplus que le budget local ne doit

supporter que la rémunération des services rendusà la

colonie, l'assistance médicale aux indigents constituant

une charge communale;

Le Conseild'administrationentendudans la séancedu7

octobre 1905.

ARRÊTE:

Article 1".-Les divers services médicaux du chef

lieu ressortissant au Service local seront répartisà partir

du 15 décembre i905 entre un ou plusieurs médecins

civils, par arrêté du Gouverneur en Conseil privé:

Art.2.-Ces services comprennent :

1° Les visites aux fonctionnaires et employés en trai

tementà domicile ou en instance d'admissionà l'hôpital,

dans le premier cas, le nombre desvisites estfixéàtrois;

2° Lessoins à donneraux militaires de lagendarmerie

et aux détenus de la prison;

3º Les arraisonnements, la direction de la santé et le

Conseil de santé.

Art.3.-Un crédit annuel de2,400francs sera inscrit

au budget local et réparti comme le prescrit l'article 1°

du present arrêté.
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Art. 4.- Le présent arrêté sera publié au journal

officiel, enregistré et communiqué partout où besoin est

Saint-Pierre, le 7 octobre 1905.

ANGOULVANT.

N° 276.-ARRÊTÉ portant dissolution du Comité institué pour

la participation des iles Saint-Pierre et Miquelon à l'Exposition de

Marseille en 1906.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la décision du 11 février 1905instituant un comité

local pour la participation des îles St-Pierre et Miquelon

à l'Exposition de Marseille en 1906;

Considérant que la situation financière de la colonie

ne permetpas d'engager les dépenses, si minimes fussent

elles, qui seraient nécessaires pour réaliser le projetdont

il s'agit:

Après avoir pris l'avis du Conseil d'administration;

ARRÊTE:

Article 1°. - LeComité institué par décision du 11

février 1905 pourpréparer la participation des îles St

Pierre et Miquelon à l'Exposition de Marseille est dissous.

Art. 2.- Le présent arrêté sera inséré au Journal

officiel de la colonie, communiqué et enregistré partout

où besoin est.

Saint-Pierre, le 7 octobre 1905.

ANGOULVANT.
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ENQUÊTE DE CoMMoDo et INCOMMoDo.

Une enquête complémentaire de commodo et incom

modo est ouverte à compter du quinze septembre mil

neufcentcinq, au Servicede l'Intérieur,à l'occasion d'une

demande de M. Lepauloue, entrepreneur de l'éclairage

électrique, tendantà capter et à canaliser les eauxtom

bant dans le ruisseauCourval etàfaire les barrages néces

saires aux étangs « Dinan » et «Trépied», en vue d'ali

menter l'usine électrique qu'il se propose d'établir au lieu

dit ruisseau Courval. -

Le dossier relatifà cette demande est déposéauSecré

tariat duService de l'Intérieur.

Cette enquête supplémentaire qui doit durer quatre

semaines, sera close le treize octobre mil neufcent cinq,

à quatre heures du soir.

Saint-Pierre, le 10 septembre 1905.

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cette demande sontinvitées à les présenterauSecré

tariat du Service de l'Intérieur jusqu'à l'époque ci-dessus

fixée.
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NOMINATIONS, f UTATI O NS, ETC.

LEGoUvERNEUR à Monsieurle Maréchaldes logis,

commandant le détachement degendarmerie.

Al'occasion de lavisite de S. E. leGouverneurdeTerre

Neuve, la brigade de gendarmerie de St-Pierre a fait

preuve de beaucoup de dévouement.Grâceà elle, le ser

vice d'ordre a pu fonctionnersans donner lieu à aucune

plainte.

Je vous en exprime toute ma satisfaction etvousprie

deporter la présente lettre à la connaissance de voshom

mes.Je l'insérerai, d'ailleurs, au Journal officiel.

ANGOULVANT.

-----

Par décision du Gouverneur en date du 26 septembre

1905,un témoignage officiel de satisfaction a été accordé

au sieur Nicol (Paul) pour s'être signalé parun acte de

courage et de dévouement au cours d'une arrestation

opérée par la gendarmerie

--

Par décision du Gouverneur en date du30septembre

1905. M. Lenormand Emmanuel a été nommé membre

de la commission administrative du bureau de Bien

faisance de St-Pierre, en remplacement de M. Bidel

Edouard, démissionnaire.
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Par décision dnGouverneuren date du5 octobre 1905,

un passage pour France, par le voilier St-Michel, allant

àSt-Malo, a été accordé à M. Collet (René) commissaire

de police à St-Pierre admis à faire valoir ses droits à la

retraite ainsi qu'à sa famille.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement
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No 277. - CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

Ministère des Colonies: 1*,2me et 3me Directions 1er Bureau).

Paris, le 16 septembre 1905.

Mode d'approbation de certaines conventions.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

J'ai l'honneur d'appeler tout particulièrement votre

attention sur les conditions dans lesquelles doivent être

approuvés les contrats passés par les administrations lo

cales des colonies lorsque les conséquences financières de

ces contrats engagent plusieurs exercices.

L'article 3 du Sénatus-Consulte du 4 juillet 1866 dis

pose qu'aux Antilles et à la Réunion le conseil général

délibère sur les emprunts à contracter et les garanties

pécuniairesà consentir, d'autre part le décret du 1 1 août

de la même année stipule que ces délibérations sont

approuvées par décret rendu en la forme de règlement

d'administration publique. Il en est de même danstoutes

les colonies en vertu des articles 53 et 226 du décret du

20 novembre 1882sur le :égime financier.

Les conventions qui prévoient, soit pour un achat à

effectuer, soit pourun servica à exécuter, le paiementde

subventions ou d'acomptes pendant 2ouplusieursannées

doivent incontestablementêtre soumises à cette règle, car

elles sont assimilables à des emprunts dont elles pré

sentent sauf le nom tous les caractères. Ce sont de vé

ritables emprunts déguisés.

J'ai en conséquence l'honneur de vous prier, lorsque

des projets de contrats de cette nature seront établis par

votre administration, de vouloir bien à l'avenir, me faire

parvenir à leur sujet des dossiers complets et formés en
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double,pour mepermettre de saisir le conseil d'Etat du

projet de décret, qui doit, s'il y a lieu les approuver.

Les dispositions de la présente circulaire ne font

d'ailleurs que préciser pour toutes les colonies, le prin

cipe énoncé explicitement par l'article 4 des lois du 10

février 1896 et 5 avril !897 en fndo-Chine et à Mada

gascar où au surplus c'est la loi qui doit approuver les

emprunts.

ll reste bien entendu quetoutemprunt déguiséou non,

qui entrainerait la garantie de l'Etat devrait faire l'objet

d'une loi.

Je vous serais obligé de m'accuser reception des ins

tructions qui précèdent.

Pour le Ministre et par ordre:

Ie Directeur des affaires d'Asie, d'Amérique et d'Océanie,

G. SCEIMIDT.

N° 278.-DÉCISION autorisant le transport en France des restes

mortels de Legendre, Edouard.

Le Gouverneur desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la demandeformée par M.Guillaume, avocat-agréé

près les tribunaux de la colonie,tendant à être autorisé

à faire transporter en France les restes mortels de Le

gendre, Edouard, décédé à Saint-Pierre le 25 juin 1905

et inhumé dans le cimetière de Saint-Pierre;

Vu le permis d'exhumation délivré par le Maire de

Saint-Pierre;
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Vu le certificat du D° Dupuy-Fromy, constatant la

cause du décès;

Vu le procès-verbal constatant la mise des restes mor

tels de Legendre, dans un cercueil en plomb renfermé

lui-même dans une bière en bois dur. conformément aux

instructions de la circulaire ministérielle du 15 juin

1887;

Vu l'autorisation délivrée par le Maire de Saint-Servan

(Ille-et-Vilaine), d'inhumer dans le cimetière de la dite

commune le corps de Legendre;

Vu l'instruction du Ministre de la marine et des colo

nies en date du 1° décembre 1855;

Vu lesinstructions du 25janvier 1856 et la circulaire

du30du dit mois, du Ministre de l'agriculture, du com

merce et des travaux publics;

Vu les instructions du Ministre de la marine et des

colonies, en date du 8juin 1877;

DÉCIDE:

Article 1".-M.Guillaume, avocat-agrééprès les tri

bunaux de la colonie, est autorisé à faire transporter en

France,pour y être inhumés, les restes mortels de Le

gendre, Edouard,sous la réserve expresse de l'observa

tion desprescriptions des actes ci-dessus énumérés.

Art. 2. - La présente décision sera enregistrée et

communiqueepartout où besoin sera et inséree auJournal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 7 octobre 1905.

ANGOULVANT.
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N° 279.-ARRÊTÉ désignant une commission pour visiter le

vapeur Amélia.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 1° de l'arrêté du 24juin 1905, agréant

provisoirement levapeur Amélia pour assurer le service

postal et de voyageurs entre Sydney et St-Pierre pen

dant un dernier delai maximum de trois mois et demi

devant coutir à compter du 29 du même mois.

Vu la lettre du représentant de la société concession

naire du service postal en date du 19septembre 1905,

proposant d'accepter le vapeur Amélia pour une nouvelle

période de deux mois et detni qui expirera le 1" janvier

1906.

Le conseil d'Administration entendu dans la séance du

7 octobre 1905;

ARRÊTE:

Article 1°.- Une commission composée de:

MM. Le Chefdu service des travauxpublics;

Coudray,Commis principal des Secrétariats généraux;

le Lieutenant de port;

Provost, Capitaine du navire St.Michel;

Dérouet,
Delisle, experts constructeurs de navires.

se réunira dans le port de St-Pierre à l'effet d'examiner

en présence du représentant de la société concessionnaire

dûment convoqué, si le vapeur Amélia remplit les con

ditions de solidité etde sécurité suffisantes pourpermettre

de l'agréer provisoirement,pendantune nouvelle période

dont la commission devra déterminer la durée, en vue

de continuer à effectuer le service postal entre St-Pierre

et Sydney.
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Art. 2. - Le Président de la Commission adressera,

aussitôt ses travauxterminés, un rapport auChef de la

colonie.

Art.3 -Le présent arrêtésera communiqué et enre

gistré partout où besoin est, inséré au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 10 octobre 1905.

ANGOULVANT,

N° 280.-ARRÉTÉ relatifauxprescriptions hygièniques àpren

dre dans les écolesprivées et publtques de St Pierre en vue de com

battre l'épidémie de rougeole.

Le Gouverneur des IlesSaint-Pierre et Miquelon.

Vu l'arrêté du 23 septembre 1905 reportant an 16

octobre l'ouverture des ecoles précédemment fixée au 2

du même mois;

Vu l'avis émis à l'unanimité.par le Conseil d'hygiène

et de salubritépublique. dans sa séanee du 10 octobre

1905, sur la proposition de MM. les docteurs Dupuy

Fromy et Gallas :

Vu à titre consultatifle règlement du 18 août 1893

relatif aux prescriptions d'hygiène à prendre dans les

écoles primairespour prévenir et combattre les épidémies;

ARRÊTE:

Article 1".-A l'ouverture des écoles, quiaura lieu

le 16 octobre prochain les mesures suivantes seront pri

ses, envue de combattrel'épidémie de rougeole qui sévit

actuellement:
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1° Les élèves reconnus malades seront éloignés pen- .

dant une durée de 16jours.

2° Leurs livres et cahiers seront détruits.

Art. 2.-Les élèvesau-dessous de 6 ans etfréquen

tant la classe maternelle ne seront pas acceptés à l'école

jusqu'à la fin de l'épidémie.

Art. 3. -Le présent arrêté sera enregistré etcom

muniquépartout où besoin sera et publié au Journal offi

ciel de la colonie.

Saint-Pierre, le 13 octobre 1905

ANGOULVANT.

---------------

N°281.-ARRÉTÉ rendant cxécutoire le rôle supplémentaire de

la taxe sur les eaur de la ville de Saint-Pierre pour le 3"° tri

mnestre 1905.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872;

Vu les arrêtés des 10 janvier 1898 et 26 décembre

1900sur l'abonnement aux eaux de la ville de St-Pierre;

Vu l'arrêté du 17juin 1905 rendant exécutoire le rôle

de la taxe sur les eaux de la ville de Saint-Pierre pour

l'année 1905;

ARRÊTE:

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire de la taxe sur les eaux de la ville de St-Pierre

pour le3"trimestre 1905. lequel s'élève à la somme de

cent six francs vungt-cinq centimes,
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Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi con

formément à l'arrêté local du 28février 1872et auxlois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniquépartout où besoin sera, publié et inséré auJournal

officiel de la colonie. -

Saint-Pierre, le 13 octobre 1905.

ANGOULVANT.

N° 282.-ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire des

patentes délivrées à Saint-Pierre pendant le 3"°trimestre 1905.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102de l'ordonnance organique du

18septembre 1844;

Vu les arrêtés des 27 décembre 1847 et 3 novembre

1860 et le décret du 16janvier 190l, relatifs à la con

tribution des patentes;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894, réglementant

la confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Vu l'arrêté du30 décembre 1904 rendant exécutoires

les budgets des recettes et des dépenses du Service

local, Exercice 1905, ainsi que le tarif des contributions

et taxes locales pour le même Exercice;

Vu l'arrêté dn 27juin 1905, rendant exécutoire le rôle

principal des patentes deSaint-Pierre afférentesàl'année

1905;

Le Conseil privéentendu dans la séance du 13 octobre

1905;
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ARRÊTE:

Article 1". - Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire des patentes délivrées à Saint-Pierre pendant

le 3"° trimestre 1905,concernant la commune de Saint

Pierre et s'élevantà la somme de centquaranlefrance.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confo

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3. - Le présent arrêté sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 13 octobre 1905.

ANGOULVANT.

----------------

Nº 283. - ARRÉTÉ fixant la part de l'octroi de mer revenant.à

la commune de Miquelon pour l'exercice 1906.

Le Gouverneur desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

Vu le décret du 25 novembre 1890 réglementant

l'octroi de mer auxîlesSt-Pierre et Mquelon;

Le Conseil privé entendu dans la séance du 13 octobre

1905;

ARRÊTE:

Article 1".–La part de l'octroi de mer revenantà la

commune de Miquelon est fixée, pour l'année 1906, à

7,611 francs 1 1.
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Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal

offic el, communiqué et enregistré partout où besoin est.

saint-Pierre, le 13 otobre 1905.

ANGOULV ,NT

N° 284.- ARRETÉ portant firation du budget de la Commune

de Miquelon pour l'exercice 1906.

Le Gouverneur des iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du l8 septembre 1844;

Vules articles 40, 4 1, 46, 47, 48, 49, 52, 54, 55,56,

et 57, du décret du 13 mai 1872;

Vu la dépêche ministérielle du 10 juin 1872 portant

instructions pour l'application du décret sus-visé du l3

mai 1872;

Vu les articles 1 16, 1 17 et 118 du décret financier du

20 novembre 1882;

Vu la mise en demeure adressée au Maire de Miquelon

par lettre n°393 en date du 1° septembre 1905 et re

mouvelée le 23 du même mois, sous le n°354, par la

quelle le Conseil municipal de Miquelon a été invitéà

apporter diverses réductions au projet de budget de

l'exercice 1906;

Vu les arrêtés en date du 31 août et28septembre 1905

ccnvoquant le dit Conseil municipal en session extraor

dinaire afin de lui permettre de délibérer sur la mise en

demeure sus-visée; -

Vu le procès-verbal de delibératien en date du4 octobre,

duquelil résulte que l'assemblée municipale de Miquelon
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a repoussé en partie les propositions content es dans la

mise en demeure;

Vu l'arrêté en date de ce jour qui fixe à 7,611 fr. 11

la part d'octroidemer revenantà lacommune de Miquelon

pour l'exercice 1906 ce qui réduit de 1,250 fr. la somme

de 8,861 fr. 1 1 qu'il aurait fallu prévoir avec la nou

velle classification donnée à la dépens d'amortissement

de l'emprunt qui, au lieu d'être remboursée par le budget

local est imputéc sur les dépenses ordinaires de la com

Il tlll0 .

Considérant que cette réduction influant sur l'équilibre

du budget,il est de toute nécessité de diminuer les pré

visions de dépenses;

Vu les arrêts du Conseil d'Etat en date des 10 février

1869, 24 janvier t872, 28 janvier 1876. 12 janvier

1877;22 novembre 1878; 14 novembre 1879; 13février

1880 ct8juin 1883;

Le Conseil privé entendu dans la séance du 13 octobre

1905;

ARRÊTE :

Article 1".- Le budget de Miquelon pour l'exercice

1906 est arrêté comme suit:

Recettes ordinaires.... .. ..... .. ... ...... 7.850 fr. 00

Dépenses ordinaires...................... 7 .850 fr.00

Art. 2.- Le présent arrété sera publié au Journal

officiel, communiqué au Trésorier-payeur et enregistré

partout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 13 octobre 1905.

ANGOULVANT.
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N° 285.-ARRÉTÉ portant fixation du budget de la Fabrique de

de Muquelon pour l'exercice 1906.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

Vu l'arrêté du 11 avril 1860;

Vu la circulaire ministérielle du 18 mai 1885 relative

aux subventions communales en faveur des Fabri

ques;

Vu la mise en demeure adressée au Maire de Miquelon

par lettre n°379 en date du 28août 1905 et renouvelée

le 28 septembre 1905, sous le n° 463,par laquelle le

conseil de Fabrique de Miquelon a été invité à apporter

diverses réductions au projet de budget de l'exercice

1906; -

Vu le procès verbal de délibération en date du 1"

octobre, duquelil résulte que le conseil de Fabrique de

Miquelon a repoussétoutes les propositions contenues

dans la mise en demeure;

Vu l'arrêté en date de ce jour portant règlement du

budget de la commune de Miquelou pour l'exercice

1906.

Considèrant qu'au dit budget il n'a été inscrit qu'un

crédit de 500fr. 00à titre desubventionà la Fabrique de

Miquelon;

Considérant que cette réduction influant sur l'équi

libre du budget, il est de toute nécessité de diminuer les

prévisions de dépenses; -

Vu l'avis du conseil municipal;

le conseilprivé entendu dans la séance du 13 octobre

1905,
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ARRÊTE:

Article 1".- Le budget de la Fabrique de Miquelon

pour l'exercice 1906 est arrêté comme suit :

Recettes ordinaires. ...................... 1 .246fr. 00

Dépenses ordinaires................. .... 1 .246 (00

Art. 2.- Le présent arrêté sera publié au Journal

officiel et enregistré partout où besoin sera

Saint-Pierre, le 13 octobre 1905.

ANGOULVANT.

N°286.- DÉCISION autorisant le transport en France des restes

mortels de Le Buf, Léon-François-Eugène; Le Buf, Henri-Léon

Louis-Julien et Le Buf, François-Joseph-Léon.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande de M. FolquetJoseph, tendant à être

autorisé à faire transporter en France les restes mortels

des trois enfants le Buf: 1° Léon-François-Eugène.

décédé à Saint-Pierre le 1° mars 1890; 2°Henri-Léon

Louis-Julien, décédéà Saint-Pierre le 14 novembre 1891

et 3° François-Joseph-Léon, décédé à Saint-Pierre le 26

février 1893 et inhumés dans le ciometière de St-Pierre;

Vu le permis d'exhumation délivré par le Maire de

Saint-Pierre; -

Vu les certificats du docteur Gallas constatant la cause

des décès;
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Vu le procès-verbal dressépar le Commissaire de po

lice le 23 mai 1890;

Vu l'autorisation délivrée par le Maire de Vineuil

(Loir-et-Cher) d'inhumer dans le cimetière de la dite

commune les corps des enfants Le Buf;

Vu les instructions duMinistre de la Marine et des Colo

nies en date du 1° décembre 1855;

Vu les instructions du 25janvier 1856 et la circulaire

du30 du dit mois, du Ministre de l'Agriculture, duCom

merce et desTravaux publics;

Vu les instructions du Ministre de la Marine et des

Colonies en date du 8juin 1877:

DÉCIDE:

Article 1°.– M. Folquet, Joseph, est autorisé à faire

transporter en France pour y être inhumés, les restes

mortels des enfants Le Buf, sous la réserve expresse de

l'observation des prescriptions des actes ci-dessus énu

mérés.

Art.2.-Laprésente décision sera enregistrée etcom

muniquée partout où besoin sera et insérée au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 14 octobre 1905.

ANGOULVANT.
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N° 287.-- ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire des

lucences des cafés de la Commune de Saint-Pierre délivrées pendant

le 3me trimestre 1905.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872, portant

organisation d'institutions municipales aux îles St-Pierre

et lique lon;

Vu les arrêtés des 25 janvier 1882 et t8 mars 1901

sur les licences des cafés et cabarets de la commune de

Sai -l'ierre ;

* 1 'arrêté du 26 décembre 1894. * églementant la

c ' ion des rôles d'impôt et les degrèvements;

* , l arrêté du 26janvier 1905, rendant exécutoire le

rôle principal des licences de la commune de St-Pierre

pour l'année 1905;

ARRÊTE:

Article 1°.– Est rendu exécutoire le rôle supplémen

taire des licences des cafés délivrées à St-Pierre pendant

le 3"°trimestre 1905, lequel s'élève à la somme de trois

cents francs.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février l872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor.

Art.3.- Le présent arrêtésera enregistré e commu

niquépartout où besoin sera, publié et inséré auJournal

officiel de la colonie. -

Saint-Pierre, le 14 octobre 1905.

ANGOULVANT.
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N° 288.- DÉCISION portant mutations dans le personnel de la

gendarmerie.

Le Maréclual-des-Logis commandantprovisoirement le

détachement des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Vu les ordres en date des 29 mai 1895 et 26 mai

1896 de l'Inspecteur Général limitantà deuxans le séjour

des militaires de l'arme détaché; -

Vu la note ministérielle (Guerre) du 16 mars 1899.

portant modification dans le fonctionnement du service

de la Gendarmerie;

DÉCIDE:

Article 1". - Le gendarme 1° Girerd, André, de la

1* Brigade, détaché à Miquelon; 2° Laignel, Léon,Adol

phe, de la 1* brigade détachéà Langlade et Maufroy,

Louis-Joseph-Adolphe, de la deuxième brigade, détaché

à l'Ile-aux-Chiens, passent le 1" à la 2" brigade; le

second à la 2" brigade; quant au3"° dont la mutation

ne doit pas avoir lieu que dans le courant de décembre,

son affectation sera désignée en temps et lieu;

Art.2.- Le gendarme Sérignat,Joseph-Alexandre,

de la 2"°brigade, passe à la 1°brigadepour être détaché

au poste de Miquelon en remplacement du gendarme

Girerd.

Art. 3.-Legendarme Allard-Jacquin,Joseph, de la

3"brigade, passe de la 3"°à la1°brigade pourêtre dé

taché au poste de Langlade en remplacement du gen

darme Laignel.

Art. 4. - Le gendarme Miniac, Célestin-Louis

François,de la 2"brigade, resteà la même brigadepour

êtredétachéauposte de l'Ile-aux-Chiensen remplacement

dugendarme Maufroy,
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Art.5.-Ces mutations quicompteront du 1°novem

bre 1905. à l'exception de celle du poste de l'Ile-aux

Chiens qui aura lieu ultérieurement, seront faites lorsque

des moyens de transport seront mis à leur disposition.

Saint-Pierre, le 15 octobre 1905.

Par délégation du Ministre et par son ordre.

de Chef du détachement,

ROCHET.

Vu et approuvé,

Le Gouverneur

ANGOULVANT.

•s

N° 289.-ARRÊTÉ promulguant dans la colonie le décret du 18

septembre 1905 qui rend applicable aus Iles St-Pierre et Mique

lon, la loidu 28 décembre 1904 portant abrogation des lois con

férant aux fabriques des églises et aus consistoires le monopele

des inhumations.

Le Gouverneur desiles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

Vu le décret du 18septembre 1905 rendant applica

ble aux Iles Saint-Pierre et Miquelon la loi du 28 dé

cembre 1904;

ARRÊTE :

Article r.-Est promulgué dans la colonie le décret

sus-visé du 18 septembre 1905, rendant applicable aux
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Iles Saint-Pierre et Miquelon, à compter du 1°janvier

1906, la loi du 28 décembre 1904 portant abrogation

des lois conférant auxfabriques des églises etaux consis

toires le monopole des inhumations.

Art. 2. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin est et inséré au Journal offi

ciel de la colonie.

Saint-Pierre, le 17 octobre 1905.

ANGOULVANT.

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Paris, le 18 septembre 1905.

Monsieur le Président,

leGouverneur de Saint-Pierre et Miquelon, confor

mément à un vœui émis par le conseil d'administration

de cette colonie, a appelé l'attention de mon départe

ment sur l'intérêt qu'il y aurait à appliquer, dans nos

établissements de Saint-Pierre et Miquelon, la loi du 28

décembre 1904 qui transfère aux communes, à titre de

service public, le monopole des inhumations.

Actuellement, ce sont les fabriques qui se chargent

de lapompeextérieure des inhumations, et cettesituation

n'est pas sans présenter de sérieux inconvénients.

Je ne vois dès lors que des avantagesà donner satis

faction au vœu précité du conseil d'administration, et,

dans ce but, j'ai fait préparer le projet de décret ci
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annexé que j'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien

revêtir de votre signature.

Veuillezagréer, monsieur le Président, l'hommage de

mon profond respect. -

Le Ministre des Colonies,

CLÉMENTEL.

DÉCRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Sur le rapport du ministre des colonies,

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854;

Vu le décret du 13 mai 1872, portant organisation

d'institutions municipales à Saint-Pierre et Miquelon;

Vu décret du 26juin 1884, rendant la dite loi du5

avril 1884 applicable à Saint-Pierre et Miquelon; -

Vu la loi 28 décembre 1904 portantabrogation des lois

conférant auxfabriques des églises et aux consistoires le

monopole desinhumations,

DÉCRÈTE:

Article 1".- La loi du 28 décembre 1904 portant

abrogation des lois conférant aux fabriques des églises

et aux consistoires le monopole des inhumations est ren

due applicable à Saint-Pierre et Miquelon, à compter du

1° janvier 1906. - . "

Art. 2.- Les pouvoirs attribués au préfet dans les

articles 2, alinéa 2 et 4, alinéa 4, de la loi sus-visée

 



seront exercés à Saint-Pierre et Miquelon par le gou

VerInGU] T.

Art,3.,- Le conseil privé , de la colonie, constitué

en conseil de contentieux, statuera aux lieu et place du

conseil de préfecture, dans les cas réglés par l'article 4,

alinéa 4, de, la dite loi.

Art. 4. - Le ministre des colonies est chargé de

l'exécution du présent décret qui sera inséré au Journal

officiel de la République française, au Bulletin officiel du

ministère des colonies et au Journal officiel de la colonie,

Fait à la Bégude-de-Mazenc, le 18 septembre 1905.

ÉMIL LOUBET.

Par le Président de la République:

Le Mfinistre des colonies,

CLiMENTE,

LOI portant abrogation des lots conférant aux fabriques

des églises et aux consistoires le monopole des inhuma

tions.

lE SÉNAT ET LACHAMBRE DEs DÉPUTÉs ont adopté,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE.promulgue la loi

dont la teneur suit: .

Article 1".- Le droit attribué aux fabriques et con

sistoires de faire seuls toutes les fournitures quelconques

nécessaires pour les enterrements et pour lapompe et la

décence des funérailles, en ce qui concerne le service
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extérieur, cessera d'existerà dater de lapromulgation de

la présente loi.

Art. 2.-Le service extérieur despompes funèbres,

comprenant exclusivement le transport des corps, la

fourniture des corbillards, cercueils,tentures extérieures

des maisons mortuaires, les voitures de deuil, ainsi que

les fournitures et le personnel nécessaires aux inhu

mations, exhumations et crémations, appartient aux

communes,à titre de service public. Celles-ci peuvent

assurer ce service soit directement, soit par entreprise,

en se conformant aux lois et règlements sur les marchés

degré àgré et adjudications en matière de travauxpu

blics.

Lesfournituresettravauxmentionnésci-dessusdonnent

lieuà la perception de taxes dont les tarifs sont votés

par les conseils municipaux etapprouvés par le préfet,ou

par décret, s'il s'agit d'une ville ayant plus de trois

millons de revenus. Dans ces tarifs ancune surtaxe ne

peutêtre exigée pourlesprésentations et stationsà l'église

ou au temple.

Tous objets non compris dans l'énumération ci-dessus

sont laissés aux soins des familles.

Le matériel fourni par les communes devra être cons

titué en vue aussi bien d'obsèques religieuses de tout

culte que d'obsèques dépourvues de tout caractère con

fessionnel.

Le service est gratuit pour les indigents.

Les fabriques, consistoires ou autres établissements

religieux ne peuvent devenir entrepreneurs du service

extérieur.

Dans les localitésoù lesfamillespourvoient directement

ou par les soins de sociétés charitables laïques, en vertu

d'anciennescoutumes, au transport ou à l'enterrementde

leurs morts, les mêmes usagespourront être maintenus
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avec l'autorisation du conseil municipal et sous la sur

veillance du maire.

Art.3.-- les fabriques et consistoires conservent le

droit exclusif de fournir les objets destinés au service

desfunérailles dans les édifices religieux et à la déco

ration intérieure et extérieure de ces édifices.

Le service attribué aux fabriques est gratuit pour l s

indigents.

Art.4.-Dans les localités où lemonopole des pompes

funèbres s'exerce par les entrepreneurs, les trai és ré

guliers existant entre les fabriques ou cons stoires e ces

entrepreneurs, au moment de la promulgation de le pré

sente loi seront maintenus jusqu'à leur expiration, sauf

réserves contraires; mais en ce cas le bénéfice résultant

du service extérieur sera versépar l'entrcpreneur dans la

caisse municipale. -

Les tarifs et règlements existants continueront à être

appliqués jusqu'à ce qu'ils aient été modifiés daus les

formes légales.

Si le matérielà l'usage du service extérieur appartient

aux fabriques et consistoires, ces établissements seront

tenus d'en faire la remise aux communes, les quelles se

ront également tenues de le reprendre pour sa valeur

estimative. -

Les conventions amiables qui seraient conclues entre

les interessésparapplication de la disposition quiprécède

seront soumisesà l'approbation du Préfet. A défaut d'ac

cord,il sera statuépar le Conseil de préfecture.

Art. 5.-Sont abrogées, en ce qu'elles ont de con

traire à la presente loi, les dispositionsdes lois et décrets

sur l'organisation despompes funèbres et notamment des

decrets des 28 prairial an XII, 18 mai 1806, 18 août

181 1,
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Est aussi abrogée la disposition de l'article 37 du dé

cret du 30 décembre 1809 qui met l'entretien des cime

tières à la charge des fabriques.

Art. 6.- La présente loi n'entrera en vigueur qu'à

partir du 1°janvierde l'année quisuivra sa promulgation

Art. 7.-Un règlement d'administration publique dé

terminera les conditions dans lesquelles la présente loi

sera appliquée.

Art.8.- La présente loi est applicable à l'Algérie.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des députés, sera exécutée comme loi

de l'État.

Faità Paris, le 28 décembre 1904 .

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République:

Le Président du Conseil, Munistre de l'Intérieur et des Cultes,

E,CoMBEs.

--

N°290.- DÉCISION désignant M.Jardon, Président du Tri

bunal de 1r° Instance, pour siéger au Conseil du Contentieux ad

ministratif, en remplacement de M. Garnier, Président du Conseil

d'Appel, empécné.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelcn,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

Vu le décret du 5 août !881 sur le conseil duConten

tieux des colonies.
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Vu l'art. 2 du décret du 7 septembre de la même

année rendant le décret sus-visé applicable aux Iles

Saint-Pierre et Miquelon;

Considérant queM.Garnier, PrésidentduConseil d'ap

pel. membre du Conseil du contentieux administratif,

ne peut, enraison de son état de santé, siègerà l'audience

du dit conseil devant avoir lieu le 19 octobre courant;

DÉCIDE:

Article 1°.-M Jardon, Président du Tribunal de 1*

Instance, est désigné pour sièger en remplacement de

M. Garnier, à l'audience duconseildu contentieux devant

avoir lieu le 19 octobre courant.

Art. 2.-La présente décisionseracommuniquée,en

registrée et insérée partout où besoin est,

Saint-Pierre, le 18 octobre 1905.

ANGOULVANT,

N° 291. - CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies. Secrétariat général : 4"° Bureau).

Paris, le 15 octobre 1905.

Rappel des disposituons de la loi du 30 mars 1902.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Un décret en date du 7 avril 1905 a étendu auxco

lonies l'application de la loi du 30 mars précédent rela

tive à la répression des fraudes en matière électorale.
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Je vous prie de tenir la main à ce que les dispositions

de cette loi soient rigoureusement exécutées dans la

colonie que vous administrez.

Le Ministre des Colonies,

CLÉMENTEL.

N°292.-ARRÊTÉ promulguant aux iles St-Pierre et Miquelon

le décret du 7 avril 1902 rendant applicable aux colonies la loi du

30 mars 1902 relative à la répression des fraudes en matière élec

lorale.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

Vu la circulaire ministérielle du 15 septembre 1905

rappelant les dispositions de la loi du 30 mars 1902

relative à la répression des fraudes en matière électorale

rendue applicableauxcoloniespardécret du7 avril 1902;

Vu le décret de la dite loi;

ARRÉTE :

Article 1".- Est promulgué aux Iles St-Pierre et Mi

quelon le décret sus-visé du 7 avril 1902 relatif à la

répression desfraudes en matière électorale.

Art.2.- Le présent arrêté sera enregistré et commu.

niqué partout où besoin est et inséré au Journal officiel
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de la colonie. Le Chef du service Judiciaire est chargé de

son exécution.

Saint-Pierre, le 19 octobre 1905.

ANGOULVANT.

Par le Gouverneur:

De Chefdu service Judicianre,

M° CApERoN.

DÉCRET.

LE PRÉSIDENTDELA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Sur le rapport du ministre des colonies,

Vu les au ticles 6, 8 et 18 du sénatus-consulte du 3

mai 1854,

DÉCRÈTE:

Article 1".-Est rendue applicable aux colonies la

loi du30 mars 1902. relative à la répression des fraudes

en matière électorale.

Art. 2. - Le ministre des colonies est chargé de

l'exécution du présent décret.

- Fait à Paris, le 7 avril 1902.

ÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

fe Ministre des Colonies,

Albert DECRAIs.
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LOl relative à la répression des fraudes en matière élec

torale .

lE SÉNAT ET LACHAMBRE DEs DÉPUTÉs ont adopté,

LE PRÉSIDENT DELA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont

la teneur suit :

Article unique.- En dehors des cas spécialementpré

vuspar les dispositicns des lois et décrets actuellement

en vigueur, quiconque, soit dans commission adminis

trative ou municipale,soit dans un bureaude recensement,

soit dans un bureau de vote ou dans les bureaux des

mairies, despréfectures ousous-préfectures, avant, pen

dant ou après un scrutin, aura, par inobservation volon

taire de la loi ou des arrêtés préfectoraux, ou par tous

autres actes frauduleux, changé ou tenté de changer le

résultat du scrutin, sera puni d'un emprisonnement de

sixjoursà deux mois etd'uneamende de 50fr. à 500fr.

ou de l'une de ces deuxpeines seulement.

Lestribunauxpourront, en outre,prononcer la peine

de l'interdiction des droits civiques pendant une durée

de deuxà cinq ans.

Si le coupable est un fonctionnaire public, la peine

sera portée au double.

L'article 463 du code pénal est applicable à la pré

sente loi.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des députés, sera exécutée comme loi

de l'Etat.

Faità Paris, le 30 mars 1902.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le Président du Gonseil, Ministre de l'Intérieur et des Cultes,

WALDECK-RoUssEAU.
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N° 293.- CIRCULAIRE MINISTERIELLE.

(Ministère desColonies: Secrétariat général;4°Bureau).

Paris, le 21 septembre 1905.

Promulgation aux colonies de la loi du 13juillet 1905.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Voustrouverez, dans le numéro du Journal officiel du

14juillet dernier,une loi du 13du même mois, décidant

que, lorsque les fêtes légales tomberont un Vendredi,

aucun payement ne sera exigé, ni aucun protêt ne sera

dressé le lendemain de ces fêtes; lorsqu'elles tomberont

le Mardi, aucunpayement ne sera exigé aucun protêt ne

sera dressé la veille de ces fêtes.

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien prendre

les mesures nécessaires en vue d'assurer l'exécution de

cette loi dans la colonie que vous administrez.

P" le Ministre des Colonies :

P* l'Inspecteur général des Celonies,

Secrétaire général du Ministère et par ordre:

Le Chef de Bureau délégué,

GOURBEIL.
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N°294.- ARRÉTE promulguant dans la colonie la loi du 13

juillet 1905 décidant que lorsque les fêtes légales tomberont un

Vendredi, aucun payement ne sera exigé, ni aucun protêt ne sera

dressé le lendemain de ces fêtes; lorsqu'elles tomberont le Mardi,

aucun payement ne sera exigé, ni aucun protét ne sera dressé la

veille de ces fétes.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

Vu la circulaire ministérielle du 21 septembre 1905

prescrivant la promulgation aux colonies de la loi du 13

juillet 1905;

Vu la dite loi du 13juillet 1905;

ARRÊTE:

Article 1".- Est promulguée aux Iles Saint-Pierre et

Miquelon la loi sus-visée du 13juillet 1905 décidant que

lorsque les fêtes légales tomberont unVendredi, aucun

payement ne sera exigé, ni aucun protêt ne sera dressé

le lendemain de cesfêtes; lorsqu'elles tomberont le Mardi,

aucun payement ne sera exigé, ni aucun protêt ne sera

dressé la veille de ces fêtes.

Art.2.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniquépartout où besoin est etinséré au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 19 octobre 1905.

ANGOULVANT.



-548 -

LOI décidant que, lorsque les fétes légales tomberont un

Vendredi,aucunpayement nesera exigé, niaucun protét

nesera dressé le lendemain de ces fêtes; lorsqu'elles tom

beront le Mardi,aucunpayement ne sera exigé, ni aucun

protét ne sera dressé la veulle de ces fétes.

LESÉNAT ET LACHAMBRE DEs DÉPUTÉs ont adopté,

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi

dont la teneur suit:

Article 1°.- Aucun payement d'aucune sorte sur

effet, mandat, chèque, compte courant, dépôt de fonds

ou de titres ou autrement ne peut être exigé ni aucun

protêt dressé les 2janvier, 15 juillet, 2 novembre, 26

décembre, lorsque ces jours tombentun samedi, et le 14

août, lorsqu'il tombe un lundi.

Dans ce cas, le protêt des effets impayés le samedi ou

le lundi précédent ne pouvant être fait que le lundi ou le

mercredisuivant, conservera néanmoins toute sa valeur

à l'égard du tiré et des tiers, nonobstanttoutes disposi

tions antérieures contraires.

Art. 2.-La présente loi est applicable à l'Algérie et

aux colonies.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des députés, sera exécutée comme loi de

l'Etat.

Fait à Paris, le 13 juillet 1905.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République:

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie,

des Postes et des Télégraphes,

F. DUBIEF.



N 295.- CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

Ministère des colonies: 2me Direction, 1" Bureau).

Paris, le 16 septembre 1905.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

J'ai l'honneur devous adresser, sous ce pli, ampliation

- d'un décret du 20 août 1905 portant application aux co

lonies soumises au tarif douanier métropolitain, de la

| loi du * mai 1905 relative à la répression des fraudes

| en matière de douane.

| Je vous prie d'assurer l'exécution de cet acte dans la

| colonie que vous administrez.

-

-

Pour le Ministre et par ordre :

Le Directeur des affaires d'Asie, d'Amérique et d'Océanie p. i.,

SCHMIDT.

N° 96.-ARRÊTÉpromulguant aux Iles Saint-Pierre et Mique

lon le décret du 20 août 1905 portant application aux colonnes

soumises au tarif douanier métropolitain de la loi du 1* mai 1905

relative à la répression des fraudes en matière de douanes et de sels.
-

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon, -

Vu l'ordonnance organique du 18septembre 1844; - - -

Vu la dépêche ministérielle du 16 septembre 1905 -

| prescrivant la promulgation dans la colonie du décret du

20 août 1905, portant application aux colonies soumises

au tarif douanier métropolitain de la loi du 1" mai 1905
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relativeà la répression desfraudes en matière de douanes

et de sels;

Vu le dit décret de la loi du 1° mai 1905;

ARRÊTE:

Article 1".-Est promulgué auxîles Saint-Pierre et

Miquelon le décret sus-visé du 20 août 1905 portant

application aux colonies soumises au tarif douanier mé

tropolitain, de la loi du 1° mai 1905 relative à la ré

pression des fraudes en matière de douanes et de sels.

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin est et inséré au Journal

officiel de la colonie. le Chef du service Judiciaire est

chargéde son exécution.

Saint-Pierre, le 19 octobre 1905.

ANGOULVANT.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service Judiciaire,

M° CApERON.

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAISE,

Paris, le 20 août 1905.

Monsieur le Président,

L'article 57 de la loi de finances du 29 mars 1897,

rendant applicable à l'action du Ministère public et à

celle de l'administration des Douanes l'article 638 du
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Code d'instruction criminelle a été appliqué aux colonies

dans lesquelle s la loi du 11 janvier 1892 est en vigueur

par décret du 25 octobre de la même année.

Les dispositions de l'article dont il s'agit ayant été

modifiées et complétées par la loi du 1° mai 1905, plu

sieurs administrations locales ont demandé la promul

gation de cette dernière loi dans les colonies.

C'est pour donner satisfaction à ce désir quej'ai fait

préparer le décret ci-joint quej'ai l'honneur de soumettre

à votre signature.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de

mon profond respect.

Le Ministre des colonies,

CLEMENTEL

DECRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Sur le rapport du Ministre des colonies,

Vu l'article 8du Sénatus-consulte du 3 Inai 1854;

Vu la loi du 11 janvier 1892, portant établissement

du tarif général des douanes;

Vu les décrets des 16juin et 25 octobre 1897portant

application aux colonies de divers actes relatifs aux

douanes;

DÉCRÈTE:

Article 1". -La loi du 1° mai 1905 relative à la

répression des fraudes en matière de douane et de sels



– 552 --

est rendue applicable aux colonies et pays de protecto

rats dans lesquels la loi du 1 1 janvier est en vigueur.

Art.2.-Le ministre des colonies estchargé de l'exé

cution du présent décret.

Fait à la Bégude-de-Mazenc, le 20 août 1905.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République:

Le Ministre des colonies,

CLÉMENTEL.

LOI relative à la répression des fraudes en matière de

douanes et de sels.

LESÉNAT ET LACHAMBRE DEs DÉPUTÉs ont adopté,

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi

dont la teneur suit :

Article unique.-Les délits et contraventions prévus

par les lois sur les dcuanes et les selspeuvent être pour

suivis et prouvéspar toutes les voies de droit, alors même

qu'aucune saisie n'aurait été effectuée dans le rayon

des douanes ou hors de ce rayon.

Lorsque les marchandises de fraude n'auront pu ètre

saisies, le tribunalprononcera,pour tenir lieu de la con

fiscation, la condamnation au payement d'une somme

égaleà la valeur de ladite marchandise, d'après le cours

du marché intérieurà l'époque où la fraude a été com

DIl1S0,
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Les dispositions de l'article 638 du code d'instruction

criminelle sont applicablesà l'action du ministère public

et à celle de l'administration des douanes.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des députés, sera exécutée comme loide

l'Etat.

Fait â Paris, le 1er mai 1905.

EMILE LoUBET.

Par le Président de la Répuplique:

Le Président du Conseil, Ministre des finances,

RoUvinR.

N°297.- ARRÉTÉ agréant pour un nouveau délai maximum

de deux mois le vapeur «Amélia» à l'effet d'assurer le service

postal, de St-Pierre à Sydney (Cap-Breton) el portant réduction

pour la même période, de la subvention servie par le budget local

à la Société concesstonnain e du dit service.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'art. 2 du contrat en date du 9 septembre 1905

formant acte additionnel au traité degréà gré pour l'en

treprise du service postal entre St-Pierre et les côtes

orientales de l'Amérique du Nord et aux termes duquel

les entrepreneursdoivent fournirà compter du 12octobre

1905 jusqu'au 1" mai 1906,un vapeur sensiblement

équivalent au Pro Patria.
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Vu la lettre du 19 septembre 1905, du Représentant

de la Société concessionnaire résentat à l'agrément de

l'Administration pour effcnr le se rvi e jusqu'au 1°

janvier, le vapeur Amelua et à compter de cette datejus

qu'au 1° mai le vapeur Lunembourg.

Vu l'arrêté du 10octobre pris après avis du Conseil

d'administration et fixant la composition de la Cors

sion chargée d'examiner si le vapeur Anti t é à - ée

du 29juin au 12 octobre, remplit les colliion l - li

dité et de sécurité suffisantes pour assurer provisore

ment le service pendant une nouvelle période à déter

miner.

Vu le rapport du Président de la dite commission en

date du 13 octobre 1905;

Considérant qu'il résnlte du document sus-risé que

le vapeur Am tua réunit les conditions de solidité et de

sécurité suffisantes pour assurer provisoirement le ser

vice postal et des voyageurs pendant une nouvelle pé

riode minima de deux mois, sous la réserve que le tiers

de son chargement soit placé dans la cale avant :

le Conseil d'administration entendu dansla séance du

19 octobre 1905;

ARRÊTE:

Article 1".- Levapeur « Amélia» est agrééprovisoi

rement pour assurer le service postal et de voyageurs

entre Sydney et St-Pierre dans les conditions du cahier

des charges du 4juillet 1902.pendant un nouveau délai

maximum de deux mois qui courra à compter du 13

octobre 1905, sous la réserve que pendant chaque

voyage le tiers au moins de son chargement ou 1/3 du

lest soit placé dans la cale avant.

Art. 2.- Pendant la dlte période, la subvention
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sera payée à la Société concessionnaire, sur le pied de

75,000francspar an au lieu de 100,000 francs.

Art.3.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniquépartoutoù besoinest,etinséré auJournal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 9 octobre 1905.

ANGOULVANT.

Nº 298. -

Conseil du Contentieux administratif.

SÉANCE DU 19 oCToBRE 1905.

Présidence de M.Caperon,Chefdu service Judiciaire.

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIs,

Le Conseil du Contentieuxadministratifdes IlesSaint

Pierre etMiquelon,réunien séance publique,dans la salle

ordinaire de ses délibérations, a rendu l'arrêt suivant :

LE CoNSEIL,

Vu la requête présentée par M. Lepauloue,armateur,

demeurantàSaint-Pierre, la dite requête enregistrée au

Secrétariat du Conseil du Contentieux le 9 septembre

courant, et tendantà ce qu'il plaise au Conseil :

1° autorise le requérant à avoir l'usage et lajouissance

des eaux alimentant le ruisseau Courval et la propriété

Paturel;

2º lui permettre de faire les barrages nécessaires aux

étangs «Dinan» et «Trépied» envue d'alimenter l'usine

électrique à construire aux environs du ruisseau (ourval.
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Vu les procès-verbaux des enquêtes de commodo et

incommodo ouvertes :

1° du 9 au 23 février 1905;

2° du 3 juin au 3juillet 1905;

3° du 15septembre au 13 octol re 1905.

Attendu qu'aucune protestation n'a été e -

dans les délais léaux de ces enquetes :

Vu l'avis émis par le Chef de Service des | | | ,

publics. -

Vu les articles 105 de l'ordonnance oriqu ( 18

septembre 1844 et du d cret du 5 août 188 :

Ouï M. Jardon. Président du tribunal, rap : r en

remplacement deM.Garnier,Presidentdu Consei da .

empêché;

OuïM.Giafferi,commisdu Commissariat,Commissaire

du Gouvernement; -

Après en avoir délibéré conformément à la loi;

DÉCIDE :

Aricle 1". -M. Lepauloue, armateur, demeurant à

St-Pierre est autorisé:

1° à avoir l'usage et la jouissance des eaux alimentant

le ruisseau Courval et la proriété lºturel.

2°à capter les dites eaux au moyen de barrages en

boisou en maçonnerie établis au point A, B, C, D, E, du

plan ci-annexé.

Art.2.-Le concessionnaire devra se conformer aux

conditions suivantes:

a/ Il laissera, dans l'étang situé au dessus de la route

de Gueydon et marquéA B au plan, une nappe d'eau

suffisante pour permettre aux personnes se livrant au

commerce de laglace, de s'en approvisionner.

b/ Il établira et entretiendra une conduite venant

aboutir à la mer et destinée à distribuer aux navires
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citernes, etc., les eaux du ruisseau Courval. (ette distri

bution sera faite gratuitement, au moyen d'une vanne

qu'il placera aupoint A du dit ruisseau.

Art. 3. - Faute par le concessionnaire de se

conformer en touttemps aux cooditionssus-énoncées, la

la présente concession d'eau sera révocable de plein droit,

sans aucune indemnité ni compensation payable au dit

concessionnaire et sans préjudice de tous dommages

intérêts susceptiblesde luiêtreimposés suivant les règles

de droit commun.

Art. 4.-Les droits des tiers, actuellement existants

sont et demeurent entièrement sauvegardés par la pré

sente concession.

Art. 5.-La présente décision serainsérée auJournal

officiel enregistrée e" communiquéepartout où besoin est.

Fait à Saint-Pierre, en la séance du dix-neuf octobre

mil neuf cent cinq, où étaient présents:

MM. Caperon, Chefdu service Judiciaire, Président;

Henry, commis du Commissariat destroupes colo

niales, en remplacement de M.Gailhac, directeur

du Commissariat empêché;

Feillet, Chef du service de l'Intérieur;

Salomon, Conseiller privé;

Jardon. Président du tribunal de 1r° Instance, en

remplacement de M. Garnier, Président du

Conseil d'appel, rapporteur empêché.

En présence de :

MM. Giafferri, Commis du Commissariat des troupes coloniales,

Commissaire du Gouvernement;

Aroul, Secrétaire-archiviste, tenant la plume.

Le Président,

Mc* CAPERON.

Le Rapporteur Le Secrétairc-archiviste,

JARDON. ARouL.
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N°299.- DÉCISION désignant M.Jardon, Président du Tribunal

de 1r° Instance, pour se rendre à Miquelon le 21 octobre courant,

à l'effet de procéder à une enquête relevant du service de l'Ins

truction publique.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Considérant que l'état de santéde M.Garnier, Inspec

teur primaire, ne lui permet pas d'aller procéder d'ur

genceà une enquête à Miquelon;

DÉCIINE :

Article 1".- M. Jardon, Président du Tribunal, est

chargé de se rendre le 21 octobre courant, en mission à

Miquelon.à l'effet d'y procéder à une enquête relevant

duservice de l'Instruction publique.

Art.3.-Laprésente décision sera communiquée et

enregistrée partout où besoin est.

Saint-Pierre, le 20 octobre 1905.

ANGOULVANT.

-----
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MERCURIALE dressée en exécution de l'article 4 de l'extrait de la dé

libération du Conseil généraljoint à l'arrêté du 3 octobre 1894 pour dé

terminer la valeur des marchandises envue de laperception despatentes

sur cargaison pendant le 4"° trimestre 1905

-

DÉSIGNATION DEs MARCHANDISES. UNITÉs | PRIx

Avoine en grains... .. ...... -- • • • • • • • • • • • Baril .. | 10 ()0

id. id. ............... ....... Sac. 8 ()0

Bœuf salé ......................... . . . .. | Kilog. | 0 55

Beurre salé.........-.................. id. 2 (00

Biscuit de mer ......................... id. 0 20

- doux.. ........................ id. 0 70

Balais...... ...... .... ..... .. ..-. . . . .. |Nomb | 1 00

Chandelle de suif... ............. ....... Kilog.| 1 10

Cuir tanné... ...... ..... ............... id. 1 70

Chaussures: Souliers pour hommes......... Paire . | 6 00

- - pour femmes........ . id. 5 (00

- – pour enfants......... . id. 3 00

Coton à coudre les voiles . ........... .. .. . Kilog.| 3 00

Fromage. .. ........ .. ....-- ... ......... . Kilog.| 1 20

Farine de froment..............,........ Baril, | 24 00

- de mais .................... . .. .. | id. | 18 00

Farine d'avoine.... ....... .........." . .. .. | id. | 30 00

- de sarrazin........ .......... .... . Kilog.| 0 25

Fruits secs............................. id. 0 5U

Foin...-........... .. .. ... .. ..... ..... . 100 k.. | 7 75

Jambon........ ......--... ..... .. ... . Kilog.| 1 60

Lard salé ............................. Kilog.| 0 80

Margarine.............................. Kilog.| 1 00

Maïs en grains .. .. .................. . . .. | Baril. | 14 00

id. .. ........ - s - s - s - s - - - s - - - Sac. | 10 00

Saindoux.............................. Kilog.| 1 00

Savon........... ....... ... - - s - - - - - - - id. 0 50

Thé ........ - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - Kilog.| 2 00

Tissus de coton...... ........ - - s - - - - - - - Mètre| 0 50

- mélangés...................... id. 1 00

Toiles àvoiles (chanvre ou coton).......... id. 1 20

Saint-Pierre, le 2 octobre 1905.

Les membres de la Chambre de commerce, Le Chef du service des Douanes,

J. LEBAN. A.SALOMON. LARQUÉRE.

Approuvé en Conseil privé dans la séance du 13 octobre 1905.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

ANGOULVANT
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NOMINATIONS, MUTATIONS, ETC.

-------

Par dépêche du 29 septembre 1905, M. Ie Ministre

des colonies a informé l'Administration locale que le

Gouverneur général de l'Afrique occidentale française

a nommé instituteurs en Guinée, MMl. Bergogne et

Gendron, précédemment instituteurs aux îles St-Pierre

et Miquelon.

Par décision duGouverneuren date du7 octobre 1905,

a été acceptée la démission offerte par M. Lavie,Joseph,

de son emploi d'instituteur du cadre de la colonie.

Par la même décision,M. Letournel Fernand, ancien

instituteur auxiliaire a èté nomméinstituteursuppléant.

ll aura droità une indemnité annuelle de 900francs,à

compter de la date de son entrée en fonctions.

Par décision duGouverneur en date du7 octobre 1905

un passagepour France par le navire voilier St-Pierre a

été accordéà M. Besnier(Auguste), fils du Lieutenant de

port de la colenie.

Par décision du Gouverneur en date du 17 octobre

1905 M. Giafféri, commis du Commissariat des Troupes

Coloniales, a été désigné pour occuper à l'audience du

19 octobre 1905 le siège du commissaire du Gouverne

ment près le conseil du Contentieuxadministratif.

Saint-Pierre.- lmprimerie du Gouvernement
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N* 300.- DÉPÊCHE MINISTERIELLE.

(Ministère desColonies: Secrétariat général;3°Bureau).

Paris, le 2 octobre 1905.

Goiffure d'hiver pour la gendarmerie.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouveineur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Par lettre du 8juillet dernier, adressée sous le timbre

du Bureau militaire, vous avez proposé l'adoption d'une

coiffure d'hiver pour la gendarmerie de la colonie.

Cette mesure étant justifiée par la situation spéciale du

détachement,j'ai l'honneur devous faire connaître qu'elle

a reçu l'approbation de M. le Ministre de la Guerre et

la mienne.

Pr le Ministre et par ordre:

Le Secrétairs général du Ministère des Golonies,

Mee MÉRAY.

EXTRAIT

d'un cablogramme du Ministre des Colonies.

Arrêtez définitivement travaux caserne disciplinaires.
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Nº 301. - ELECTIONS

au Conseil municipal de l'Ile-aux-Chiens.

Arrêté de convocation du 29 septembre 1905.

Résultat des opérations électorales.

1er Tour de scrutin, 32 octobre 19O5.

----------

Nombre de Conseillersà élire . . . 13

Électeurs inscrits . . . .. . .. . . . 162

dont le 1/4 est de . . . - a - 41

Nombre de votants. . .. . .. . . - • 137

à déduire: bulletins blancs ou nuls . 4

Suffrages exprimés . . .. .. . .. . . 133

Majorité absolue 67

Ont obtenu:

MM. Cellier Olivier ........................ 74 voix élu.

Choplin Louis......................... 74 - id

Admond Emile........................ 70 - id

Turgot Auguste.... ........ .. ..... .. .. . 70 - id

Lebiguais Alexandre................... 70 - id

Delanoé Au uste ...................... 69 - id

Tillard Amédée........................ 69 - id

Nicolas Yves.......................... 68 - id

Heudes Louis.......................... 68 - id

Bouvet louis.................. ........ 67 - id

Ybart Eugne......................... 66

Gautier * lionse..................... . G4

Poirier l'ire.…....................... 64

Jézéquel Yves................. ... .... 63

" sollier Victor …...................... 63

Reignier Gustave..... a - - - - » - - - - - - - - s - • - 63
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MM. Dodeman Antoine.... ... .. .. .... . a - • • • - 63

Manet Emile........................ .. 6 |

Franchet Edouard................ .... , , 62

Dufresne Emmanuel................... . 62

Arondel Jean.. ....... .... - • - - • • • • • • • • . 6 l - - .

Heudes Joseph........................ ( 1 ,

Gosse Jules........................... 61

Courcier Louis......................... 59

Morel... .... . . - - - - - • - - - - - - a - - s - - - - - - - :,9 |

Jouvin Ernest.... ... .... .. ... .. ... .. .. 37

Voix diverses.......... ... .... . | 7

-

2° Tour de scrutin, 29 octobre 19O5. -

A la majorité relative.

Nombre de Conseillers restant à élire . . . 3

Electeurs inscrits . .. . . . . .. . . .. 162

Votants . . . . . ». .. . , . .. . . . 134

Ont obtenu :

MM. Dodeman Antoine ................. . .. .. 69 voix élu ,

Poirier Pierre, fils...................... 69 - id

Ybart Eugène................ e - • • • • • • - 68 - id

Sollier Victor. .. ........ ... .. - - s - - - - - - 64

Gautier Alphonse..... s « • • • • • • • • • • » • • • • 63

Franchet Edouard..... - • - s - a - - s - • • • • • • • 63

Voix diverses.................. 4

--

En conséquence du résultat qui précède, MM. Cellier

Olivier; Choplin Louis; Admond Emile;Turgot Auguste;

lebiguais Alexandre; Delanoë Auguste; Tillard Amédée;

Nicolas Yves; Heudes Louis; Bouvet Louis; Dodeman

Antoine; Poirier Pierre, fils Ybart Eugène. ont été élus

membres du Conseil municipal de la commune de l'Ile

aux-Chiens, sous réserve des questions d'incapacité

ou d'incompatibilité qui pourraient être ulterieurement

soulevées.
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N° 302.- ARRÊTÉ relatif à la distribution des secours.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Considérant qu'il importe d'arrêter les dispositions

relatives au mode de répartition età l'emploi du reliquat

des fonds de secours envoyés de la Métropole;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance du

7 octobre 19U5,

ARRÊTE:

Article 1".- Il sera prélevé sur le disponible de la

subvention extraordinaire allouée en 1905 à la colonie

pour secourir la population malheureuse, une somme de

1000francs pour la commune de Miquelon et 300francs

pour la commune de l'Ile-aux-Chiens.

Le reliquat sera affectéà la commune de Saint-Pierre.

Art. 2.-Lessecours alloués aux communes de l'Ile

aux-Chiens et de Miquelon seront employés en achats de

pain, thé, mélasse, beurre ou margarine, charbou et

vêtements. Aucun secours en espèces ne sera accordé.

Art. 3.-Tous les vivres à l'exception du pain, ainsi

que les vêtements seront expédiés du Chef-lieu, partie

en Novembre, le reste fin Décembre.

Leur achat fera l'objet d'appels à la concurrence.

Art. 4.- Les secours seront distribués par les soins

des commissions des Bureauxde Bienfaisance, auxquelles

sera adjoint un délégué de l'Administration.

les commissions rendront compte de l'emploi des

approvisionnements mis à leur disposition.

Art. 5.-Des décisions ultérieures règleront l'emploi

du crédit inscrit pour la commune de Saint-Pierre et la

répartition des crédits allouésauxdeuxautres communes.
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Art. 5.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'ex ction lu présent arrêté, qui sera enregistré et

com uniqué partout où besoin est, publié au Journal

oficiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 23 octobre 1905.

ANGOULVANT.

Nº 303.- ARRÊTÉportant convocation du Conseil municipal de

l' lle-aux-Chiens en session ordinaire pour le lundi 6 novembre.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

V les arices 76 et suivants de la loi u 5 avril 1884

ren lus c cables à la colonie par le dret du 26juin

1384;

Vu l'article 7 du décret du 13 mai 1872 sur les mu

nicipalités des Iles Saint-Pierre et Miquelon;

ARRÊTE:

Article 1*.– Le Conscil municipal de l'Ile-aux-Chien*

est convoqué en session ordinaire pour le lundi 6 no

vm e. -

Art. 2 - A. l'ouverture de la session, il sera procédé

aux sections du maire et des adjoints.

Ar. 2.- ,eprésent arrêté sera communiqué et enre

gistré partout où besoin est.

Saint-Pierre, le 30 octobre 1905.

ANGOULVANT,

-----

 



-570

N°304.--ARRÊTÉpromulguant aux îles Saint-Pierre et Mi

quelon le décret du 18 septembre 1905 complétant l'article 1er du

décret du 26 juin 1884 .

Le ouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

V n ' - nance organique du 18 septembre 1844;

v : 1 , la loi du5 avril 1884, promulguée

à - 1 , npar le décret du 26juin 1884;

V i - t 1 l 8 septembre 1905, complétant l'ar

ticle 1 m écret , cité du 26 juin 1884;

ARRÉTE:

Article 1°. - Est promulgué aux îles Saint-Pierre et

Miquelon le décret sus-visé du 18 septembre 1905,

compétant l'article 1" du décret du 26juin 1884.

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin est et inséré auJournal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 30 octobre 1905.

ANGOULVANT.

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAISE,

Paris, le 18 septembre 1905.

Monsieur le Président,

Auxtermes de l'article 41 de la loi du 5 avril 1884,

promulguée à Saint-Pierre et Miquelon par le décret du
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26 juin 1884, le renouvellement général des conseils

municipauxalieu ne varictur lepremier dimanchedemai.

Or, à cette époque, les marins quiforment une partie

importante de la population dans la colonie sus-visée se

trouvent presque tous sur les bancs de pêche et ne

peuvent participer aux élections.

En vue de remédier à cette situation le conseil muni

cipal de la commune de Saint-Pierre a émis levœu que

la date des élections municipales soit dorenavantfixée à

la première quinzaine d'avril.Ce vœuà fait l'objet d'un

avis favorable du Gouverneur en conseil privé. qui a .

proposé de fixer cette dateaudeuxième dimanche d'avril.

Cette proposition ne soulève de ma part aucune ob

jection et, en vue d'y donner satisfaction, j'ai fait pré

parer le projet de décret ci-joint, que j'ai l'honneur de

vous prier de vouloir bien revêtir de votre signature.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de

monprofond respect.

Le Ministre des Colonies,

CLÉMENTEL.

DÉCRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUEFRANçAISE,

Sur le rapport du ministre des colonies,

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854;

Vu le décret du 13 mai 1872, portant organisation

d'institutions municipalesà Saint-Pierre et Miquelon;

Vu la loidu5 avril 1884surl'organisation municipale;
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Vu le décret du 26juin 1884, portant application des

articles 1 1 à 45. 74 à 87 et 165 de ladite loi aux conseils

municipaux de laGuyane, de Saint-Pierre et Miquelon,

de Saint-Louis,Gorée, Dakar, Rufisque et Nouméa;

Vu le vœu émis par le Conseil municipal de St-Pierre

tendant à ce que le renouvellementintégral des conseils

municipaux de Saint-Pierre et Miquelon s'effectue tous

les quatre ans dans la première quinzaine du mois

d'avril, au lieu du premier dimanche de mai, époque

fixée par l'article 41 de la loi du5 avril 1884;

Vu l'avis du Gouverneur en Conseil privé.

DÉCRÈTE:

Article 1*. - L'article 1° du décret susvisé du 26

juin 1884 est complété comme suit :

« Toutefois, en ce qui concerne les îles Saint-Pierre

et Miquelon, le renouvellencent intégral des conseils mu

nicipaux, qui, aux termes de l'article 41 de la loi du 5

avril 1884, doit avoir lieu le premier dimanche de mai.

s'effectue tous les quatre ans le deuxième dimanche

d'avril. » -

Art. 2.- Par dérogation aux dispositions de la loi,

les conseils municipauxde Saint-Pierre et Miquelon, élus

pour quatre ans, le 1° mai 1904, cesseront l'exercice

de leur mandat le deuxième dimanche du mois d'avril

1908.

Art.3.-Le Ministre des colonies est chargé de l'exé

cution du présent décret.

Fait à la Bégude-de-Mazenc, le 18 septembre 1905.

ÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République:

Le Ministre des colonies,

CLiMENTEL.
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N°305.-ARRÉTÉpromulguant aux îles Saint-Pierre et Miquelon

le décret du 3 octobre 1905 rendant applicable aux établissements

de Saint-Pierre et Miquelon la loi du 21 mars 1884, relative à la

création des syndicats professionnels.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

Vu le décret du 3 octobre 1905 rendant applicable

aux établissements de St-Pierre et Miquelon la loi du 21

mars 1884, relative à la création des syndicats profes

sionnels;

Vu la dite loi du 21 mars 1884;

ARRÊTE:

Article 1°.- Est promulgué aux îles Saint-Pierre et

Miquelon le décret sus-visé du3 octobre 1905, rendant

applicable aux établissements de St-Pierre et Miquelon la

loi du 21 mars 1884 relative à la création des syndicats

professionnels.

Art. 2.- e Chefdu service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêtéquisera enregistré et com

muniqué partout où besoin est et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 30 octobre 1905.

ANGOULVANT,

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service Judiciaire,

M°CAPERoN.

--

-

-,
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RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIsE,

Paris, le 3 octobre 1905.

Monsieur le Président,

Le Gouverneur de St Pierre et Miquelon a appelé mon

attention sur les avantages qui résulteraient de l'appli

cation dans cette colonie des dispositions de la loi du 21

mars 1884, relative à la création des syndicatsprofes

sionnels.

Cette loi ayant donné des résultats satisfaisants dans

nos posessions d'outre-mer où elle est actuellement en

vigueurj'aipensé qu'il serait avantageuxd'en provoquer

l'application à nos établissements de Saint-Pierre et Mi

quelon.

J'ai, en conséquence, l'honneur devous prier devou

loir bien revêtir de votre signature le projet de décret

ci-annexé, qui tient compte des desiderata formuléspar

l'administration locale.

Je vousprie d'agréer, Mlonsieur le Président, l'hom

mage de mon profond respect.

Le Ministre des Colonies,

CLÉMENTEL.

DÉCRET.

LE PRÉSIDENT DE uA RÉPUBLIQUE FRANÇAIsE,

Sur le rapport du ministre des colonies,

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 5 mai 1854;
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Vu la loi du 21 mars 1884;

DÉCRÈTE:

Article 1".- La loi du 21 mars 1884, relative à la

création des syndicats professionnels est rendue appli

cable aux établissements de St-Pierre et Miquelon.

Art. 2. - Le Ministre des Colonies est chargé de

l'exécution du présent décret qui sera publié auJournal

officuel de la colonie et inséré au Bulletin officiel du Mi

nistère des colonies.

Fait à Paris, le 3 octobre 1905.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République:

Le Ministre des colonies,

CLÉMENTEL.

LOI relative à la création des syndicats professionnels.

lESÉNAT ET LACHAMBRE DEs DÉPUTÉs ont adopté,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi

dont la teneur suit:

Article 1". - Sont abrogés la loi des 14, 27 juin

1791 et l'article 416 du code penal.

Les articles 291, 292, 293,294 du code pénal et la

loi du 18 avril 1834 ne sont pas applicables aux syn

dicats professionnels.

Art. 2. - Les syndicats ou associations profes

sionnels, même de plus de vingt personnes exerçant
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la mêmeprofession, des métiers similaires, ou despro

fessions connexes concourant à l'établissement de

produits déterminés, pourront se constituer librement

sans l'autorisation duGouvernement.

Art. 3.-Les syndicats professionnels ont exclusi

vement pour objet l'étude et la défense des intérêts

économiques, industriels, commerciaux et agricoles.

Art.4.-Lesfondateursde toutsyndicat professionnel

devront déposer les statuts et les noms de ceux qui,à

un titre quelconque, seront chargés de l'administration

ou de la direction.

Ce dépôt aura lieu à la mairie de la localité où le syn

dicat est établi, et à Paris,à la préfecture de la Seine.

Ce dépôt sera renouvelé à chaque changement de la

direction ou desstatuts.

Communication des statuts devra être donnéepar le

maire ou par le préfet de la Seine au procureur de la

République.

Les membres de tout syndicat professionnel chargés

de l'administration ou de la direction de ce syndicat de

vront être Français et jouir de leurs droits civils.

Art.5.-Les syndicats professionnels régulièrement

constitués, d'après les prescriptions de la présente loi,

pourront librementse concerterpour l'étude et la défense

de leurs intérêts économiques,industriels, commerciaux

et agricoles.

Ces unions devront faire connaître, conformément au

deuxième paragraphe de l'article 4, les noms des syn

dicats qui les composent.

Elles ne pourrontposséder aucun immeuble ni ester

enjustice.

Art. 6.- Les syndicats professionnels de patrons ou

d'ouvriers auront le droit d'ester en justice.
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Ils pourrontemployer les sommesprovenant des coti

sations ?

Toutefois,ils nepourront acquérir d'autresimmeubles

que ceux qui seront nécessairesà leurs réunions, à leurs

bibliothèques et à des cours d'instruction professionnelle.

Ils pourront, sans autorisation, mais en se conformant

aux autres dispositions de la loi, constituer entre leurs

membres des caisses spéciales de secours mutuels et de

retraites.

Ils pourront librement créer et administrer des offices

de renseignememts pour les offres et les demandes de

travail.

Ils pourront être consultés sur tous les différends et

toutes les questionsse rattachant à leur spécialité.

Dans les affaires contentieuses, les avis du syndicat

seront tenusà la dispositions des partis, quipourront en

p endre communication et copie.

Art. 7.-Tout membre d'un syndicat professionnel

peut se retirer a tout instant de l'association. nonobstant

toute clause contraire, mais sanspréjudice du droit pour

le syndicat de réclamer la cotisation de l'année courante.

Toute personne qui se retire d'un syndicat conserve

le droit d'être membre des sociétés de secours mutuels

et de pensions de retraite pour la vieillesseà- l'actifdes

quelles elle a contribuépar des cotisations ouversements

de fonds.

Art. 8.- Lorsque les biens auront été acquis con

trairement aux dispositions de l'article 6, la nullité de

l'acquisition ou de la libéralitépourra être demandéepar

le procureur de la République ou par les intéressés. Dans

le cas d'acquisition à titre onéreux, les immembles

seront vendus, et le prix en sera déposé à la caisse de

l'association. Dans le cas de libéralité, les biens feront

retouraux disposantsouà leurshéritiers ou ayants cause.
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Art.9.-Les infractions aux dispositions des articles

2, 3, 4, 5 et 6 de la présente loi seront poûrsuivies

contre les directeurs ou administrateurs des syndicats et

punies d'une amende de 16 à 200 fr. Les tribunaux

pourront en outre, à la diligence du procureur de la

République, prononcer la dissolution du syndicat et la

nullité des acquisitions d'immeubles faites en violation

des dispositions de l'article 6.

Au cas de fausse déclaration relative aux statuts et au

noms et qualités des administrateurs ou directeurs.

l'amendepourra être portéeà 500fr.

Art. 10.- Laprésente loi est applicable à l'Algérie.

Elle est également applicable aux colonies de la Mar

tinique, de la Guadeloupe et de la Réunion. Toutefois,

les travailleurs étrangers et engagés sous le nom d'immi

grants ne pourront faire partie des syndicats.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des députés, sera exécutée comme loi

de l'État.

Faità Paris, le 21 mars 1884.

JULEs GRÉVY.

Par le Président de la République:

Le Ministre de l'Intérieur,

WALDECK-RoUssEAU.
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N°306.-ARRÉTÉfixant les heures d'ouverture et de fermeture

des divers bureaux de l'Administration.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la décision du 2 décembre 1873fixant les heures

d'ouverture et de fermeture des bureaux des diverses

administrations;

ARRÊTE:

Article 1".- A partir de ce jour, les bureaux de

l'Administration seront ouverts pendant toute l'année

(les fêtes et dimanches exceptés)de huit heures et demie

à onze heures et demie du matin et de une heure à cinq

heures du soir.

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniquépartout oùbesoin est et inséré au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 2 novembre 1905.

ANGOULVANT.

N° 307.- ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit provisoire au

titre du chapitre 12 du budget colonial (Services civils)Ex. 1905.

Service des phares de Saunt-Pierre et Miquelon.

Le Gouverneur des IlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu les arrêtés locaux des 13janvier et25 mars 1905,

portant ouverture de crédits provisoires au compte du

chapitre 12dubudget colonial (Services civils), Exercice

1905, s'élevant ensemble à 22,750 francs, soit à l'ar

ticle 1°, 10,900francs, et à l'article 2, t 1,850francs;
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Vu le budget du Service colonial du dit exercice. le

quel prévoit une somme de 31,300 francs, pour les dé

penses à faire au compte du chapitre 12 (article 1°

14,200francs, article 2, 17.100 francs);

Vu la lettre en date du 28juillet 1905, d'avis d'ordon

nance dedélégation d'unesomme de 15,650francs, soit

la moitié de la prévision budgétaire;

Vu la situation des dépenses engagéespour lepayement

de la solde des gardiens des phares et sifflets de brume

de la côte Ouest de Miquelon et la nécessité de faire face

aux dépenses de matériel d'ici la fin de l'année;

Vu l'article 6 du décret financier du 20 novembre

1882, modifié par l'article 1°du décret du 16mai1891;

Vu la circulaire ministérielle du 31 janvier 1898,in

terprétative de ce dernier texte;

»
-

Vu l'urgence;

Sauf ratification ultérieure en Conseil privé,

ARRÊTE:

Article 1".- Un quatrième crédit provisoire de la

somme dehuit mille cinq cent cinquantef ancs, est ouvert

pour lepayement des dépensesà acquittersur le chapitre

12, articles 1 et 2 du budget colonial (Services civils)

Exercice 1905,

Savoir:

Article 1er.- Personnel. Gardiens de phares etmaitres de sifflet

de brume................. ... .. 3.300 00

Article 2. - Matériel. Entretien des phares..... 5.250 00

Total...... 8.550 00

-

Art.2.-Ce créditprovisoire seraannulé dès l'arrivée

dans la colonie de l'ordonnance de délégation à laquelle

il a pour but de suppléer.
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Art. 3.-Leprésent arrêtésera communiqué et en

registré partout où besoin est, notifié à M. le Trésorier

Payeur et inséré au .. ournal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 23 octobre 1905.

ANGOULVANT.

Ratifié en Conseilprivé dans la séance du 4 novembre 1905.

Le Gouverneur,

ANGOULVANT,

--

N° 308.-ARRÉTÉportant modification de l'arrêté du 7 juillct

1905 sur le service hospitalier.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Considérant qu'il importe de prévoir au budget de

l'hôpital local,un article spécialpour permettre d'impu

ter les remises dues au receveur du dit établissement;

Considérant d'autre part qu'ily a lieu de modifier le

taux de ces remises.

Le Conseil privé entendu dans la séance du4 novem

bre 1905.

ARRÊTE:

Article 1".-Un article nouveau portant le n°5 est

ouvert au budget de l'hôpital local (personnel) sous la

rubrique « Remises du Receveur ».

Art. 2. - Le % 2 de l'article 33 de l'arrêté du 7

juillet 1905 est abrogé.
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Les remises allouées au Receveur de l'hôpital sont

fixées d'après les bases ci-après :

5 p. 00 sur les premiers 10.000 francs;

2 1 2 p. 09 sur les sommes au-dessus.

Art. 3.- Le présent arrété sera enregistré partout

où besoin est, communiqué auTrésorier-payeur et publié

a : Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 4 novembre 1905.

ANGOULVANT.

N°309.-ARRÉTÉ portant modification de l'arrêté du 7juillet

1905 sur le service hospitalier.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 12juin 1900;

Le Conseil privé entendu dans la séance du 4 novem

bre 1905.

ARRÊTE:

Article 1°.- Le tariffixé par l'article 36 de l'arrêté

du 7juillet 1905 est modifié ainsi qu'il suit pour les

marins de commerce.

Journée d' officier subalterne. .... 8fr. 00

Art. 2. - Les anciens tarifs continueront d'être

appliqués pour les frais de traitement desparticuliers et

des officiers et sous-officiers appartenant aux services

locaux et coloniaux.
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Art. 3.- Le présent arrêté sera enregistré partout

où besoin est, communiquéau Trésorier-Payeur etpu

blié au Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 4 novembre 1905.

ANGOULVANT.

N°310.-ARRÊTÉportant ouverture de crédits supplémentaires

au budget de l'hôpital local (2"° semestre 1905).

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Considérant que certaines dépenses ont été effectuées

sur l'ensemble des crédits du compte «Hôpital local»

ouvert par arrêté du 30juin 1905, et qu'il importe de

les rattacher au budget de l'hôpital rendu exécutoire à

compter du 10 octobre, et de les classer à leurs articles

respectifs; -

Considérant qu'aucun crédit n'a été prévuà l'article

13 Dépenses d'ordre qui doit supporter une partie des

dites dépenses, consistant: 1° en un remboursement

d'une avance de 2,500 francs faite par le Service local,

2°en frais de sépulture évaluésà 1.000 francs;

Vu d'autre part, la nécessité d'ouvrir un crédit de

1,000 francs en vue de régulariser les remises dues au

Trésorier-payeur, receveur de l'hôpital local;

Vu l'arrêté du 7juillet 1905, portant organisation du

service hospitalier;

Vu l'article 49 du décret du 20 novembre 1882;

Le Conseilprivé entendu dans la séance du4 novembre

1905.

--
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MRRÊTE:

Article 1°. - Des crédits supplémentaires s'élevant

ensemble à la somme de quatre mille cinq cents francs et

destinés à servir aux fins ci-dessus énoncées, sont ou

verts aux articles ci-après du budget de l'hôpital local,

savoir:

1° Personnel, article 5. Remises du receveur. 1,000 00

2° Matériel, article 13. Dépensesd'ordre. 3,500 00

Total-… 4,500 00

-

Art. 2.- Il sera pourvu à ces crédits sur les res

sources générales du budget de l'hôpital.

Art. 3.-Le présent arrêté sera communiqué partout

où besoin est, et inséré au Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 4 movembre 1905.

ANGOULVANT.

N° 311. -ARRÉTÉ déléguant le chef du Service de l'Intérieur

dans les fonctions d'ordonnateur du budget autonome de l'hôpital

local.

LeGouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

Vu les décrets des 3janvier 1899 et4 avril 1903.

Vu l'arrêté du 7juillet 1905 portant organisation du

service hospitalier.
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Le conseil privéentendu dans la séance du4 novembre

1905.

ARRÊTE:

Article 1".- Le chef du Service de l'Intérieur si

gnera par délégation duGouverneur,toutes lespièces de

recettes et de dépenses et en généraltous les documents

et pièces se rattachantà la comptabilitéde l'hôpital civil

local.

Art. 2.-Le présent arrêtésera enregistré partout où

besoin est, communiqué au Trésorier-Payeur et publié

au Jouanal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 4 novembre 1905.

ANGOULVANT.

--

N° 312.- ARRÊTÉportant que les militaires chargés des polices

administrative, judiciaire et municipale dans les communes de

Miquelon et de l'Ile-aux-Chiens relèveront du Commissaire de

Police de St-Pierre.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre etMiquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

Vu l'arrêté du 21 décembre 1872 portant organisation

de la police aux Iles Saint-Pierre et Miquelon;

Considérant que,par suite de la suppression descom

missaires depolice civils et de leur remplacementpar des

militaires de la gendarmerie, ilya lieu de mettre quelques

unes des dispositions de l'arrêté du 21 décembre 1872

en harmonie avec les règlements qui régissent le corps

de la gendarmerie;
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Le Conseilprivé entendu dans la séance du4 novembre

1905,

ARRÊTE:

Article 1".-Les militaires chargés des policesadmi

nistrative, judiciaire et municipale dans les communes de

Miquelon et de l'Ile-aux-Chiens relèveront du commis

saire de police de Saint-Pierre.

Art.2.-Ilsprendront lestitres de brigadiersdepolice

et exerceront dans leurs communes respectives les attri

butions dévolues aux commissaires de police par l'arrêté

sus-visé du 21 décembre 1872.

Art.3.-Lesbrigadiers depolice adresseront au com

missaire de police copie de tousleurs rapports ou procès

verbaux destinés aux autres autorités de la colonie.

Art. 4.-Avant d'entrer enfonctions, le commissaire

de police de Saint-Pierre et les brigadiers de police des

dépendancesprêteront serment devant le Tribunal de 1**

Instance du chef-lieu.

Le commissaire de police actuellement en service au

chef-lieu,sera assermenté dans laforme et devant lajuri

diction indiquées ci-dessus.

Art.5.-Les agents résidanthors du siège duTribunal

sont autorisés à prêter serment par écrit.

Art. 6.- Le Chefdu service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté quisera publié au Journal

officiel, communiqué et enregistrépartout où besoin est.

Saint-Pierre, le 4 novembre 1905.

ANGOULVANT.

Par le Gouverneur:

De Chefdu service Judicianre,

M* CAPERoN.
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NOMINATIONS, RUTATIONS, ETC.

-49QQ)e--

M. Giafféri, commis de 1" classe du commissariat,

rentrant en France par cablogramme du 12 septembre

1905 du Ministre des Colonies, prend passage avec sa

famille sur le courrier quittant Saint-Pierre le 29 octobre

1905.

Par décision du ministre de laguerre du 29septem

bre 1905, M. le Commissaire principal Lomey, dont la

désignation pour Saint-Pierre et Miquelon, a été annulée

sur la demande du Ministre des colonies, a été réintégré

dans les cadresà compter du 1° octobre 1905 et affecté

au service administratif à Cherbourg.

Par décision du gouverneur du 25 octobre 1905, un

congé de convalescenceà passer en France a été accordé

à M. Gailhac, Commissaire de 1* classe des Troupes

Coloniales, chef du Service de l'Inscription maritime.

Cet officier prend passage avec sa famille sur le cour

rier quittant St-Pierre le 29 octobre 1905.
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Par décision du gouverneur du 27 octobre 1905, M.

Henry, commis de 1° classe du Commissariat, a été

nommé provisoirement chef du Service de l'Inscription

maritime.

Par décision en date du 30 octobre 1905, M. Aroul

(Stanislas)commis de 1° classe duService de l'Intérieur

est nommé commis principal, pour prendre rang à

compter du 1" novembre 1905.

Par décision du Gouverneur en date du 1° novembre

courant, M. Bachelot (Stanislas), écrivain temporaire au

Service de l'Intérieur, a été considéré comme démis

sionnaireà compter du 24 octobre 1905.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement
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Nº 3 13.- ARRÉTÉ portant création de gardes-champêtres par

ticuliers.

LeGouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 26 et44 de l'ordonnance organique du

18septembre 1844;

Vu à titre consultatif les lois des 20 Messidor an III

et 12 avrii 1892;

Sur le rappot du Chefdu service Judiciaire,

Le conseil privéentendu dans la séance du 4 novembre

1905.

ARRÊTE:

Article 1°. - Tout propriétaire ou groupe de pro

priétaires de la colonie aura le droit d'avoir pour ses

domaines un ou plusieurs gardes-champêtres. Ceux-ci

sont nomméspar les propriétaires desterres ou d'immeu

bles à lagarde desquels ils sont préposés L'agrément de

l'Administration est nécessaire. A cet effet la demande

tendantà faire agréer les gardes particulierssta dé o-é

au Secrétariat du Gouver ement. Il en sera donné re

cépissé.

Art. 2. - Le propriétaire aura toujours le droit de

révoquer son garde. De plus. le Gouverneur poura, par

décision motivée, le propriétaire et le gar le enten lus ou

dûmentappelés. rapporter les arrêtés ou décisions agréant

un garde.

Art. 3. - Les gardes-particuliers prêtent serment

devant le Juge de paix du canton. Ils sont officiers de

police judiciaire et agents de la force publique, et soumis

à la surveillance du Procureur de la République.

Ils doivent être âgés de25 ans au moinset être reconuus

de bonnes mœurs.



Art.4.-Les attributions des gardes-champêtrespar

ticuliers sont définiespar l'article 16du code d'instruction

criminelle; mais ils n'exercent leursfonctions que dans

les limites despropriétés confiées à leursurveillance. Les

procès-verbaux dresses par les gardes particuliers doivent

être affirmés dans les 24 heures devant le Juge de paix

du ressort.

Art. 5.-Dans l'exercice de leurs fonctions, les gardes

particuliers portent sur le bras une plaque en métal ou

d'étoffe où sont inscrits ces mots: La loi. Ils peuvent

porter les armes qui sont juées par le Gouverneur leur

être nécessaires, mais ceux d'entre eux, munis de permis

de chasse,peuvent avoir des fusils de chasse.

Art.6.-Leprésent arrêté sera communiqué et enre

gistrépartout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 4 novembre 1905.

ANGOULVANT.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service Judiciaire,

Mº CAPERON.

N° 314. - ARRÉTÉ portant-mutations et nominations dans le

personnel judiciaire.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le prochain départ pour la France de MM. Caperon,

Procureur de la République, Chef du service Judiciaire
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et Teulon, Juge-suppléant au tribunal de première ins

tance;

Vu les ordonnances organiques des 26 juillet 1833,

et 18 septembre 1844;

Ensemble, les dispositions des décrets des 9 février

1883,21 mai 1896 et 1 1 mars 1902;

Sur la proposition du Chef du serviceJudiciaire,

ARRÊTE:

Article 1°. -Sont provisoirement nommés:

Procureur dela République, Chefdu service Judiciaire,

M. Garnier, Président du Conseil d'appel;

Président du Conseil d'appel, M. Jardon, Juge-prési

dent du Tribunal de 1°instance;

Juge-Président duTribunal de 1"° Instance,M.Demal

vilain,Trésorier-payeur et membre du Conseil d'appel;

Membre du Conseil d'appel, M. Sarda, commis de2"

classe des secrétariats géuéraux, en remplacement de .

Demalvilain;

Juge-suppléantauTribunalde 1°Instance,M.Caparroi,

commis de 2"° classe du connnissariat des troupes colo

niales;

Toutefois, M.Jardon continuera de siéger comme pré -

sident du tribunal de 1*° instance, dans les affaires en

état d'être jugées et relevant de cette juridiction.

Art. 2.- Avant d'entrer en fonctions, MM. Garnier,

Jardon, Demalvilain, Sarda et Capparoiprêteront le ser

ment exigé par la loi.

Art. 3. - Le Chef du service Judiciaire est chargé
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de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistrépartout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 9 novembre 1905.

ANGOULVANT.

Par le Gouverneur:

Le Ghefdu service Judiciaire,

M° CApERoN.

N° 315. - DÉCISION agréant le sieur Bars Pierre, en qualité de

garde-champêtre particulier.

LeGouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande de MM. Bréhier, Thélot. Lamusse,

Dagort. Lenormand,V°Deville, Daygrand. d"* Debrune,

Sasco et Hatdy:

Vu l'arêté du 4 novembre 1905 portant création de

gardes-champêtres particuliers ;

Sur la proposition duChefdu service Judiciaire,

DÉCIDE:

Article 1".-Le sieur Bars Pierre, est agréé en qua

lité de garde-champêtre particulier des propriétés de

MM. Bréhier, Thélot, Lamusse, Dagort, Lenorn and, V*

t)eville, Daygrand, d" Debrune,Sasco et Blardy. sises à

Saint-Pierre, route de Savoyard.
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Art. 2.- Dans l'exercice de ses fonctions, le sieur

Bars Pierre est autorisé à s'armer d'un révolver ou, s'il

est muni d'un permis de chasse, d'un fusil de chasse.

Art.3.-Le sieur Bars Pierre, prêtera serment devant

le Juge de Paix du canton de Saint-Pierre.

Art. 4.-LeChef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution de la présente décision qui sera enregistrée

et communiquée partout où besoin est et insérée au

Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 13 novembre 1905.

ANGOULVANT.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service Judiciaire p i.,

GARNIER.

N° 316.- DECISION agréant le sieur Daireaux A lfred, enqua

lité de garde-champétre particulier.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande de M. Louis Minier;

Vu l'arrêté du 4 novembre 1905, portant création de

gardes-champêtresparticuliers.

Sur la proposition du Chefdu service Judiciaire,

DÉCIDE:

Article 1".- Le sieur Daireaux Alfred est agréé en

qualité de garde champêtre particulier de la propriété

de M. Louis Minier sise à St-Pierre, route de Savoyard.



Art. 2.- Dans l'exercice de ses fonctions le sieur

Daireaux Alfrel est autori-é à s'armer d'un révolver ou,

s'il est muni d'unpermis de chasse, d'un fusil de chasse.

Art. 3. Le sieur Daireaux Alfred, prêtera serment de

vant le Juge de paix du canton de Saint-Pierre.

Art. 4.-Le Chefdu service Judiciaire est chargé de

l'exécution de la présente décision qui sera enregistrée,

communiquée partout où besoin est et insérée au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 13 novembre 1905.

ANGOULVANT.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service Judicianre p. i.,

GARNIER.

N° 317. - ARRÉTÉ agréant provisoirement le vapeur Harlaw

pour assurer le service postal et de voyageurs entre Sydney, Halifax

et St-Pierre et vice-versâ, dans les conditions du cahier des charges

du 4 juillet 1902, à compter du 13 décembre 1905 jusqu'au 1*

mai 1906.

LeGouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la décision en date du 19 octobre 1905 agréant le

vapeur 1 mélia nour assurer le service postal et de voya

geurs entr Sy ney et Saint-Pierre pen lant nn delai de

deux mois a compter du 13 octobre !905; -

Vu la lettre en date du 15 novembre courant par

laquelle la Société «La Moruefrançaise» offre d'exécuter

le service postal à compter du 13 décembre date de l'ex
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-

piration du délai accordéen vertu de la décision sus-vis e,

jusqu'au 1" mai 1906, le vapeur Har au ayant déjà fait

le service d'hiver entre les îles Saint-Pierre et Miquelon

et les côtes du Canada;

Vu la délibération du Conseil d'Administration en date

du 16 de ce mois, de laquelle il résulte que:

1° le vapeur Harlauv a déjà fait le service d'hiver dans

des conditions très satisfaisantes entre lesports sus-visés;

2° il est doublé d'un soufflage en bois, possède un

spardeck et contient des cabines bien aménagées;

3° il remplit les conditions de l'article 2 du contrat en

date du 9 septembre 1905 formant acte additionnel au

traité de gréàgré pour l'entreprise du service postal;

4° son tonnage, son état de propreté, de navigabilité

et d'aménagement étant connusà l'avance, aucune exper

tise n'est nécessaire;

ARRÊTE:

-

Article 1".- Le vapeur Harlaw est agréé provisoi

rement pour assurer le service postal et de voyageurs

entre Sydney, Halifax et St-Pierre etvice-versâ, dans les

conditions du cahier des charges du 4 juillet 1902. à

compter du 13décembre 1905jusqu'au 1" mai 1906.

Art. 2. - Pendant la dlte période, la subvention

sera payée à la Société concessionnaire sur le pied de

75,000francspar an au lieu de 100,000 francs.

Art. 3.- Le présent arrté sera notifié à la Société

concessionnaire, enregistré et communiqué partout où

besoin est, et inséré : u Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 16 novembre 1905.

ANGOULVANT,
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N° 318.-DÉCISION nommant une Commission chargée de faire

subur aux candudats les épreuves du concours pour lo surnumérariat

des Douanes.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la circulaire ministérielle du 2 août 1905, n° 10,

relative au conconrs pour le surnumérariat des Douanes

devant avoir lieu les 20 et 2t novembre courant;

DÉCIDE :

Article 1".-Une commission couposée de :

MM. le Chefdu service des Douanes, Président,

Hamel,Commis principal du service de

l'Intérieur, - membres,

Picandet, Directeur d'école,

Vincent, Commis des Douanes, Secrétaire,

est chargée de faire subir aux candidats, à la date des 20

et 21 novembre courant. les épreuves du concours pour

le surnumérariat des Douanes.

Art. 2.-Les heures et le lieu de réunion seront fixés

ultérieurement par le Président de la Conmission.

Art. 2.-La présente décision sera communiquée et

enregistrée partout où besoin est.

Saint-Pierre, le 16 novembre 1905.

ANGOULVANT,
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N° 319.- AltRÉTÉ approuvant la délibération du Conseil mu

ntcipal de Miquelon en date du 4 octobre i905 en ce qu'elle a traut

à la vente de l'ancienne école des filles à M. Jules Orsiny. fils,

au prix de 500 francs.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu la délibération du Conseil municipal de Miquelon

en date du 4 octobre 1905 tendant à la vente de l'an

cienne école desfilles à M Jules Orsiny, fils, moyennant

une somme de 500francs;

Considérant que l'appel d'offresfait dans la Commune

de Miquelon au sujet de cette vente d'immeuble n'apro

voqué qu'une seule proposition émanant du susnommé

Jules Orsiny fils et que son offre est reconnue avanta

geuse à la Commune;

Vu l'arrêté du 9 août 1905 portant modification de

l'article 48 de l'arrêté du 27 novembre 1872 sur la

comptabilité des communes;

ARRÊTE:

Article 1°.- Est approuvée la délibération sus-visée

du Conseil municipal de Miquelon en date du 4 octobre

1905 en ce qu'elle a trait à la vente de l'ancienne école

des filles à M. Jules Orsiny fils, au prix de 500francs.

Art. 2.- Toutefois. ne sera pas comprise dans cette

vente une partie de la cour donnant sur la rue etformant

une étendue de terrain de 10 mètres de long sur !4

mètres 50 de large, laquelle servira de cour et d'entrée

à l'école maternelle.

Art.3.-Leprésent arrêté sera publiéauJournal officiel

et sera communiqué et enregistré partout où besoin est.

Saint-Pierre, le 6 novembre 1905.

ANGOULVANT.



–602 -

RAPPORT de M. le Gouverneur au Conseil Privé dans la

séance du 18 novembre 1905,portant présentation du

budget de la fabrique de l'lle-aux-Chuens pour l'exer

cice 1906,

Messieurs,

Dansvotreséance du29septembre dernier,en arrêtant

le budget de la commune de l'île aux Chiens,vous avez

accueilliune de mes propositions tendant à supprimer le

subside communal alloué au Conseil de fabrique.

Les ressources propres de ce Conseilvous ont paru en

effet, suffisantes pour que l'exercice du culte s'effectuât

sans le concours de la commune.

Votre délibération avait pcur conséquence de réduire

de 700francs les ressources présumées dela fabrique de

l'île-aux-Chiens, et, de ce fuit, il fallait diminuer les

dépenses, d'égale somme afin d'arriver à équilibrer le

budget. - -

J'en fis donc part au Conseil de fabrique et le mis en

demeure de délibérerà nouveau surson projet de budget

de l'exercice 1906. Cette institution cultuelle vient de

me faire parvenir sa nouvelle délibératior;elle yconfirme

purement et simplement sa précédente décision et persiste

a réclamer le concours financier de la commune.

Je suis obligé, par suite, de vous proposer d'arrêter

d'office son budget etj'ai l'honneur de vous soumettre à

cet effet le projet d'arrêté ci-joint.

Vousy remarquerez que mes évaluations sont basées

en général, sur les chiffres du budget de la fabrique de

liquelon, arrêté pour l'exercice 1906. Les deuxfabri

ques, en effet, celles de Miquelon et de l'île-aux-Chiens

étant d'égale importance, nous ne saurions traiter diffé

remment l'une et l'autre, car, un tel traitement-surtout

s'il est en faveur de l'île-aux-Chiens- se justifierait

d'autant moins que cette commune est à proximité du
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Chef-lieu et qu'elle est en mesure de profiter de toutes

les occasionspour faire ses achats de matériel et d'objets

de cousommation. D'autre part, elle n'a pas à payer des

frais de transport et les articles dont elle a besoin lui

reviennent au même prix qu'à Saint-Pierre, tous avan

tages dont ne peut profiter la commune de Miquelon.

Dans ces conditions, les dépenses de la fabrique de

l'île-aux-Chiens devraient en principe être inférieures à

celles de la fabrique de Miquelon. Cependant, comme le

premier de ces deux établissements cultuels a des res

sources propres plus élevées. je n'ai vu aucun inconvé

nientà lui laisser l' ntière jouissance de ses revenus.

Ce sont ces considérations qui m'amenent à vous de

mander d'arrêter comme suit le budget dont l s'agit:

CHIFFRES CHIFFRES

proposés proposés

parle Conseilde par

fabrique. le Gouverneur.

RECETTES ()RDINAIRES. -

Location de bancs.................. 830 00 820 00

Location de chaises................ 200 00 200 00

Produit des quêtes.......... .. s - - s - 65 00 65 ()0

Mariages, services, messes.......... 200 00 200 00

Produit du tronc................... -- 10 00

Total.......... 1 .295 ()() | .2 )5 00

IECETTES EXTRAORDINAIRES.

Subvention de la commune.......... 700 00 )

1.995 00 | _1.295 00
DEPENSES. -l--

1o Pain d'autel................... - 30 (00 30 00

20 Huile, veilleuses, cire, bougies,

schiste. etc.................... 2S0 00

La fabrique de Miquelon dépense

* annuellement80 fr. Je lui ai maintenu

ce chiffre pour l'année prochaine. Il en

doit être de nême à l'lle-aux-Chiens. ) 80 (00

A reporter........ 310 00 110 00
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Report.......

3° Vin de messe...................

A Miquelon, la dépense atteignait

jusqu'à ce jour 10 francs, je l'ai ré

duite, pour l'année prochaine à 80fr.

J'alloue la même somme a l'Ile-aux

Chiens ...........................

4° Blanchissage du linge de

l'église................ 150 00

5o Entretien des ornements,

fleurs et costumes...... 00

soit un total de........

La fabrique de Miquelon n'a de

mandé qu'un crédit global de 180 fr.

par an au titre des dépenses comprises

aux articles 4 et 5 ci-dessus Celle de

l'lle-aux-Chiens en réclame 225 fr.

J'estime que les besoins des deuxfa

briques étant égaux, leurs dépenses

doivent être les mêmes. Je réunis en

conséquence, les articles 4 et 5 etj'y

inscris une prévision de............

6º Frais de bureau..............

Le Conseil de fabrique de l'ile-aux

Chiens sans en prendre toutefois l'ini

tiative consent à une réduction de 25

francs. J'en réduis 30 francs afin de

ramener le crédit au même taux que

pour Miquelon. D'autre part, l'article 6

est mal libellé. Je suis d'avis de rem

placer la rubrique «Frais de bureau »

par celle « Dépenses diverses etimpré

vues ». Le crédità inscrire serait de..

A reporter........

CHIFFRES

proposés

par l - Conseil de

fabrique .

31 000

145 00

225 00

50 00

730 00

CHIFFRES

proposés

par

le Gouverneur.

110 00

80 00

180 00

20 00

390 00
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Report.......

7o Chauffage de l'église...........

Je propose le même chiffre que pour

Miquelon. ........................

8º Traitement des chantres..........

Je supprime ce crédit comme à la

COIIlIIlllDle SOBull'.

9o Traitement des enfants de chœur..

10° Traitement du bedeau..........

J'inscris la même solde que pour le

bedeau de Miquelon................

11º Loueuse de chaises.............

Celle de Miquelon n'a que 25francs.

j'attribue à celle de l'ile-aux-Chiens

15 francs de plus. ... ..............

12° A la communepour les fosses..

Total des dépenses......

CHIFFRES

proposés

par le Conseil

fabrique .

730

160

100

90

825

50

40

1 .995

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE.

Recettes. .............. ........

Dépenses. ......................

- - - - - - s - - s s

- - - - - - - - - s -

de

U)

00

00

00

00

00

00

Le Gouverneur,

ANGOULVANT.

00

par

390

600

40

40

1 .95

1.295

1 .295

CHIFFRES

proposés

le Gouverneur.

00

00

00

00

,00

00

00

00

00

--
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N° 320. -ARRÊTÉ règlant d'office le budget de la fabrique de

l'Ile-aux-Chiens.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

Vu l'arrèté du 11 avril 1860;

Vu la circulaire ministérielle du 18 mai 1885 relative

aux subventions communales en faveur des fabriques;

Vu la mise en demeure en late du 16 octobre 1905

adressée au Maire de l'Ile-aux-Chiens. renouvelée le 3

novembre courant, et tendant à ce que le conseil de fa

brique de l'Ile-aux-Chiens apporte diverses réductions à

son projet de budget de l'Exercice 1906;

Vu le procès verbal de délibération du conseil de fa

brique de la dite commune, en date du 1 ) novembre

1905;

Vu l'arrété du 29 septembre 1905 réglant d'office le

budget municipal de l'Ile-aux-Chiens;

Vu l'avis du Conseil municipal;

Le Conseil privé entendu dans la séance du 18 no

vembre 1905.

ARRÊTE:

Article 1".-Le budget de la fabrique de l'Ile-aux

Chiens, pour l'Exercice 1906, est arrêté d'office comme

suit :

Recettes ordinaires............. ......... 1 .295 fr, 00

Dépenses ordinaires.. ... ................ . 1 .295 fr. 00

Art. 2.- Le présent arrêté sera publié au Journal

officiel et enregistré partout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 18 novembre 1905.

ANGOULVANT.



ExportationsdesproduitsducrûdelaColonie.

Moisd'Octobre1905.-Prixdufret.

(Dépécheministérielledu25mars1875).

------

=

------

=-=-=-=-=-=-;

DÉSIGNATI0NEXPORTATIONSEXPORTA-|9O5

DESIPRODUITsPendantlemoisAntérieureseffectuéesToTALTIONS

d'Octobre1905.|pendantl'ex.1905.|au31Octobre1905.pendantla

----

------

-

exportés.PourlesPourlesPourlesTOTAUX.|mémepériodeEnplus.Enmoins

(enkilogrammes).|PourFrance|colonieset|PourFrance|colonieset|PourFrance.|colonieseten1904,plus.

l'étrangerl'étrangerl'etranger.

Moruesèche..|146.0471)220.345|471.203366.392471,203837.5951,017,944B)180.349

Morueverte..|1.834.110M)8,850.888)10,684.998110.684.99811.409.5189724.520

Huiledefoiede|

morue......|121.5065.059f26.565D126.565*118.813|7.752yRogues.......16,908209,004225,912225,912212.68613.326m

Issuesdemorue|197.493|»5,517|203,010203,010,226,76823.758

Hareng......)R))l))1.0971,097

Capelan......|32.74710.40043.14743.14735,8887,259)

Fletan.......11.8831.58013.46813.46819.9566.488

Cuirsverts.147ss|»6.672|»21.425|»21.42517.544|3.881|»

NOTA.-Leprixdufretpartonneau,augmentéde10p.°/,pouravariesetchapeau,pourlesportsdeBordeaux,Granville

etSaint-Malo:35francs;MartiniqueetGuadeloupe:45francs;Saint-Martin(IledeRé):35francs.

----
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NOMINATIONS, MUTATIONS, ETC.

--QQ0e--------

Par décret en date du 30 septembre 1905 rendu sur

la proposition du Ministre des colonies et duGarde des

sceaux, ministre de la justice, ont été nommés:

Substitut du Procureur de la Républiqueà Pondichéry

(Inde) M.Teulon,juge-suppléant au tribunal de 1*ins

tance de Saint-Pierre et Miquelon.

---

Mairie de 1'Ile-auux-Chiens.

Élection du Maire et des Adjoints.

Dans la séance du6 novembre 1905, le Conseil muni

cipal de l'Ile-aux-Chiens réuni en session ordinaire, apro

cédéà l'élection du Maire et des Adjoints de cette localité.

Ont été élus :

Maire: M. Choplin Louis;

1° Adjoint: M. Cellier Olivier;

2° Adjoint: M. Tillard Amédée.

--

Par arrêté du Gouverneur en date du 7 novembre

1905, un congé de convalescence de trois mois à passer

en France et un passage par la voie des paquebots tran

satlantiques de New-York au Hâvre ont été accordés à

M. Caperon (Maurice) Procureur de la République,Chef

du service Judiciaire des îles Saint-Pierre et Miquelon.
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Par décision du Gouverneur en date du 9 novembre

1905, M. François Marsoliau a été nommé membre de

la commission administrative du Bureau de bienfaisance

de Saint-Pierre en remplacement de M. Bénâtre Eugène,

démissionnaire.

--

Par décision du Gouverneur en date du 9 novembre

1905un passage de retour en France par anticipation a

été accordé sur la demande de M.Garnier, Président du

Conseil d'appel,àM"Garnier, sa femme.

--

Par décision du Gouverneur en date du 10 novembre

1905,M.Teulon (Edmond) Président duTribunal de 1*

Instance des îles Saint-Pierre et Miquelon, nommé par

décret du 30 septembre 1905, Substitut du Procureur

de la République à Fondichéry(Inde), a été autorisé à

rejoindre son poste en passantpar la France.

s--

Par décision du Gouverneur en date du 10 novembre

1905, MM. les gendarmes Sérignat et Fauré,Chefs de

poste de gendarmerie à Miquelon età Langlade ont été

respectivement chargés du service de la Poste le 1°à

Miquelon et le 2"à Langlade.

--

Par décision du Gouverneur en date du 10novembre

1905, lesgendarmesSérignat et Fauré,Chefs de poste à

Miquelon et à Langlade ont été respectivement chargés

des fonctions de brigadier depolice le 1" à Miquelon et

le 2"° à Langlade. -
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Par décision du Gouverneur en date du 13 novembre

1905, M.Coudray,Commis principal,Chefde la section

des finances du Service de l'lntérienr, a été chargé de

signer les pièces comptables pendant la maladie de

M. Feillet, Chef du Service de l'Intérieur.

--

Par décision du Gouverneur en date du 16 novembre

1905, legendarme chefde posteà Miquelon aété chargé

du service de la douane dans cette dépendance.

--

Par decision duGouverneur en date du 16 novembre

1905, la date de cessation de service du sieur Poirier

(Henri), matelot auxiliaire des Douanes,fixée précédem

ment au 15 novembre 1905 a été reportée au 25 du

même mois.

--

" Par décision en date du 18 novembre, prise en Conseil

privé. les mandats de directeurs de la Caisse d'Epargne

de MiMl. Jcan-Marie Lavissiêre, Louis Delisle, etContant

Dagt t cnt été renouvelés par une période de trcis an

nées pour comptcr du 15 novembre 1905,

Suivant commission du Gouverneur en date du 18

novembre 1905, le gendarme Sérignat a été désigné à

l'effet de remplirà Miquelon lesfonctions de porteur de

contraintes.

Saint-Pierre.- Imprimerie duGouvernement
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----- .

RAPPEL de la circulaire de M. le Ministre de la Marine

en date du22janvier 1904 insérée au Journal officiel

de la République française du 23janvier 1904.

LE MINIsTRE DE LAMARINE, à Messieurs les Vice-amiraux

commandant en chef, Prefets maritimes, le Contre

amiral commandant la Marine en Algérie, le Capitaine

de vaisseau commandant la Marine en Corse.

Paris, le 22janvier 1904.

Usant d'une tolérance regrettable, certains agents et

commis en service dans les sous-arrondissements et les

quartiers ont pu,jusqu'à ce jour, en dehors des heures

réglementaires de bureau, se livrer à l'éablissement de

compte de pêche. préparer des rôles et des chartes

parties, etc., pour les armateurs.

La participation du personnel d'administration de

l'inscription maritime aux travaux d'écritures et de

comptabilité incombant à l'armement est non-seulement

nuisible aux intérêts des marins inscrits, mais encore

de nature à entamer l'indépendance d'agents dont le rôle

de juge impartial entre l'armement et les marins, qui

leur est dévolu, doit être au dessus de tout soupçon.

Ces errements doivent immédiatement cesser.

Vous voudrezbien donner des ordres en conséquence,

et tenir la main a ce que ces prescripti, s - e nt stric

tement exécutées : toutmanqnement m'oblig rait à appli

quer les sanctions les plus sévères.

CAMILLE PELLETAN.
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ADDENDA à l'arrété en date du 4 novembre 1905 inséré

sous le nº309 au Journal officiel du méme jour, page

582. -

A l'article 1°........... - - s - s - - - - - - - - - - - - - -

Après les mots :

Journée d'officier subalterne........ ... . S fr .. (00

Ajouter :

Journée de sous-officier. ........ .. . .. . . 6 fr. 00

Règlement intérieur des écoles de la colonie.

Article 1°.- Les écoles communales sont ouvertes,

pendant toute l'année, aux heures suivantes :

Le matin, de 8 heures à t 1 heures;

Le soir, de 1 heure à 4 heures.

Art. 2.- De 8 heures à 8 heures 1/2, le matin, et

de 1 heure à 1 heure 1/2, le soir, une récréation sur

veillée précède la rentrée des classes.

La surveillance de ces récréations est faite, à tour de

rôle, par tous les maîtres de l'éco'e, suivant un roulement

établi par le directeur ou la directrice et approuvé par

l'Inspecteur primaire.

Deux maîtres au moins, sont de service à la fois dans

les écoles du chef-lieu.

Le directeur ou la directrice assurent la surveillance

générale.
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Art.3.- Les petites récréations coupant les classes,

le matin, de 9 heures 3/4 à 10 heures, et le soir, de 2

heures 3/4 à 3 heures, sont sous la surveillance de tous

les maîtres attachés à l'école.

Art. 4. - La surveillance des récréations doit être

effective de la part des maîtres de service.

Elle doit s'exercer comme contrôle des jeux, surveil

lance des cabinets. sortie des élèves de la cour, etc., afin

d'éviter, autant que possible,tous désordres et accidents

pouvant survenir dans l'enceinte de l'école.

Art. 5.- La sortie des élèves auxpetites récréations

et à l'issue des classes du natin et du soir, se fait sous la

surveillance personnelle de chacun des maîtres.

Les élèves doivent sortir en rang,deuxà deux,accom

pagnés de leur maître respectif, jusqu'à la sortie des

cours ou préaux.

Art. 6.- Les maîtres qui ne sont pas de service aux

récréations précédant la rentrée des classes, doivent faire

en sorte de se trouver prêts à prendre leurs élèves au

moment des sonneries, pour les conduire en bon ordre,

jusqu'à leurs classes respectives.

Art.7.- Pendant les heures de classe, aucun élève

ne pourra être distrait de ses études, tant au point devue

disciplinaire qu'au point de vue particulier, sans avis et

autorisation préalables du directeur ou de la directrice de

l'école.

Art. 8.- Les seules punitions à infliger sont:

Les mauvais points;

La réprimande;

La privation partielle de la récréation:

La retenue après la classe, sous la surveillance du

maitre;

L'exclusion temporaire.
-

-
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Cette dernière peine ne pourra dépasser trois jours.

Avis en sera immédiatement donné par le directeur ou la

directrice aux parents de l'enfant, au Maire et a l'Ins

pecteur primaire.

Une exclusion deplus longue durée nepourra êtrepro

noncée que par le Gcuverneur sur un rapport de l'Ins

pecteur primaire.

Art. 9.- Les retenues et les priva'ions partielles de

récréation doivent se faire sous le contrôle et la surveil

lance personnels des tnaîtres o maîtresses.

Art. 16.- Les châtiments corporels sont interdits.

Art 11.- L'instituteur ou l'institutrice ne pourront

ni intervertir les jours de classe. ni s'absenter, sans y

avoir été autorisés par l'Inspecteur primaire.

Fn cas de maladie. avis immédiat, accompagné d'un

certificat médical, doit en être donné au directeur ou à la

directrice qui en informent l'Inspecteur primaire.

Dans le cas de circonstances graves ou imprévues,

l'instituteur ou l'institutrice peuvents'absenter sans autre

condition que de donner immédiatement avis de leur

absence au directeur ou à la directrice en indiquant les

motifs de cette absence dont justification sera donnée par

la suite.

Art. 12.-La correction et l'annotation des devoirs

de famille ont lieu pendant la classe, en présence des

élèves, à l'aide d'encre ou de crayons de couleur, sauf

pour la composition française, dont la correction se fait

en dehors des classes.

Art. 13.- Les instituteurs et institutrices s'attache

ront à se conformer strictement à l'emploi dutemps de

leurs classes respectives.

La tenue et la correction des cahiers de devoirs men

suels et des cahiers de classe feront l'objet d'un soin tout

particulier.
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Des observations personnelles sur la tenue, lafréquen

tation, le travail et les aptitudes des élèves, seront faites

par les maîtres à la suite du tableau mensuel dresséà cet

effet sur le cahier de levoirs mensuels.

Art. 14.- Le directeur et la directrice des écoles de

St-Pierre, en raison du nombre des classes, de la surveil

lance générale et de la direction quileur incombent,sont

déchargés le classes.

Adopté par le Conseil de l'Instruction publique, danssa séance

du 31 octobre 1905.

Le Président, Le Secrétaire,

FEI[,LET. PICANDET.

Vu et approuvé:

Le Gouverneur,

ANGOULVANT.

--

Règlement adoptépar le Conseil de l'Instruction publique

au sujet des études surveillées.
-----

Article 1°. -Conformément au principe posé par

l'arrêté Ministériel modifiant l'art. 10 du règlement

scolaire modèle relatifaux écoles primaires publiques, il

est établiaux écoles communales de St-Pierre, des études

surveillées qui auront lieu chaque jonr après la classe

du soir.

Art. 2.-Ces études, dont la durée sera de une

heure 1/4, de quatre heures 1/2 à 5 heures 3/4, SerOnt

faites sous la surveillance des Maîtres ou Mlaîtresses qui

auront manifesté le désir d'y participer.
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Art 3 - Ia surveillance des études est facultative

pour les Ml îtr s de l'école. Toutefois, le Directeur ou la

Directrice de l'école sont tenus, dans tous les cas, de

surveiller ce service.

Art 4.-En aucun cas, ces études ne pourront être

transformées en classes. l eur seul objet sera de faciliter

le travail des enfan s en ce qui concerne les devoirs

sclaires journaliers et l'étude des leçons du lendemain.

Art. 5.-Ces études sont payantes La mensualité

est de 4 francs pour un élève seul et 5 francs 40 pour

deux enfants de la même famille.

Des élèves, à titre indigent, pourront y être admis

gratui'enent, s'ils sotassidus et travailleurs, après avis

favorable du personnei participant.

Art. 6.- Suivaut le nombre des élèves, les étndes

seront réparties en une, deux ou trois salles, sous la

surveillance,à tour de rôle, des Maîtres participants.

Art. 7. --ie montant des rétributions fera masse et

sera partagé mensuellement à parts égales, entre le per

sonnelparticipant et le directeur ou la directrice d'école.

en raison de la responsabilitéquiincombe à ces derniers

pour la surveillance générale.

Art.8.-Ce règlement sera applicable auxcommunes

de Miquelon et de l'Ile-aux-Chiens, s'il y a lieu.

Adopté par le Conseil de l'Instruction publique,danssa séance

du 31 octobre 1905.

Le Président, Le Secrétaire,

FEILLET. PICANDET.

Vu et approuvé:

Le Gouverneur,

ANGOULVANT.
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N° 321.- DÉCISION investissant M. Chatel'ier, Chef du sertice

Jndiciaire des différentes attributions conférées par le décret du 5

août 188l, au Président du Consenl du Contenueux administratif.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

Vu l'article 1° % 3 du décret du 5 août 188!, rendu

applicable aux Iles Saint-Pierre et Miqelon par celui

du 7 septembre de la même annee;

Vu la circulaire ministé ielle du 28 octobre 188 l

portant instructions pour exécution du décret sus-visé

du5 août 1881;

Vu la décision en date du 17 juillet 1905investissant

M. Caperon, Chefdu service Judiciaire. des différentes

attributions conférées au Président du Conseil du Con

tentieux administratif; .

Vu le décret en date du 20juillet 1905 admettant ce

magistratà fairevaloir ses droits à la retraite et nonmant

M.Chatellier,Chefdu service Judiciaire aux IlesSt-Pierre

et Miquelon;

Vu l'arrivée dans la colonie de M.Chatellier;

DÉCIDE:

Article l".-M.Chatellier,ChefduserviceJudiciaire,

est investijusqu'au 31 décembre 1905, des différentes

attributions conférées par le décret du 5 août 1881, au

Président duConseil du Contentieux administratif, sans

préjudice, pour le Gouverneur, du droit de présider le

conseil toutes les fois qu'il le jugera utile.

Art.2.-Laprésente décision sera enregistrée et com-

muniquée partout où besoin est et insérée au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 17 novembre 1905.

ANGOULVANT.
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N• 399 . __ IDÉPÊCHE MINISTERIELLE.

Ministère des colonies : 2"° Direction, 1" Bureau).

Paris, le 17 novembre 1905.

Au sujet de la visite du Gouverneur de Terre-Neuve à Saint-Pierre.

Le Ministre des Col0nies à Monsieur le GOuverneur

) des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

M. le Ministre des Affaires Étrangères vient de me

faire connaître que le Marquis de Lansdowne a chargé

Sir Francis Bertie, Ambassa leur d'Angleterre à Paris, de

transmettre auGouvernement de la République les remer

ciements de S. M. Britannique, pour la façon cordiale

dontvous avez reçu Sir William Mac Grégor, Gouverneur

de Terre-Neuve et le Commodore Paget, lors de leur

récente visite à Saint-Pierre.

Je vousfais part, avec plaisir, des sentiments de gra

titude exprimés à cette occasion par le Gouvernement

Royal.

Pour le Ministre et par ordre :

Le Directeur des affaires d'Asie, d'Amérique et d'Océanie,

VASSELLE.

--

N°323.-ARRÊTÉportant mutations dans le personnel du ser

vuce Judictaire.

lLe Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrivée dans la colonie de MM. Chatellier,

Procureur de la République Chef du Service Jiiciaire

et Vernerey,Juge-suppléant au Tribunal de 1"° Instance;

-- 2 -- -------
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Vu l'ordonnance du 18septembre 1844:

Sur la proposition du Chefdu service Judiciaire p, i.,

ARRÊTE:

Article 1°. - Est rapporté l'arrêté du 9 novembre

1905, portant mutations et nominations provisoires dans

le personnel du service Judiciaire.

Art. 2.-MM. Garnier etJardon, reprennent à partir

de ce jonr les fonctions dont ils sont titulaires.

Art. 3.-M. Demalvilain Trésorier-Payeur, reprend

également sesfonctions de membre du Conseil d'Appel.

Art. 4.- Le Chefdu service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin est et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 24 novembre 1905.

ANGOULVANT.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service Judiciaure p. i.,

GARNIER.

N°324.-ARRÉTÉpromulguant dans la colonie la loi du 1er

aoùt 1905 sur la repression des fraudes sur la vente des mar

chandises et de falsifications des denrées alimentaures et desproduits

agricoles.

Le Gouverner des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18septembre 1844;
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Vu la loi du 1° août 1905 surla répression des fraudes

dans la vente des marchandises et des falsifications des

denrées alimentaires et des produits agricoles;

ARRÊTE:

Article 1°. - Est promulgué aux Iles St-Pierre et

Mique lon la loi sus-visée du 1° août 1905 sur la ré

pression des fraudes dans la vente des marchandises et

des falsifications dés denrées alimentaires et desproduits

agricoles; (Voir journal officiel de la République franc ise

en date du5 aout 1905.)

Art. 2.- Le Chefdu service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, com

muniquépartout oùbesoin est etinsérée auJourn l officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 30 novembre 1905.

ANGOULVANT.

Par le Gouverneur: -

Le Chefdu service Judiciaire,

EM. CHATELLIER.

N°325.- DÉCISION nommant le délégué ae l'administration

dans la commission de répartition de secours alloués aux com

munes de Miquelon et de l'lle-aux-Chuens.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 4 de l'arrête du 23 octobre 1905 relatif

au mode de répartition et à l'emploi du reliquat des

fonds de secours envoyés de la Métropole;
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DÉCIDE:

Article 1°.- Lesgendarmes détachés à Miquelon et

à l'Ile-aux-Chiens seront adjoints aux commissionsadmi

nistratives desbureauxde bienfaisance de ces communes,

chargées de la répartition dessecours qui leur ont été al

loués par l'arrêté du 23 octobre 1905.

Art. 2.-La présente décision sera communiquée et

enregistrée partout où besoin est. et publiée au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 30 novembre 1905.

ANGOULVANT.

N°326 -ARRÊTÉ convoquant le conseil municipal de St-Pierre

en session extraordinaire pour le vendredi 8 décembre 1905.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les art. 16 et 17 du décretdu 13mai 1872portant

organisation d'institutions municipales aux iles Saint

Pierre et Miquelon;

Vu la mise en demeure en date de cejour adressée

au maire de St-Pierre et tendantà modifier le projet de

budget de 1906;

Vu la lettre numéro 430, adressée au maire de la dite

commune et demandant l'avis du Conseil municipal sur

un projet de modification des tarifs d'octroi de mer;

ARRÊTE:

Article 1°.- Le Conseil municipal de la commune

de Saint-Pierre est convoqué en session extraordinaire
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pour le vendredi 8 décembre 1905,à l'effet de délibérer

sur les deux affaires susvisées.

Art.2.-Leprésentarrêté serapubliéauJournal officiel

et sera communiqué et enregistré partout où besoin est.

Saint-Pierre, le 4 décembre 1905.

ANGOULVANT.

N° 327.-ARRÊTÉ convoquant les conseils municipaux de l'Ile

aux-Chiens et de Miquelon en session extraordinaire.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 16 et 17 du décret 13 mai 1872

portant organisation d'institutions municipales auxîles

St-Pierre et Miquelon. -

Vu les lettres en datede cejour adressées auxMaires de

l'Ile-aux-Chiens et de Miquelon et demandant l'avis des

conseils municipaux des deux communes surun projet

de modifications des tarifs d'octroi de mer;

ARRÊTE:

Article 1°. - Les conseils municipaux de l'Ile-aux

Chiens et de Miquelon sont convoqués en session ex

traordinaire à l'effet de donner leurs avis sur le projet

sus-visé.

Art. 2.- Lesdates de convocationsont fixéescomme

suit:

Pour l'Ile-aux-Chiens... le 8 décembre 1905;

Pour Miquelon. ....... le 13décembre 1905;
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Art. 3.- Le présent arrêté sera publié au Journal

officiel et enregistrépartout où besoin est -

Saint-Pierre, le 4 décembre 1905.

ANGOULVANT.

N° 328.- ARRÊTEportant abrogatien des arrêtés des 25 et 30

janvier 1905 relatifs à la bascule publique.

Le Maire de la ville de Saint-Pierre,

Vu l'art. 47 du déeret du 13 mai : 872,

Vu l'arrêté municipal du f6 mars 1885 mettant à la

disposition du public ia bascule établie sur le qual de la

Roncière et fixant un doit de 0fr.10 par pesée à per

cevoir auprofit de la Caisse municipale;

Vu l'arrêté municipal du 25 août 1890 élevant ce

droità 0fr.25 par pesée;

Ensemble la délibération du Conseil municipal du 28

mai et l'arrêté du 27 août 1901 prescrivant les forme

et dimension à donner aux hectolitres; -

Vu également les arrêtés municipaux des 25 et 30

janvier 1905: -

Vu les délibérationsdu Conseil municipal en date des

1° août et 21 novembre 1905, approuvées par le Gou

verneur;

Considérant qu'il est contraire à la loi et à la liberté

du commerce de défendre l'emploi de l'hectolitre pour

la vente du charbon;

Considérant que la diminution du droit de pesée de

0fr.25 à 0fr. 10 n'est pas justifiée par une augmen



-626 -

tation de pesées et que cette mesure prise comme con

séquence de la prescription de l'emploi dn poidsà l'exclu

sion de l'hectolitre pour la vente du charbon, ne peut

être maintenue en raison même de l'illégalité de cette

prescription;

ARRÊTE:

Article 1°.- Sont abrogés dans toutes leurs dispo

sitions, les arrêtés municipaux des 25 et 30janvier

1905 sus-visés.

Art. 2.- Le droit de 0fr.25 par pesée est remis

en vigueuràpartir de la promulgatiou duprésent arrêté.

Art. 3.- Le Commissaire de police et les divers

agents municipauxseront chargés de l'exécution desdis

positions dont il s'agit.

Fait en Mairie de Saint-Pierre, le 1* décembre t905.

J.-F. POMPÉI.

Approuvé:

Saint-Pierre, le 4 décembre 1905.

Le Gouverneur,

ANGOULVAN l'.

N°329.– ARRÉTÉportant mutations et nominations provisoires

dans le personnel du Service Judiciaure. -

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la décision en date du 5 décembre 1905, accordant

un congé de convalescence de trois mois à passer en

France, à M. Garnier, Président du Conseil d'appel;
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Vu le départ de ce magistrat par le courrier du 10

décembre 1905;

Vu l'ordonnance organique du 26juillet 1833;

Vu l'article 41 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

Ensemble les dispositions des décrets des 9 février

1883, 21 mai 1896 et 1 1 mars 1902;

Sur la proposition du Chefdu service Judiciaire,

ARRÊTE:

Article 1".- Sont Drovisoirement nommés:
p -

Président du Conseil d'appel, M.Jardon, Juge-Prési

dent du Tribunal de 1'°instance;

Juge Président duTribunalde 1°instance,M.Vernerey,

Juge-suppléant au dit tribunal;

Juge-suppléantauTribunalde 1"'instance,M.Caparroi,

commis de 1* classe du Commissariat des troupes colo

niales.

Toutefois, M.Jardon continuera de siéger comme Pré

sident du Tribunal de l'° instance dans les affaires en

état d'être jugées et relevant de cette juridiction.

Art. 2.- Avant d'entrer en fonctions, MM. Jardon,

Vernereyet Caparroiprêteront leserment exigépar la loi.

Art. 3. - Le Chef du service Judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrèté qui sera communiqué,

enregistrépartout où besoin est et inséré au Journal offi

ciel de la colonie.

Saint-Pierre, le 5 décembre 1905.

ANGOULVANT,

Par le Gouverneur:

Le Chef du service Judiciaire,

Em. CHATELLIER.
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N° 330.-ARRÈTÉ autorisant ta création à St-Pierre drune

assocuation sous la dénomination de «Cercle L'Union ».

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les§ 1" et5 de l'article 26 de l'ordonnance orga

nique du 18 septembre 1844;

Vu la demande formée par M.G. Deschamps à l'effet

d'obtenir l'autorisation de fonder à St-Pierre un cercle

sous la dénomination de « Cercle L'Union »;

Vu les statuts de cette association;

Vu les articles 291 et 292 du Code pénal;

Vu la loi du 10 avril 1884;

Vu l'avis émispar le Chef du service judiciaire;

ARRÈTE:

Article 1". - Est autorisée l'association fondée à

Saint-Pierre sous le nom de « Cercle L'Union ».

Art. 2.-Les statuts de ce cercle arrêtés en assem

blée générale le 26 nevembre 1905 sont intégralement

approuvés.

Art. 3.-- Il ne pourra être fait aucune modification

aux statuts qu'en assemblée générale et sous la reserve

expresse de l'approbation par l'autorité supérieure.

Art.4.- Leprésent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin est et inséré au Journal offciel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 6 décembre 1905.

ANGOULVANT.

--
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N°331.-ARRÉTÉ preservant l'envoi dans un hospice de la

Métropole du nommé Girardin (Auguste), aliéné vndigent.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18septembre 1844;

ARRÊTE:

Article 1".- Le nommé Girardin (Auguste), aliéné

indigent, sera embarqué sur le trois-mâts Marinette, en

partance pourSt-Malo,à l'effet d'être hospitaliséà l'asile

St-Athanase de Quimper.

Art.2.-Lesfrais de transport de St-Pierreà Quimper

de cet aliénésont à la charge du budget local.

Sesfrais de traitement en France serontsupportés 3/4

par le budget local et 1/4 par le budget de la commune

de Saint-Pierre.

Art. 3.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniquépartout où besoin est.

Saint-Pierre, le 6 décembre 1905.

ANGOULVANT.

--

N° 332.-DÉCISION autorisant le maire de St-Pierre à com

prendre dans l'ordre du jour de la session extraordinaire du

Conseil municipal, diverses questions concernant te bureau de

bienfaisance de cette commune.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la décision en date du 4 décembre courant convo

quant le Conseil municipal deSt-Pierre en session extra
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ordinaire pour le vendredi 8 décembre à l'effet de déli

bérer sur le projet de budget de 1906 et sur un projet

de modification des tarifs d'octroi de mer;

Vu la demande du maire de St-l'ierre tendant à être

autorisé à soumettre au Conseil municipal dans ladite

session extraordinaire diverses questions concernant le

bureau de bienfaisance;

DÉCIDE :

Article 1". - Le maire de St-Pierre est autoriséà

comprendre dans l'ordre du jour de la session extraor

dinaire du Conseil municipal devant avoir lieu le 8 de ce

mois, diverses questions concernant le bureau de bien

faisance de cette commune.

Art. 2.-Laprésente décision sera communiquée et

enregistrée partout où besoin est.

Saint-Pierre, le 7 décembre 1905.

ANGOULVANT.
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NOMINAT10NS, MUTATIONS, ETC.

--o-oq---

Par ordonnance de M. le Juge depaix du canton de Mi

quelon, en date du 30septembre 1905, ontéténommés

pour procéder, pendant l'année 1905-1906. (du 1°

octobre 1905 au 30 septembre 1906 inclus),à la visite

règlementaire des naviresarmés au long-cours, au cabo

tage età lapèche, MM. les experts dont les noms suivent:

EXPAR1" 1'I1'U LA ILE :

MM. Briand (Jean-Théophile).

Cormier (Alexandre).

Disnard (Léoni), fils.

r r PERrs sUPPL tA N r :

MM. Gélos (Emile).

Autin (Emile).

Detcheverry(Emile).

--

Par décision du 25 octobre 1905, M. Briand Ernest,

est chargé des fonctions de « délégué du Commissaire

de l'Inscription Maritime» à Miquelon; legendarme chef

deposte dans cette localité est appeléà exercer lesfonc

tions de garde maritime.

-- ----

Par décision du Gouverneur en date du 29 novembre

1905, le sieur Charlès (Yves) gardien de phare de 1"

classe à la Pointe-Plate (Langlade) a été appeléà conti

nuer ses services à Miquelon, en remplacement numé

rique du sieur Bacala,gardien de 2" classe, désignépour

servir à la Pointe-Plate.
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Par décision du Gouverneur en date du 5 décembre

1905,prise sur l'avis du Conseil de Santé de la colonie

un congé de convalescence de trois mois à passer en

France et un passage par la voie des paquebotstrans

atlantiques de New-York au Havre ont été accordés à

M. Garnier (Léon) Président du Conseil d'appel.

--

Par décision du Gouverneur en date du 6 décembre

1905,une prolongation de congé de convalescence de

trois mois à passer dans la colonie,valable du 21 no

vembre 1905 au 20 février 1906 a été accordée à M.

Deschamps (Abel) ouvrier typographe de 6° classe à

l'imprimerie du Gouvernement.

2*

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernemenut
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Le Gouverneur ne recevra pas à l'occasion du 1"

janvier.

=======E

N°333.-DÉCISION nomnant M.Jardon, Inspecteur primaire.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 83 et 84 de l'arrêté local du 12 août

1903;

Vu le départ pour France de M Garnier (Léon), pré

sident du Conseil d'appel, Inspecteur primaire des îles

Saint-Pierre et Miquelon;

Vu l'avis émis par M. le Chefdu service Judiciaire;

DÉCIDE:

Article 1°.-M.Jardon. Président du Conseil d'appel

p. i... est nominé Inspecteur primaire.

Art. 2.-La présente décision serainsérée auJournal

officie, communiquée et enregistrée partout où besoin

est. -

Saint-Pierre, le 9 décembre 1905.

ANGOULVANT.

N° 334.-ARRÊTÉ relatifàla réparition des secours alloués aux

communes de l'lle-aux-Cnuens et de Muquelon.

LeGouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les arrêtés des 23 octobre et 30 novembre 1905,
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relatifs au mode de répartition et à l'emploi du reliquat

desfonds de secours envoyés de la Métropole;

ARRÊTE:

Article 1°.- Le crédit de secours de 300 fr. alloué

à la commune de l'Ile-aux-Chiens par l'arrété du 23 oc

tobre sur le reliquat des fonds de secours envoyés de la

Métropole sera réparti de la façon suivante:

- Thé 10 kilos... .

Beurre 30 kilos représentant une valeur de.. 99 40

Charbon 40 hectolitres au prix de 2 fr. 55 l'hec

tolitre................................ 102 00

Fourniture de pain.......... .. ............. 98 60

Total égal.... ... .. 300 00

-

Art. 2.- Le crédit de 1000francs alloué à la com

mune de Miquelon sera réparti ainsi:

Thé 15 kilos.. ..

Beurre 50 kilos. } représentant une valeur de.. 212 00

Mélasse 40 litres.

Achatà Miquelon de 120 hectolitres de charbon à

2 fr. 50 l'hectolitre... ..... ...... . .. .. . . 300 00

Fourniture de pain. ......... ... .... ..... ... 300 00

Achat de vêtements..................... .. . 188 00

Total égal......... 1 .000 00

Art. 3.- Le présent arrêté sera communiqué, et

enregistré partout où besoin est, notifié au Trésorier

Payeur et publié au Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 12 décembre 1905.

ANGOULVANT.

----



- 639 -

N°335.-ARRÊTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 7,200fr. au compte du budget local, Exercice 1905.

LeGouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Considérant qu'il importe de régulariser les dépenses

comprises dans les 7"° et 8"°transmissions de l'année en

cours et se rapportant à l'exercice 1904;

Vu l'insuffisance des crédits ouverts au chapitre 12,

section 1"°, du budget local, exercice 1904; -

Vu le décret du 25juin 1897 supprimant le Conseil

général et le roemplaçant parunConseil d'Administration,

le dit décret promulguédans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant;

Vu l'art. 49 du décret financierdu20 novembre 1882;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 4 novembre 1905;

Saufratificationultérieure en Conseild'Administration,

ARRÊTE:

Article 1".- Un crédit supplémentaire de la somme

de sept mille deux cents francs, est ouvert au compte du

chapitre 12, section 1°, article unique, exercice 1905,

pour servir à la régularisation des dépenses acquittées

dans la Métropole au titre de l'exercice 1904.

Il sera pourvuà ce créditsur les ressources générales

de l'Exercice 1905.

Art. 2.-Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin est, notifié au Trésorier

Payeur et inséré auJournal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 4 novembre 1905.

ANGOULVANT.

Ratifié en Conseil d'administration dans la séance du 15 dé

cembre 1905.

Le Gouverneur,

ANGOULVANT.
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N° 336.-ARRÉTÉfixant l'heure de fermeture des bureaux de la

Douans.

LeGouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté en date du2 novembre 1905 portant fixa

tion desheuresd'ouverture et de fermeture des bureaux;

Vu les nécessités du service;

ARRÊTE:

Article 1°.-Par dérogation à l'arrêté sus-visé du 2

novembre 1905, les divers bureaux de la Douane seront

ferméstous lessoirs, à 4 heures.

Art. 2.-Les autres dispositions de l'arrêté du 2 no

vembre derniersontetdemeurent maintenuesenvigueur.

Art. 3.- Le présent arrête sera publié au Journal

officiel, communique et enregistré partout où besoin est

Saint-Pierre, le 15 décembre 1905.

ANGOULVANT.

N°337.-ARRÉTÉportant ouverture de crédits supplémentaires

aux budgets de la commune et du bureau de bienfaisance deSatnt

Pierre, exercice 1905.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 50 du décret du 13 mai 1872;

Vu l'arrèté du 27 novembre 1872 sur la comptabilité

des communes de la colonie;

Vu l'article 119 du décret du 20 novembre 1882;
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Le Conseil privé entendu dans la séance du 15décembre

1905;

ARRÊTE:

Article 1".-Des crédits supplémentairessont ouverts

aux budgets de la commune et du bureaude bienfaisance

de St-Pierre,

Savoir:

1° Commune:

Chapitre 1°,Article 1°, Hôtel de ville............ 82

- Article 2, Frais de bureau........... , 258

- Article 15, Grosses etmenues réparations

aux édifices communaux.-Travauxde

l'abattoir........................ 860

Chapitre 2,Article 3, Chevaux et voitures ........ 382

2° Bureau de bienfaisance :

Chapitre 1",Article 1°r, Secoursà des veuves....... 400

- Article 2,Achat de médicameuts..... 150

- Article 4, Frais de perception...... , .. 150

50

00

00

00

00

00

00

Art.2.-Leprésent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin est et publié au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 15 décembre 1905.

ANGOULVANT.

---- - r*----- _____*
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N°338.—ARRÉTÉ portant ouverture de crédits supplémentaires

et autorisanl des virements de crédits au budget de l'hôputal local.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté du7 juillet 1905 portant organisation du

service hospitalier;

Vu l'arrêté du 7 octobre l905 rendant exécutoire le

budget de l'hôpital local, pour le 2° Semestre 1905;

Vu les nécessités du service;

- Le Conseil privé entendu dans la séance du 15 décem
bre 1905.

ARRÊTE:

Article 1*.-Sont autorisés aux articles ci-après du

budget de l'hôpital local, Exercice 1905, les virements

de crédits suivants :

CHApITRE 1°r, Personnel.

De l'article 5 à l'article 2 ..., , ... .. 28 00

IDe l'article 5 à l'article 3 . ..... .. . 67 50

95 50

CHApITRE 2, Matériel.

De l'article 4 à l'article 2.... ...... 50 00

De l'article 13 à l'article 5 . .. .. .. .. [ 13 50

De l'article 13 à l'article 47 ... .. .. 191 06

354 56

Total... .. 450 06

-

Art. 2.-Sont ouverts aux articles ci après les crédits

supplementaires suivants :

CHAPITRE2, Matériel.

Article 1°. Alimentation..... .. . .. . .. . .. . .. . . 2.330 76

Article 6, Entretien et réparations des bâtiments. 946 52

Total....... 3.267 28

-E
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Art. 3.-Il sera pourvu aux crédits supplémentaires

énoncésà l'article précédent sur les ressourcesgénérales

du budget de l'hôpital local.

Art. 4.-Le présent arrêté sera notifié au Trésorier

payeur, receveur de l'hôpital local, ins ré au Journal

officiel de la colonie, communiqué et enregistré partout

où besoin est.

Saint-Pierre, le 15 décembre 1905.

ANGOULVANT.

N°339.-ARRÉTÉportant réduction du tarif d'hôpital pour le

trailennent des ulténés

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 36 de l'arrêtédu 7juillet 1905 sur le ser

vice dé l'hôpital de St-Pierre fixant à5francs, la journée

de traitement des aliénés;

Considérant qu'au moment où ce tarif avait été établi.

l'hôpital local ne possédait aucun aménagement spécial

en vue d'isoler les aliénés, ni aucun outillage particulier

de natureà empêcher les malades d'endommager les ob

jets environnants; qu'ilétait nécessaire d'une part,d'exer

cer une surveillance toute spéciale sur les aliénés et

d'autre part, de pourvoirau remplacement des objetsdé

tériorés; que le budget de l'hôpital devait, dece fait,faire

face àun surcroit de dépenses qu'ilavait paru nécessaire

de compenserpar un relèvement dutarif d'admission;

Considérant que. par suite de récents travaux effectués

à l'établisseument dont il s'agit, lesinconvenients ci-des

sus n'ont plus lieu d'être redoutés et qu'aucune surveil
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lance spéciale n'a plus besoin d'être exercée en ce qui

concerne les cabanons desfous;

Considérant, que le motif de surélévation de tarif

n'existant plus,il importe de ramener le taux de traite

ment des aliénés à un chiffre sensiblement équivalentà

celui de la dépense réelle;

Le Conseil privé entendu dans la séance du 15 décem

bre 1905.

ARRÈTE:

Article 1°.- Leprix de la journée de traitement des

aliénés à l'hôpital est fixé à partir du 1"janvier 1906

à deux francs.

Art. 2.-Sont abrogéestoutes dispositions antérieures

contraires au présent arrêté qui sera publié au Journal

officel, communiqué et enregistré partout où besoin est.

Saint-Pierre, le 15 décembre 1905.

- ANGOULVANT,

N°340.-ARRÊTÉ modifiant celui du 7 octobre 1905 portant

règlement sur le fonctionnement des services médtcaux du chef-lieu

cntretenus sur les fonds du budget local.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organiquedu 18septembre 1844;

Vu l'arrêté local en date du7 octobre 1905 réglant le

fonctionnement du service médicalà St Pierre;

Vu les prévisions budgétaires et les nécessités du

service;
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Le Conseil d'Administration entendu dans la séance du

15 décembre 1905.

ARRÊTE:

Article 1°" - L'arrêté local sus visé du 7 octobre

1905 ré,lant le fonctionnement du service médtcal à

St-Pierre, qui devait avoir son effet à compter dn 15

décembre 1905, ne sera nis en vigueur qu'à partir du

1"janvier 1906 -

Art. 2. - Le service médical entretenu sur le budget

local continuera d'être assuréjusqu'au31 décembre 1905

dans les mêmes conditions et au même taux de subven

tion que précédemment.

En conséquence, le contrat passé avecM. le Docteur

D:puy-Fromy et venu à expiration le 15 de ce mois,

sera prorogé jusqu'à la fin de l'année.

Art. 3.- L'allocation attribnée a M. le Docteur

Gallas pour assurer le service médical de l'Ile-aux-Chiens

continuera de lui être payée également jusqu'au 31 de

ce mois.

Art.4.-Leprésent arrêté sera publiéauJournalofficiel

communiqué et enregistré partout où besoin est.

Saint-Pierre, le 15 décembre 1905.

ANGOULVANT.
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N°341.- DÉCISIONconstituant la commission chargée de dres

ser la liste des notables assesseurs près le Trubunal Criminel pour

l'année 1905.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les art 2,3 et 4du décret du24 février 1891 por

tant réorganisation dutribunal criminel de la colonie;

Vu les décrets des 3janvier 1899et4 avril 1903cons

tituant le service de l'Intérieur;

Vu la dépêche ministérielle du 28 avril 1903 déter

minant les attributions du chef du Service de l'Intérieur;

Vu la délibération du conseil municipal de St-Pierre

en date du 8 avril 1905 désigant M. Rochard pourfaire

partie de différentes commissions devant se réunir en

1905;

Vu la délibératien du conseil d'Administration en date

du 15 décembre 1905 déléguant M. Eugène Salomon,

Conseiller privé, à l'effet de participer aux travaux de la

commission chargée de dres-er la liste des notablesas

sesseursprès le Tribunal criminel;

DÉCIDE:

Article 1°.- La commission prévue par l'art. 2 du

décret susvisé du 24 février 1891 est constituée comme

suit, pour l'année 1905:

MM. le Chef du Service de l'Intérieur, délégué du Gouver

neur, Pr ésident;

Eugène Salomon, Conseiller privé, dé

légué du Conseil d'administration.

le Président du Tribunal de 1'° Instance ) membres.

Rochard, Conseiller municipal, délégué

duConseil municipal

Art. 2.-Cette commission se réunira dans le cou

rat du mois de décembre, sur la convocation de son

Président .

_ - _--
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Art.3.- La présente décision sera communiquée et

enregistrée partout où besoin est.

Saint-Pierre, le 16 décembre 1905.

ANGOULVANT.

Re EPU E L IQU E F : A v q A : s E.

LIBERTÉ. - ÉGALITÉ. - FRATERNITÉ.

Iles 8ainat- Pierre et N fque loun.

-----

L'an mil neufcent cinq, le vingtdécembre à dix heures

du matin, la Commission composée de MM. le Chefdu

service de l'Intérieur, agissant par délégation duGouver

neur;Salomon,Eugène, délégué duConseil d'Administra

tion; le Président du tribunal de 1° Instance et Rochard

délégué du Conseil municipal, s'est réunie au Service

de l'Intérieur, et a procédé à l'établissement de la liste

des notables de la colonie devant être désignés, par la

voie du sort, pour faire partie, comme assesseurs, du

Tribunal criminel des Iles St-Pierre et Miquelon; cette

liste a été arrêtée comme suit :
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MM.

1re liste :

Pépin,Thomas.

Marsoliau, François.

Jourdan Louis.

Daygrand, Gustave.

Mlazier, Paul.

Le Breton, Emile.

Lavissière,Jean-Marie.

Letouzé, Albert.

Landry, Charles.

Ledret, Eugène.

Humbert, l'aul.

Dagort, C.

Norgeot. Auguste.

Folquet, Paul.

Benâtre, Eugène.

Bailly, Léon.

Poirier, Emile.

Merle, Gabriel.

Théberge, Auguste.

lEon, Pierre-Marie.

Lamusse, Georges.

Beauvois, Alexandre

Laborde, Pierre.

Amestoy, Victor.

Bréhier, Amédée.

Briand, Alfred.

Etcheverry,Jean.

Rochard, Eugène.

Leprovost, Adolphe.

Etchemendy, Étienne.

Gautier, Prosper.

Borthaire, Charles.

Bidel,Joseph

Erausquin, Edouard.

Lenormand, Emmanuel.

Ozon. Prosper

l elisle, Louis.

Robert, François.

Hardy, Edouard.

Ollivier, Emile.

(40 notables).

46 ans

56 ans

59 ans

48 ans

54 ans

49 ans

62 ans

34 ans

49 ans

54 ans

43 ans

4 8 ans

7 () ans

38 ans

43 ans

58 ans

50 ans

48 ans

5t ans

47 ans

40 ans

63 ans

43 ans

39 ans

41 ans

51 ans

5 l ans

44 ans

57 ans

45 ans

41 ans

43 ans

34 ans

46 ans

45 ans

35 ans

46 ans

41 ans

54 ans

40 ans

armateur.

entrepreneur.

agent d'assurance.

arnnateur.

–id.

négociant.

–id.-

gérant.

armateur.

pilote.

négociant.

–id -

entrepreneur.

all'nnateull'.

–id.-

négociant.

entrepreneur.

gérant.

armateur.

négociant.

gérant.

entrepreneur.

–id.-

commerçant.

–id.-

arInateur.

commerçant

boucher.

arnnateur.

commerçant.

8 rnnateur.

entrepreneur.

gérant.

entrepreneur.

voilier.

directeur de la banque

capitaine au long-cours

voiluer.

3ll'nnaLeur.

entrep° de charrois.
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2° liste supplémentaire: (10 notables).

MM. Marsoliau, Gustave. 53 ans entrepreneur.

Arthur, Léopold. 36 ans| patron de goëlette.

lefèvre, Louis. 30 ans armateuir.

Cormier, Noël. 34 ans voilier.

Girardin, Elie. 55 ans | patron de goëlette.

Farvacque. Anatole. 43 ans arInateur.

Apestéguy, Gustave. 46 ans menuisier.

Bidel, Edouard. 4? ans arIInat0UlI'.

Grandais, Auguste. 38 ans gérant.

Fontaine, Auguste. 32 ans négociant.

Le Chef du service de l'Intérieur,

F. FEILLET.

Le Délégué du Conseil d'Administration,

E. SALOMON.

Le Président du Tribunal de 1* Instance p. i.,

A. VERNEREY.

Le Délégué du Conseil municipal,

E. ROCHARD.

N°342.-ARRÊTÉ portant répartition du reliquat des fonds de

secours alloués par la Métropole.

LeGouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté du 23 octobre 1905 relatifà la répartition

du reliquat desfonds de secours allouéspar la Métropole;

Après avoir pris l'avis deM. le Maire de St-Pierre:
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ARRÊTE :

Article 1". - La commission administrative du

bureau de bienfaisance de St-Pierre à laquelle sera

adjoint en qualité de délégué de l'administration, M.

Hamelcommis principal du service de l'lntérieur, est

constituée commission de répartition de secours pour la

distribution aux indigents de lapartdesfondsde secours

sus-visés, attribuée à la commune de St-Pierre.

Art. 2.--Cette distribution comprendra du charbon,

dupain, desvêtementset autres articles de consommation

tels que thé, beurre, mélasse, etc.

Art. 3.- La quantité de charbon misà cet effet à la

disposition de la commission de secours est de 62

tOnneaux.

Art. 4.-Le crédit affecté à l'achat desautres articles

(pain, vêtements. thé, beurre, mélasse etc.) est de

1,000francs.

Art. 5. - Les distributions auront lieu sur bons

signés du président etdu secrétaire de la commission et

seront livrées cotre reçus dûment acquittés des parties

prenantes ou de deux témoins, si les bénéficiaires de

secours sont illettrés.

Art.6.-Leprésent arrêté sera publiéauJournal officiel,

communiqué et enregistrépartout où besoin est

Saint-Pierre, le 17 décembre 1905.

ANGOULVANT.
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N°343.- DÉCISION autorisantM Tajan Paul, à faire un cours

de mécanique pratique au Cours Supérieur de l'école de garçons

de Saint-Pierre

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu le 32 de l'article 28 de l'arrêté du 12 août 1903;

Vu la demande formée par M PaulTajan tendant à

obtenir l'autorisation de faire aux élèves du Cours supé

rieur de l'école de garçons de Saint-Pierre, un cours de

mécanique pratique;

Vu l'avis favorable émispar le conseil de l'Instruction

publique dans sa séance du 14 décembre 1905;

DÉCIDE:

Article 1".-M.Tajan Paul, est autoriséà fairegra

tuitement aux élèves du Cours supérieur de l'école de

garçons de Saint-Pierre un cours de mécanique pratique.

Art. 2.-Laprésente décision sera communiquée et

enregistrée partout où besoin est.

Saint-Pierre, le 18 décembre 1905.

ANGOULVANT.

--

N°344.-ARRETÉpromulguant aux Iles St-Pierre et Miquelon

le décret du 19 octobre 1905 rendant applicable la loi du 4juillet

1889, complétant l'article 177 du Code pénal.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18sep

sembre 1844;
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Vu le décret du 17 octobre 1905;

Vu la dépêche ministérielle du 13 novembre 1905;

ARRÊTE:

Article 1°.- Est promulgué aux IlesSaint-Pierre et

Miquelon le décret sus-visé du 19 octobre 1905 qui rend

applicable la loi du4juillet 1889, complétant l'art. 177

du Code pénal.

Art. 2. - Le Chef du service Judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué

et enregistré partout où besoin est et publié au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 20 décembre 1905.

ANGOULVANT.

Par le Gouverneur:

Le Ghefdu service Judiciaire,

Em. CHATELLIER.

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Paris, le 19 octobre 1905.

Monsieur le Président,

La loi du 4 juillet 1889 a complété l'article 177 du

code pénal relatifà la corruption desfonctionnairespu

blics, et a eu pour effet notamment d'assimiler auxdits

fonctionnaires les personnesinvesties d'un mandatelectif.
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J'estime qu'il y aurait intérêt à rendre cette loi appli

cable aux colonies autres que l'Indo-Chine, d'une part.

où ellea été déjà promulguée par décretdu 18mai1897,

et, d'autre part, à la Martinique, la Guadeloupe et la Ré

union. l'ans ces trois dernières, elle ne peut être, en

effet.promulguéequeparvoie législative, conformément

aux dispositions de l'article 3 du sénatus consulte du 3

mai 1854, et je me propose de déposer, dès la rentrée

des Chambres, un projet de loi spécial.

J'ai l'honneur, en conséquence, d'accord avec M. le

garde des sceaux, ministre de la justice, de soumettre à

votre haute sanction le projet de décret ci-joint.

Je vois prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hom

mage de mon profond respect.

Le Ministre des Colonies,

CLÉMENTEL.

DÉCRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde

des sceaux, ministre de lajustice,

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854,

DÉCRÈTE:

Article 1".- La loi du 4 juillet 1889, complétant

l'article 177 du code pénal, est rendue applicable aux

colonies, autres que l'Indo-Chine, où elle a déjà étépro

mulguée, età la Mlartinique, la Guadeloupe et la Réunion,

où elle le sera parvoie législative.



-654 -

Art. 2. -Le ministre des colonies et le garde des

sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui

sera publié aux Journaux officiels de la métropole et de

chacun des colonies intéressées. et inséré au Bullelin

des i.ois et au bulletin officuel du ministère des colonies.

Fait à Paris, le 19 octobre 1905.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République:

Le Ministre des colonies,

CLÉMENTEL.

Le Garde des Sceaux Ministre de la Justice,

CHAUMIÉ.

LOI tendant à compléter l'article 177 du Code pénal.

LESÉNAT ET LACHAMBRE DEs DÉPUTÉs ont adopté,

LE PRÉSIDENT DELA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont

la teneur suit :

Article unique.- L'article 177 du Code pénal est

complétépar l'adjonction des paragraphes suivants:

« Sela puniedesmêmespeinestoutepersonneinvestie

d'un mandat électif. qui aura agréé des offres ou pro

messes. reçu des dons ou présents pourfaire obtenir ou

tenter de faire obtenir des décorations, unedailles, dis

tinctions ou récompenses, des places, fonctions ou em

plois, des faveurs quelconques, accordées par l'autorité
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-

publique, des marchés. entreprises, ou autres bénéfices

résultant de traités conclus également avec l'autoritépu

blique, et aura ainsi abusé de l'influence, réelle ou sup

posée, que lui donne son mandat.

« Toute autre personne qui se sera rendue coupable

de faits semblables sera punie d'un emprisonnement d'un

an an noins et de 5 ans au plus, et d'une amende égale

à celle prononcée par le premier paragraphe du présent

article.

« Les coupables pourront en outre être interdits des

droits mentionnés dans l'article 42 du présent Code,

pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, à compter

dujour où ils auront subi leur peine. »

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et

* la Chambre des députés, sera exécutée comme loi de

l'Etat.

Fait à Paris, le 4juillet 1889.

CARNOT.

Par le Président de la République:

Le Garde des Seaux, ministre de la Justice et des Cultes,

THÉvENET.

N°345. - ARRÉTÉ fixant le congé de Noèl dans les éeolespu

bliques de la colonie.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Mique'on,

Vu l'art. 29 de l'arrêté du 12 août 1903portant réor

ganisatiou de l'Instruction publi que dans la colonie ;
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Sur la proposition du Chefdu service de l'Intérieur;

ARRÊTE:

Article 1".-Dans les écoles communales publiques

de la colonie, le congé de Noël commencera le 25

décembre 1905. La rentrée des classes aura lieu le 2

janvier 1906. -

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniquépartout où besoin est etpublié au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 20 décembre 1905.

ANGOULVANT.

N°346.-ARRÊTÉportant convocation des Conseits municipaux

de Miquelon et de l'Ile aux Ghiens.

Le Gouverneur des IlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 16, 17 et 42 du décret du 13 mai

1872 portant organisation d'institutions municipales

aux Iles St-Pierre et Miquelon;

Vu la mise en demeure en date de ce jour adressée

aux maires de l'Ile aux Chiens et de Miquelon et ten

dant à modifi r le projet de budget primitif des bu

reaux de bienfaisance desdites communes pour l'Exer

cice 1906;
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ARRÊTE:

Article 1°.- Les Conseils municipaux de l'Ile aux

Chiens et de Miquelon sont convoqués en session extra

ordinaire pour le vendredi 29 décembre 1905 à l'effet

de donner leuravissur le projet de budget des bureaux

de bienfaisance des dites communespour l'Exercice 1906;

Art. 2.-Le présent arrèté sera enregistré etcom

muniqué partout où besoin est, et publié au Journal .

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 21 décembre 1905.

ANGOULVANT.
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N0MINATI0NS, RUTATIONS, ETC.

-------

r'ar uec1-1o ud ouverneur en date du 13 décem

Dre 1 90o, M. Norgeot (ru,ene) préposé de 2° classe

ues JoJd.es d ee eueve, pour co.npter du 1* Janvier

1 9 Uo, à ua 1* classe de son enpo1.

Saint-Pierre.- Imprimerie duGouvernement.
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Le Gouverneur ne recevra pas à l'occasion du 1"

janvier.

Rapport au Conseil d'administration.

Présentation d'un projet de modification de certains tarifs

d'octroi de mer.

Messieurs,

La préparation du budget de la commune de Saint

Pierre pour l'exercice 1906, a présenté de sérieuses diffi

cultés en raison des conditions particulières dans les

quelles avait été établi le budget de 1905.

Pour l'exercice 1905, en effet, l'équilibre budgétaire

ne pouvant être atteint, l'administration locale sur la de

mande du Conseil municipal, avait tout d'abord consenti

à accorder à la ville, une avance de 20,000francs. rem

boursable en plusieurs annuités et dont le montant de

vait être prélevé sur la caisse de réserve.

Il en fut référé au Département qui rappela à l'admi

nistration, par cablogramme,n°9, du 10fevrier 1905 et
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par dépêche du 11 mai, les prescriptions de l'article 100

du décret du 20 novembre 1882 et de la dépêche minis

térielle du 25juin 190l, nº2, ainsi conçue:

!° La caisse de réserve n'est pas une caisse régulière

d'avance

2° Aucune avance ne peut être faite aux communes

3° Le budget local étant très obéré, les libéralités de

tous genres sont interdites.

M. le gouverneur Cousturier notifia cette décision le

15 février à M. le maire de Saint-Pierre et deux nois

plus tard, l'équilibre du budget était obtenu au moyen

de diverses ventes de terrains et bâtiments communaux,

évaluées à 22,000 f ancs D , plus, ce taines prévisions

de recettes, et notamment l'octroi de mer, avait été fix es

sans tenir sulfisamment compte de la situation écono

mique de la colonie.

Aligné ainsi au moyen de recettes accidentelles d'une

part, et de prévisions de recettes peut être quelque peu

exagérées de l'autre, le budget de 1905 ne pouvait être

qu'un budget provisoire et ses évaluations n'étaient pas

susceptibles d'être reproduites au projet de budget de

1906. J'ajouterai au sur lus, que le moyen consistant

à aligner un budget avec le prix de vente des terrains

communauxest,à monavis, d'une légalité discutable, car

aux termes de l'article 48 du décret du 13 mai 1872,

le prix des biens aliénés constitue une recette extraor

dinaire et l'art.52 dumême décret s'oppose à ce qu'une

recette extraordinaire soit appliquée aux dépenses ordi

naires Je n'aurais donc point accepte que le conseil mu

nicipal renouvelât, pour le budget de 1906. le procédé

qu'une situation toute exeptionnelle avaitseulepu excuser

en 1905.

L'assemblée communale ne chercha, d'ailleurs pas à

user de nouveau des mêmes moyens;se trouvant en pré
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sence d'un déficit de 20à30.000 fr., pour aligner le bud

get de 1906, elle essaya decombler cevide à l'aide d'éco

nomies sur ses dépenses. Elle réussit ainsi à réduire de

5.000 francs les charges de la ville; mais, comme il lui

fallait encore 15 ou 25.000francs, le conseil municipal

rédigea, en août 1905,un avant-projet que M. le Maire

transmit à l'Administration en insistant vivement auprès

d'ellepour l'attribution « d'une subvention extraordinaire

« donnée uniquement pour une année et non renouve

« lable ».

Je ne pusque lui confirmer que le Département était,

en principe, opposé à toute allocation de subvention et

que, dans la pratique, cette allocation était impossible,

étant donnée la situation très critique du service le cal.

Toutefois, une dépêche ministérielle du 20février 1903

ayant autorisé la mise à la charge de la colonie de cer

tains travaux communaux, je promis d'examiner dans

quelle mesure le budget local pourrait, dans cet ordre

d'idées, prêter son concoursà la commune. Mais ce con

cours porterait exclusivement sur des travaux extraordi

naires. Il ne devait point augmenter les ressources de St

Pierre ni contribuer à l'équilibre du budget. Or. comme

le document financier de l'exercice prochain ne saurait

être arrêté en déficit, force était de créer des revenus

nouveaux.Je suggérai, dans ce but, au conseil municipal

de reviserle mode d'assiette des droits de quai et de mo

difier certains tarifs d'octroi de mer. Je lui ind'quai, en

même temps, une nouvelle économie de 7.500 francs

sur le budget des dépenses (lettre de 7 novembre 1905).

Le conseil municipal délibéra sur mes propositions

danssa session de novembre et adopta à l'unanimité la

résolution suivante; -

« S'ilya des sacrificesà faire,nous les fercns encore;

« nous établirons, s'il le faut,pour l'année t906, ce que

« nouspourrons appeler un budget de misère, mais nous
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« espérons, en revanche, que l'Administration (dépar

« tement ou service local) voudra bien ne plus nous

« infliger ni nouvelles charges ni nouveauximpôts. »

Le «budget de misère» fut, en effet, établi et les dé

penses furent réduites à leur plus simple expression.

Malheureusement, dans son désir d'équilibrer le budget

sans impôt nouveau, le conseil municipal supprima un

crédit de 12.600francs prévupour contingent aux dé

penses de l'Instruction publique, en déclarant que cette

dépense devait incomber au budget local et que, dans

tous les cas, elle n'avait aucun caractère obligatoire. Par

lettre du 4 décembre courant, je mis le conseil en de

meure de réinscrire les 12,600francs supprimés et j'in

voquai diverses considérations dont je vais soumettre

incessamment l'appréciation au conseil privé.

Je désire,toutefois, les analyser sommairement devant

VOU1S :

a) L'article 116 du décret du 20 novembre 1882

autorise lesGouverneursà fixer les dépenses obligatoires

des communes

b) L'article 44 de l'ordonnance organique du 18

septembre 1844 dispose que le Gouverneur rend des

arrêtés et des décisionspour régler les matières d'ad

ministration et de police et pour l'exécution des lois et

ordonnances en vertu des ordres ministériels.

Or, c'est en vertu de ces deuxtextes que le Gouver

neur en Conseil privé avait fixé,par arrêtés des 15

octobre et 4 novembre 1891, la part contributive des

communes dans les dépenses de l'Instruction publique.

Ces arrêtés sont donc parfaitement légaux.

Tout en approuvant leur légalité, pouvons-nous au

moins, en fait, mettre les dépenses de l'Instruction

publique à la charge du budget local?Certes, sila colonie

était moins obérée,je seraispeut être entré dans les vues

de la municipalité.
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-

Mais la situation du service local est,d'année en année,

plus mauvaise. Lc budget de la colonie pour. l'exercice

1905 n'a té aligné qu'au moyen d'un prélèvement dé

finitif de 49 00 , francsà la caisse de réserve.

Or, le Département ayant interdit, avec raison, d'em

ployer à nouveau cet expédient financier, il en résultera

un déficit originel de 49 000 francs auquel il v aura lieu

d'ajonter les moins-values de recettes constatées sur les

prévisions de 1905 et dont il sera prudent de tenir compte

dans la fixation des prévisions de recettes de 1906.

Il m'a par beaucoup plus rationnel de laisser à la

charge de la commune de St-Pierre les dépenses qui lui

incombent en vertu de la législation en vigueur et de lui

créer les ressources qui lui font défaut.

J'aurais donc été mal inspiré dans ces conditions,

d'accepter de subvention r directement ouindirectement

la commune de St-Pierre, à moins toutefois d'établir des

taxes nouvelles au profit du budget local, dont le produit

compenserait les chargesassumées par la colonie au lieu

et place de la commune de St-Pierre.

C'estpour toutes ces raisons que,par deux fois, j'invitai

l'assemblée municipale à délibérer sur unprojet de mo

dification destarifs d'octroi de mer; je provoquai égale

ment sur le même objet l'avis des conseils municipaux

des dépendances. La réponse unanime reçueàce sujet est,

comme il fallait s'y attendre, défavorabl .. La commune

de Saint-Pierre la formule en ces termes:

« En ce qui concerne le projet d'augmentation des

« droits d'octroi de mer, cet impôt présente deuxin

« convénients :

« 1º En ce qui concerne les liqueurs diverses ( hers

« l'alcool dit 3/6, eau-de-vie, rhum ).il atteindraitsur

« tout les cabaretiers. Ces derniers paient déjà des li

« ce ces énormes variant entre 600 et 1 200francs; en

« augmentant les charges, il faut envisager également
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« que leur nombre diminuera, ce qui réduirait et le

« chiffre des licences et le chiffre de l'octroi de mer.

« En second lieu, en ce qui concerne l'alcool dit

36, le commerce de cet alcool a étéjusqu'à ce jour

une des grandes ressources pour les budgets locaux

et il està craindre,nous dirions même qu'il est certain

que toute augmentation de droit sur cet article, au

lieu de produire une augmentation de recette, se tra

duira par une diminution. L'alcool a déjà, en effet,

atteint le maximum de droit dont il peut être imposé,

si on l'envisage au point de vue de l'exportation; de

plus l'armement à Saint-Pierre deviendrait plus oné

reux comme approvisionnement. »

La première objection est aisément réfutable: l'aug

mentation proposée atteint seulement de dix centimes

par litre, les liqueurs en fûts, bitter, absinthe, etc. et de

15 centimes les liqueurs en caisse. Il semble difficile

d'admettre que lesconsommateurs de bitter et d'absinthe

préfèreront se priver de leurs boissons parce que le dé

bitant exigera 2 centimes de plus par verre.

Quantà l'objection relative à l'alcool dit 3/6, elle m'a

paru plus sérieuse et m'a amenéà remanier mon projet

primitif et à le soumettre de nouveau au conseil muni

cipal. Mais celui-ci, convoqué à cet effet en session ex

traordinaire le 8 décembre courant, s'est borné à con

firmer purement et simplement son premier avis tendant

à rejeter toute augmentation d'octroi de mer.

Comme il est, cependant, indispensable de créer à la

commune une ressource de 12.600 francs pour luiper

mettre defaire face aux dépenses de l'Instruction publi

que, j'ai l'honneur de vous proposer. Messieurs, de

vouloir bien, conformément au % 2 de l'article 6 de la

loidu 1 l janvier 1892, approuver le projet de délibération

ci-joint dont le tableausuivant fera ressortir l'éconcmie.
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Ainsi que vous le constatez, les tarifs proposés sont

inférieurs auxtaxes similaires des autres colonies.

Ils se justifient d'ailleurs, comme suit:

L'augmentation de 1 franc par hectolitre sur le cidre

est prévue parce que le cidre a pris dans la consomma

tion la place du vin et qu'on en importe annuellement -

de France entre 500 et 1,200hectolitres. -

D'autre part, j'ai fait une distinction entre les vins

en caisses et lesvins de liqueurs en caisse: les premiers

étant taxésà3francs la caisse, j'ai cru pouvoir porter les

seconds à 4 francs; en effet, les vins de liqueurs sont

généralement d'un prixplus élevé et ne sont consommés

quepar les classes aisées.

J'espère , Messieurs que vous partagerezà cet égard

ma manière de voir et que vous adopterez dans son en

semble le projet que j'ai l'honneur de vous soumettre

aujourd'hui.

Le Gouverneur,

ANG()UILVANT.

---------

N°347.-ARRÊTÉ rendant provisoirement exécutoire la délibéra

tion du consent d'administration en date du 26 décembre 1905,

portant modufication de certauns tarifs d'octroi de mer.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le % 2 de l'art.6 de la loi du 11 janvier 1892;

Vu la délibération du Conseil d'administration en date

du26 décembre portant molification de certains tarifs

d'octroi-de-mer;
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Considérant que l'é puilibre du budget de la commune

de St-Pierre pour l'exercice 1906 dépend de la réalisation

de l'augmentation des recettes devant résulter de la mo

dification sus-visée des tarifs d'octroi de mer; qu'il im

porte, dès lors, de rendre exécutoires les nouveaux tarifs

dès le 1° janvier 1906;

Le Conseilprivé entendu dans la séance du26décem

bre 1905,

ARRÊTE:

Article 1".- Est rendue provisoirement exécutoire

à compter du 1°janvier 1906 la délibération ci-annexée

duConseil d'administration en date du 26 décembre por

tant modification de certains tarifs d'octroi de mer.

Art. 2. - Le présent arrèté sera communiqué au

Trésorier-Payeur,inséré au Journal officiel, publié et en

registré partout où besoin est.

Saint-Pierre, le 26 Décembre 1905.

ANGOULVANT,

DÉLIBÉRATI0N

Le Gouverneur délibérant en Conseil d'administration

des Iles Saint-Pierre et Miquelon, conformément aux

dispositions de l'art. 1°du décret du 25juin 1897 et de

l'article 6 de la loi du i 1 janvier 1892, a adopté. dans

la seance du 26 décmb1 e t905, les dispositions dont la

teneur suit:

Article unique.- Les droits d'octroi de mer perçus
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aux Iles Saint-Pierre etMiquelon sur les liquides ci-après

sont fixés ainsi qu'il suit:
-

Vins en caisses3 francs par caisse

Cidre 3 francs l'hectolitre

Vins de liqueurs en fût et Vermouth en fût 10francs

par hectolitre
-

Vins de liqneurs en caisse et Vermouth en caisse4 fr.

par caisse

Vins mousseux en caisse 6francs par caisse

Liqueurs de toutes sortes en fût 25 fr. par hectolitre.

liqueurs de toutes sortes en caisse 5francs par caisse

Cognac en fût9francs par hectolitre

Cognac en caisse 2 francspar caisse.

Vupour être annexée à l'arrêté en date de ce jour.

Le Gouverneur,

ANGOULVAN i.

--

Rapport au Conseil Privé.

Présentation duprojet de budget de la commune de St-P rre

pour l'exercice 1906.

Messieurs,

Conform ément aux articles 49 du décret du 13

mai 1872, 117 et 1 18 du décret du 20 novembre 1882,

j'ai l'honneur de voussoumettre le projet de budget de

la commune de Saint-Pierre pour l'exercice 1906.

L'établissement de ce document financier a présenté

de sérieuses difficultes en raison es couditions dans les

quelles avait été établi le budget de l'exercice en cours.

Vous aviez en etffet autorisé, l'an lernier,sur la demande

du conseil municipal et sur l'avisfavorable de la mission

d'Inspection, une avance de 20,000 francs au profit de
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la commune, payable sur le budget local moyennant

prélèvement d'une égalesommesur la caisse de réserve.

Le Départementayant refuséson approbation à cette com

binaison, l'équilibre du budget se trouva rompu. Des

ventes de terrains communaux permirent heureusement

de le rétablir immédiatement.

Mais, parailleurs, dans les évaluations des prévisions

de recettes,on n'avait pastenu suffisamment compte de

la crise économique quevenait de traverser la colonie et

des résultats déficitaires des exercices précédents.

Le conseil municipal* avait doncà faire face pour le

budget de 1906:

(a)A la disparition d'une recette accidentellede 22.000

francs,

(b) Aux moins-values constatées sur les prévisions

de 1905.

Désireux de faciliter sa tâche, je réduisis les dépenses

des communes de Miquelon et de l'Ile-aux-Chiens et par

suite, leur part d'octroi de mer, augmentant ainsi de

3.186 fr. celle de la commune de St-Pierre.

Je prescrivis en outre d'établir,dès la session d'août,un

avant-projet de façon à pouvoir rechercher avant l'ou

verture de l'exercice, les moyens d'obtenir l'équilibre

budgétaire.

Après avoir réalisé sur les dépenses une économie de

5.000francs et constaté qu'il lui manquait encore 25 à

30.000fr.pour balancer les prévisions de recettes et de

dépenses, le corps municipal formula ainsi ses revendi

C8l1ODS :

« Quels sont les moyens de sortir de cette situation ?

« Par elle-même, la commune n'en a pas.Toute aug

« mentation de taxe serait très impopulaire, lourde aux

« pauvres gens et ne donnerait aucune recette appré

« ciable .............................. - s - s - - -

- - - - -- • • • s • • e a - e - s s e s - - s s s e - s e - s s s e - s - s - s - • - -
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« Si la commune deSaint-Pierrefaisait des dettes lors

« qu'elle avait plus de 130.000 fr. de recettes et qu'elle

n'avait ni médecin, ni loyers de curés àpayer, ni une

plus grande canalisation d'eau à entretenir, ni d'aussi

nombreux malheureux a secourir, comment veut-on

qu'elle vive aujourd'hui avec 60.000 fr. de recettes

en moins ?

« Lasituation actuelle doit ètre envisagée à deuxpoints

devue:

« 1º Déficit de 1904 et de 1905 à solder;

« 2ºDépenses de 1906à équilibrer avec les recettes

« Sur le premier de cespoints, la situation paraîtin

soluble, du moins avec nos propres ressources. La

commune a été,pendant les annéesprécédentes, sub

ventionnée par la colonie, mais aujourd'hui nous

n'avons plus grand'chose à espérer de ce côté, les

finances locales étant presque aussi misérables que les

nôtres.

« Le FrenchShore a été abandonnésans aucune com

pensation pourSaint-Pierre; il me semble qu'après les

années de misère que nous avonstraversées, l'admi

nistration locale pourrait solliciter, à juste titre, une

subvention extraordinaire de la Métropole, quiservi

raità équilibrerle budget local et le budget de la com

mune de Saint-Pierre.

« Sur le deuxièmepoint, l'équilibre est facileà rétablir

à la condition:

« 1° Qu'on nous alloue sur le reliquat des travaux

du Barachois une somme qui nous permette de re

mettre en état les édifices communaux et de prolonger

la conduite d'eau de la rue des Miquelonnais.
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« Dans le cas contraire. il nous appartient de

décliner toute responsabilité pour les cas d'incendie,

« de même pour la distribution des eaux.

((

« En second lieu, j'ai déjà expliquéplus haut que le

« déficit de la commune est dû à une répartition non

« équitable de l'octroi de mer; c'est cette répartition qui

« est la véritable cause du déficit des divers budgets

(( COD II] U]D8UlX.

« Il est temps que cette situation cesse et qu'on

adopte tout au moins le principe de la répartition de

l'octroi de mer suivant le chiffre de la population des

trois communes.. .... ... .... ... . - - • - - - - - s - s -
:

« Dans le cas contraire il estimpossible à la commune

« de St-Pierre de vivre...... .... ... ... - - - - - - - - -

« D'au re part, il ne faut pas non plus, je crois,

songer à augmenter les impôts dont nous sommes

déjà grevés car ce serait courir encore plus vite à la

ruine. .. ... ... .. .. ...... … .. .. . - e s - s - - - s - s - s

e e s - s - s • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • s s * s s s - s s s s e - s - s s s

:

a Le conseil

« Vu le rapport de son président reconnaissant l'im

« possibilité absolue d'établir en l'état actuel le budget

« de l'exercice 1906 de la commune de St-Pierre faute

« de ressources qu'il ne peut ni équitablement, ni

« régulièrement créer .

« Avise de cette situation l'administration supérieure

« et sollicite de sa part une subvention pour remédierau

« déficit de l'exercice en cours et de l'exercice précedent

« et une plus juste réglementation de l'octroi de mer

« pour pourvoir aux dépenses de l'excrcice 1906. »
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-

Je répondis au Conseil municipal qu'en effet, l'exercice[

prochain serait condamné d'avance à se clore par un

déficit certain, si de nouvelles ressources n'étaient créées

à la commune. « Or, ajoutais-je, en fait de nouvelles

((

((

ressources, il n'yen a que trois dontpuisse bénéficier

le budget de St-Pierre:

« 1ºSubvention du budget local.

« 2º Emprunt.

« 3º Auguentation des tarifs d'impôts municipaux.

« Le premier moyen, vous ne l'ignorez pas, a été

tenté l'année dernière et vous savez également avec

quelle fermeté le Département l'a repoussé. Je

n'essayerai même pas d'en faire état de nouveau, car

la situation du budget local, de mauvaise qu'elle était

en 1904, est devenue excessivement difficile cette

année. Ce n'est donc pas le moment de songer à des

libéralités.

« Le second moyen, celui de contracter un emprunt,

ne pourrait être efficace que si la commune était par

ailleurs, franche de dette. Malheureusement, comme

elle a déjà unpassifassez lourd,contracter un emprunt

pour en amortir d'autres ne serait pas précisément

créer des ressources nouvelles

« Reste le troisiéme moyen consistant à augmenter

les tarifs d'impôt.

« J'aurais voulu écarter complètement cette solution.

Mais les nécessités de l'heure présente me font un

devoir de ne pas oublierque s'ilya unremède efficace

pour relever les finances de la commune, ce remède

ne peut se trouver que dans la modification du tarif

des taxes. ... .. .. .. .. ... ... .. ... .. .. .. .. -- ..
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« Toutefois. je ne proposerai aucun impôt nouveau.

Je me borneraià modifier l'assiette du droit de quai

et à relever le tarif d'octroi de mer,en ce qui concerne

exclusivemen les a ticles de luxe. Ces deux réformes

suffiront,je pense, à assurer l'équilibre du budget de

l'exercice prochain.»

En ce qui concernait l'indemnité de compensation

pour la cession du French Shore aux Anglais dont la

commune réclamait d'ores et déjà une part, je fis

remarquer que la question était soumise au Depar

tement et qu'il serait prématuré de préjuger sa solu

tiOn. -

Enfin, je suggé ai à la municipalité une nouvelle

économie de 8,000 francs, et je consentis en même

temps à examiner dans quelle mesure la colonie

pourrait participer aux travaux de la Commune, ainsi

que l'autorisait, d'ailleurs, une dépêche ministérielle du

20février 1903, nº 6.

Le conseil municipal accueillit évidemment avec

empressement ma dernière proposition, mais quant à

celles tendant à unodifier le régime fiscal, il les rejeta

6n CeS tel IntS :

« Le conseil municipal connaît mieux que personne

« la situation misérable du pays; il lui importe donc de

« faire une nouvelle étude du budget a l'effet de cher

« cher d'autres moyens de parer au déficit financier

« de la communepuisque pour l'avenir, contrairement

« à ce qui se passait les années précédentes, le service

« local se refuse à l'allocation d'une subvention »

La nouvelle étude fut entreprise avec beaucoup de

soin et aussi, je me plaisà le reconnaître, avec un réel

désir de faire œuvre utile et sincère. Elle a abouti à

l'établissement du projet de budget dont voici les pré

visions, article par article. -
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En 1905, le crédit de 6,190 fr. se décomposait comme suit:

Indemnité de mobilier à t0 institu'eurs. 1.000

t domestique 600

1 - 600

1 - 248

Achat de prix 800

- Chauffage des classes. 2.000

Indemnité de mobilier à 10 institutrices.-.. 750

Matériel classique. 200

(5.190

Dans son avant projet pour la préparation du budget de 1906, le

Conseil municipal proposa de maintenir ce crédit.

Je répondis qu'il y avait lieu d'en modifier comme suit la répartition:

Indemnité de mobilier à l ) instituteurs…. 1.000

- à 10 institutrices laiques pour4 mois. 399

Entretien de l'école des garçons . 600

- - des filles pour 4 mois. -- 200

Entretien de l'école congréganiste pour les 6premiers mois

de l'année ----------- 120

1 Femme de service à l'école maternelle. 600

Chauffage des classes. 2.000

Matériel classique. 200

Indemnité de logement pour 5institutrices laïques pour les

4 derniers mois de l' année - 417

5.911

En ajoutant qu'il fallait déclasser le crédit d'achat des livres de prix

qui constituait une dépense facultative, je terminai ainsi mon obser

vation. -

« En retranchant de vos prévisions les 800 fr. pour achat de livres

de prix. la différence devrait être le 5,390 fr. Mais vous remarquerez

que je prévois 5,9 l l r. soit environ une augmentation de 800 fr.

nécessaire à la laïcisation de l'école des filles et de l'école maternelle

du chef-lieu.

« Cette mesure aura lieu apès les granles vacances de l'année pro

chaine, c'est-à-lire vers le mois de septembre; son effet portera en

conséquence sur les quatre derniers mois de l'année.

« D'autre part, les institutrices congréganistes resteront en fonc

tions jusqu'au commencement des vacances soit les 6 premiers mois
de l'année.
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« Je crois inutile d'insister sur l'opportunité de la mesure. Les vo

lontés du Parlement et du ( ouvernement vous sont connues à cet

égard. »

Le Conseil muni ip l établit definitivement les prévisions suivantes

9 Instituteurs à 1 fr.… -- ………-……… 9(l)

1 Femme de service à l'école maternelle. t00

Chauffage des classes.… ………………-… 2.(0()

10 Institutrices à 75 francs.……………… 75()

Matériel classique.……… -- …… -- … ()

Entretien des écoles des lilles….….…… |50

Total… 4.t00

« Il n'y a rien à mo ifier, dit -il. à l'indemnité de mobilier qui est

actuell ment accord aux congréganise s, même si, pour accélérer la

ruine matrielle de la coloie et lui imposer des charges nouvelles,

l'Administration loc ' ou le i)artement estimat que le moment est

bien choisi pour laiis r.

« En e qui con erne l'in lerné de « ometicité aux instituteurs »

aucun texte de réglemen : to locale n'oblire la com1 une a fournir

des don st ques aux instituteurs, pas lus qu'aux institutrices......

« Votre commission vous propose donc le supprimer une charge

qui ne peut nous être im se obligaoirement, c'est-à- lire la sup

pression de 600 fr. d'in lemnité pour l'ecole des garçons et de toute

indemnité pour l'école les filles.

« D'autre part, vre commission vous propose également, se ré

servant de loger la s es immeules communaux les institutrices

congrganistes oi la q es, la suppres in d' l'ind mnité de logement

denat lée , our 5 insri es li s ar l'alministratio supérieure.

Les imtn ubi s m - p - un t l' ecole des les sont assez

vastes pour êt e u s s d e c le . »

J'ai fait savoir au Conseil que je ne voyais aucun inconvénient à

approuver sa proposition relative au logement des institutrices.

Quant à l'ameublement des insti utrices, je ne réserve l'examiner

ce te question en temps opportun. c'est-à-dre au moment de la laici

sation. Mais il ne saurait « n être de même en ce qui touche l'ind m

nité de domesticie aux r s t u'eurs .. Je di ai tout d' abord que la ru

brique est unal lile . .. i | mit de lomestici é n'st poiit due, en

efi t, s non à l' col nn'e , ll. \l s, aux terms le l' article , le

l' arr te local lu 15 ct lre S , la c mmun . st oblige d'entretenir

les bit, ets se lire et l pouvoir au chauffge et a l'éclairage des

classes. ll lui appartment uonc u assurer ce t entretien, de chauller et

d'éclairer les classes.
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J'en ai fait part au corps mnnie al et ie l'ai mis en demeure, par

lettre du 6 décembre 40 , n 4 .. le re,ablir le créit.

Par délibération du 8 lécmbre 1905, il vient d - décider que la

commune n est tenu ni d'allumer is poi*'es, ni de balaver les classes,

étant donné qu'aucun texte ne lui imp se cette oi ligation.

Je r connais qu il n'v a. en effet, aucun texte règlant les lépenses de

laayage D après l' article 4 de la loi du 19 juillet 1889 sur lequel est

calque l'article 5 ie l arrêté local u i5 octobre 18 l , cette dépense n'est

reell tent obli toire que dans les ecoles maternellcs. Dans les écoles

él mentires, elle est laissée à l' appréciation des conseils municipaux

qui leciient, d' après les circonsances. si elle est nécessaire et s'il y

a lieu d', pourvoir.

« Lorsque le ludget communal ne contient pas de cr dit pour la

« rémunération d s gens de service dans ces lernier s écoles le

« balavage les classes doit être assuré, on par les instituteurs et

« institu rices qui ne sauraient tre tenus de ce soin, mais par les

« élèves en âge de pouvoir en être chargés ou par leurs f milles »
( Let e l téri 1 r | St ti ublic d ( i - i | (() - V, | -

| Lett e lntérieur à lnst nction publique du ( juin 10t aucluse ).

Morgand. no 17(7.

Le Conseil mu i ip il est se l iuge l a préi r s'il oit faire assurer

le balavage des classes ou si les et, ants loven étre chargés de ce soin.

Mais, j'estime que l'entretien le l'ecole. le chauffage des classes,

sont des c arges essentielle ment communales, explicite mentprescr tes

par l'article , d l' arreté local de is9 l Le rojet le buget prévoit

bien ?,000 fr. pour le chauffage des classes; mais, l'assemblée m ni

cipale soutient que l' allumage des péles ne lui incombe pas. Con me

on ne saurait chauffer sans alumer les poées, j'estime quc le credit

d'entretien doit être rétabli sous sa vraie rubrique et ma mise n de

meure à cet egard étant restée sans effet, je vous propose d'inscrire

d'office 600 fr. au titre de dépenses i'entretien de l'ecole primaire des

garçons.

Dans le cas ou ce cré lit serait rétabli d'office, le Conseil municipal

a demandé subsidiairement l'inscription d'une pareille prévision pour

l'ecole des filles. « On nous propose bien. dit il, de retablir le crédit

de l'école des garcons; mais on est muetsur celui précedemment alloué

à l'école des filles. »

Mon silence provient de ce que l'assemblée municipale, de sa propre

initiative, a inscrit à son projet de lu lget 150 fr. pour l'entretien de

l'école le filles et de l'école maternelle. La question de savoir si ce

crédit est suffisant est u r ssort du Maire et mon intervention ne sera

nécessaire que si le service d'entretien donne lieu à une plainte quel

conque. -

Je vous propose, en coséquence, le passe r otre à cette partie de

la délibération du Conseil.
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« L'article 46, alinéa 11, du décret du 13 mai 1872 porte. il est

vrai, que la commune doit supporter les dépenses de l'lnstruction pu

blique, conformément au t règlements. »

« Or, d'après les règlements appliqués dans la Métropole. la com

mune n'est pas astreinte àpayer une partie du traitement du personnel

enseignant.

» Nous lisons d'autre part, dans l'exposé des motifs de la loi du 9

juillet 1889......

« A la vérité cette loi n'a pas étépromulguée dans la colonie. ...

« Mais existe-t-il un règlement?

« Parce que, par règlement, on doit entendre, à défaut de loi, un

décret financier applicable à la colonie et mettant à la charge de la

commune de St-Pierre le traitement d'une partie du personnel ensei

gnant. Il n'en existe pas et il ne sanrait en exister parce que ce règle
ment serait de nature à créerà la commune deSt-Pierre une situation

exceptionnelle, inique et abusive.

« Quant à l'arrêté du27 novembre 189|. il est tombe en désuétude,

eu ce qui concerne notamment la commune d Miquelon et est basé en

outre sur une délibération du Conseil général qui, en l'état actuel de

la législation coloniale ne saurait créer sans entrer dans l'arbitraire.

pour la commune de Saint-Pierre, une charge permanente qui n'est

prévue par aucun des règlements qui la concernent.

« Nous estimons également que le Gouverneur ne peut en l'espèce

légiférerpar arrêté. »

Voici le 1ésumé de ma réponse:

Il est bien vrai que la législation métropolitaine met au compte de

l'État les traitements des membres de l'enseignement primaire. Mais.

en même temps, l'article 27 de la loi du 19juillet 1889 a enlevé aux

communes des ressources calculées sur le pied de 8 centimes 12 cen

tièmes qui étaient perçues jusqu'alors en addition au principal des 4

contributions directes, t Dalloz, Code des loispolit ques et administra

tives, Tome II, p. 644 et 645) L'article 30 de la mème loi a autorisé

également au profit du bu get de l'État. en raison du déclassement

des dépenses de l'enseignement, le prélèvement d'une part du produit

de l'ociroi de mer de l'Algérie.

Or. si la ville de St-Pierre,invoque le bénéfice de l loi du 19 juille

1889,il n'est point douteux qu'elle doive ensupporter les conséquences

et abandonner une partie de ses recettes.

Quoi qu'il en soit, pour le moment, la loi de 1889 non promulguée

ici n'est pas applicable dans la colonie.

Les textes en vigueur donnent au Gouverneur le pouvoir de légiférer

en matière de depenses communales. En effet, le § 2 de l'article 116

du décret financier du :0 uovembre 1882 est ainsi conçu:

« Les dépenses obligatoires des communes sont fixees par les dé
crets relatifs au service municipal, et, à défaut, par des arrêtés des

Gouverneurs pris en Conseil privé. »

Dans ces conditions, à défaut de fixations nar le lécret du 13 mai

1872, de la quotité des dépenses de l'Instruction publi ue incombant

obligatoirement à la commune, les arrêtés locaux des 15 octobre et 4



novembre 1891,pris en Conseil privé, après délibération du Conseil

général, laquelle est intervenue en conformité du § 7 de l'article 44 et

du § 6 de l article 55 du décret du 2 avril 1885, ont pu légalement

fixer au tiers des dépensesglobales, le contingentà imposer aux com

IlllIl(S,

2) D'autre part, l'article 44 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844 dispose que le Gouverneur rend des arrêtés et des déci

sions pour régler les matières da lministration et de police et pour

l'execution des lois et ordonnances en vertu des ordres ministériels, et

que « ces règlements et décisions doivent porter la formule. ... »

Or, les instructions ministérielles du 1er octobre 1891 avaient pres

crit de pourvoir à la promulgation et aux mesures d'exécution du

décret du 17 septembre de la même année sur l' enseignementprimaire

obligatoire Les arrêtés locaux des 15 octobre et 4 novembre 1891,

interenus à la suite de ces instructions. et approuvés par dépêche mi

nistérielle du 29 décembre 1s9l sont d'une légalité incontestable.

3 La jurisprudence, d'ailieurs, est d'accord avec les textes : elle

reconnait explicitement au Gouverneur le pouvoir de légifèrer en ma

tières de dépenses communales. Il résulte en effet, de la dépêche mi

nistérielle du 4 septembre 1844 et du rapport au roi du 18 du même

mois, que l'ordonnance organique de 1844 a en pour objet d'appliquer

à nos iles le regime alministratif de nos grandes colonies

Or, deux arréts de la Cour d appel et du Conseil du contentieux de

la Guadeloupe, rapportés dans la Tribune des colonies ( année 1898,

p. 104 et 275 ) disposent qu'en l'absence de textes restrictifs tels que

l'article 6 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 (non applicable ici) et

l'article 133 de la loi du 5 avril 1884 ( non promulgué ici) les Gou

verneurs ont toute qualité pour légiférer en matière communale.

4º Le répertoire du droit administratif de Bequet, dans les com

mentaires de l'article 1 49 de la loi du 5 avril 1884, définit ainsi les

dépenses obligatoires susceptibles d'être imposées d'office aux com

munes : « On entend par dépenses...... celles dont la base est dé

terminée d'une manière certaine par les lois et règlements généraux

ou locaux......

Il est donc admis que, même en France, des règlements locaux

peuvent fixer la quotité des dépenses obligatoires,Or, l'art. 13du dé

cret du 13 mai 1872 confere an Gouverneur les pouvoirs exercés dans

: Métropole par le préfet, seul qualifié pour édicter des règlements
0CaUlX.

5o Le § 14 de l'article 46 du décret du 13 mai 1872 est ainsi conçu

« Sont obligatoires.......................................

« le contingent assigné à la commune conformément aux règlements

dans les dépenses d'enfants assistés.

Sipar «règlement, » on doit entendre une disposition législative ou

présilentielle, ainsi que le soutient le Conseil municipal, il faudrait

un décret pour déterminer le contingent des dépenses d enfants assis

tés. Or, le § 17 de l'article 41 du décret du 2 avril 1885 stipule que

le Conseil général statue définitivement « sur la part de la dépense

des aliénés et des enfants assistés qui sera mise à la charge des com

munes etsur la base de la répartition à faire entre elles. »
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Il en résulte donc que, pour assigner à la commune un contingent

: c'est-a-lire une dépense obligatoire, point n'est besoin

'un décret. Le Chef le l'État peut d léguer ses pouvoirs soit à une

assemble déliberante (s 17 de l'at. i 1 precité soit au Gouverneur en

Conseil privé (art. l16 du décret du 20 novembre 1882).

En faisantpart de ces observations au Conseil municipal, je l'ai

mus en demeure, par lettre du 4 décembre 195, n 40. de retablir

le crédit de 12.00 fr. supprimé à tort dans son projet de budget.

M. le Maire de St-Pierre m'a fait alors va oir les deux arguments
Suivants :

« L'article 165 de la loi du 5 avril 1834 promulgué ici contient un

paragraphe ainsi conçu :

« Les dispositions du décret du 20 nvembre 1 ss2 sur le régime

« financier des colonies restent aplicables à la compta ilité commu

« nale en tout ce qui n'est pas contraire à la pése te loi » Or, l art.

116 du décret lu 0 novembre 1 38 étant contraire aux dispositions

de la loi, n'est plus en vigueur et doit être considéré comme impli

citement abrogé.

« 2º Les dépenses de l'enseignement pri aire aux colonis n'in

combent point aux communes: en effet. aux termes de l'article 3 du

décret du 20 novembre 18s » les dépenses acquittées aux colonies

à la charge de l'Etat étaient :

« les subventions à l' Instruction publique. »...................

Or, l'art. 33 de la loi du 13 avril 190 ayant mis au cl des budgets

locaux les dépenses supportées jus u'alors par le badget de l État,

c'est la colonie qui doit payer maintenant les dépenses de l' Instruc

tion publique.

Par lettre du 6 décembre 1905, nº 434, j'ai réfuté les deux objec

tions de M. i'ompéï.

En ce qui concerne le premier point, il est bien exact que certaines

dispositions de la loi municipale sont contrairesà l'arti le 1 16 du dé

cret financier. Mais ces dispositions contenues notamment dans l'art.

136 de la dite loi, n'ontpas étépromulguées ici Dès lors, le dernier

§ de l'article 165, quoiqe rendu applicable à Saint-Picrre, est sans

objet puisqu'il se réfère implicitement à un autre article de la loi (art.

136) lequel n'est pas étendu à la colonie.

D'ailleurs, si l'on se reporte au § 7 de l'article 168 de la loi (non

promulgué ici) on remarquera que l'article 116 du décret financier

est abrogé en ce qui concerne seulement les colonies soumises à la loi

du 5 avril 1884. On ne saurait soutenir, parce que certains articles

sur les nominations des conseillers municipaux sont promulgués ici,

que notre colonie est soumise à la loi municipale. Parmi les articles

rendus applicables à nos iles, aucun n'est cotraire à l'article 1 i6

du décret du 20 novembre 1882 qui est, en conséquence, toujours en

vigueur.
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Quant au second point de l'argumentation de M. le Maire de Saint

Pierre, il y a lieu de remarquer que l'art. 3 du décret financier parle

de subvention à l'lnstruction publique et non point de subvention à

l'Instruction primaire. Or, les dépenses de l'Instruction publique

comprennent non seulement celles de l'enseignementprimaire, mais

encore les frais d'e seignement seconlaire,supérieur ou professionnel.

D'ailleurs. aux termes de l'article 14 du senatus-consulte du3 mai

1854, la subvention de l'Instruction publique n'était obligatoire que

pour les 3grandes colonies; aucune disposition de loi ne l'avaitim

posée en faveur des autres possessions outre-mer et en fait. aucune

colonie n'a jamais bénéficié de subvention au titre de l'Instruction

publique. On ne saurait tirer argument de ce que la Métropole avait

la faculté de subventionner le service de l'Instruction publique pour

soutenir que la commune était, de ce fait, affranchie de la charge lui

incombant.

L'art. 3 du décret du 20 novembre 1882, le § 6 de l'article 55 du

décret du 2 avril 1885, le % 11 de l'art. 46 u décret du 13 mai 1872,

l art. 121 du décret du 26 septembre 1855 devenu aujourd'hui l'art.

116 du décret du 20 novembre 1882 ne s'excluent pas l'un l'autre; ils

se superposent au contraire et aboutissent aux conclusions suivantes :

a) Les dépenses de l'enseignement secondaire ou supérieur sont à

la charge du budget de l'État ou de la Colonie.

b) Les dépenses de l'enseignementprimaire sont à la charge :

10 du budget local pour une partie (3 6 de l'article55 du décret du

2 avril 1885);

2º des budgets communaux, pour le reste 3 11 de l'article 46 du

décret du 13 mai 1872). (Conf. Dislère Vol. 1 p. 332, note no 3).

C'est dans cet état que la questien fut soumise auConseil mnnicipal

: répondant à ma mise en demeure nº430 du 4 décembre, vient

e prendre la délibération ci-après :

« Au point de vue du droit, nous disons ceci:

« 1º L'article 116 que l'Administration invoque pour se donner ce

droit exorbitant de fixerpar arrêté les dépenses obligatoires des

communes, est abrogé.

« 2o Les dépenses de personnel de l'Instruction publique sont des

dépenses obligatoires pour la colonie et cette dernière. conformé

ment aux ordonnances organ ques et son décret financier, ne peut

se débarrasser de ses dépenses obligatoires pour en surchargerune

COIT IllUlIl6 .

« 3o Les arrêtés invoqués par M. le Gouverneur ne peuvent nous

« être opposes.

« Sur le premier point, l'article 165 de la loi du 5 avril 1884,pro

mulgué à Saint-Pierre. édic'e que les dispositions du décret du 20

novembre 1882 sur le régime financier des colonies restent appli

cables en tout ce qui n'est pas contraire à la présente loi (loi du 5

avril 1884).

« Or, l'article 168 de la même loi, alinéa 27,porte que l'article 116

du décret du 20 novembre l882 est abroge
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« A cela. l'Administration nous répond que l'art. 168 n'a pas été

promulgué à Saint-Pierre et ne s'appliquerait qu'aux colonies où toute

la loi du 5 avril 1884 a été promulguée.

« L'argument.. ....... à mon avis, ne résiste pas à la discussion.

« L'article 165 de la loi du 5 avril 1884, celui-là bien promulgué

ici, ne dit-il pas clairement, en effet. que les dispositions du décret du

20 novembre 188 ne restent applicables à la comptabilité communale

qu'en tout ce qui n'est pas contraireà la présente loi? » Il ne d stingue

as. Il est clair et net. Et du moment ou la colonie est soumise à la

oi du 5 avril 18 4, promulguée dans ses principales dispositions et

que l'article l65 est un ie ceux qui ont été promulgués sans aucune

restriction, il s'ensuit que l'article l 16 du décret du 20 novembre 1882

se trouve abrogé comme étant contraire à la loi du 5 avril 1884.

« Les seuls actes organiques qui existent dans la colonie mettent

comme dépenses obligatoires à la charge de cette dernière, la part

afférente à la colonie dans le paiement des dépenses du personnel de

l'instruction publique.

« D'ou M. le Gouverneur de la colonie déduit, il est vrai, que le

restant doit être supportépar les communes, mais c la n'est écrit nulle

part et, au contraire, nous pensons, avec juste raison, que le législa

teur n'a envisagé en l'espèce que la part ailérente de la colonie dans

les dépenses du personnel de l' Instruction publique, par rapport aux

subventions de la Métropole, que ces dernières subventions existent

en fait ou n'existent pas.

« Quant aux arrêtés qui nous sont opposés par M. le Gouverneur,

ils ont été pris par le Directeur de l'Intérieur, sur des délibérations du

Conseil général, lequel, aux termes mêmes de son décret de constitu

tion, n'avait aucune qualité pour créer une dépense obligatoire à la

commune. De plus, ces arré es n'ont plus aujourd'hui de valeur légale:

d'abord puisque la base sur laquelle ils reposaient,le Conseil général,

a disparu; ensuite parce qu ils visain une subvention de l?000 fr. à

une caisse de l' lnstruction publique qui n'existe plus; en 3ue lieu

parce qu'ils ne sont mis à excution ni pour M quelon ni pour l'Ile
aux-Chiens et, en quatriène lieu, parce qu ils n'avaient qu'un carac

tère temporaire et contraire aux décrets.

Bien que les divers points soulevés par le Conseil municipal soient

examinés et discutés plus haut, je crois nécessaire de réfuter specia

lement certains passages :

a) Il ne suffit pas qu'une loi ait étépromulguée dans ses principales

dispositions pour que toutes ses dispositions deviennent applicables

integralement.

b) L'article 116 du décret du 20 novembre 188? n'est pas contraire

à toute la loi du 5 avril 1884, mais à certaines parties de la loi,

lesquelles ne sont pas promulguées ici.

c ) Le fait que l'article 165 de la loi municipale est promulguée

sans restrictian n'implique pas que loutes les dispositions de cet article
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doivent être appliquées car. dans ce cas, quel sens donnera-t-on au

§ 1er de l'article lt5 ainsi conçu :

« La présente loi est également applicable aux colonies de la Mar

tinique, de la Guadeloupe et de la léunion » ?

Si ce paragraphe était applicable ici, c'est toute la loi qui serait

applicable par le fait même. Pourquoi, dans cette hypothèse, les dé

crets des 2 juin 1884 et 29 avril 1889 ont-ils nommément désigné les

articles à promulguer ?

Le fait est que l'article 116 du décret du 20 novembre 1882, abrogé

en ce qui concerne les 3 colonies soumises à la loi du 5 avril 1884,

est en vigueur en ce qui concerne les autres colonies.

d) La municipalité soutient qu'il n'est écrnl nulle part qu'une partie

de la dépense étant imputable au buget local, i'autre partie doive

incomber aux budgets municipaux; s il n'en étaitp s ainsi, quel serait

l'objet du § 1 l de l' article 45 du lecret du i3 mai 187, lequel classe

dans les dépenses obligatoires de la commune les dépenses de l'lns

truction publique ? D ailleurs, contrairement à l'assertion du Conseil

municipal, il est écrit en toutes lettres dans le traie de législation

coloniale de Dislère (Tome 1, p 33 , qu'une partie de la dépense est

au compte du bu lget local - le reste élanl à la charge des communes. .

e ) Les arrêtés locaux des 15 octobre et 4 novembre 18 1, pris en

exécution d' nstructions ninisterielles el confo mnent à l'article 44

de l ordonnance organique. approuvés par le l)epartement, sont bien

signés du Chef ue la colonie et non point du Directeur de l'Intérieur.

La délibération du Conseil général que l'un de ces arrêtés vise est

intervenue conformément au § 1 de l'article 44 et au § 6 de l'article 55

du decret du 8 avril 1885.

f) « Ils n'ontplus aucunevaleur légale, dit la municipalité,puisque

la base sur laquelle ils reposaient, le Conseil genéral, a disparu. » La

base sur laquelle ils reposaient n'était point le Consenl général, mais

une délibération du Conseil général. Le Conseilgénéral a, en effet, dis

paru en vertu du décret du 25 juin 1 897, mais les délibérations prises

avant sa disparition restent en vigueur jusqu'à ce qu'elles soient dument

annulées par l'assemblée qui a pris la place du Conseil général, c'est

à-dire par le Conseil d'administration. Or. le Conseil d'administration

n'a pas annule jusqu'ici cette délibération. D'ailleurs si l'arrêté local

du 4 novembre 1s91 a été pris à la suite d'une délibération du Conseil

général. il n'en est pus de même de l arrété du 15 o tobre 1891 fixant

le minimum de contingents imposables aux communes. Ce dernier

arrêté. signé en Conseil privé, a été pris en vertu des pouvoirs du

Gouverneur découlant de l'article 1 16 du décret financier.

g) La caisse de l'Instruction primaire existe encore; seulement, au

lieu de faire l' objet d'un compte de correspondants administratifs ainsi

que l'avait spécifié l'article 2 de l'arrêté du 15 octobre 1891, il fait

l'objet d'un chapitre spécial du budget local. Ce changement de clas
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sification: constitue une mesure d'ordre purement financier, ne peut

rendre caduc un arrêté légalementpris et non encore rapporté.

h) « Les arrêtés locaux, dit le Conseil municipal, ne sont misà

exécution nipour Miquelon ni pour l'lle-aux-Chiens. » L'arrêté local

du 15 octobre 1891 est parfaitement mis à excution ici et là: La dé

pense totale pour Miquelon étant de 5.400 francs, la commune sup

porte le tiers conformément à l'alinéa 2 du §2 de l'article 3 de l'arrêté

du 15 octobre. La commune de l'Ile-aux-Chiens supporte également

le tiers de la dépense.

i) « Ces arrêtés n'avaient qu'un caractère temporaire, » déclare le

Conseil municipal. Cela ne découle point des termes des règlements

dont il s'agit.

Telles sont, Messieurs les raisons qui m'engagentà vousproposer,

conformément au § 2 de l'article 3 de l'areté precité du 15 octobre

1891, au § 11 de l'article 46 et aux § 1er, 2 et 3 lu décret du 13 mai

1872, de rétablir d'office le crédit de 12.000 fr. indûment supprimé

par la Municipalité.

J'ajouterai. avant de terminer cet article, que la demande du Con

seil municipal tendant à obtenir l'assimilation complète avec la Mé

tropole, en ce qui concerne les lepenses de l' lnstruction primaire. ne

peut en l'état actuel, retenir notre attention: il faut, en effet,

que,préalablement à cette assimilation. les lois métropolitains sur les

municipalités et sur l'enseignement primaire, soient promulguées ici.

Même, dans ce cas. il n'est rien moins que douteux que la commune

soit dechargée de l'obligation qui lui incombe de contribuer aux dé

enses de l'Instruction publique. Je citerai. comme exemple, les co

onies des Antilles où les lois municipales et celles sur l'enseignement

rimaire sont promulguées sans restriction. Or. en ce qui concerne

es dépenses de l'Instruction primaire, voici ce qu'il résulte du rap

port de présentation du décret du 22 novembre 1903.

« Le décret du 23 août 1902 déterminant le texte des lois métro

olitaines sur l'enseignement primaire appliquées à la Martinique.

a Guadeloupe et la Réunion, a abrogé les art. 5, 6 et 7 du décret

du26 septembre 1890........ - - - s - - - - - - s - - s - - - - - s - - - s - - - s - s -

« Les dispositions de ces articles devaient être remplacées par un

« nouveau texte plus en harmonie avec la législation métropolitaine,

mais que la situation économique et financière des colonies ne

« permet pas.... .. de soumettre à votre haute sanction. »

S'il en est ainsi des grandes colonies ou l'organisation municipale

est identique à celle de France, pouvons-nous solliciter ici ou nous

sommes encore régis par des décrets calques sur la veille loi muni

cipale de 1837, des mesures que « notre sutuation économique et finan

cière , ne permettua pas de mettre à exécuuon ?

Quoi qu'il en soit, je reconnais volontiers que la commune de St

Pierre a besoin d'un budget nettement delimité. Je soutiendrai à cet

égarl ses revendications et je voussoumettrat d'ailleurs incessamment

quelques propositions dans ce sens.

:
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Art.12.Logementdescurés

Sansobservation.

Art.14.Contingentsimposésàlacommunedanslesdépenses

d'enfantsassistésetdesaliénés

Sansobservation.

Art.15.Grossesréparationsauxédificescommunaux.

Lesdépensesd'entretienétantprévuesàleurschapitresrespectifs,leConseilmunicipalestimequ'en1906,iln'aurapasàeffectuerde

grossesréparations.

Art.16.(lôture,entretienettranslationdescimetières.

Art.19.Remboursementdedroitsindûmentperçus.

Art.20.Acquittementdesdettesexigibles,5eannuitépourl'amor

tissementdel'emprunt

Acquittementdesdépensesafférentesàl'exerciceantérieur.

Leremboursementdesannuitésd'empruntétantgagésurdesre
cettesextraordinaires,j'aiprescritdetransférerlecréditrelatifàla5°annuitéd'amortissementdel'empruntauxdépensesexrtaordinaires.
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J'ai l'honneur de vous prier, Messieurs, de vouloir

bien a pi ouver le projet de budget ci-joint qui estarrêté,

en recettes et en dépenses, à la somme de quatre-vingt

seize mille trois cent cinquante-huit francs.

Le Gouverneur,

ANGOULVANT.

N° 348.-ARRÉTÉ règlant le budget de la Commune de Saint

Pierre pour l'Exercice l906 et inscrivant d'office, en Recettes et

en Dépenses, un crédit global de 12.600 francs.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 17 septembre 1844;

Vu les art. 46, 47, 48,49,52,53 et54 du décret du

13 mai1872;

Vu les art. 116, 117, 1 18 et 120 du décret du 20

novembre 1882;

Vu le budgetde l'Exercice 1906 établipar le Conseil

municipal de St-Pierre dans sa séance du 21 novembre

1905;

Considérant que ce document financier ne prévoit

aucun crédit :

1° Pour le contingent de la Commune dans les dé

penses du personnel de l'Instruction publique;

2° Pour les dépenses d'entretien de l'école des

garçOns.
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En ce qui concerne le contingent de la Commune dans

les dépenses de l'/nstruction publique.

Vu la mise en demeure en date du 4 décembre 1902

n° 430, par laquelle le Conseil municipal de St-Pierre a

été ap elé, en ex cution du§ 2 de l'art. 54 du décret du

13 mai 1872, à rétablir le crédit supprimé à tort,

Vu les délibérations du conseil municipal en date des

31 novembre et 8 dcembre 1905, la seconde statuant

sur la mise en demeure sus-visée et y passant outre,

sous le prétexte que : -

1°. En France. les dépenses de l'Instruction primaire

sont à la charge de l Etat;

2° Ici, elles doivent incomber au budget local;

3° Ancun texte émanant du pouvoir central n'en met

une partie au compte des communes; -

4° Les arrêtés locauxrèglant la matière sont illégaux,

le Gouverneur n'ayant pas qualité pour légiférer en

l'espèce;

5° Au demeurant. les arrêtés locaux ont été pris par

le Directeur de l'Intérieur sur des délibérations duCon

seil général, lequel était sans qualitépourstatuer;

6° Ils sont tombés en désuétude faute d'application.

Considérant qu'il est exact que la loi du 19juillet

1889 a mis au compte de l'Etat, les traitements des

membres de l'enseignement primaire, mais qu'en même

temps, elle a enlevé ( article 27) aux communes de

France des ressources calculées sur le pied de 8 centimes

12 centièmes qui étaient perçus jusqu'alors en addition

au principal des 4 contributions di ectes (Dalloz Codes

des lois politiques et admininistratives - Dome 2,

p.644 et 945); que l'art.30 de la même loi a autorisé

également au profit du budget de l'Etat, en raison du
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déclassementdes dépensesde l'enseignementprimaire,le

prélèvement d'une part du produit le l'octroi de mer de

l'Algérie; que si la ville de St Pierre invoque le béné

fice de la loi du 19 juillet 1889, il n'est point douteux

qu'elle doive en supporter les conséquences et abandon

ner une partie de ses r cet es; que l'octroi de mer. d'ail

leurs, n'a été crée aux colo ies que pour faire face

principalement aux dépenses d'enseignement primaire.

(Rapport au Sénat sur le projet de loi portant fixation

du budget général de l'Exercice 1905, p. 96).

Considérant, au surplus, que la loi de 1889, non pro

mulguée ici, n'est pas applicable dans la colonie;

Que. d'autre part, les dépenses de l'Instruction

primaire ne doivent point, cottrairementà l'affirmation

du conseil municipal.incomber exclusivement au budget

local; qu'en enffet, le %6 de l'article 55 du décret du 2

avril 1885 ne classe dans les dépenses obligatoires du

budget local que « la part afférente à la colonie dans les

frais de personnel et de matériel de l'Instruction publi

que »; que les mots « la part afférente à la colonie »

laissent supposer qu'il y a une sec nde part devant être

mise à la charge d'un autre budget; que le conseil mu

nicipal soutient que cette « seconde part » incombaità

l'Etat conformément au % 2 de l'a1ticle 3 du décret du

20 novembre 1882 et qu'elle incombe aujourd'hui à

la colonie conformément à l'article 33 de la loi des

finances du 28 avril 1900;

Considérant que l'article3du décret du 20 novembre

l882 est ainsi conçu:

« Les dépenses acquittées aux colonies à la charge de

l'Etat sont:
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Qu'il s'agit là de subvention à l'Instruction publique et

non point de subvention à l Instruction primanne; que

les dépenses de l'Instruction publique comprennent non

seulement celles de l'enseignementprimaire, mais encore

les frais d'enseignement secondaire, supérieur ou pro

fessionnel; que, d'ailleurs, aux termes de l'article 14

du sénatus-consulte du 3 mai 1854, la subvention à

l'Instruction publique n'était obligatoire que pour les 3

grandes colonies: qu'aucune disposition de loi ne l'a

imposée en faveur des autres possessions d'outre-mer;

qu'enfait,aucune colonie n'ajamais bénéficié de subven

tion au titre de l'Instruction publique. (Conf. « Etude

critique sur le régime financier des colonies françaises »

parJean Le Bourdais des Touches, page 105 note nº 1,

« Organisation des colonies » par Dislère page 64(texte

cité dans le livre précédent, page 106 note n° 1), « le

. budget localdes colonies »par Georges Françoispage50).

Considérant qu'on ne saurait tirer argument de ce

que la Métropole avait la faculté de subventionner le

service de l'Instruction publique pour soutenir que

cette faculté éventuelle avait dégagé les budgets inté

ressés des colonies de leurs obligations de supporter les

dépenses de l'Instruction primaire;

Que ces obligationsincombentpourune part au budget

local conformement au %6 de l'article 55 du décretsus

visé du 2 avril 1885, et que,pour la seconde part, elles

concernent, nonpoint le budget de l'Etat,maisles budgets

communaux;

Considérant qu'à ce sujet, le conseil municipal affirme

« qu'il n'est écrit nullepart » que la seconde part doive

être supportee par les communes;

Mais, considérant qu'aux termesdu %7 de l'article 44

et du % 6 de l'article 55 du decret du 2 avril 1885, le

conseil général était chargé de fixer:
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1° le montant total des dépenses de l'Instructionpu

blique (article 44)

2° la part aff rente à la colonie (article 55).

Que le tout et une partie étant ainsi déterminés, la

différence représente nécessairement la partincombant

aux communes conformément au 3 1 1 de l'article 46 du

de cret du 13 mai 1872: que,d'ailleurs, ul est specifie expres

sément dans le traité de législation coloniale de Dislere

(tome 1" page 332) à propos de dispositions analoguesà

celles régissant les îles St-Pierre et Miquelon. qu'une

partie de la dépense est au c/ du budget local, « ue reste

etant à la charge des communes »;

Considérant que la part afferente aux budgets muni

cipaux, une fois déterminée d'après les indications ci

dessus, a été répartie entre les 3 communes suivant

arrêté de principe du 15 octobre 1891 et suivant arrêté

d'exécution en date du 4 novembre 1891 (et non 27

novembre);

Considérant que le conseil municipal de St-Pierre

conteste la légalité de ces deux arrêtés, prétendant que:

1° Le Gouverneur n'a pas qualité pour légiferer en

l'espèce.

2° Les règlements dont parle le 3 1 1 de l'article 16

du décret du 13 mai 1872 doivent être des règlements

émanant du pouvoir centrai.

Considérant que les textes en vigueur donnent au

gouverneur le pouvoir de légiférer en matière de dé

penses communales; qu'en effet le % 2 l'article 1 16 du

décret financier du 20 novembre 1882 est ainsi conçu:

« Les dépenses obligatoires des communes sont fixées

par les de crets relatifs au service municipal et n défaut,

par des arrêtés des gouverneurs pris en conseilprivé;

Que, dans ces conditions, à défaut de fixation par le

décret du 13 mai 1872, de la base de repartition descon
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tingents communaux dans les dépenses de l'Instruction

primaire, l'arrêté local du 15 octobre 1891 pris sin

plement en conseil privé, et l'arrêté local du 4 novembre

1891 pris en conseil privé après délibération du conseil

général, laquelle est intervenue en conformité du % 7 de

'art. 44 et du % 6de l'art. 55 du decret du 2 avril 1885,

ont pu légalement fix r au tiers des dépenses globales

les conting nts respectifs des communes: --

(onsidérant, il est vrai. que le conseil municipal fait

remarquer que l'art. 165 de la loi du 5 avril 18 , pro

promulgué ici, stipule clairement que les d' ositions

du 20 novembre 1882 n - restent applicablesà la comp

tabilité communale qu'en « tout ce qi n'est pas contraire

à la présente loi; » qu'il prétend dès lors que du moment

« où la colonie est soumise a la loi du 5 avril 1884

promulguée dans ses principales dispositions et que

l'art 165 est un de ceux qui ont été promulgués sans

aucune restriction, il s'en suit que l'art. 1 16 du dé

cret du 20 novembre 1882 se trouve abrogé comme

étant contraire à loi du 5 avril l 884:»

Considérat qu'ii est bien exat que certaines disposi

tions de la loi municipale sont contraires à l'art. 1 15 du

décret financier; nais, que ces dispositions contenues

notamment dans l'art. 136 de la loi municipile n'ont

pas éte promulguées ci : que, dès lors, le derni r para

graphe de l'art. 165 de la loi du 5 avril 1884, bien que

rendu applicable à St Pierre, est, en ce qui concerne la

colonie, sans objet, puisqu'il se réfère implicitement à

un autre article de la loi (art. 136), lequel n'est pas

étendu à la colonie.

Que, d'ailleurs,auxtermes du % 27 de l'art. 168 de la

loi(non promulgué ici), l'art. 1 16 du decret financier est

abrogé en ce qui concerne seulement les colonies soum

ses à ta loi du 5 avril 1884; qu'on ne saut ait soutenir,

parce que certains articles de la loi sur la nomination des
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conseillers municipaux sont promuignés ici, que la co

lonie est soumise à la loi municipa'e; qu'il ne suffit pas, en

effet, qu'une loi ait été promulguée « dans ses prnncipales

dispositions » pour que toutes ses dispositions deviennent

applicables psofacto.

Considérant qne le fait que l'art, 165 de la loi muni

cipale st promulgué ici sans restriction n'implique pas

que toutes les dispositions de cet article doivent être appli

quées, car, dans ce cas, devra être étendu égalenment à la

colonie le § 1° du même article, ainsi conçu :

« La présente loi est également applicable aux colo

nies de la Martinique,de la (ualeloupe etde la Réunion».

Que si ce paragraphe était applicable ici, c'est toute

la loi qui serait applicable; qu'il t'aurait pas été néces

saire, dans cette hypothèse, de désigner nommément et

limitativement, les articlesà promulguer. ainsi que l'ont

fait les décrets des 26 juin 1884 et 26 avril 1889;

Qu'en indiquant expressément ies articles dont les

dispositions devraient bénéficier à la colonie, le législa

teur n'a point entendu soumettre ceiie ci à la loi du 5

avril 1884, comme le déclare a tort le Conseil nnnicipal,

mais à quelques dispositions seulement de la dite loi;

Or, considérant que parmi ces dispositions, aucune

n'est contraire à l'art. 1 16 du décret du 20 novembre

1882, lequel est, en conséquence, toujours en vigueur,

Consi érant que les arrêtés locaux des 15 octobre et

4 novembre 1891 trouvent leur base légale non seule

ment dans l'article 1 16,toujours en vigueur. du décret

du 20 novembre 1882, mais encore dans l' ºrticle 44 de

l'ordonnance organique du 18septembre 1844 ;

Que cet article dispose, en effet, que le « Gouverneur

« rend des arrêtes et des décisions pour régler les ma

« tières d'administration et de police et pour l'erecution

« des lois et ordonnances en vertu des ordres ministe
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« riels et que ces réglements et décisions doivent porter

« la formule......

Or, considérant que les instructions ministérielles du

1" octobre 1891 ayant prescrit de pourvoir à la pro

mulgation et aux mesures d'exécution du décret du 17

septembfe de la mêmeannée sur l'enseignement primaire

obligatoire, les arrêtés locaux susvisés sont intervenus à

la suite de ces instructio s et ont été approuvés par

dépêche du2 décembre 1891;

Qu'ils ont donc été pris dans la limite despouvoirs

conférés au Gouverneur par l'art. 44 de l'ordcnnance

organique;

Considérant que lajurisprudence est d'accord avec les

textes; qu'elle reconnaît aux Gouverneurs le pouvoir de

légiteret en matières de charges ou de revenus commu

naux; qu'il résulte, en effet, de la dépêche ministérielle

du 24 septembre 1844 et du rapport au roi du 18 du

même mois, que l'ordonnace orga ique de 1844 a eu

pour objet d'appliquer à nos îles le régime administratif

des grandes colo ies; que, dès lors, la jurisprudence

adoptée dans ces grandes colonies peut trouver ici son

application. Or, considérant que deux arrêts de la Cour

d'appel et du Conseil du Contentieux de la Guadelompe

rapportés dans la Tribune des Colonies (année 1898.

p. 104 et275) disposent qu'en l'absence de textes res

trictifs. tels que l'article 6 du sénatus-consulte du 3 mai

1854 (non applicable ici) et l'article 133 de la loi du 5

avril 1884 (non promulgué ici), lesGouvcrneurs ont ou

avaient toute qualité pour légiférer en matière com

munale; -

Considérant que le répertoire du droit administratif

de Béquet, dans les comm entaires de l'article 149 de la

l idu5avril 1884 définit ainsi les dépenses obligatoires

susceptibles d'étre imposées d'office aux communes :

« on entend par dépenses...... celles dont la base est
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--

déterminée d'une manière c rtaine par les lois et règle

ments généraux ou loraux.... »

Qu'il est donc admis que, même en France, des règle

ments locaux peuvent fixer la quotité des dépenses obli

gatoires; -

Qu'au surplus, ilya lieu de remarquer que le 3 14 d

l'article 46 du décret du 13 mai 1872 est ainsi conçu:

« Sont obligatoires :

« le contingent assignéà la commune conformément aux

« règlements dans les dépenses d'enfants assistés »; que

dans le cas où, par « règlement. » on devrait entendre,

ainsi que le prétend le Conseil municipal, une disposition

législative ouprésidentielle à l'exclusion de dispositions

locales, il faudraitun d cret pour déterminer le contingent

des dépenses d'enfants assistés; or, le% 17 de l'article 41

du décret du 2 avril 1885stipule que le Conseil général

statue définitivement sur « la part de la dépense des aliénés

et des enfants assistés qui sera miseà la charge des com

IIlUlIn6S . .. , . . ))

Qu'il en résulte que, pour assigner à la commune un

contingent quelconque, c'est-à-dire une dépense obliga

toire, point n'est besoin d'un décret: le Chefde l'Etat peut

déléguer ses pouvoirs soit à une assemblée délibérante

(% 17 de l'article 41 du décret du 2 avril 1885) soit au

Gouverneur en Conseil privé (article 1 16du décret du 20

novembre 1882).

Considérant que le Conseil municipal allègue, il est

vrai, que les arrêtés locaux dont il s'agit n'ont été pris ni

ni par une assemblée délibérante, ni par le Gouverneur.

maispar le directeur de l'Intérieur.

Que cette assertion est erronée et que les arrêtés éma

nent bien du chef de la colonie décidant en conseil

privé;
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Considérant qu'à titre subsidiaire, l'assemblée munici

pale av ance que mème en supposant que les deux arrêtés

locaux aient été légalement pris, ils sont tombés en dé

suétude faute d'application :

Que cette allégation n'est pas exacte, en ce qui col

cerne surtout l arrêté du !5 octobre 1891; qu'en e*et,

la caisse de l'Instruc'ionprimaire, c'est--dire l'opération

consistant a fa re messe des depenses de l'Instruction

primaire, existe to jours; que, seulement, au lieu d'ap

partenir à un compte de correspondants administratifs,

elle est rattachée à nn chapitre special du budget local;

que ce cha g ment de classification qui constitue une

mesure d'or lre purementfinancier, ne peut rendre caduc

un arrêté légalement pris et non en or e rapo té; que

ce dernuer acte a toujou s été appliqué jusqu'ct a la

commune de St-Pierre et qu'il con inue d'être mis à

exécution en ce qui concerne les deux petites comnunes;

que, par exemple, pour Miquelon, la dépense totale

d'après le budget de 1905 étant de 5,400 f ancs, la

commune rn rembourse cette année le tiers soit 1,800

conformémentau %2-alinéa 2 - de l'article 3 de l'arrêté

du15 octobre 1891.

Considérant que si le conseil municipal avait jugé

utile d'attaquer l'arrête du 15 octobre 1891 en annulation

pour excès de pouvoir, il lui était loisible d'engager

telle procedure que de droit; mais que jusqu'à ce que la

préte tion de la ville ait éte jugée par l'autorité com

pétente, la lépense du tiers du traitement des institu

teurs et institutrices attachés aux écoles communales de

St-Pierre doit être à la charge du budget municipal, qui

la supporte d'ailleurs, depuis 1892; (voir arrêt du Conseil

d'Etat, Cont. 16juillet !875 rapporté dans Béquet

commune page 251); -

Vu le §5 de l'art. 3 de l'arrêté du 5 octobre 1891

ainsi conçu :

 

 



« Dans le cas où les Conseils municipaux refuseraient

« de voter cette subvention ( contingent à la Caisse de

l'instruction publique) cette dépense sera inscrite d'of

ficeau budget de laCommunex.

En ce qui concerne les dépenses d'entretien de l'école

des garçons,

Vu la mise en demeure, en date du 6 décembre

1905 n°435,invitant le Conseil municipal à rétablirun

crédit de 600 francs indûment supprimé au projet de

budget de 1906. -

Vu les délibérations du corps municipal en date des

21 novembre et 8 décembre 1905, la seconde statuant

sur la mise en demeure susvisée etypassant outre,sous

le prétexte qu'aucun textede règlementation locale n'obli

geait la commune à fournir des domestiques auxinsti

tuteurs pasplus qu'auxinstitutrices et que la dite com

mune n'était tenue ni d'allumer les poèles, ni de balayer

les classes.

Considérant que ce crédit figurait dans les budgets

précédents,sous la rubrique, mal libellée, de «concierge»

qu'aucun texte, en effet, ne prescrit aux municipalités

d'entretenir desgens de services ou de payer desindem

nités de domesticité aux instituteurs; que le balayage

n'incombe pas obligatoirementà lacommune; qu'il peut,

le caséchéant, être assurépar les élèves oupar les familles

des êlèves (Morgand n° 1707.); mais qu'il n'en est pas

de même de l'entretien et du chauffage des classes, qui

sontà la charge des communes conformément à l'art. 5

de l'airêté du 15 octobre 1891; que, no amment par

chauffage « on doit entendre non seulementla fourniture

de charbon,pour laquelle un crédit de 2,000 francs est
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prévu aubudget mais encore l'allumage et l'entretien des

fournaises;

Considérant qu'à titre subsidiaire,le conseil municipal

a demandé le rétablissement d'un crédit similaire au

profit de l'école des filles, dans le cas où l'école des

garçons viendrait à être dotéeà nouveau et d'office de la

prévision dont elle bénéficiait les années précédentes.

Considérant que le projet de budget prévoit déjà à

titre de frais d'entretien des écoles de filles, un crédit

de 150 fr; qu'il y aura, dés lors, double emploi si un

autre crédit est inscrit sous la même rubrique; que si le

crédit de 150 francs est trouvé insuffisant par le con

seil municipal, il lui appartient d'en relever le taux par

telles voies que de droit;

Vu la délibération du conseil d'administration en date

de cejourportant modification de certains tarifs d'octroi

de mer;

Vu l'arrêtéen date de cejour, rendant provisoirement

exécutoire la dite délibération.

Le conseil privé entendu dans laséance du 26 décem

bre 1905;

ARRÊTE:

Article 1°.-Sont inscrits d'office à l'article 1 1 du

chapitre 1° du budget des dépense de la commune de

St-Pierre,pour l'Exercice 1906, les crédits ci-après :

Contingent imposé à laCommune dans les déper ses

de l'Instruction publique..._._._. 12.000

Entretien de la maison d'école. allumage

et entretien des fournaises à l'école des

garçOns 600

12.600
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Art 2.- Il sera pourvu à ces crédits au moyen de

l'augmentation des droits d'octroi de mer, devant ré

sulter de la modification de certains tarifs, autorisée par

arrêté en date de cejour.

Art. 3.- La prévision portée à l'article 5 « produit

de l'octroi de mer » du budget des recettes pour l'ex

cercice 1906 est élevée dc 28,000francsà 40,600francs.

Art. 4 - En conséquence, les prévisions de recettes

et de dépenses du budget de la commune de St-Pierre

pour l'exercice 1906 sont définitivement arrêtées comme

suit:

RECETTES,

Nos

des articles. Chapitre 1er.- Recettes ordinaires.

5. - Produit de l'octroi de mer. . 40.600 00

6. - Produit de l'abattoir. 4.800 00

7. - Droits de quai et stationnement. 5.000 00

8. - % 1. Taxe sur les chiens. 1.500 00

§2. lmpôt sur les voitvres.. . 1.400 00

§3. Licences des cafés et cabarets. 15.500 00

§ 4. Produit du poidspublic.-. 400 . 00

§5. - des bains et lavoir. ---- 100 00

§6. - des ventes publiques--- 1 .200 00

%7. - Droit d'estampillage des viandes. 900 00

9. - Concession dans les cimetières et coûtdes fosses. 2.500 00

10. - % 1er. Concessions d'eau. 7.100 00

% 2. Produit de l'aiguade dn quai La Ronciêre. 20 00

11. - Produit des actes de l'état-civil. 35 00

12. - Produit des amendes.-.-…- 450 00

13. - 1/4 du produit de la taxe sur les bicycletles. 100 00

14. - Chauffage desinstituteurs.-- 900 00

15. - Service desinhumations.---.- 2.000 00

84.505 00
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Chapitre 2. - Recettes extraordinaires.

1. - 4doublesdécimesau principal de l'impôt foncier. 10.000 00

2. - Vente projetée de divers terrains et immeubles -

communaux...…-- 1.838 00

1 1 .853 00

Récapitulation.

Chapitre 1er.- Recettes ordinaires. 84.505 00

– 11.- Recettes extraordinaires. 11 .853 00

96.358 00

-----

----

DÉPENsEs.

Chapitre 1er. - Dépenses ordinaires.

a) Obligatoires.

1. - Entretien de l'hôtel deville... 300 00

2. - Frais de bureau. - 7 .495 00

5. - Frais des registres de l'état-civil. 100 00

6. - Frais deperception… 2.400 (00

10. - Traitementetautres fraisde la policemunicipale. 3.6(5 00

11. - Dépenses de l'Instruction publique.. 17 .200 00

12. - Logement des curés…---…--- 725 00

14. - Contingent assigné à la commune,etc. 600 00

16. - Cimetières 500 00

20. - Acquittement des dettes exigibles. 1.979 00

21. - Affermage deseaux.-… 120 00

35,024 00

-
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b). Facultatives.

1. - Diversagents...-… 13.430 00

2. - Compagnie des sapeurs-pompiers. 3.696 00

3. - Chevaux etvontures. 1.800 00

4. - Entretien deshorloges...-……….… 200 00

5. - Éclairage de la ville. 12.200 00

6. - Subventions diverses. . 11.300 ()(n

7. -- Travaux des rues et conduitesd'eau... 1.000 00

8. - Livres deprix - 800 00

9. - Élifices communaux.- 4.505 00

11. - Dépenses imprévues. ------------ 100 00

12. - Service desinhumations.-- 550 00

49.481 00

-----

Chapitre 2. - Dépensee extraordinaires.

a) Obligatoires.

1. Acquittement des dettes exigibles.... 11.853 (0

RÉCAPITULATION DES DÉPENSES.

Chapitre 1er. - Dépenses ordinaires.

(a) obligatoires.-.-. 35.024 00
(b) facultatives.. 49.481 00 84 505 00

Chapitre 2. - Dépenses extraordinaires.

(a) obligatoires 11 .853 00

Ensemble…-. 36.358 00

-

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE.

Recetles.

Chapitre 1er. - Recettes ordinaires. 84.505 00

Chapitre 2. - Recettes extraordi

DalreS.--.-.---.-… 11.858 00 96.358 00
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Dépenses.

Chapitre 1er. - Dépenses ordinaires.

(a) obligatoires... 35.024 (00 -

(b)facultatives. 49.481 * 84.505 00

Chapitre 2.- Dépenses extraordinaires.

(a) obligatoires. 11.853 00 96.358 00

Art. 5.-Le présent arrêté sera notifiéauTrésorier

Payeur, inséré au Journal officiel, communiqué et enre

gistré partout où besoin est.

Saint-Pierre, le 26 décembre 1905.

ANGOULVANT.

----------------

Sant-Pierre.- lmprimerie du Gouvernemeut
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Rapport au Conseil d'Administration.

Présentation du projet de budget pour l'Exercice 1906.

Messieurs,

En conformitédes articles40du décret du20novembre

1882, 53 du décret du 2 avril 1885 et du décret du 25

juin 1897, j'ai l'honneur de soumettre àvos délibérations

le projet de budget pour l'exercice 1906.Sa préparation

a présenté des difficultés particulièrement graves en rai

son de la crise économique traversée depuis trois ans,

des conditions dans lesquelles avait été établi le budget

de l'exercice en cours, enfin de l'absence de l'aide que

la colonie était en droit d'attendre de la Metropole. L'é

quilibre budgétaire a pu néanmoins être obtenu, mais

dans des conditions singulièrement délicates, sur les

quellesj'appellerai votre attention.

I. La crise économique et sa répercussion

sur le budget local.

Elle a commencé à se faire sentir il y a trois ans et

s'est traduite par une diminution des produits de la

pêche,par la décadence de l'aimement local, par le flé

chissement de nos recettes et une diminution sensible

de la richesse publique.
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(a) Diminution desproduitsde lapêche (armement local).

En 1902, année favorable, il a été pêche 21,930.370 k.

de morue, soit une moyenne par goélette de 1,945 quin

taux.

Mais avec 1903 commencent les mauvaises pêches. "

En 1903.il estpêché9,791,575 k. de morue soit une

moyenne de983 qnintaux par goélette.

Le désas re s'accentue avec 1904 où la pêche ne pro

duit que 6,808 092 k.,soit une moyenne de 825 quin

taux.

Nos exportations ont donc décru dans la proportion de

10 à 3 soit de plus des 2/3.

Ces chiffres sont d'autant plus éloquents que la pêche

constitue l'unique ressource de la colonie.

Je ne connais pas une seule de nos possessions d'outre

mer dont la puissance économique ait subi en 3 ans une

pareille atteinte (2/3).

(b) Décadence de l'armement local.Ces mauvais résul

tats ont entraîné avec eux la réduction du nombre des

goélettes armées.

En 1902ily eutsur lesbancs 208goél. montées par 3,25 marins

En 1903 - 183 - 3,178 marins

En 1904 - 151 - 2,702marins

En 1905 - 101 - 1,900 marins

soit en quatre années, une diminution de l'outillage éco

nomique de plus te 52°/, et des marins employés-et

par suite consommateurs de produits taxés auprofit du

budget local,- de plus de 50 °/, également.

(c) Répercussion sur le budget local. Les recettes de

notre budget classées sous la rubrique «Contributions

indirectes» sont en rapport étroit avec l'inportance de

l'armement local: le tableau suivant le fait clairement

ressortir :
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DRO1TS | TANES | DROITS

de de consom- de

Douane. mation. |navigation.

1902 Prévisions. ......... 300.000 0)| ! 10.00 00| 167.550 00

208 goélettes.l Recettes réalisées....|207.790 47| 106.178 83|174.408 58

1903 Prévisions.......... 200.000 00| 1 f8.000 00| 164.550 00

183 goélettes. l Recettes réalisées. ..|185.700 83|104.206 84|170.535 31

I904 Prévisions ......... 195.000 O0| 107.000 00| 165.500 00

151 goélettes. Recettes réalisées.... | 155.140 48 | 75.470 66 | 141.493 79

C'est qu'en effet l'armement ne rapporte pas seule

ment au titre des droits de navigation perçus au prorata

destonneaux dejauge; il faut de plus nourrir les marins

et pourvoir les embarcations des apparaux nécessaires.

107goélettes en moins(208 en 1902- 101 en 1905)

représentent 2,000 marins ou consomma'eurs en moins,

sans compter les ouvriers d'art (charpentiers, calfats,

cordiers) qui restent inoccupés du fit du désarme

ment des embarcations. Or, les produits d'alimentation

(bœuf, lard, mélasse, saindoux) et d'armement (schiste,

copper-paint, bottes) viennent d'Amérique; chaque goé

lette rapporte environ 400francs par an autite des droits

de douanes, soit pour 100 goélettes 40,000 francs;

chaque goélette embarque de l'alcool et du bitter, soit

une recette au titre des droits de consommation de 270

francspar goélette ou 27,000francs pour 100goélettes.

Pourcette raison, les recettes globales ont décru avec

l'armement local :

En 1902, 208goélettes : 574,053 fr.93 de recettes

nettes, déduction faite de la subvention métropolitaine

et des recettes d'ordre.

En 1903. 183: (25 goélettes de moins qu'en 1902)

547,424 f. 13 de recettes nettes, (soit 26,629fr.80 de

diminution sur 1902).
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En 1904, *51: (57 goélettes de moins qu'en 1902)

451.680 fr.40 de recettes nettes (soit 122,373fr.53 de

diminution sur 1902.

En1905,101:(107de moins qu'en 1902):400,000f.00

seulement de recettes probables, (soit 174,600 fr. de

diminut'on sur 1902).

Aussi l'année 1902 qui marque le point culminant du

développement de l'armement local,produisit-elle un

excédent de recettes de 40,559fr 81,tandis qu'au con

traire, l'exercice 1903 s'est clos par un déficit de

4,734f.09et l'exercice 1904parundéficit de70,003f.38.

Il n'est pas une seule de nos colonies dont les res

sources aient subi en 3 années un flechissement aussi

rapide et aussi iu portant (*= *) qui atteigne 1/3 du

nontant du budget. La Guadeloupe et la Nouvelle-Calé

donie, si durement éprouvées par les circonstances, ont

vu leurs recettes globalestomber d'1/10 seulement.

Notre caisse de réserve qui comptait en 1902,un avoir

de 192,804 fr. 32a supporté, depuis, les prélèvements

suivants :

4.734 fr. 19 déficit de l'exercice 1903.

70,003fr. 38 - 1904.

49,700fr. 26insuffisance desressourcesdel'exer

cice 1905.

L'avoir à ce jour s'élève à 44,996fr. 62. Il serapour

une partie absorbé par le déficit probable de l'Ex. 1905.

(d) Dimunution de la richesse publique. L'octroi de

mer, perçu sur les produits de consommation courante,

sert en quelque sorte de thermomètre de la richesse pu

blique. Or de 79,636 fr. 22 en 1902, il est tombé à

56,071f . 85 en 1903,à 42,347 fr. 1 1 en 1904, etil ne

depassera pas en 1905,37,500francs.
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Les tribunaux, qui avaientjugé en 1901, 145 affaires

civiles et 86 affaires commerciales, n'ont eu à trancher

en 1904 que 79 affaires civiles et 67 affaires c mmer

ciales.

La misèreestdevenue telle que500personnes environ

domiciliées dans la colonie l'ont quittée, depuis le 1°

janvier dernier. sans esprit de retour. pour se rendre

soit au Canada, soit dans l'île d'Anticosti. Le Parlement

a dû enfin voter en mars dernier un secours extraordi

naire de 20,000francs pour secourir la population mal

heureuse et l'initiative privée a recueilli d'autre part

25,000 francs. -

Les ventes publiques qui rapportaient à la commune

de St-Pierre en 1904, 2.985 fr. 19 ne réaliseront cette

année qu'une recette de 800francs.

Cette situation, dont la gravité est indéniable, a été

exposée en détail, le 3septembre dernier, dansun rapport

que j'aiprié M. le Ministre des Colonies de vouloir bien

communiquer à MM. les rapporteurs de la Chambre et

du Sénat.

Résultats de la campagne de péche 1905.

Elle a donné des résultatsdontles armateurs,engénéral,

se montrent plutôt satisfai's. Aussiest-il regrettable que

toutes les goëlettes de pèche ancrées dans le Barachois

n'aient pas armé, car chacune de celles qui ont fait la

campagnea, en moyennebien entendu, rapporté9,000fr.

de plus que l'an dernier.

En 1904, 150goëlettes avaient pêché 123,783 quin

taux, soitune moyenne de 825 quintaux.

En 1905, 101 goëlettes ont pêché 123,814 quintaux,

soit une moyenne de 1,225 quintaux.

La différence en pluspour 1905 est doncde 400quin

tauxpar goëlette.
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Bien que, cette année,l'armement local soit réduit du

tiers par rapport à 1904 (101 goëlettes au lieu de 150)

la pèche est donc sensiblement la même que l'an der

nier.

La moyenne des produits despêcheurs métropolitains

est également supérieure de 200 quintauxpar navire.

En 1904, 121 navires ont débarqué87,893 quintaux,

soit une noyenne de 726 quintaux par navire.

En 1905,99navires ont déposé91,706 quintaux, soit

une moyenne de 926 quintaux,

Ainsi l'armement métropolitain, bien que comptant22

navires de moins qu'en 1904,aversésur le marché local

3,813 quintaux de plus qu'en 1904.

Ces résultats de l'armement seraient satisfaisants,

comparés à ceux de l'année écoulée, si l'année 1904

n'avait marquéune diminution considérable desproduits

de la pêche. C'est aux résultats de 1902, qui fut une

année excellente, qu'il faut comparer ceux de 1904.

En 1902. .. .. . 21,930,370 kil.

En 1904 .... . . 6,809,220 kil.

soit en 3années une diminution des 2/3.

Les résultats de la campagne 1905, si satisfaisants

qu'ils soient pour chaque unité d'armement, ne modi

fient donc pas la situation économique générale de nos

îles. La pêche a été meilleure et nos armateurs ont obtenu

avecun nombre m oindre de goëlettes, des résultats sen

siblement équivalents à ceux de l'an dernier, mais l'ex

portation globale n'a pas augmenté et les bénéfices que

tire la colonie de son unique industrie, ne se sont pas

élevés.

L'avenir apparaît peut-être moinssombre qu'il yaun

an, maisil fauurait plusieurs années successives depêches
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fructueuses pour que l'armement local, tombé de 207

goëlettes en 1902à 101 en 1905 retrouvât son ancienne

prospérité.

J'examinerai dans la partie de ce rapport consacrée à

la fixation des prévisions de recettes, dans quelles me

sures il a pu être tenu compte des résultats de la cam

pagne quivient de s'achever,

II. Le budget de l'Exercice 1905

(a) Sa préparation.- Bien qu'en !903, l'ai mement

localfût tombé de 208à 183goëlettes, et que des moins

values de recettes fussent apparues,on n'apporta pas aux

prévisionsbudgétaires de l'Exercice 1904 les réductions

convenables: lesprévisions de recettes ( déduction faite

de la subvention métropolitaine ainsi que des recettes

d'ordre et extraordinaires)qui s'élevaient en 1903 à

562,090francs,furent 1 amenéesà 544,300 francs, soit

une réduction de 17.790francs seulement, qui fut tout

à fait insuffisante. Les moins-values s'élevèrent. en

effet, à plus de 95,375francs 07, mais ce déficit, grâce

à deséconomies réaliséessurdivers chapitres, ne dépassa

pas 70,083 fr. 38; il fut comblé par un prélèvement

sur la caisse de réserve.

On procèda avec beaucoup plus de prudence lors de

l'élaboration du budget de 1905. Les moins-values con

sidérables constatées sur les recettes étaient indéniables

et pouvaient être évaluées avec certitude puisque les re

cettes, à Saint-Pierre et Miquelon, sont presque intégra

lement encaissées dans la periode quis'étend du 1° avril
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au 1° décembre. L'armcment local était tombe au cours

de la campagne. de 1 83à 151 goëlettes; les produits de

pêche avaient diminué de 23. l)es m sures énergiques

s'imposaient.

Lesprévisions de recettes frent ramenées de 544 300

francs en 1904 à 4 18,800 francs, soit une 1 éluction de

125,500francs se décomposant conme suit:

|9O4 |9O5 Différence

en moins.

Contributions directes..| 37.000 00| 35.000 00 2.000 00

- indirectes.| 467.500 (0 - 346.000 00| 121 .500 00

Produits divers....... ,| 39.800 0()| 37.800 0() 2.00() ()0

54 4.300 00| 418.80() ()0| 125.50 ) ()()

Quant aux dép nses, elle - fn ent l' obj t d' une révision

rigoureuse, et passèrent ( d p n es globales, déluc

tion faite des dé, enses tl'ordre et extraordinaires) de

642,390fr. 10 en 1904 à 557.000fr 26 en 1905, soit

une diminution de 85.299 fr 84. -

En dépit des efforts très sérieux tentés pour obtenir

l'équilibrebudétaire. celui-ci ne pouvait être a-suré sans

le secours d'une re ette extraordinaire, puisque lespré

visions de re ettes etaient tédui es de 1 25.000 fr. et les

prévisions de dépenses de 85.299 fr 84 s ulement. Un

prélèvenent de 49,700fr.26sur la casse de réserve fut

decide.C'était la, sans nul doute, un expédient; mais il

semble bien qu'aucune autre solution n'était possible.

LeDépartement l'appr uva. « Toutefois, ajoutait la dépêche

ministérielle du 1 1 : a d erie , je vous invite à ne pas

perdre de vue a situation créée par l'emploi de ce procédé

quejstifient s ulen ent tes circonstances extraorinaires

Les sommes mises cette annee a la disposition du Service
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local, snr 'avoir de la caisse de réserve. doivent être con

sidérées plutôt comme unfonds de roulement que comme

une recette proprement dite; je compte quevous n'y ferez

appel qu'à la dernière extrêmité, en vous efforçan,tchaque

fois qu'il sera possible, de restituerà la caisse de réserve.

les preléven ents que les nécessitésvous auront contraint

d'opérer.»

Nous verons tout à l'heure si l'Administration locale

a pu tenir compte du désir du Dpart ment. Quoi qu'il en

sit, un fait ressort de cet exposé: lors de la préparation

du budget de 1906, l'Administration s'est trouvée en pré

sence, non seulement d'une crise economique intense

qui, en 3 ans, a diminué de 52p. " , l'armement local et

des 23 l exportation de la colonie, mais encore de la dispa

rition d'une recette extraordinaire s'élevant « 49,000

francs.

(b) Exécut on au budget.- Elle s'est poursuivie dans

des circonstances peufavorables au debut: le nombre des

goëlettes arméespour la campagne nefut que de 101, en

diminution de 50 sur le chiffre de l'année précédente,

c'est-a-dire du 1/3; fort heureusement le capelan -

boëtte de juin-juillet-fut particulièrement abondant,

la pêche donna des moyennes appréciables qui encoura

gerent les commerçants et arnateurs. Gràce aux pers

pectives d'avenir qu'ouvrirent des résultats sinon

complètement satisfaisants, du moins meilleurs que

ceux des précédentes campagnes, grâce aussi au zèle et

au dévouement du personn l de la Domane, les contribu

lins indir ctes- clef de voûte de notre édifice finan

cier - seront à peu près réalisées, ainsi que le fait

ressortir le tableau ci-dessous, alors que, eu égard à la

relation établie entre l'importance de l'armement local et

celle des reconvr ments, il eûl dù résulter de la dimi

nution du 1 ombre des gëlettes des molns-values appro
-

chant de 40,000francs environ.
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Pré- Recou- Différences

visiOnS. |vrements. en moins| en plus.

- Droits de Douane......... 1 44.500 f.|1 4 4.000 f.| 500 f Y)

Taxes de consommation...| 71·0C0 71 .00() y) )

Statistique............... 16.800 17.00 700 f

Taxes de navigation ..... 1 12.600 | 1(3.0() | ).600 | »

Le déficit ne dépassera donc pas, en ce qui concerne

les contributions indirectes 10,600 fr ncs, les contribu

tions directesjustifient une fois deplus leur réputation de

stabilité: quant aux produits divers,ils seront recouvrés

sans différence appréciable.

Quelque satisfaisants, relativement,que puissent être

les résultats ,'un exercicecommencé sous d, bien fâcheux

auspices. je ne crois pas qu'il soit prudent d'escompter

pour 1906 des recettes supérieures,voire même équiva

lentes, à celles prévues en 1905:j'estime, au contraire,

qu'il sera sage d'Inscrire, pour certains articles - les

droits de navigationparexemple-desprévisions égales

aux recettes réalisées en 1905, inferieures par conséquent

auxprévisions du budget de la dite année.

C'et une nouvelle difficulté qui vi nt s'ajouter à celles

quej'ai déjaexposées et qu'a rencontrées l'Admnistration

locale dans l'élaboration du documentfinancier de l'exer

cice 1906.

Je dois ajouter que le déficit final de l'exercice en cours

pourra être supérieur aux moins-values dont jeviens de

parler: le budget de 1905 avait fait état de réductions de

personnel décidées en principe. mais que le respect légi

time des droits acquis, la nécessité d'affecter à d'au, tres

possessions les fonctionnaires en surnombre. n'ont pas

peImis de realiser iumédiatement. J'ai le ferme espoir,
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cependant, que grâceà des économies réalisées sur divers

chapitres et qui compense ont les dépassements inévita

bles sur d'autres- Gouvernement, lntéieur, Douanes,

Police, Justice-le déficit ne dépassera pas, enfin d'exer

cice, 15.000 fr Il y sera fait face par un prélèvement sur

la caisse de réserve dont l'avoir est, à l'heure actuelle,

de 44,996 fr. 62.

III. L'aide métropolitaine.

Avant de faire appel au concours de la Mère-Patrie, il

était de notre devoir de rechercher et d'opérer toutes les

économies compatibles avec le fonctionnement normal

des services. Je ne crois as qu'on puisse faire à l'Admi

nistration locale le reproche d'avoir négligé cette partie

de sa tâche. la colonie de Saint-Pierre et Miquelon n'est

nullem nt « lagrande dame qui, malgré la laisse de ses

revenus et la misère des temps, n'a pas su ou voulu -

réduire son train de maison. »

(a) Réduction des dépenses. - Les dépenses d'admi

nistration s'élevaient en 1884 à 397,153fr.95; en 1890

à 434.014 fr. 87; en 1895 à 437,456fr. 36; en 1901

à 592,625 fr. 86 pour atteindre en 1903 point culmi

nant, 602.215 fr. 36 La campagne de pêche de 1902

avait été excellente et l'opimisme était permis.

Mais avec la campagne de pêche de 1903 et surtout

avec celle de 1904, la nécessité s'imposait d'opérer des -

économies. Aussi les épenses sont-elles ramenées de -

573.203 fr. 90 en 1904 , 484,217 en 1905, soit sur les

chiffres de 1903 une reduction de 1 18,000fr et de 1/5

du budget. Aucune colonie n'a consenti pareil sacrifice,

n'a accompli semblable effort.
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Le tableau ci-dessous indique chapitre par chapitre

les réductions subies depuis 1902.

-
------------ - -- -

---------
-

ExERcIcE | ExERcice | ExRcIcE 3

DÉTAIL 1 903 | 9 04 |905 E
- -

-

-

Prévisions| Prévisions| Prévisions -

DEs DÉPENsES. bud- bud- bud- #

gétaires. | gétaires. | gétaires. é

Gouvernement..…… | 42.787 50| q 2.787 50| 32.576 00

Service de l'Intérieur

Justice..

Cultes

26.200 00| 25. ..00 00| 20.70 00

37.06 00| 41 .621 00| 38. 21 00

1S.740 0 | 18.740 U0| 13.652 00

Police. 4.720 00| 4.720 O0| 1. 25 00

Gendarmerie. 35 . 4 1 1 00| 35.41 1 (t | 35.41 1 00

Douanes. 33.350 00| 33.35( 00| 29.. |80 00

Trésor... .| 21 .977 00| 21.977 00| 19.307 00

Poste.…. .|125.027 00|12 . 30 00|12.20 00

Imprimerie. 14.300 00| 14.300 00| 8.500 00

Ports et Rades. 11 .792 00| 1 ! ...4 ) : 00| 9.35 OU

Phare,Sifflet de Galantry| 30.760 00| 20.774 5| 20.774 00

Instruction publique. 31 .80 G0| 31 .736 00| 31 . 88 00

Service dc Santé. ..| 18.057 36| 18.07 36| 13.304 00

Ouvroir .…… 13.98 00| 13.927 00| 2.805 00| Supprimé de

Assistance publique. 8.70 00| 1( . 20 0)| 9.915,- O|puis mai 195.

Travaux publics (Person°)| 11.655 00| 12.00 00| 11.6oo oo

Subventions, allocations. | 72.227 50| :9.58 79| 35.615 00

Est-ilpossible de comprimer encore les dépenses?Je

ne le crois pas. Tout au plus, en sacrifiant des besoins

très réels et en n gligeant systématiquement toutes les

améliorations d'ordre moral ou matériel dont ce pays a

besoin, en imputant sur le reliquat du fond de l'emprunt

certaines dépenses, celles d'entretien desbâtiments par

exemple, arriverait-on à réduire ses prévisions de 20.000

francs environ.

J'ajouterai que les agents locaux sont,dans cette co

lonie, moins bien partagés quepartout ailleurs. Non seu
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lement ils ne bénéficient en dépit de la cherté de la vie

matérielle inher nte à un pays ne produisant rien- en

dehors de la morue qui. si savoureux que soit ce plat

national, ne peut composerexclusivement l'alimentation,

–et de la rigueur du climat, d'aucun des suppléments

locauxinscrits aux budgets de l'Afrique occidem ale, de

la Nouvelle Calédonie, de Djibouti; mais bien plus, leur

supplément colonia est en général inférieur à la solde

d'Europe. Les traitements desfonctionnaires sont moins

élevés que ceux alloués dans nos autres possessions :

des écrivains comptant de nombreuses années de services

se résignentà ne recevoir que 600 à 800fr. par an; des

garçons de bureau reçoivent 41 francs par mois.

On m'objectera, il est vrai, que sans toucher auxtrai

tements, on peut réduire le nombre des fonctionnaires

Je ne saurais être d'un avis coi traire et je me préoccupe,

de mon mieux. à supprimer, au fur et à mesure des

vacances, les emplois dont les titulaires disparaissent,

complètait ainsi l'œuvre de réorganisation en reprise

vigoureusement par mon prédécesseur avec le budget de

l'exercice 1905. Le tableau ci-dessus fait ressortir claire

me nt les réductions operées depuis3ans. Sur le Gouver

nemen 10,21 l fr.50, le Service de l'Intérieur 5.450fr.,

les Cultes 5,088 fr., la lolice 3,495 fr., les l)ouanes

4,170 fr., la Poste 2,737 fr., l'Imprimerie 5,800 fr.,

les Po1ts et Rades 2.440 fr., les Phares et sifflets de

brune9,986fr., le Service de Santé 4,753fr , l'Ouvroir

13.928 fr., les subventions et allocations 36,612fr Les

écononies réalisées cette année au projet de budget

de 1906 porteront sur le Service de Santé (suppression

des subventions), le Service des Travauxpublics etsur la

suppression des subventions aux communes. Peut-on

raisonnablement aller plus loin sans risquer de compro

mettre la vie mème du pays? Je ne le croispas, du moins

en l'état actuel des choses; il faudrait non seulement mo
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difier l'organisation de la colonie, mais aussi la législation

coloniale et j'ajouterai aussi les mœurs administratives.

c'est-à-dire créer de toutes pièces pour ces îles un réime

nouveau, complètement différent de celui ou de ceux

auxquels sont soumises nos autres possessions. Ce n'est

pas la veille de l'onverture d'un exercice que nous abor

derons,par voie budgétaire,une pareille étude; la réali

sation de ces vues excède d'ailleurs la limite de nos pou

voirs; notre rôle, plus modeste, consiste à élaguer toutes

les dépenses somptuaires, à comprimer les dépenses

d'une nécessité absolue.Je crois avoir démontré que nous

avons compris notre rôle et rempli notre tâche. C'est donc

à bon droit que nous nous sommes adressés à la Mé

topole. -

Nos efforts ne se sont pas bornés au seul budget local;

mon attention s'est orée également sur les budgets mu

ncipaux. Les dépenses de a commune de l'îl -aux-Chiens

ont été ramenées de 9.175 francs 68, à 7.366 francs,

celles de Miquelon de9 100 francs à 7.850 francs. J'ai

supprimé toutes les subventions que le bulget local

accordait jusqu'ici aux communes (5,000 fr. a St-Pierre,

696 fr. 1 1 à Miqnelon,740fr.68à l'ile-ax-Chiens.Quant

à la commune de Saint-l'ierre. elle a accompli un effort

sérieux en élagua t 12.000francs de dépenses dont cer

taines étaient cependant très-justifiées, et en inscrivant,

pour la liquidation de son arriéré un crédit de 6.000fr.;

malgré tout, elle n'a pu équilibrer son budget que grâce

à une modification des trif- d'octroi de ner, que j'aip:é

conisée et appliquée d'office et qui luiprocureraune recette

supplémentaire de 12,600francs.

Il n'est pasjus pu'auxbudgets desfabriques qui n'aient

été l'objet d'un contrôle sévère: le secours annuel de

700f ancs accordé par la commune de l'ile-aux-Chiens à

l'établissement cultuel a éte supprimé d'office t celui de

800francs alloué par la commune de Miquelon a été ra

menéà 500francs.
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(b) Relèvement de la subvention M tropolitaine.- M. le

Ministre des Colonies avait prévu, 1ans le projet de

budget colonial pour l'exercice 1906, en faveur des iles

Saint-Pierre et Miquelon, ne subvention de 87.000 fr.,

inférieure de l ,0t0fr seulem nt : la suv ntio allouee

en 1905. l'exposé des motifs lu document dont il s'agit

constate (page 813) «'a situation particulièrement pénible

des fina ces de la colone à qui u e subvention ext aor

d,naire : u être accori e en 1905 et dont le budget ne

pourrait s'éuilibrer s'il s bissait une 1 éluction de rece te

supérieure : l.000francs.»

En exprimant à M le Ministre des colonies nos remer

cine s pour sa clairvoyante s llicitude j'ai fait

va'oir et etail dans un rapport d 3 septembre, les

circonstances de fait-d miutton des 23 de notre ex

portation, de 520/) sur notre -rmement-- qui militaient .

en faveur du m intier de la subvention, à son ch fifre

actu l. Ces 1 aiso s se blent n'avoirpoint été approuvées

par M. le R appo teu du budget a la Chambre des deputés

qui. ainsi que n'en a informe le Departement par cablo

gramme du 12 Décembre, propose de ramener la sub

ven ion de 88,000 à 80,000 fanes. Je n'ai pas manqué

de protester contre une proposit on qui ne tient aucun

compte de la répe cussion sur ntrestation fina cière,

d'une crise infiniment plus int nse que celles traversées

par la Guadeloupe et la Nouvelle-Calédonie et qui ont

valu cependant a ces possessions une bienveillance

particuliére. M. le Ministre des Colonies s'efforcera -

il m'en a donne l'espérance - d'obtenir le relèvement

de la subvention ou tout au moins son maintien à son

chiffre actuel.Nous ne pouvons que souhaiter ardemment

que son appel soit entendu.

Mais si, sur cette question de la crise économique,

nous faisons uniquement appel à la bienveillance du

Parlement, il est deuxpoints pour lesquels, au contraire,
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nous avons le droit d'en appelerà l'équité des pouvoirs

publics.

(1°) Véritable caractère de la subvention: Compensa

tion aux charges du service postal -Dans les notes pré

liminaires au projet de budget du Ministère des Colonies

pour l'exercice 1906 (page 814) le Département justifie

le relèvement à 169,000 francs de la subvention allouée

au budget localde Tahiti et fixée pour 1905à 160,000fr.,

par les considérations suivantes :

«Le crédit demandé pourTahiti présente un caractère

tout différent de ceux qui se rapportent aux autres co

lonies. Il est, en effet, en totalité, destinéà subventionner

les lignes de navigation qui desservent nos établissements

d'Océanie. En ce qui concerne les différentes colonies, les

allocations payées à la compagnie des Messageries mari

times et à la compagnie transatlantique figurent au bud

get des Postes et des Télégraphes, où elles ont toujours

été considérées comme des dépenses exclusivement mé

tropolitaines Si l'on a dû laisser à la colonie de Tahiti

le soin d'inscrire à son budget une dépense qui. norma

lement, devrait être classée dans les services de l'État,

c'est que les services de naviga'ion qui la relient à la

Métropole sont assurés par des compagnies étrangères

moyennant des subventions s'élevant respectivement à

157,000 et 12,0t0francs. Des offres ont été faites à

plusieurs reprises à des compagnies françaises, pour as

surer les mèmes services, mais leurs prétentions beau

coup trop élevées ont empêché lespourparlers d'aboutir.

X'est donc à juste titre qu'il conviendrait de fixer à

169.000 francs, la subvention allouée à Tahiti. »

La même thèse avait été soutenueà l'occasion du bud

get de 1904 par le rapporteur M. Dubief; le Département

l'ayant aujourd'hui fait sienne. il paraîtra certainement

équitable que la colouie de St-Pierre et Miquelon,dont la
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situation est identiqueà celle de Tahiti et qui ne saurait

être traitée différemment, soit appelé à en bénéficier.

Saint-Pierre et Miquelon sont reliés à l'Europe, de

New-York au Havre par la Compagnie transatlantique

subventionnée par la métropole, de Sydney-Halifax à

Saint-Pierre par une ligne subventionnée par Ja colonie

à raison de 100.000fr par an. La charue pui en résulte

est proportionnellement plus lourde pour notre budget.

dont el'e absorbe le 14 des ressour es propres, que ne

l'est pour Tahiti dont le budget atteint 1.600.000 francs

la subvention de 169.000francs : notre situation est donc

plus intéressante encore que celle de nos établissements

d'Océanie.

Quant à l'argument tiré de la nationalité des compa

gnies de navigation, loin de se retourner contre ma thèse,

il ne tendrait rien moins qu'à me permettre de deman

der que la dépense fût incorporée au budget des Postes

etTelégraphes. Le Département a admis, en fet. dans

sa note préliminaire, que seule la nationalité des com

pagnies subventionnées par Taiti « mpêchait de classer

les dépenses correspondantes au budget dont il s'agit

La subvention allouée à la colonie ne saurait donc

être assimilée à celles, décroissantes d'année en année.

que reçoivent, envertu de l'article 33de la loide finances du

13 avril 1900, nos autes possessions en compensation

desdépenses civiles et degen armerie mises à leur charge;

elle compense, au contraire.les charges qui ipcomb nt a

St-Pierre et Miquelon du fait d'un service postal qui,

dans toutes nosautres colonies, saufTahiti, est subven

tionné par la Métropole.

Elle devrait donc être fixée au chiffre invariable de

100.000 fr.par an, montant de la subvention au service

postal.

J'ai fait valoir ces arguments, dans ma dépêche pré

citée du 3 septembre; il ne semble pas que jusqu'ici
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leur bien fondé ait été reconnu; mais notre bon droit est

évident, on ne saurait traiter différemment nos établisse

ments d'Océanie et nos îles de St-Pierre et Miquelon

quise trouvent placés dans une situation identique. En

attendant que satisfaction nous soit accordée et pour

consacrer nos légitimes revendications, j'inscrirai en

recette la subvention métropolitainesous la rubrique «à

titre de compensationpour les charges duservice postal»,

et non plus seulement «à titrede compensation pour les

dépenses civiles et de gendarmerie autrefois supportées

par le budget de l'Etat et misesà la charge des budgets

locaux en vertu de la loi de finances du 13avril 1900. »

(2°) Nécessité d'une compensation pour l'abandon du

French-Shore.- Il ne m'appartient pas d'apprécier la

partie de l'accord du8 avril 1904, qui a traità l'abandon

de notre privilège séculaire au French-Shore;je dois me

borner à rechercher le préjudice subipar la colonie.

Les armements métropolitains ont comporté en 1904,

6 navires, montés par 263 hommes, dont 132 ont

constitué le personnel de 4 homarderies. En 1894, les

armements comprenaient 15 navires et 649hommes; en

1897,10 navires et 451 marins; en 1900 et 1901,8 na

vires; enfin depuis 1902, 6 navires et 300 hommes en

moyenne.

Les armements St-Pierrais (petitepêche-pas degrande

pêche avecsécheries à terre) ont compris, en 1904,77

doris avec 167pêcheurs,4bomarderies aveç60hommes;

les armements locaux ont légèrement augmenté depuis

1894; il faut l'attribuer sans doute auxsacrifices con

sentis par le Service localpour l'occupation du French

Shore: la colonie a déboursé, de ce chef, en 10 ans,

72.875 fr, 79.

Or, auxtermes du traité du 8 avril 1904 (art. 1")

nous renonçons au privilège établi à notre profit sur



-732 -

le French-Shore. Ce privilège était, il faut bien le dire,

purement théorique,puisque par suite de l'accroissement

de la population de Terre-Neuve, passée de 5.000 habi

tants,en 1713 à 210.000 en 1900,12.000pêcheursTerre

neuviens s'étaient installés, sans droit, en depit des

traités, mais poussés par la force même des choses,sur

la côte ou 555 de nos nationaux seulement bénéficiaient

de notre «privilège séculaire.» .

Mais il résulte de l'article 2 et des lettres de Lord

Lansdowne que:

1° La France conserve pour ses ressortissants, sur le

pied d'égalité avec les sujets britanniques, le droit de

pêche dans les eaux territoriales de l'ancien FreychShore.

2°Ses ressortissants pourrontypêcher toutes espèces

de poisson, y compris la boëtte ainsi que les crustacés

(art. 2).

3° Ils continueront à jouir du droit de pêche à l'em

bouchure des rivières partout où ils avaient l'habitude

de l'exercer jusqu'à présent (art.2 et déclaration de lord

Lansdowne). -

4º La liberté dans ils bénéficiaient d'acheter la boëtte

sur l'ancien French Shore ler est expressément main

tenue (Bait-Bill n'étant pas applicable sur cette partie

des côtes).

(Déclaration de lord Lansdowne du 3 avril 1904).

5°Nospêcheurs auront le droit d'employer les anciens

instruments dont ils ont eu l'habitude jusqu'ici. (lbid.)

6° Ils auront le droit d'acquérir ou de louer des terres

ou des immeubles industriels ainsi que d'y établir des

homarderies ou des sécheries (art. 5).

Par conséquent,en principe, nospêcheurs, comme par

le passé,dans les mêmes conditions et avec les mêmes

instruments,pourront pêcher dans les eaux territoriales

du French Shore et avoir des établissements à terre.
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La nouvelle convention ne change donc rien théori

quement au st tu quo actuel;elle a régulariséuue situation

de fait et il n'y a lieu nipour nos voisins d'en triompher,

ni pour nous de crier à la ruine de notre armement;

nous avons abandonné des privilèges qui n'existaientplus

en fait. contre des c nces-ions réelles, effectives etimpor

tantes. La prospérié de la pèche sur les bancs n'est

nullement liée à la possession du French-Shore.

S'il est vrai qu'en théorie nos droits de pêche sur l'an

cien French-Shore restentintacts, il n'estpas douteuxque,

dans la pratique, l'accord du 3 avril 1904 a consacré l'a

bandon de nos établissements. Déjà, lorsque nous pos

sédions unprivilège, des liflicultés incessantes naissaient

et si elles ne dégénéraient pas en conflits, c'est grâceà la

diplomatie des officiers de la division navale; quelle ne

sera as la situation de nos pêcheurs aujourd'hui où tout

privilège a disparu, où ils vont se trouver sur le pied

d'égalité avec la population Terre-Neuvienne peu dési

reuse defaciliter des concurrents avantagéspar Iesprimes?

Pourra-t on user de la faculté de louer desimmeubles? le

Gouvernement Terre-Neuvien, dont le Bait-Act atteste

les dispositions, acceptera-t-il de louer des terres do

maniales, pour les sécheries à terre, à nospêcheurs ?

la disparition de la « concession » ne fera-t-elle pas

disparaitre les homarderies?En réalité. nos pêcheursse

ront contraints d'exercer leur industrie dans des con

ditions nouvelles auxquelles ils n'ont pas la possibilité de

faire face.

C'est pourquoi l'article 3 du traité a prévu l'allocation

d'indemnités pecuniaires. Celles-ci viennent d'êtrefixées

par le tribunal arbitral, et les intérêts privés lésés ont

donc reçu satisfaction.

Mais la colonie de St-Pierre et Miquelon, elle, n'a rien

obtenu; les compensations d'ordre général ont eu pour

bénéficiaires nos coloniesde lacôte occidentale d'Afrique,
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alors que le Département avait formellement reconnu,

dansune dépêche n°25 du 12juillet 1901,nos droits à

une compensation pécuniaire.

Lepréjudice que nous avons éprouvé estdedeux sortes :

définitif, par le sacrifice, en pure perte, consentisous la

forme deprimes allouées depuis 1893pour l'occupation

du Freneh-Shore, soit 72,875fr.79; annuel,par la perte

des droits divers (de douane, de consommation. d'octroi

de mer)perçus sur les armements du French-Shore et qui

peuvent être évalués au bas mot à 35,000fr. (en divi

sant les recettes des contributions indirectes par le chiffre

des armements et en multipliant par le nombre des ar

mements du French-Shore).

Des revendications de cette nature s'étaient déjàpro

duites : la Chambre de commerce de St-Pierre avait le 13

mai dernier, adresséà M. le Ministre des affaires étran

gères uncablogramme ainsi conçu: «Chambre de com

merce sollicite 1.600.000fr.faveur coloniepourindem

mité en raison préjudice causé armement et commerce

par abandon droits de pêche sur French-Shore».

Cette réclamation étaitvouée d'avanceà l'insuccès: La

Chambre de commerce ne représente pas la colonie et

n'a pas qualité pour demander quoi que ce soit en son

nom; elle n'a pas la correspondance directe avec M. le

Ministre des Affaires Etrangères; sa requête eût gagné à

être appuyêe de chiffres précis; elle avait le tort de dis

socier les efforts que le Gouvernement local et la Cham

bre de commerce doivent faire ensemble dans l'intérèt

général.

Nosprétentions sontplus modestes:nousréclamons ce

que nous avons perdu, en évaluant nos dommages d'après

une méthode rigoureuse.

Je conçois aisément qu'il soit impossible aujourd'hui

de sounaottre la question au Parlement: il eût étéplus

opportua de l'en saisir lors de la discussion de l'accord
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du 8 avril 1904.Mais ne serait-il pas équitable d'imposer

auGouvernementgénéralde la côte occidentale d'Afrique,

qui bénéficie des compensationsterritoriales allouéesà la

France en échange de l'abandon de notre privilège au

French Shore, l'inlemnité pécuniaire qui nous avait été

promise dès 1901 ?

Notre droit à une compensation me paraît évident.

Aussi je vous propose de la consacrer budgétairement

sous la forme d'un article 5bis, que nousinscrirons pro

visoirement pour mémoire.

Je me résume :

Lorsque j'ai abordé la préparation du budgetde 1906,

je me suis trouvé en présence :

a) D'une crise économique intense, qui s'est traduite

par une réduction de 70 * , de nos exportations et de

52 *, de notre a mement, et qui a eu une répercussion

directe sur le budget local dont les recettes ont fléchi en

3 ans dans une proportion de t 3 (573.927pour les ar

ticles 2, 3,4, en 1902;408.000 en 1905.)

b) de la uisparition d'une recette extraordinaire de

49700fr. 26 montant d'un prélèvement opéré en 1905

sur le fonds de réserve et de prévoyance, expédientfinan

cier admis exceptionnellement, nais qu'on ne saurait

renouveler.

c) De la nécessité de réduire les prévisions de recettes

de 1905, au moins en ce qui concerne les droits de na

vigation sur lesquels des moins-values ont été constatées.

d) Du refus opposéjusqu'ici à nos revendications re

latives à l'augm ntation de la subvention métropolitaine

sollicitée en compensation des charges du service postal

et de l'abandon du French Shore.

e) Enfin, de l'obligation où nous nous trouvons d'a

chever l'œuvre de la laïcisation des écoles des filles en
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treprise cette année,etpar suite, d'inscrire aubudget de

1906 les crédits nécessaires.

2me P ARTIE

Fixation des prévisions de recettes.

Article I. J'inscris,sous la rubrique adoptéeplus haut,

la subvention métropoitainepour87 000fr. chiffre pro

posépar le Département. M. le Rapporteur du budget à

la Chamore des Jéputés propose, il est vrai, de la ré

duire à 80.000 fr. mais j'ai le ferme espoir que M. le

Ministre des colonies, en faisant valoir les arguments

développés dans mon rapport du 3septembre, obtiendra

l'adoption de ses propositions, qui ne comportent qu'une

réduction de 1.000fr. sur le chiffre de l'année 1905.

Article II. (a) Impôt foncier.- La moyenne des re

couvrements effectués en 1 902, 19J3, 1904 s'élève à

15.560fr.; les rôles de 1905 s'elèvent à 15.567,50.Je

crois donc pouvoir inscrire auxprévisions de recettes de

1906, 15.000 fr. soit une augmentation de 1.500 fr.

sur les prévisions de 1905.

(b) Patentes.-Par contre, il convient de réduire lé

gèrement les prévisions de recettes de l'impôt des pa

tentes. La moyenne des 3années écoulées attent23,750

fr. mais il y a lieu de remarquer que les rôles de 1905

ne dépassent pas 21,550 fr. et qu'il convient d'en dé

duire les non-valeurs et dégrèvements.J'inscriral donc .

comme recettes probables a ce titre, en 1906, 20.500 fr

seulement, soit 1.000 fl. de moins qu'en 1905.

Art. 3.- Contributions indirectes.-Ainsi queje l'ai

exposé plus haut,grâce à une campagne assez lueuIeuse
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qu'a roduit un petit relèvement des affaires en fin

d'année, il nous a été possible de réaliser pour 1905, au

titre des droits de douane et des taxes deconsommation,

des recouvrements presque inespérés. si nous songeons

aux hésitations età lagêne du débutde l'année.Queserala

prochaine campagne? nul ne le sait évidemment; et au

cun pays ne présente autant qne St-Pierre, d'aléas dans

le calcul de - previsions de recettes, puisque celles-ci dé

pendent en gran le partie du rendement forcémenti cer

tain d'avance, de la pêche. Cependant il est permis d'es

pérer que l'années 1906 ne , et a pas inférieure a l'année

1905, au cours de laquelle nos recettes o t é é les plus

faibles qu'on a t enregistrees depuis 5 ans.

Le table u ci-dessous fait ressortir la comparaison des

prévisions de 1905 avec les reconvrements effectués et

ceux-ci avec les previsions de 1906.

RE00UVREMENTS

PRÉVISIONS 00 PRÉVISIONS

effectués de 1906

de 1905. » 1906.e 1905 en 1905. e

Droits de Douane...... 144.510 144.000 144.000

Statistique...... ..... 16.800 17 .500 17.000

Taxes de consommation. 71.000 72.000 72.000

Taxes de navigation,... 112.600 103.0()0 105.000
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J'y ajcuterai les explicati r s co plément tires sui

vaIntCS.

Doits de douane.-Ila étédébarqué peniant ces der

niers nois. une assezgrande qua tié de marcl andises.

fortement taxées : schiste. tabac, viandes salées, rhum,

dont les droits nous ont permis de dépasser les mois

col respondats de 1904. Mais les besoins du commerce

ne sont pas illimités et le chiffre de 144 000 francs

obtenu cette année, ne pourra pas être dépassé l'an pro

chain. -

Tares de consommation - Il reste encore en appro

visionnement dans les magasins, environ 16,000 litres

d'alcool, qui représentent8,000fr. de droits. Lesstocks

ne sont donc pas complètement épuisés et il est sage de

ne prévoir pour 1906qu'une recette équivalente à celle

obtenue en 1905.

Tares accessoires de navigation.-Il m'a paru prudent

de ramenerà 105.000fr. le chiffre de 112.600 fr.prévu

en 1905, les recouvrements n'ayantpas dépassé en 1905,

103.000 fr. Il est vrai que par snite du naufrage des

Cousins Reuns un certain nombre de goëlettes n'ont pas

armé cette année.

Art. 4.- Produits divers.-J'ai ramené le total de

l'article 4,de 37.800fr. en 1905à36.170 fr. pour1906,

soit une différence en moins de l.630 fr Le tab'eau et

les explications ci dessous expliquent les différences en

moins et en plus.
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e-=
- ---- ------

-

s * 1 , -- r

E Z 3 * Z à:

# * | E * | 3 4 5 | E *

# # | # * |# # # | É *
Produit de la Poste aux

lettres.... ....... ... 18.300 17.300| 18.285 18.300

Produit de l'Imprimerie. 1 .80() 1.80 1 .90 1.300

– des amendes. . 300 3J0 (lU 200

- de la vente de

terrains domaniaux. . ) mémoire. ))

Impôt sur les bicyclettes. 450 500 300 300

Droits de greffe.. ..... 5.000 4.500 3.200 3.200

– de transcriptions

hypothécaires....... 90 80 60 60

Droits de la délivrance

de titres de conces

sions de terrains.... 300 300 100 150

Droits de visa et de pa

raphe desjournaux de

bord à Miquelon..... ) mémoire. 10 10

Droits de gite et degeô

lage ... : ........... 500 400 200 200

Frais de Justice et de

procédure .......... 500 500 1 .100 1.100

Taxes sur mandats de

poste .............. 1.800 1.750| 1.600 1.600

Location de divers ter- -

rains .............. 200 10 10| (1) 200

Location du Trésor.... 700 T00 700 700

- des bureauxdu

Service administratif. - mémoire. I

Redevance par l'entre

preneur de la vente

des poudresà feu.... 400 400 400 400

10e du produit des droits

d'octroi de mer...... 5.20e | 4.775| 4.050|(2) 5.200
Remboursementdesfrais

d'exportation de colis

p0staux . .... ... .. .. 2.800 2.500 2.200 2.200

Droits sur permis de

chasse ............. 950 900 450 450

Intérêts de retard etcom

mission du Trésorier

Payeur............. 350 3)0 80 100

Recettes éventuelles.... 1.900 785 400 5(J)

41 540 37 - 800 ) 36.170
--

(1 ) Augmentation de la location du terrain du Rink.

Augmentation du ui de l'octroi de mer par suite de l'élévation des tarifs.

s] Le produit de la location des bottes aux lettres est perçu depuis le 1er janvier 19os par la

le Mesaveu, a les fastars roaivont, ea eompensation, des iudenait.
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Art. 5. - Recettes d'erereices clos. Il n'existe pas de

restes à 1 ecouvrer sur les rôles l'im ôt: mais un certain

nombre de créances conc rnant des dépenses imputéesà

tort, en France.à notre compte et omprises dans les trans

missions, n'ont pas été recouvrées. J'ai rappelé au Dépar

tement les communications de mes prédécesseurs et

inscrit en recettes 5,000 fr., montant approximatif des

dépenses qui ne nous concernaient point (elles s'élèvent

en réalité à 6,000 francs). -

Art. 6. - lecettes d ordre. Les prévisions de 1905 ont

dû subir qnelques moditications pour 1906. L'équilibre

du budget ne peut naturellement pas en être affecté .

La part des communes dans l'oc roi de mer est portée

de 37.80 a 46.800fr. par suite de la modification des

tarifs.

Il en est de même pour les centimes additionnels par

suite des impositions extraordinaires de l'Ile-aux Chiens

Une prévision de 6.000fr. a été inscrite pour incor

porer les recettes afférentes aux droits de quai perçus

pour le compte de la comunune de Saint-Pierre. Il en

rés ltera une siumplification d'écritures etune diminution

du nombrc des imprimés.

En resum .. Les recettes réelles du budget local pour

l'exercice 1906 sont valuées à 498.000fr., se décom

posant comme suit :

Article 1". Subvention métropolitaine. . 87.000 fr.

– 2. Contributions directes..... 35.500

– 3. Contributions indirectes.... 340.000

– 4. Produits divers....... ... 36.170

– 5 Recettes d'exercices clos.. . 5.600

503.670

| --
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Elles sont inférieures de 3.630 fr. aux prévisions de

ecettes du budget de 1905.

Prévisions de Dépenses.

CHAP. 1°. - lETTES ExIGIBLES.

La 5"° annuité d'amortissement de l'emprunt s'élève

à 41.266fr. au lieu de 4 1.1 15fr. en 1905.

CHAP. 2 - SERvICEs ADMINISTRATIFs.

Art. 1". - Gouvernement, (sans modification).

Art. 2. - Service de l'Intérieur.

Uneaugmentation de 1 200fr.est nécessaire: M.Aroul,

Chef de mon Secrétariat, a le grade de commis principal,

avec un traitemen de 3.500 fr. seulement. au lieu de

4.000 fr. Il a remplacé numériquement un commis de

3° classe prévu seulement pour 1.800 fr. au budget de

1905.

Cette augmentation est purement apparente En effet,

en 1905, l'article 2 du chapitre 2 a supporté la solde:

d'un Chefdu service de l'Intérieur. 5.000fr.

d'un conmis principal, Roger. 4.000 (promu sous-chef et parti

au Dahomey).
id. Coudray. 4.000 .

id. Aroul. 3.500 (Chef du Secrétariat).

id. Hamel. 3.000

1 commis de 2e classe, Bocher. 2.000

Les chiff es de 1906 sont sim, lement conformes à la

realité,à la difference des prévisions de 1905.
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Le cadre de l'Intérieur comportait avant 1897:

1 Directeur de l'Intérieur. 9.000fr.

1 Chef de bureau de 1re classe._._._._. 8.000

1 Commis de 1r° classe._._._._. 3.500

1 Commis de 2e classe.--.-..- 3.000

2 Écrivains-------- 5.000

2 Écrivainsauxiliaires.. 2.700

2 Garçons de bureau...-.-... 1.300

1 Concierge------------ 1.674

34.174

Il ne comprend plus aujourd'hui que:

1 Chef du service de l'Intérieur.

1 Cmmisprincipal (vieux serviteur comptant

39 ans de services, chargé de la Section

des Finances)----…---…---.-…

1 Commis principal, Chefdu Secrétariat du

Gouverneur-…---…-…-…-… ----

1 Commisprincipal (chargé en outre des hypo

thèqes --------------…------------------

1 Commis de 9e classe.

2 Expéditionnaires…-…-………

2 Garçons de bureau ....

D'autre part, en 1897, la solde du Chef du Secré

tariat du Gouvern ur était prévue à l'article 2; on doit

donc de lure dn ch ffre le 12.700fr la s lde du commis

principal détaché après du Chef le la colonie, soit

3,500francs 11 en resulte qu'en 1897, la Direction de

34.174 fr.l Inerieur coûtait. ....... ........ .. .

et qu'en 1906, le Service de l'Intérieur

coùtera seulement........... .. - - - - - -

soit une différence en moins de.... .... . -

5.000 fr.

4.000

3.500

3.000

2.000

2.900

18.200

15 .974

Articles 3 el 4. (Sans modification).
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Art.5 -Justice. Le mobilierduChefduserviceJudiciaire

devra être complété et renouvelé même, en partie, cette

année; on peut donc prévoirpour l'année prochaine une

dépense moindre-je ramène le crédit de 650 à 150

francs, somme allouée pour l'entretien du mobilier du

du chef du service de l'lntérieur.

J'ai ramené de 500à200francs l'entretien du mobilier

du Palais de Justice: les bureaux de l'Intérieur n'ont

qu'un crédit de 150 francs.

J'ai ramené de 750à 250francs le cré lit alloué pour

achat de livres de droit. Il y aura lieu de compléter par

un prelèvement sur les fonds d'emp unt, la bib iothèque

du service Judiciaire, qui avait été constituée par les

soins de M. Caperon et que l'incendie de 1902 a dé

truite. -

Nous pourrons peut-être en cours d'année, réaliser

sur le personnel de la Justice une économie de 1.921 fr.

de la façon suivante: Dans le cas où M.Sasco rempla

cerait M. Segfriedt en instance de retraite, M. Chapde

laine, écrivain à 1.800 fr.pourrait être promu commis

greffier à 2.300 francs au lieu de 3.421 francs, solde

actuelle de M. Sasco; 1'autre part le remplaçant de

M. Chapdelaine ne toucherait, pour debuter, que 1.000

fr., d'où une économie de 800--1 121=1.921 francs.

Le crédit nouveau de 1.000fr. prévu pour location de

l'hôtel du Chef du service Judiciaire est compensé par

uue prévision d'égale sommepour incomplet.

l'organisation judiciaire de la colonie a été critiquée;

on l'a trouvéepeu en rapport avec l'importance de la

population. Sans entrer dans l'examen d'une question

quifait l'objet despréoccupations duDépatement,je me

bornerai à donner ci-dessous le mouvement des affaires

civiles, commerciales, criminelles, correctionnelles, et

de simple police pendant les années 190U à 1904.
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1900| 1901 | 1902 | 1903 | 1904

Affaires civiles ........... 118 1 4 ) 67 153 79

Affaires commerciales..... 47 86 50 154 67

Affaires criminelles....... 9 9 o 1 3

Affaires correctionnelles.. . 4 32 60 50 56

Affaires de simple police... 80 99| 105 64 49

Cultes. - a) Séparation de l'Église et de l'État.-

M. le Ministre des Colonies m'a fait savoir que la loi de

sépartion serait vraisemblablement appli puée aux îles

Saint-Pie1 re et Mique lon. Il me paraî Intéressant de re -

chercher quelle sera la répercussion de cette mesure sur

le budgetlocal.J'ai résumé dans le tablean ci-dessous les

conséquencesfinancières de la loi de séparation.

Sup é r i e u r

ecclésiastique .

1 Vicalre.....

1 desservant à

Miquelon...

1 desservat à

l' l le-aux-

Chiens .....

Crédits de 190

Economies ré

alisables sur

les dépenses

actuelle ...

19 (3 | 19 7 | | 908|1909|191() |1911 |1912| 1913

3.600| 2.400| 1 . 800| 1.200| » ) )

2.400| l ..600| 1 .200 800 )

3.. ( 00| 3.00 | 2.000| 2,(00| 1 .50 | 1 .500| 1 .000| 1.000

3.OOO| 3.000| 2.000| 2.000| 1 500| 1 500| 1 .00| 1.000

12.000|10.00 | : .000| f.000| 3.00| : .10 | 2.000| 2.0)

l3.600|13.6 0|13. 00|| .6 0| 1 .. t0 * 3.*i 0 1 ...6 | l - t00

1 6ool 3.6ool o.cool 7.ooolto.oolt0.6ool11.souli1.6oo

*** -----

--
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Dans l'incertitude où je suis encore de la décision dé

finitive duGouvernement,je crois donc prudent de con

tinuerà inscrire au budget le crédit normal de l'article 6,

soit 13.652fr.; l'économie réalisée en 1906, si la loi de

séparation est appliquée, ne seraque de 1,600francs.

b)Rétablissement de 2vicaires.-M. leSupérieur ecclé

siastique s'est à nouveau mis en instance auprès de l'Ad

ministration envue d'obtenir le rétablissement des deux

vicaires supprimes lors du vote du budget de 1905.

ll avait formulé la même demande au mois de juillet

dernier et le Conseil s'était prononcé pour le maintien

du statu quo, se réservant de prendre une décision dé

finitive lors de la session budgétaire.

Vous apprecierez, Messieurs, s'ily a lieu de réserver

unesuite favorableà cette demande, la veille de la sépa

tion.Je ne puis,en ce quime concerne, que répéterce que

j'ai déclaré en août dernier. En supprimant les deux

vicaires, on ne semble pas avoirtenu compte des besoins

du culte. Les communes de Miquelon et de l'Ile-aux

Chiens ont besoin chacune d'un desservant. En France,

uneville qui compterait,commeSt-Pierre,6000habitants

sans oublier la population maritime flottante, aurait un

curé doyen et deux vicaires au minimum, voire même

trois.A la Basse Terre(Guadeloupe)pour60 0habitants,

ilya deuxparoisses, deux curés et quatre vicaires. Ad

mettons cependant qu'avec un seul vicaire M. le supé

rieur ecclésiastique, qui est en même temps curé de la

paroisse de St-Pierre,puisse assurer le culte La colonie

compterait donc. en temps normal.

1 supérieur ecclésiastique )
1 vicaire. ............ Saint-Pierre

) Miquelon
«) Ss 1 v': T) ! -

? desse vants..... ° ° ° ° " l,- a 1 r s - .1 vs
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Soit au total quatre prêtres. Mais ces prêtres ont droit

tous les5 ans à des congés a liministratifs et peuvent avoir

besoin de congés de convalescence ou être indisponibles.

Qui assurera le service d 1 culte? On eût dû, tout au moins

conserver5 prêtres, précisément en vue de ces éven -

tualités. ll fallait ou faire la séparation, ou maintenir un

nombre suffisant de prêres.

Quoi qu'il en soit, le vote émis par le Conseil d'admi

nistration en Décembre 1904 est acquis et a été ratifié en

Avril par le Département. M. le supéieur ecclésiasique

semble y avoir adhéré puisqu'il ne s'est point pourvu .

comme il en avait le droit, devant M. le Ministre des

Colonies. Je ne crois pas que le Département revienne

sur cette décision; en outre, notre situaion budgétaire

vous est connue, elle nous interdit tout rétablis ment

d'emploi supprimé. à moins que la population profondé

mentcatholique de ces îles, mais en même teum | s hostile

à toute création d'impôts, à toute augmentation le taxes,

nous fasse savoir par l'organe de ses représenta ts au

torisés, qu'elle accepte d'assumer de nouvelles charges

en vue du rétablissement des 2 emplois dont il s'agit

CHAPITRE 3.

Art. 1".- Police (sans modification).

Art. 2. - Prison.

Les crédits alloués pour l'habillement des détenus et

leur nourriture sont ramenés de 250 et 1.500 francs

à 200 et 900 francs moyenne des dé enses annuelles.

Art. 3.- Gendarmerie.

Adéduire : moyenne des incomplets annuels: 5.000

francs.
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Je me préoccupe de supprimer un des gendarmes

détachés au poste de Langlade, mais on ne peut faire

état, dès maintenaut, de cette réduction d'effectifs tant

que le Département ne l'aura pas approuvée.

CHAPITRE 4.

Art. 1*- Douane.

Le crédit prévu pour analyses chimiques peut être

ramené de 690à 200fr. Celuiprévupourla remise d'un

décime et deunisur le 1/10 de l'octroide merest diminué

de 30fr.

Les dépensesglobales du service des douanes s'élèvent

à 29.180 fr. et les recettes recouvréespar le même ser

vice à 400.000 fr. environ; les frais de perception n'at

teignent donc que 13 0/0.

Article 2.- Trésor. (Sans modification).

Art. 3.- Postes.

A déduire 8.300 francs, différence pour4 mois entre

100.000 francs montant de la subvention annuelle au

service postal et 75 000 francs subvention reduite par

suite de l'acceptation du «Harlaw» battant pavillon étran

ger jusqu'au 1" mai 1906.

L'exercice 1905 a bénéficié de ce chef d'une somme

de 12,500francs ».

Art.4.- Magasin du service local. (Sans modification).

Art. 5.- Imprvmcrie. (Sans modification).

Lesdépensesde cet article qui s'élevaientà 14.385f.45

en 1902, n'atteignentplus que 8.860 fancs; on ne sau

rait les comprimer davantage.
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Les recettes réelles effectuées par le service ne dé

passent pas 1.300francs et l'on en a pris prétexte dans

cette colonie comme dans d'autres possessions, pour

conclurequ'en confiantà l'industrieprivee lesimpressions

officielles, on réaliserait une économie représentée p r

la différence entre les dépenses et les recettes. Une telle

conclusion est le résultat d'un exa nen superficiel desfaits.

L'imprimerie ne fait rembourser que les commandes

desdivers particuliers et les quelques travaux exécutés

pour le compte descommunes ou desservices autres que

le service local; mais elleimprime, nour le compte de ce

dernier service, leJournal Officiel (et autrefois le Bulletin

officiel) le budget et le compte d'exercice, les imprimés

nécessaires aux diverses administrations. Si la « olone

de St-Pierre et Miquelon avait dû faire exécuter par

l'industrie privée tous ces travaux, elle aurait dépensé

en moyenne 15.504 fr. 63 par an, ainsi que le fait

ressortir le tableau ci-dessous. Le maintien de l'impri

merie officielle présente, en dehors des garanties de

discrétion, d'exactitude et de libre disposition, des

avantages économiques importants. Les recettes réelles

et celles représentant le montant des travaux exécuté

s'élèvent à 17.164 fr. 73 alors que les dépenses ne dés

passent pas 8.860francs.

Pour faire ressortir ces résultats dans les écritures du

budget, il suffirait:

1° D'inscrire au budget local des c édits pour l'im

pression duJournal officiel, du budget et des comptes,

des imprimés et registres .

2° De créer pour l'imprimerie un budget autonome

qui bénéficierait en recette des remboursements prévis

au budget local. Mais une semblable organisation, outre

qu'elle n'est pas prévue par les règlements financiers,

serait trop complexe et hors de proportion avec le but

poursuivi qui est de faire ressortir l'importance des tra

vaux effectués par l'implimerie.
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Ainsidonc, en 1904, l'Imprimerie duGouvernementa:

1° exécuté en travaux d'impression... 17.754f 13

9 - id. de reliure . . .. . 470 00

3° effectué en recettes. . .... ... ... . 1.410 60

Soit au total. .. .. .. .. . 17 634 73

Les dépenses se sont élevées à:

Personnel ..................... . 10.739f.71

Matériel........................ 1 .373 63

12.1 13 34

Ces dépenses, par suite des réductions de personnel

opérées, ne dépasseront pas en 1906, 8.860 francs.

CHAPITRE 5.

Article 1".- Ports et Rades, (sans modification).

Article 2.-Phare, sifflet et feux.(sans modification).

CHAP. 6. - INSTRUCTIoN PUBLIQUE.

Il a été nécessaire (A) de prévoir la solde de la direc

trice de l'école maternelle de Miquelon, omise au budget

de 1905;(B)de prévoirà compterdu 15septembre 1906.

la substitution à St-Pierre d'un personnel laïque au per

sonnel congréganiste actuellement en service. La laïcisa

tion des écoles de filles, commencée en 1905 avec les

communes de Miquelon et de l'Ile-aux-Chiens, sera au

1° octobre 1906 définitivement accomplie.

Les frais devoyage des quelques institutrices quise

ront demandées à la Métropole - un certain nombre

seront recrutées sur place - et des sœurs rapatriées,

feront l'objet d'un prélèvement sur le fonds de réserve.
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CHAPITRE 7.

Article 1°.- Service de Santé.

Conformément à un arrêté du 17 octobre 1905, la

subvention de 5.000 francs au médecin civil de St Pierre

a nsi que l'allocation de 300 fr. pour la visite desfonc

tion aires sont supprimées. Par contre, un crédit de

2.400fr. est inscrit pour retribution aux médecins civils,

des services qu'ils rendentà la colonie.

La solde du médecin civil de Miquelon est fixée à

5.000francs soit une économie de 654 francs.

J'ai demandéau Département d'envoyerpourMiquelon

un médecin civil; je vous entretiendrai dans une com

munication sp cia'e des difficultés que présente le recru

tement de ce praticien.

J'ai demandé également au Département de recruter

un 2" médecin civil qui résiderait l'hiver à l'Ile-aux

Chiens, l'etéà l'hôpital local « t dont la solde serait sup

porte partie par le budg t local, partie par lebudget au

tonone de l'hôpital. l e Département n'a pas cru tout

d'abord devoirdonnersonapprobationàmespropositions;

mais j'ai insisté à nouveau, en faisant valoir notamment

que la présence de ce médecin était nécessaire : l'un des

deux médecins en résidence à St-Pierre risquait de de

venir indisponible et la ville ne pouvait rester avec seul

praticien. Le Département a finalement accueilli ma de

mande.

Et fin, en prévision du départ du D* Gallas, auquel

un nouveau congé de 3 ans sans solde a été refusé, j'ai

prié le Département de recruter pour Saint-Pierre un

3"* médecin civil.

L'allocation du gardien du lazaret a été ramenéà500

francs par an; c'est trèssuffisant pour rénumérerungar

diennage aussi peu absorbant.
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Le crédit d'entretien du matériel du lazaret a été éga

lement ramenéà 100 fr.;id. pour le crédit du fonction

nement de l'étuve et du matériel.

Art. 2. - Ouvroir.

Le budget de 1906 bénéficie du crédit de 2.805francs

prévu au budget de 1905, envue de permettred'assurer

le fonctionnement de l'Ouvroir pendant le 1" trimestre

de l'année en cours.

Art. 3.- Assistance publique.

J'ai supprimé le crédit de 1.075 francs prévu pour

secours éventuels.

Art. 5.- Frais d'hospitalisation et de sépulture.

Le crédit a été ramenéde 2.300fr.à 1.000fr.;grâce

au contrôle personnel que j'exerce sur les dépenses de

cette nature, j'espère rester dans la limite du crédit ainsi

réduit.

CHAP.8.- TRAvAUx PUBLICs.

J'aisupprimé du budget l'emploi de ccnducteur, soit

6.300 francs d'économie. Le commis auxiliaire assure

depuis6mois,à mon entière satisfaction, le service peu

chargédestravaux publics. Nous ne pouvons faire aucun

travail neuf et nous devons nous bornerà quelques tra- .

vaux d'entretien courant; il serait tout à fait abusif de

consacrer 11.600 fr. auxdépenses de personnelet seule

ment 12.000 aux dépenses de matériel.

Les frais de service alloués au chargé du service et qui

doivent être fixés en raison de l'importance des travaux

et de la salubrité de la colonie, sont ramenés de 1.500à

500fr.
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Les travaux d'ent etien étaiert nrvns au bndge de

1905pur23 321 fr Conformément a x « n g stions du

Département, j'ai ramené ce c edit a 12 000fr.; les bâti

ments, routes, seront l'an prochain, remis en excellent

état. sur les fonds d'emprunt.

CHAPI RE9

Les subventions aux communessont supprimées, soi

une économie de 6,437 fr.

Les crédits pour célébration de la fête nationale,four

nitures de Dureaux et entretien de la bibliothèque colo

niale sont ramenés respectivement de 1 200à 1.000fr

et de 500à 250fr.

La part afférente à la commune de St-Pierre dans le

produit de lataxe des bicvclettes est réduiteà70fr.; elle

suit évidemment la même progression descendante que

la recetteprincipale dont bénéficie la colonie.

CHAPITRE 10.

L'an dernier, l'administration s'aperçut qu'il exis.ant

au parc à charbon, un fort stock en approvisionnement;

elle en fit état pour réduire le crédit d'achat de charbon;

mais cette année, il est nécessaire de revenir au chiffre

primitifd'où une augmentation de 4.500

CHAPITRE 11.

le crédit pour dépenses imprévues est ramené de

4.792 fr. à 1 644 fr. soit une différence en moins de

3.148 fr. -

CHAP.7.- DÉPENsEs DEs ExERCICEs CLos

Prévu pour mémoire Les dépenses d'exercices clos

feront l'objet d'un préleveument sur la caisse de réserve.
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Équilibre du budget.

Les recettes ordinaires s'élèvent à... f70.800 fr.

les dépenses ordinaires s'élèvent à.. 670.800

Le buget de 1906 est donc équilib é.

Appréciation du budget de 1906.

Le bud et de 1906, é'abli dans des conditions assi

ditlicles, r senter les car ctérist ques suivan es :

() Il ne fait état que d r cettes strictement rélisables,

les révisions sont bases su les recouvrements effecués

en 1905, qui est fiancièrement et économiquement notre

annee la plus faible depuis six ans.

(b) Il ne comporte aucune création de taxes nouvelles,

aucune numentation l'impôs existants.

(c) Toutes les dépenses résultant des cadres depr

sonnel y ont été incorporées : l'articl « Servic de l'Inté

rieur » présente pour cette rai-on une augmentation,

parce que j'ai tenu à inscrire la dépense ré lle, contraire

ment à ce qni avait eu lieu en 1905 .

(d) il ne comprendaucune création d'emplois nouveaux.

quelle qu'en fù la nécessité, aucun avancement. quelle

qu'en fut la légitimité.

(e ) ll fait état, au contraire, d'un certain nombre de sup

pressions d'emplois(conducteur des travaux, subventions

aux médecins )

/) Les rédictions de dépenses s'élèvent à 56.622 fr.;

les augmentatios à l.3l 1 fr. soit en éfinitive 55,31 1

francs de réductions

Ces 55,3 l l francs se décomposent comme suit:

1° Economie accidentelle :8.300 francs ( éduction opé

rée du 1° janvier au 1 " mai sur la subvention au service

postal par suite de l'acceptation du « Harlaw».)
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2° Economies résultant des réductions sur les cadres

de personnel ou de matériel:26,721 francs.

3° Dépenses laissées év n uellementà la charge de la

caisse de res rve oudes fonds d' emprunt: 16.591 francs.

(Entretien des bâtiments, dépenses d'exercice clos).

4° Réduction ré-ultant d'une prevision tout à fait

justifiéepourincompletssur le chapitre de lagendarmerie:

5.000francs.

g)C'est un budget sans élasticité. dont les dépenses

ont dù être comprimées jus ju'à l'excès.

La réalisation des prévisions du budget de 1906 risque

d'être influencée, dans un se s favorale ou défavorable,

suivant les données ci-après :

1º En recettes :

a) Il est possible que, malgré les efforts de M. le Mi

nistre des Colonies, le Parlement adopte les proposi

tions du rapporteur et ramène la subvention métro

politaine de 87 000 à 80.00 ) fr., soit une moins-vale

de recettes de 7.000francs.

b) Mais il est permis par contre. d'espérer qu'en ce

qui concerne la compensation pour l'abandon du French

Shore, notre bon droit triomphera et que nous obtin

drons une indemnité .

c)Une modification-dontje me préoccupe-de l'as

siette de la taxe de consommation, en assujettissant aux

droits certaines liqueurs qui ju-qu'iciv echappent abusi

vement,fournirait une recette supplément lire de 3.000

francs environ.

d) Suivant l'issue de la pêche, nos recettes subiront

une légère moins value ou bénéficieront d'un relèvement

imprévu.

e) Si le Departement donne suite. c mme tout p rr et

de le croire, à la demande d'etablissemeut à Miquelon

 



-756 -

-

d'une usine pour l'utilisation industrielle de l baleine, le

budget de 1906 lénéficiera le- 23 de la relevance

annuelle de 7.000 fr. imposée au concessiontaire, des

droits de douane perçus sur les matériaux de c nstruction

de l'usine, des droits d'octroi de miner et des taxes de con

sommation prélevé s sur les denrées nécessaires à l'ali

mentation du personnel ouvrier.

2° En dépenses:

a) La résiliation du contrat postal qui fait toujours

l'objet de mes preoccupations, permettra peut-être, si

elle s'opère, de réaliser 25.(00fr d'éconon ies au lieu

de 8.300fr. sur l'article 3 du chapitre 4

b) Par contre. quelques uns des fonctionnaires dort

les emplois ont été supprimés, sont encore en congé ou

en expectative de remplacement, et par conséquent à

notre charge. Le budget de 1906 supportera de ce chef

une dépense imprévue. -

En résumé, le budget de 1906peut, en cours d'exer

cice, recouvrer pour les raisons exposées ci-dessus

l'élasticité qui lui fait defaut actuellement.

Les budgets de l'avenir.

Les difficultés qui ont présidé à la préparation lu

budget de l'exercice 1906 risquent de se reproduire

l'an prochain et les années suivantes.

les dépenses ne peuvent pas être comprim es dé

finiment.On ne sauraitsans it justice refuser aupersonnel

de l'avancement, si lent qu'il soit; on ne pourra pasim

puter à nouveau sur les fonds d'emprunt ou la caisse de

réserve certaines dépenses annuelles par leur nature. Il

faut compter,pour ces deux mofs, 20.000 francs de

dépensessup, lémentaires inscrire au n dget de l90i
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Si le Parlement adopte la thèse que j'ai soutenue et

considère la subvention métropolitaine comme une

compensation allouéepour les charges du service postal,

l'avenir est moins incertain puisque nous pouvons

compter parannée, sur une aide fixe de 100,000francs.

Si o'autre part, l'armement local qui est tombé en3 a s

de 208goëlettesà 101 se maintient au moinsà ce dernier

chiffre, si le produit de nos pêches ne descend pas au

des-ous du chiffre de 1905(qui représente 1/3seulement

de celui de 1902) nous pouvons encore espérer aligner

les budgets des prochains exercices

Mais, si ma thèse ne prévalait pas, quelque légitime

qu'elle soit, nous devons prévoir chaque année un ré

duction progressive de la subvention conformément au

principe posépar l'article 33 de la loidu 13 avril 1900,

et il deviendra tout à faitimpossible,sauf. dans le cas où

l'armement et la pêche retrouveraient leur ancienne

prospérité, d'équilibrer les budgets de l'avenir.

Trois éventualités sont cependant susceptibles de fa

ciliter ma tâche ou celles de mes successeurs.

a) L'établissement d'une usine pour l'utilisation

industrielle de la baleine qui procurera de nouvelles et

importantes recettes. -

b) La résiliation du contrat postal, qui permettra de

diminuer nos charges de 25,000 francs par an, en

adoptant le pavillon étranger.

c) l'obtention d'une compensation pour l'abandon du

French Shore.

Si ces éventualités ne se produisent point, il faudra

chercher une solution radicale, soit dans la refonte de

notre régime fiscal, soit dans la réforme de notre régime

administratif.

Régume fiscal. Il apparait tout d'abord, comme extrê

mement lourd ponr le contribuable Les « recettes qui

ont atteint en 1902, écrit un publiciste, 700.000fr.(non

 



- 758-

compris la subvention métropolitaine) ont été supportées

par 600 lhabitants, soit un pen plus de 1 16francspar

personne, c'est-à-dire, autant si non plus que l'habitant

de la France » Il n'en est fort heureusement rien.

Les recettes de 1906, s'élèveront à 415.000 environ

–déductions faites des recettes d'ordre,de lasubvention

métropolitaine et des recettes d'exercices clos-soit en

ado, tant le chiffre le 6,000 contribuables, 69 francs

par tête. Mlais ce dernier chiffre n'est nullement conforme

à la réalité.

L'habitant de St-Pierre paie, intégralement l'impôt

foucier et des patentes ( 35.500fr.), les produits divers

(36.170fr.); les contributions indirectes, au contraire,

frappent surtout l'étranger c'est-a-dire, soit la population

maritinne flottante qui, chaque été. s'embarque sur les

goélettes locales, soit le marin embarqué sur le navire

métropolitain, soit, enfin, le consommateur des pays

voisins acheteur occasionnel de denrées.

En 1902,3.925 mariss'embarquèrentsurles goëlettes

locales, en 1905, 1.900 seulement; on peut affirmer

que ces marins consomment dans leur campagne,

en pro luits fortement taxés (alcools, bitter, lard, vête

ments cirés)au moins autant que les habitants sédentaires

de la colonie. Il faut en o tre faire état. plus faiblement,

desachats effectuéspar lesbanquiers métropo.itains et les

navires etrangers. Il est permis, sa ns exagération, de n'é

valuer qu'à 2/5 seulement du produit des contributions

indirectes, les droits payéspar les habitantsde la colonie;

chacun d'euxsuppor er ait donc annuellement,enycom

prenant unène les taxes nu icipal s(sans omettre l'octroi

de mer),40 fr. par tète. Cette contribution est suffisam

ment élevée pour un pays a « monoculture» si je puis

dire, dù les gains sont en général peu élevés et les exi

gences de la vi fort grandes en raison du clitmat.

Certal.es taxes sont sais aucun doute beaucoup trop

élevées: les droits de navigation éloignent tout trafic de
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notre port; il faut les abaisser sans tarder. La question

fait l'ol jet de m s préoccupa ions et aurait dej r ç une

solution, si la Chambre le commerce, ne tenant aucun

compte et de la situation fina cière et des vol o.utes for -

melles du Minis re, n'avait persisté dans son refus de

donnerun avisfavorable aux taxes de remplacement que

je préconisais

M. le Ministre des Colonies m'a fait savoir qu'en raison

de la situatin financière, il n'autoris rai aucun dégrè

vement sur les taxes actu ll s, si justifié fût-l, à moins

- que je ne lui propose,sur l'autres articie s,des elève ents

susc ptiiles de compenser les moins-values devant ré

sulter des dits dégrèvements.

On ne saurait éiever lavantage les droits sur l'alcool,

le tableau suivant fait ressortir que cha u - augme tation

de droits a pour conséquence une diminutiou des im or

tations.

QUOTITÉ | QUANTITÉS

P ()DUIT.

DU DRO.T. IMPoRTÉEs.

1900 20 5 175 | 1()3 .503

1901 40 :)52 | 100.703

1902 40 265,4 | 1()6.778

1903 5() 21() 4 | 1()4 . 206

19() 50 1520 | 75.470

Les tarifs d'octroi de mer, même après la modification

apportée par l'arrêté du 26 Décembre, restent inférieurs

à ceux en vigueur dans nos autres possessions, ainsi que

le constate le tableau ci-dessous :

 

 



(1)Vinsdeliqueurs,36francs;Madère,60francs.

(2)Parhectolitre.

St-Louis|383###:St-PierreMiquelon

NOMENCLATURE.5##|#|#|#|#|T*TE,
deSénégal|d52*-:é:E|*ETE|E5|5E

&#|#|*-E|E5|5-

x|-=|-=|=E
Vinsordinairesencaissesl2f.40lacais.|1f.|»»|31f.L)6f.1f.3fof.

de12boutles(2)

Cidre...............10f.l'hectol.|4f|2f20|4*/,|»|5f.|5°/,|15f.|2f3f Vinsdeliqueursenfûts.|30f.l'hectol|13f||10f.|30f.|10f.*6f50|115f|5,f|10f.

o60

Vinsdeliqueursencaisses]30f.l'hectol.|13f||10f.|40f.|16f|**t(|6f.50|125f.|1f4f

2o60f(1)(3)(3)

Vinsmousseux,cham-16fr.lacaisse|1f»|20f.|20f.|62f.)16f|1f6f.

pagneetautres......|de12bout"°(2)

Liqueursenfûts.......40f.l'hectol.|13f|10f.|35f.|»|15f|15f|175f|15f.|5f. Liqueursencaisses...|40f.l'hectol|13f.|10f.|35f.|»|15f.|t5f.|175f.|3f.|5f

(3)(2)

Cognacenfûts........60f.l'hectol.|13f||10f.)»|15".|4f.50|175f.|9f.|9f

(2|(2)
Cognacencaisses......30f.l'hectol.|13f|10f.))»|15f.|4f.50|1T5f.|1f2f,

(3)Parcaisse.
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Il en est de mêmepour la taxe de consomation: elle

est ici de 50fr par hectolitre de liquide à 89° et pro

portionnellement à leur force alcoolique pour celles des

boissons ci-dessous(alcool dit 3/6, eau-de-vie. cognac,

kummel absinthe, bitter, amer, kirsch, rhum, genièvre

etwh sky) mesurantun degré moins élevé;toute boisson

titrant plus de 89° centésimaux. support la taxe sur son

volume ramené à 89°.

Le droit est, par hectolitre d'alcool pur, de 140 fr.

en Guinée et à Djibouti. de 156 fr. à la Côte d'Ivoire,

de 120francs au Dahomey,de200francsà Madagascar.de

300francs à la Réunion, de 350 francs la Nouvelle

Calédonie,de 150francs à la Guadeloupe et de 125francs

à la Martinique.

Mais on ne saurait songer actuellement à élever les

tarifs, pour la raison exposée ci-dessus ( le produit du

droit ne changeant pas) eten raison de la situation pré

caire du commerce local.

Le timbre et l'enregistrement n'existent pas encore et

pourraient être créés; le régime des patentes pourrait

être modifiédansun sens démocratique: degrèvementdes

petits contribuables, impositions mieuxproportionnéesà

l'importance des opérations commerciales.

En résumé le régime fiscal de la colonie ne pèse pas

d'une façon exagérée sur la matière imposable: des rema

niements sont nécessaires (patentes, taxes de navigation)

mais il serait imprudent de ne pas attendre, pour opérer

ces remaniements, que la situation économique se soit

modifiée heureusement.
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Régime administratif.-C'est de ce côté que devront

porter en fin de compte les réformes si, contre notre

attente, la situation financière s'aggravait.

Fonds d'emprunt.

Il me reste, en terminant, à placer sous vosyeux la

situation du compte «emprunt. »

Auxtermes du décret du 6juillet 1902, l'emprunt de

500,000francs devait être affecté:

1° au creusage du Barachois;

2° à la continuation de la digue aux moules;

3°à l'établissement d'une ligne téléphonique entre

Saint-Pierre, Langlade et Miquelon.

Le tableau ci-après fait ressortir l'état des dépenses

effectuées à ce jour.
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Conformément auxinstructions de M. le Ministre des -

Colonies, je vous saisirai incessamment des propositions

tendant à verser à la caisse de réserve le reliquat des

fonds d'emprunt.

Le Gouverneur,

ANGOULVANT

N°349.-ARRÊTÉ rendant exécutoire le budget des recettes et

des dépenses du Service Local, pour l'Exercice 1906, le tarif des

contributions et taxes locales pour le méme exercice.

LeGouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

Vu les décrets des 2 avril 1885 et 25juin 1897;

Vu la délibérations du Conseil d'Administration en

date de ce jour relative au budget de l'Exercice 1906 et

du tarif des taxes locales à percevoir en 1906;

Vu les articles 37, 40, 44. 46, 47 et 48 du décret

financier du20 novembre 1882;

Vu l'article 33% 1 de la loi du 13avril 1900;

Le Conseil privé entendu dans la séance du 30 dé

cembre 1905.
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ARRÈTE:

Article 1°. - Est rendu exécutoire le budget des

recettes et des dépenses du Service local, Exercice 1906,

arrêté en Conseil d'Administration, dans la séance du

30 décembre 1905, conformément auxtableaux A et B

ci-annexés, savoir :

RECETTES.

- Recettes ordinaires, propres au Service local... 503.670 00
-

Recettes d'ordre. . 167.130 00

Recettes extraordinaires.……-… )

- Total. 67o.800 00

------

DÉPENSES.

Dépenses ordinaires, propres au Service local.. 503.670 00

Dépenses d'ordre.. 167 ,130 0

Dépenses extraordinaires…-.-…-----

Total. 670.800 00

----

Art. 2.-La perception des contributions directes e"

indirectes, des taxes. produits et revenus divers sera

faite, en 1905, conformémentau tarif ci-annexé et aux

dispositions des lois, décrets et arrêtés en vigueur.

Art. 3. - Les contributions des patentes et de

l'impôt foncier seront perçues, en principal, au profit

du Service local, et en centimes additionnels au profit

de la Chambre de commerce et des communes de Saint

Pierre et de l'Ile-aux-Chiens, conformément au dit tarif

et aux dispositions des lois, reglements et arrêtés envi

gueur.
-
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Art.4.-Toutes autres contributions directes ou i

rectes autr s que celles qui sort autorisées par les

règlements et arrêtés en vigueur, à quelque titre et

quelque dénomination qu'elles se perçoivent, sont

mellement interdites,à peine contre les autorités qu

ordonneraient, contre les employés qui confectio

raient les rôles et ceux qui en feraient le recouvrem

d'ètre poursuivis comme concussionnaires, sans pr

dice de l'action en répétition, pendant trois années co

tous receveurs,percepteurs ou individus qui en aura

fait la perception.

Art.5.- Le présent arrêté sera enregistré et c

muniquépartout oùbesoin sera,publié au Juurnal of

de la colonie et notifié au Trésorier-payeur.

Saint-Pierre, le 30 décembre 1905.

ANGOULVANT.
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RECETTES DU SERVICELOCAL

POUR L'EXERCICE 1906.

TABLEAU A,

=

Montant

DÉTAIL DES RECETTES. des recettes

prévues.

1* Division.- Recettes 0rdinaires.

ARTICLE 1er.-Subvention allouée par la Métropole à

titre de compensation pour les charges du service

postal ainsi que pour les dépenses civiles et de gen

darmerie autrefois supportéespar le budget de l'État

et mises à la charge des budgets locaux en vertu de

la loi de finances du 13 avril 1900............... 87.000

ART.2. Contributions directes.

Impôt foncier...................... 15.000

Patentes. .......................... 20.500 35.500

ART. 3. Contributions indirectes.

Droits de douane.................... 144.000

Droits de consommation sur les boissons

alcooliques............ • - - - - • • • • • - 72.000

Droit de statistique.................. 17.000

Taxes accessoires de navigation.......| 105.000

Droits de francisation, congé et actes

divers ........................... 1.400

Droit dejaugeage................... 400

Droit de magasinage................. 100

Dixième duproduit des amendes et con

fiscations en matière de douane..... 100

Droits deplombage sur les homards mis -

en entrepôt spécial................ mémoire._| 340.000

A Reporter...... ...| 462.500
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Report.................

ART.4, Produits divers.

Produit de la Poste aux lettres........

– de l'Imprimerie..............

- des amendes.................

- de lavente deterrains domaniaux

Impôt sur les bicyclettes.............

Droits de greffe.....................

- de transcriptions hypothécaires. -

- de la délivrance de titres de con
cessions de terrains .............

Droits devisa et deparaphe des journaux

de bord à Miquelon..............

– degite et de geôlage...........

Frais de justice et de procédure.......

Taxes sur les mandats de poste........

Location de divers terrains............

Location du Trésor..................

Location des bureaux du Service Admtit

Redevance par l'entrepreneur de la vente

des poudres à feu........ . - - - - - - - -

Dixième du produit des droits d'octroi

de mer..........................

Remboursementpar laMétropole des frais

d'expédition de colis postaux.......

18.300

1 .300

200

»

300

3.200

60

150

10

20U

1 .100

1 .600

200

700

»

400

5.200

2 .200

450

462.500

Droits sur permis de chasse..........

Intérêts de retard et commission duTré

sorier-Payeur..................- - s -

Recettes éventuelles ............. - - - -

Redevance pour l'établissement d'une

usine à Miquelon, en vue de l'exploi

tation industrielle de la baleine.....

100

500

mémoire.

ART. 5. Recettes d'exercices clos.

Restes à recouvrer.....................

A reporter..........

36,170

5.000

503.670



Report............ 503.670

Art. 5 bis. Indemnité en compensation

de l'abandon du French Shore, à la

charge du bulget de l'État ou de l'A

rique occidentale française.. ....... m( noir .

Total des recettes ordinaires.........

ART. 6. Recettes d'ordre.

Provision à la Métropole. Réintégration

au budget local des ordres de paye

ment acquittés dans la Métropole pour

compte de la colonie............... 60.000

Part des communes dans l'octroi de mer

(Produitprésumé diminué du 10me).. | 46.800

Produit des centimes additionnelsà l'im

pôt foncier pour le compte des com

munes de Saint-Pierre et de l'Ile-aux

Chiens…......................... 13.064

Provision de l'emprunt. Réintégration

au budget local des ordres de payement

acquittés par la causse centrale pour

compte de la colonie.. ............ 41.206

Produit des droits de quai perçus au

profit de la commune de St-Pierre.... | 6.000

Total (y compris les recettes d'ordre)........ ...

2° Division.- Recettes extraordinaires.

Total général.......

mémoire.

503.670

167.130

670.800

mémoire.

670.800

Vu pour être annexé à notre arrêté en date de ce jour.

Saint-Pierre, le 30 décembre 1905.

Le Gouverneur.

ANGOULVANT.
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DEDENSES DU SERVICE LOCAL

POUR L'EXERCICE 1906.

TABLEAU B.

Dé 6S Dépenses

DÉTAIL des DÉPENsEs i *** pen Total.

obligatoires. | facultatives.

1re DIvIsIoN.

DEPENSES 0RDINAIRES.

Chap. 1er.- Dettes exi

gibles.

Art. 1er.- 5e annuité d'a

mortissement de l'em

prunt . ............. 41.266 M) 41.266

41.266 ) 41.*66

Chap.2.-Services ad

ministratifs.

Art. 1er. Gouvernement..| 32.576 32.576

– 2. Service de l'Inté

rieur............... 21 .950 21.950

– 3. Inspection mobile| mémoire. ) mémoire.

-4.Fraisd'impression| mémoire. mémoire.

- 5. Justice ........ 33.200 5.221 38.421

– 6. Cultes ......... 13.652 o 13.652

1)| .378 5.291 106.599

A----------------

Chap.3.- Police, Prison

et Gendarmerie.

Art. 1er.Policegénérale. 1.225 1.225

- 2. Prison......... 3,961 - 3.961

– 3. Gendarmerie co

loniale ............. 30.41 l 30,4|1

35.597 35.597
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Chap.4.- Services finan

ciers et services annexes.

Art. 1er. Douanes ......

– 2.Trésor.........

- 3. Postes..........

–4. Magasin du Ser

vice local...........

-5. Imprimerie.....

Chap. 5. - Services

maritimes.

Art. 1er. Ports et rades. .

- 2. Phare et sifflet

de Galantry, feux de

Saint-Pierre et de l'Ile

aux-Chiens..........

Chap. 6. - Instruction

publique.

Art. unique...........

Chap.7.- Divers

services.

Art.1er.Service desanté.

-2.Assistance publi

Que ... .. .. .. .. .. .. .

- 3. Part afférenteà la

colonie pour le traite

ment des enfants as

sistés et des aliénés. .

- 4. Frais d'hospitali

sation et de sépulture.

28.750 28.750

18,877 l430 19.307

114.990 114.990

2.350 - 2.350

8.800 8.80()

49 977 124 920 174.. 197

iiiEEi ------

9.352 o 9.352

90.774 20.774

30.126 » 30.126

27.328 n 27.328

27.328 27.328

9.300 9.300

8.840 8.840

2.500 2.500

1 .300 1.300

3.S00 18.140 21.940

------E

 



----

----
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Chap. 8.- Travaux

publics.

- Art. 1er. Personnel..... ) 4.300 4.300

-- – ?. Entretien et répa- -

rations .............. 7.. (00 4.900 12.00

– 3. Travaux neufs . . )) mémoire.

7.100 ().00 15 300

------------- ---------------

Chap. 9. - Subventions,

allocations et dépenses

diverses. -

Art. 1er. Subventions et

allocations.......... 1 . 400 | .. 400

–2.Dépenses diverses 6.558 6.558 -- |

3. Frais de route et

detransport...... ... 18.350 * .390 20.74()

18.35( 1().348 28.698

------------

4hap. 10. - Chauffage et

éclairage.

- Article unique......... ) 1 .95 | ).075

- Chap. 11. - Dépenses

imprévues.

Article unique..... - - - - 1.644 ) 1 .644

- Chap. 12. - Dépenses des | |
- - exercices clos.

-
|

- - Article unique......... _ mémoire. . )) _ | memoire

-- -

-

-

---
-
-

-

-
-

-

- -
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Chap. 13. - Dépenses

d' ordre.

Art. 1er. Remboursement

de droits de quaisper

çus au profit de la

Commune de St-Pierre.

Art. ?. Versement à la

: de la provi

sion fixee par le Dé

partement...... .. ...

Art. 2. Part des Commu

nesdans l'octroide mer

Art. 3. Restitution aux

communes deSt-Pierre|

et de l'lle-aux-Chiens

des centimes addition

nels à l'impòt foncier.

Art.4.Versement,à titre

de provision, de la 5e

annuitéde l'emprunt. .

6.000 6.000

60.000 60.000

46.800 46.800

13.064 13.064

41.*66 41 .266

167 .. 130 167.130

2me DIVISION.

DÉPENSES EXTRA0RDINAIRES

RÉCAPITULATION.

1re Division. - Dépenses

- ordinaires.

Chap. 1er. Dettes exigi

bles................

Chap 2. Services admi

nistratifs ........ ..

Chap. 3. Police, Prison

et Gendarmerie......

Chap. 4. Services finan

ciersetservesanneXeS.

Chap. 5. Services mari

times...... ... ... ...

Chap. 6. Instruction pu

blique..... ........

A Reporter....

mémoire.

41 ,266 41.266

101 .378 5.21 106.599

35.597 35.597

49.977 124.220 174.197

30.126 l) 30, 126

27.398 27.328

285.672 129.441 415.113
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Report...

Chap.7. Divers services.

Chap.8. l'ravaux publics

Chap.9.Subventions, al

locations et dépenses

diverses............

Chap. 10. Chauffage et

éclairage ...........

hap. 11. Dépenses im

prévues.............

Chap. 12. Dép ses des

exercices clos. ......

Total des dépenses ordi

naires ..............

Chap. 13. IDépenses d'or

dre ................

Total (y compris les

dépenses d'ordre,......

2me DIVISI()N.

DÉPENNES EXTRA0RDINAIRES

Total général........

Vu pour être annexé à notre arrêté en date de ce jour.

285.672 199.441 415.113

3.800 18.140 21 .940

7.100 9.200 16.300

18.350 10.348 28.698

19.975 19.975

1.644 ) 1.644

mémoire. M mémoire.

316.566 187.104 503.670

) 167.130 167.130

316.566 354.234 670.800

) mémoire.

31558T| 35T33 670.800

Saint-Pierre, le 30 décembre 1905.

Le Gouverneur,

ANGOULVANT.
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|

Tarif des contributions et taxes locales

A PERCEvoIR EN 1906.

Impôt foncier.

(Décret du7 nov. 1861, arrété local du6 sept.1862, délibérations

du Conseil général des 27 oct. 1890 et 14 mai 1895, arrêtés locaux

des 26 déc. 1894 et 6 juin 1895, vote du Conseil d'Administration

du 16janvier 1900).

L'impôtfoncierinstituéparl'article 13du décret du7novembre

1861 sera perçu dans les communes de Saint-Pierre, de l'ile-aux

Chiens et de Miquelon, sur les bases suivantes :

3 p. */, sur la valeur locative des maisons avec leurs terrains

et dépendances desgrèves et les autres établissements industriels

et commerciaux;

2p.°/, sur la valeur locative des propriétés rurales.

Sont exempts de l'impôt :

1° Les grèves de création nouvelle concédées gratuitement en

vertu de l'article 9 du décret du7 novembre 1861, pendant trois

années à partir de l'époque où elles sont définitivement acquises

à leurs propriétaires;

2° Les maisons neuvesjusqu'au 1°janvier quisuit leur achè

vement ou leur occupation;

3°Lesédifices appartenantà l'État,à la Colonie ou aux Communes.
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Patentes.

cLAssEs sPÉ C 1ALEs .

Les Maisons de banque. (l)................ .. .. .. 600

Les entrepreneurs d'éclairage électrique.... ...... 15U

Les entrepreneurs de téléphone ....... ... - • » • • • • 150

Les fabriques de biscuiterie.. ... ................ |50

Lesfonderies ...... .......................... 150

Les propriétaires de patent-slip............. ..... 75

(Arrêté du3 novembre 1860, délibération du Conseil général du

décembre 1887, délubératuon du Conseul d'administ : atuon du 12

cembre 1899, arrété du 23 déc. 1899 et décret du 16janv. 190

cHIFFRE D'AFFAIREs (2).

1re Classe de 300,000francs et au-dessus....... 600

2° - de 250,000 à 300,000 francs. . .. .. . . , 400

3° - de 200,000 à 250.000 - ....... . 300

4° - (3) de 150,000 à 200,000 - ........ 250

5* - de 100,000 à 150,000 - ... ...... 200

6° - de 75,000 à 100,000 - .,... .. .. 150

7º - de 50,000 à 75,000 - .,. .. ,. .. 100

8° - (3) de 20,000 à 50,000 - ........ 75

9° Classe -- coMMERCE INrÉRIEUR A 20,000 FRANCs

D'AFFAIREs. Les boulangers es bouchers, les forge

rons, les voiliers, les imprimeurs, les ferblantiers, les

agréésprès les tribunaux, lesfaçonneurs de moruespro

priétaires de gr ves, les revendeurs qui se livrent au

commerce des boissons alcooliques................. 50

10° Classe.- Les revendeurs qui ne se livrent pas au

commerce des boissons alcooliques, les logeurs, les te

neurs de pension non assujettis à la licence de café, les

teneurs de billard, les façonneurs de morues locataires

degrèves, les cordonniers, les tailleurs, les poulieurs, les

horlogers, les patissiers, les perruquiers-coiffeurs, les

tonneliers, les menuisiers, charpentiers et calfats établis

à leur compte................................. . 25

(Délibération du Conseil d'admunistration du 12 décembre 1899

décret du 16janvier 1901).

(1 Déliberation du Conseil géneral du 9 novembre 1891.

(2) Par chiffre d'affaires on entend le délit du compte « marchandises »

l'annee précédente (Délibération du Conseil général du 2 décembre 18S6.)

** du Conseil général. (Session extraordinaire du

oetobre 1885).
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P ATENTES SUR CARGAISON .

(Arrété du3novembre 1860).

Pour une cargaison de 20,000francs et au-dessus.... 200 00

Pour une cargaison inférieure à 20,000francs et su

périeure à 15,000francs ......................... 150 00

Pour une cargaison inférieure à 15,000 francs et su

périeure à 10,000 francs ....... ........ ....... . . .. 100 00

Pour une cargaison inférieure à 10,000 francs et su

perieure à 5,000 francs . ......................... 50 00

Pour une cargaison inférieure à 5,000 francs et su

périeure à 3,000 francs ................ ........ . . 25 00

Pourune cargaison inférieure à 3,000francs et su

périeureà 1,500francs ........, s • • • • • • • • • • • • • • s • 15 00

Pour une cargaison ou partie de cargaison au dessous

de 1,500 francs..... ........... .......... ,.,... 10 00

PATENTE DE sÈ CHERI E.

Arrêtédu 18juillet1863).

Tout établissement de pêche recevant des navires métropoli

tains donne lieu aupaiement d'un droit de patente de mème taux

que celui imposé auxfaçonneurs de morues.

les armateurs residant dans la colonie ouy ayan des établis

sements et faisant des fournituresà leurs navires et aux équipages

des navires armés par eux, ainsi qu'aux bâtiments dont ils sont

consignataires: Patente proportionnée au chiffre de leurs affaires

commerciales.

(Délibération du Gonseil d'administration du 12 décembre 1899 et

décret du 16janvier 1901).

Contributions indirectes.

DRO1TS DE DOUANES,

Tarif métropolitain, sauf les exceptions déterminées par les

décrets des 2l décem,re 1 892, 16 décembre 1893, 15 uin 1897.

27 décembre 1899, 14 mars 1901 et 25juillet 1902, savoir :
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I.- Animaux vivants.

entiers ou hongres et juments,partête. 30f

Chevaux poulains, par* *… * ------- 20

Mules et mulets, partête.. 5

Anes et ânesses, partête.….. 3

Beufs et vaches, 100 kil. (poidsvif). Exem

Taureaux, 100 kil. (poidsvif).. Exem

Bouvillons,taurillons et génisses,100kil.(poidsvif). Exem

Veaux, 100 kil. (poidsvif).. Exem

Béliers, brebis et moutons, 100 kil. (poidsvif). Exem

Agneaux,partête Exem

Boucs et chèvres, partète. Exem

Chevreaux, par tête Exem

Porcs, 100 kil. (poidsvif).Exem

Porcelets dupoids de 25kil. et au-dessous,partête. Exem

Gibier, tortues, 100 kil. B.-- • •• • • • • «• »•• • • ------------- • • • •• • ••• •• Exem

Volailles, pigeons, 109 kil.B. Exem

II. - Produits et dépouilles d'animaux.

1 deporc, par 100 kil.B. 3f

) de bœufet autres, par 100kil.B. 5

Saindoux,par 100 kil.B. 3

Viandes salées

Beurre, par 100 kil.N. . 13

Viandes fraîches, 100 kil.B.. . Exemp

Volailles mortes, pigeons morts, 100kil. B. . Exemp

Gibier mort, 100 kil.B. . Exemp

Tortues mortes, 100 kil.B.Exemp

OEufs, 100 kil. B Exemp

III. - Péches,

Poissons frais d'eau douce et de mer, 100 kil.H. Exem

Poissons secs, salés ou fumés autres que les morues,

klippfish, stockfish et harengs, 100 kil.B. Exem

Morues, klippfish, stockfish, (ainsiquetousles autres

produits de la pêche de la morue)....Prohi

Huîtres fraîches, 100 kil. B. . Exemp

Homardsfrais 100 kil.B.-.Exem]
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VI. - Farnneux alumentaires.

Farine de froment. par 100kil.B. 0f.35

Avoine en grains, id. ------- . 0 50

,. y en grains, id. …----- . 0 50

Maïs ) en farine, id. … . 0 15

Riz en grains, id. -------------------------------------------------- 2 00

Pommesde terre, 100 kil. B.---------. Exemptes

VII. - Fruits et graines.

Fruits de table frais, 100 kil.B.Exempts

VIII. - Denrées coloniales de consommation.

Thé, par 100 kil B 9f.00

Café, par 100 kil. N 7 30

Mélasses, par 100 kil.B.- 1 60

Biscuits sucrés ougateaux ordinaires, par 100k. B. 5 50

Chocolat non sucré (cacaobroyé, en pâte, en tablettes

ou en poudre), par 100kil.N.-… 9 00

Poivre, par 100 kil.N. 7 00

en feuilles, par 100 kil. N. 75f,00

Tabacs " à fumer,à priser età macher par Too , N. 75 00

cigares et cigarettes, par 100 kil. N.-… 25 ) (0

XI.-Bois.

Bois ronds,bruts, non équarris, avec ou sans écorce,

de longueur quelconque et de circonférence au gros

bout supérieure à 60 centimètres, par100 kil. B. 0f. 15

Boiséquarris ou sciés de toute épaisseur,par 100k.B. 0f.15

Merrains fendus, par 100 kil.B. Exempts.

Bois en éclisses,par 100 kil. B... . 0 1

Bois feuillards,par 100 kil. B. ------------------------------------ Exempts.

Perches, étançons et échalas bruts de plus de 1*10

de longueuret de circonférence atteignant au maximum

60 centimètres augros bout,par 100 kil.R.Exempts.

Bûches de 1"10 de longueur et au-dessous, en quar

tiers refendus ou en rondins de circonférence au maxi

mum au gros bout 60 centimètres, fagots et bourrées,

par 100 kil. B Exempts.
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MIV. - Produits et déchets divers.

Légumes frais, par 100 kil.B.Exempts.

Fourrages en balles, par 100 kil. B . (0f. 30

Fourrages en vrac,par 100 kil. B. .Exempts.

MV. - Boissons.

Alcool, par hectolitreà 89°. . 31 f. 60

Eaux-de-vie, par hectolitre à 31 60

Rhum et tafia, par hectolitre à 89 . 31 60

Genièvre, par hectolitre à89°... 31 60

XVI.-Marbres,pierres,terres, combustibles, minéraux, etc.

Houille, par 100 kil.B...Exempte

Anthracite,par 100 kil.B... . 0f. 10

Huiles de schiste et de pétrole,par 100 kil.N. 13 25

XVIII.- Produits chimiques.

Sel marin, par 100 kil.B.. Exempt.

MMIV. - Fils.

Lignes de coton, par 100 kil.B. .. 8f.00

MM V. - Tissus.

Toiles en coton pour voiles, par 100 kil.N. 11 f. 00

Cotons écrus enpièces, simples oucroisés,par 100k.N. 1 1 00

XXVIII. - Ouvrages en métaux.

Hameçons, par 100 kil.B. Exempts

MXlM.- Armes, poudres et munitions.

Poudre à tirer,par 100 kil.N.. 12 f. 50

XXXI. - Ouvrages en bois.

Bois rabotés, rainés et bouvetés, par 100 kil. B. 0f.26

*
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XXXIV. - Ouvrages en matières diverses.

Goëlettes, le tonneau de jauge…Exemptes

Doris, l'unité. 25f. (00

\ en bois, par 100 kil.N. 12 00

Allumettes chimiques autre*** ioe * N* 2o oo

DROIT DE STATISTIQUE.

(Décret du 6 juillet 1901).

Marchandises de toute nature et de toute origine importées au

trement qu'en cabotage d'un port à un autre de la colonie.

Le droit est fixé comme suit:

15 centimespar colis sur les marchandises en futailles, caisses,

sacs ou autres emballages ;

15 centimes par 1,000 kilogr. sur les marchandises en vrac;

15 centimes par tête sur les animaux vivants ou abattus des

espèces chevaline, mulassière, asiue, bovine, ovine, caprine et

porcine.

Les marchandises en vrac, tarifées autrement qu'au poids,

acquitteront le droit de statistique à raison de 15 centimes par

1,000 kilogr. Le droit ne pourra être fractionné. Il sera dû inté

gralement.pourtoute quanti é au-dessous de 1,000kilogr. et pour

toute fract on de poids au-dessus de 1,000 kilogr.

Le droit sera exigible séparément sur chaque marchandise,

lorsqu'un colis contiendra des objets différents et qui auront été

réunis sous une mème enveloppe.

Quandil s'agira de colis d'une même marchandise et d'unpoids

brut de 6 kilogr. au maximum chacun, le droit de 15 centimes

sera appliqué par groupe de cinq colis. Toute fraction de cinq

colis comptera pour un groupe et acquittera le droit entier.

Les balles et paquets non enveloppés et simplement retenus

par des liens quelconques seront considéres et taxés comme mar

chandises en vrac.

Sont exemptés du droit de statistique:

Les envois de fonds du Trésor;

Les colis de bagages qui accompagnent les voyageurs;

Les poissons et homards frais;

Les objets de toute nature (autres que les marchandises propre

ment dites) débarqués des navires pêcheurs métropolitains et des

goélettes locales;



- 782-

Les restants de provisions de bord débarqués d'office pou

rationnement des équipages;

Les épaves;

Les cargaisons misesà terrepan suite de relâche ou de nauf

et destinéesà être réexportées;

Le lest proprement dit sans valeur marchande;

Les échantillons sans valeur marchande;

Les bâtiments étrangers importés pour la francisation;

Les objets de collection hors de commerce;

Les vivres, matières et objets de toute nature importés pou

compte de l'Etat, du service local ou des communes;

Tous les produits de pêche française, ainsi que le sel desti

la préparation de ces produits.

Le droit est perçu sur liquidation du service des douanes.

ll est exigible d'après les énonciations des déclarationsappu

de connaissements ou sur les quantités reconnues à la visit

douane ayant la faculté d'admettre ou non les déclarations |

conformes.

TAXE DE CONSOMMATION SUR LES BOISSONS ALCOOLIQUES.

tDécrets des 12août 1894,8mars 1900,20fév. 1901 et 17fev.1 }

Alcool dit 3/6, eau-de-vie, cognac, kummel, absinthe, bi

amer, kirsch, rhum,genièvre et whisky,à raison de50 fr. l'he

litre de liquide à 89° et proportionnellementà leurforce alcool

pour celles des boissons ci-dessus mesurantun degré moins él

Toute boisson alcoolique titramt plus de 89° centésimaux,

porte la taxe sur sonvolume ramené à 89 degrés.

L'exonération de cette taxe est exceptionnellement attril

aux boissons alcooliques expédiéesà la colonie par l'État po

ravitaillement des bâtiments de guerre. (Décret du 3 avril 19

Droits et taxes accessoires de navigation.

DRoITs DE NAVIGATIoN,

Arrêtés des 17 juillet 1843 et 3 mai 1876).

Droit de francisation simple ou exceptionnelle, par

tonneau de jauge...... ...... ... - - - - - - - - - - - - - - s - ()

Coût de l'acte ............................... 1v
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Congé annuel............... - - s - s - - - - s - - s - - 3 (00

Frais d'expédition (Clearance)........... - - s - - a - 3 00

Certificat de débarquement ..................... 1 50

Certificat d'origine et toute autre pièce ne comportant

pas plus d'un rôle........................ ...... 4 50

Chaque rôle en sus................... • • • • • • • • • 1 00

Taxes accessoires de navigation.

DROIT ANNUEL DE NAVIGATION.

(Décrets des 16 décembre 1893, 19 décembre 1895, 21 avril 1900,

6juillet 1901 et 30juin 1904).

Tout bâtiment français ou étranger qui mouille dans les eaux

territoriales de la colonie, est astreint au payement des droits de

navigation ci-après:

Bâtiment français ou étranger de 15à 20tonneaux dejauge,

droit annuel de 25 fr. (0;

Bâtiment français ou étranger jaugeant plus de 20 tonneaux,

qu'il se livre à la pêche ou à tout autre genre de navigation,

droit annuel de 3 fr. 00 par tonneau dejauge;

Bâtiment français ou étranger venant en relâche et ne débar

quant pas de marchandises et bàtiment important exclusivement

du poisson frais pour la consommation, autre que la morue étran

gère, droit annuel de 1 fr. 35 par tonneau de jauge.

Les bâtiments chargés de boëtte sont exempts de ce droit.

Tout capitaine de navire astreint au paiement desdroits, esttenu
de faire sa déclaration en douane dans les 24 heures de son arrivée.

Les capitaines des navires étrangers peuvent se faire repré

senter en douane par des négociants de la localité; mais ces der

niers,par le seul fait de l'acceptation de ce mandat,se constituent

responsables,vis-à-vis duTrésor, des droits àpayerpar le navire.

Toute contravention aux dispositions ci-dessus donne lieu à

l'application d'une amende de 100francs, sanspréjudicedupaie

ment intégral des droits à acquitter.
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DROIT sPÉCIAL AUx PONTONs

ET MAGASINS FLOTTANTS ET AUX NAVIRES INACTIFS.

Décret du 9 mai 1892).

Ponton.- par tOnneau.. .. . .. .. .. . . - - - - - - - • • • - 2 00

Navires inactifs ) français. ) t 1 ()6)

mouillés dans le port.i étrangers. \ * onneau : o oo

DROIT DE JAUGEAGE REMBOURSABLE AUX OFFICIERS-JAUGEURS.

(Arrété du8sept. 1843 et décision du23juil. 1879).

Par tonneau de jauge. ...................... . 0 1

DRoITs DE MAGAsINAGE ET DE GARDE

(Décret du 12 mars 1900).
-

Toute marchandise déposée dans le magasin de la Douane sera

inscrite, d'office, dans la huitaine du jour de son dépôt, sur un

registreà ce destiné.

Les marchandises constituées en dépôt en Douanes et pour

lesquelles il n'aurait pas été déposé de déclaration en détail, sont

passibles d'un droit de magasinage de 5p. 0/0 ad-valorem.

Les marchandises constituées en dépôt dans le magasin de la

Douane et pour lesquelles le déclarant ne se présente pas, ou qui

ne sont pas enlevées après la vérification, sont passibles, pour

chaquejour de dépôt, d'un droit de garde de 0 fr. 20:

:

par colis, lorsqu'il s'agit d'un seul colis pesant moins de 50kil.

et par 50 kil. ou fraction de 50 kil toutes les fois que ce poids

est atteint, quel que soit le nombre des colis.

Quel que soit le temps pendant lequel les marchandisesséjour

nent en Douane, le droit de garde ne peut dépasser à 0 p. 0/0 de

la valeur des objets.

2---

Produit des amendes et confiscations en matière de douanes.

PRÉLÈvEMENT DÉ 10 P. 0/0 AU PRoFIT DU BUDgET LocAL.

(Décret du 6 septembre 1895).

TAxE DE PLoMBAGE sUR LEs HoMARDs EN ENTREPoT spÉCIAL.

0fr.25par caisse de 48 boîtes.

(Arrétés des 2 juin 1893 et 3 octobre 1894).



–785 -

Droits divers.

DROITS DE GREFF .

(Arrétés des 24 octobre 1844 et 4 mars 1850).

TRANsCRIPTIoNs HYPOTHÉCAIREs.

(Droits réglés par l'article 13 du décret du 28 août 1862).

DROIT DE VISA ET DE PARAPHE DES JOURNAUX DE BORD A MIQUELON

(Arrêté du 8 février 1876).

Paraphe.................. ............ . . .. .. .. .. 2 06

Visa ..... ..... - - - - - - - - - - s - - s - - - - s - - - s - - - s - 1 00

DRoIT sUR L'ExPÉDITIoN

ET LA DÉ.IvRANCE DEs TITREs DE CoNCEssIoN DE TERR.IN oU DE GRÈvE.

(Arrété du 13juin 1876).

Pour l'envoi en possession, soit provisoire, soit défi

nitive ou copies collationnees. ........ . . .. ...... .. t 0 00

Permis d'occupationprovisoire d'un terrain du domaine 5 00

Permis d' exploitation temporaire d'un terrain du uo

maine pour recherche de minerais, tourbes, pierres à

bàtir ou pour lest............................... 5 ()()

Toutes copies collationnées des dites pièces. ....... 3 ()()

DRoIT DE 1 p. °/, sUR LEs MANDATs D'ARTICLEs D'ARGENT.

(Arrêté du 18 septembre 1878)

FRAIs DE GîTE ET DE GEôLAGE DEs MARINs ÉTRANGERs,

(Arrété du 13juin 1876).

Par homme et par jour....... - - - - - - s - ... .... .. 10 00

DROITS SUR PERMIS DE CHASSE.

Par permis....... - - - - s - s - - - s - - - - - s - - • - - - - 10 fr. ()0

(Vote du Consenl d'Administration en date du 18 novembre 1897).



-786 -

IMPôTs sUR LEs BICYcLETTEs.

Par bicyclette..................... .......... 6 fr. 0

Vote du Conseil d'Administration du 12 décembre 1898).

Taxes et divers tarifs.

Poste aux lettres.

, Lois des 3 mai 1853, 24 août 1871, 3 mai 1875,

dépêche ministérielle du5 août 1872).

TAxEs sUR LEs LETTRES ET JoURNAUx. - TARIF DE L'UNION PosTALE

(Décret du 27 mars 1879).

Lettres affranchies,par port simple de 15grammes.... 0 2

Lettres nonaffranchies,parport simple de 15grammes. 0 5

Imprimés, par port simple de 50grammes....... , . .. 0 0

Papiers d'affaires, jusqu'à 250 grammes.. .......... 0 2

Au-dessous de250grammes,par 50grammes ou frac

tion de 59 grammes........ ...................... 0 0

TARIF PoUR LA FRANCE ETsEs CoLoNIEs ET LEs CoLoNIEs ENTRE ELLEs

(Décret du 26 décembre 1898).

Lettres affranchies, par port simple de 15 grammes. 0 1

Lettres non affranchies,parport simple de 15grammes. 0 31

COLIS pOSTAUX.

(Décret du9 ,uillet 1895).

De St-Pierre et Miquelon en France et vice-versâ.... 4 1
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vOIE DU COMMERCE.

(Loi du 4 mai 1876).

Lettres affranchies 0 fr. 15 par port siniple de 15 grammesplus

( fr. 10 de décime de mer à payer par le destinataire.

lettres non affranchies, décime de mer compris, par

port simple de 15 grammes...... .. ................ 0 40

Imprimés affranchis, par port simple de 50 grammes. 0 08

voIE FRANçAISE.

CORRESPONDANCES POUR LES MILITAIRES.

/Loi du 6 avril 1878 et dépêche ministérielle du 10 déc. 1873).

Par port simple de 15 grammes .... ........... . 0 15

CORRESPONDANCES DE PROVENANCE LOCAL.

Arrété du 20 décembre 1875, modifié par celui du 15 mars 1887,

et délibération du Conseil général du 2décembre 1886).

DE SAINT-PIERRE POUR SAINT-PIERRE,

affr. non-afr.

Jusqu'à 15 grammes.. ... .. ......... . . 0fr. 05. 0fr. 10.

Au dessus de 15grammesjusqu'à 30gram. 0 10. 0 20.

et ainsi de suite en ajoutantpar 15grammes ou fraction de 15g

0fr. 05 pour les lettres affranchies et 0fr. 10pour celles non affr.

Pour ies avis,imprimés ou lithographiés, de naissance, mariage

ou décès,prospectus, catalogues, circulaires, prixcourants,cartes

de visite,imprimés ou manuscrits et photographies-cartes.

Jusqu'à 100grammes (affranchis).......... ...... 0 05

et ainsi de suite en ajoutant par chaque 100grammes ou fraction

de 100grammes0fr. 05 centimes. Dans le cas de non-affranchis

sement, ces objets seront considérés comme lettres et taxés en

conséquence. -

Les lettres et les imprimés més dans les localités de l'Ile-aux

Chiens, Miquelon et Langlade,poury être distribués, seronttaxés

conformément au tarif ci-dessus
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DE sAINT-PIERRE poUR L ILE-AUx-CHIENs ET RÉCIPRoQUEMENT.

affr. non-affr.

Jusqu'à 15grammes ....... ... ... .. , , 0 fr. 10. ()fr. 20

Au-dessus de 15grammes etjusqu'à 30gr. .. 0 20. 0 30

et ainsi de suite en ajoutant par 15grammes ou fraction de 15gr.

0 fr. 10 pour les lettres affranchies et non affranchies.

DE sAINT-PIERRE PoUR MIQUEL0N, LANGLADE ET RÉCIPROQUEMENT.

affr. non-affr.

Jusqu'à 15 grammes........... ... ... .. 0fr. 15. (0 fr. 25,

Au-dessus de 15 grammes etjusqu'à 30gr . 0 fr. 25. 0fr.40.

etainside suite ensuivant laprogressionindiquéeautarifprécédent.

Imprimerie.

Travaux remboursés suivant les fixations des tarifs réglés par

arrèté du 9 août 1905

Location du matériel

appartenant au Service des Travauxpublics.

1° Drague y compris le personnel), 100fr parjour, ou fraction

de jour;

2º Chèvre et mouton, 5 fr. parjour, ou fraction de jour;

3º Pompe hydraulique, 1 fr. par heure, avec un maximum de

5 francs par jour;

4º Pompe d'épuisement, 5 fr. parjour oufraction de jour.

(Arrêté local du 12juillet 1905).
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Attributions ettaxes au profit des communes.

DRoITs D'oCTRoI DE MER.

(Décret du 25 nov.1890, decret du 1erjuin 1895 abrogeantl'art.3

du décretprécité, arrêté du26février 1891, décrets des30 aoüt 1893,

10 aoûi et 7 décembre 1895, 6juillet 1901 et arrété du 26 décembre

1995).

DROIT

ANCIEN

Bière en futailles, caisses ou paniers,par hec

tolitre. .. .. .. -------- ... ..... ... ....... . 10 0(

Cidre, poiré en futailles, caisses ou paniers,

par nectol ... ---- ... --- ---- ... ..... ....-- . 2 ()(

Vins ordinaires en fûts, par hectolitre. .... 0t

Vins en caisse.. .. .. .. ... .. ....... .. .. .

Vermouth, madère etvins de liqueurs,enfûts,

par hectol.. ... ... - • • • • • • • • « - • • • • • • • • • • • • u)0

Vermouth, madère, et vins de liqueurs,par

caisses de 12 bouteilles. ................... 00

Liqueurs de toutes sortes, (bitter, absinthe,

kummel, kirsch, etc ), en fûts par hectolitre. .. | 15 00

Vins mousseux, champagne et autres. . .. . . 00

Liqueurs de toutes sortes, (bitter, absinthe,

kummel, kirsch, etc.), en caisses ou paniers de

12 bouteilles, par caisse........ ........ ... ()0

Cognac en fûts, par hectolitre............ 00

- en caisses ou paniers de 12bouteilles,

(1 fr. par caisse plus 4 francs par hectolitre)... 00

Alcool dit 3/6, eau-de-vie, rhum, tafia,ge

nièvre et whisky,par hectolitre....... ..... 0()

DROIT

NOUVEAU

10 ()(

3 00

5 (0

3 0

10 00

4 00

95 00

6 (00

5 00

9 ()0

2 fr. plus 4

fr. par hect.

4 00

Ilestprélevé 10p.°/,de la recette brute au profit du budget local,

pour frais de liquidation et de perception.

L'exonération des droits d'octroi de mer est exceptionnellement

attribuée aux vivres expédiées à la colonie par l'Etat pour le

ravitaillement des bâtiments de guerre. (Décret du3 avril 1903).

DROITS DE QUAI .

(Arrêtés des 24 août 1864,2 août 1895,26 déc. 1900 et7 mars 1901).

Par embarcation au-dessous de deuxtonneaux. 1

Par - jaugeant plus de deuxtonneaux

et considérée comme chaloupe......... - • - • • • • •

Par chaloupe.... .. ...... .. - - - - s - - s - s - - - - -

Par chaland.. ... .. . s - - s - - - t - s - s - • • • • • • • •

2

2

3

(00



Par bâtiment de 20 tonneaux et au-dessous, parjour. 5 00

Par navire de 20à 30 tonneaux, par jour........ 50

Par - de 30à 50 - par jour........ 10 00

Par - de 50 à 100 - parjour... .. .. l5 00

Par - de 100 à 15f) - parjour....... . 20 00

Par - de 150 à 200 - parjour...... .. 2 , 00

Par - de 200 250 - parjour. ..... . 30 00

Par - de 250à 300 - parjour...... .. 40 00

Par - de 300 et au-dessus parjour.... .. . 50 00

Bateau ou embarcation stationnant dans le dock pourêtre ré

paré, 0fr. 05 centimes par tonneau de jauge et par jour.

IMPôT sUR LEs PcYCLETTEs.

(Arrêté du 24 décembre 1898).

1/4 du produit de la taxe.

IMPôT FoNCIER.

Communede Saint-Pierre.

(Arrêté du 16janvier 1900).

Quatre doubles-décimes, soit quatre-vingts centimespar franc,

en supplément au principal de l'impôt foncier.

Commune de l'Ile-aux-Chiens.

(Arrêté du29 septembre 1905).

Cinq doubles-décimes, soit cent centimes par franc, en supplé

ment au principal de l'impôt foncier,
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Taxes au profit de la Chambre de commerce.

(Arrêtédu 13junn 1876, délibtion duConseil général du 12 oct. 1885

votes du Conseil d'Admtnistration

en date des 12 déc. 1898 et 25 janvier 1899).

0fr. 10 centimes additionnels. y compris 1 centime pour frais

de perception) au principal des sixpremières classes des patentes.

Le Gouverneur certifie que le tarif ci-dessus est conforme à la

délibération du Conseil d'Administratien du 30 décembre 1905,

et qu'il est rendu exécutoire.

-

ANGOULVANT.

Sant-Pierre.- Imprimerie duGouvernement
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Appel à la concurrence. - Concours pour le surnumérariat

d -- i - u , s. - Avis. - Avis d'ajudication.

1 fra,ions et faits divers. - Visite du Gouverneur à l'hôpital

loe ... -- , vis. - Nouvennents de la population.- Annonces et

vs. -- . servtions météorologiques. -

Appel à la concurrence. -

Des offres, sur soumissions cachetées, seront reçues

« la , le c nt di Chef lu service de l'Intérieur le 18

s , tnbre 1905 à 2 heu es du soir, pour la fourniture

de soixante stères bois à feu, de la provenance de

la côte de Terre-Neuve ou de tote autre provenance,

nécessaires au chauffage des divers établissements du

Service local, et livrbl s dans le courant du mois

d'octobre ni plus t rd.

L aitnnt le la fournittre sera fait dans le mois qui

suiv * i : c tte, en numeraie, dans les conditions des

a rtés locax des | 6juin 1873, 4 décembre l875 et 4

In rs l89 , relatifs à lavaleur des monnaies étran,ères,

et sous réserve des modifications qui pourraient y être

apportées dans l'avenir.

l'our plus amples renseignements, s'adresser au ser

vice de l'Interieur, (2° Section ).

---»----------

S ) R W | ( E ) ES )() U \N ES.

Avis .

Un co:cours noir le snrnnméraria" ' s Douanes aura

li t1 a St - p, rr ... Ils l - ' , r . , M , n l s 0 1 21

nov embre 1 95.



– 2 -

Lespersonnes qui désirent prendre partà ce concours

sont priées de se faire inscrire sans retard au bureau de

M. le Chef du Service des Douanes oùil leur sera donné

tous les renseignements nécessaires sur les piècesà pro

duire et sur le programme d'admission.

La liste d'inscription sera close.le 20 octobre 1905.

----

SERVICE )E SANTÉ.

AVIS

Le public est informé que le service de la vaccination

se fera à l'hôpital de la colonie le jeudi de chaque se

maine de 2 heures à 3 heures du soir.

------

NIairie de Saint-EPf erre,

Avis d'adjudication.

Le public est informé que le 14 septembre prochain,

à 2 heures de l'après-midi, à la Mairie, il sera procédé

par les soins du Maire à l'adjudication sur soumissions

cachetées, de la fourniture d'environ:

100 tonneaux de charbon de terre nécessaires à la

Municipalité;

60 tonneauxde charbon de terre nécessairesau Bureau

de Bienfaisance.

La durée du marché prendrafin le 15 octobre 1905.

Il sera exigé un cautionnement en espèces de:

200 francspour la Municipalité;

150 - le Bureau de Bienfaisance.

La soumission devra être accompagnée du récépissé

délivrépar le Trésor.
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On pourra prendre connaissance du cahier des charges

au Secrétariat de la Mairie, tous les jours, les fêtes et

dimanches exceptés, de 9 heures à 1 1 heures du matin

et de 2 heuresà 4 heures du soir.

Fait en Mairie de Saint-Pierre, le 28 août 1905.

Le Maire,

J.-F. POMPÉI.

Informations et faits divers.

Le Gouverneur s'est rendu inopinément le dimanche

1" septembre à l'hôpital militaire colonial transformé, .

depuis le 1° juillet dernier, en hôpital civil local. Il a

parcouru toutes les salles et interrogé tous les malades

dont ila provoqué les réclamations.

Il a été heureux de constater que les malades hospita

lisés n'avaient en aucune façon souffert de la transfor

mation opéréetant dans l'organisation du service médical

que des services administratifs.

Les bâtiments ont subi d'importantes réparations, la

- lumière électrique a été installée, une salle d'opérations

sera prochainement aménagée. -

Le Chef de la colonie adresse à MM. les médecins

traitants,à l'économe, au personnel en service l'expres

sion de saplus vive satisfaction.

--

Suivantinformation de M. le Directeurde la Cºfrançaise

des câbles télégraphiques (Station de St-Pierre), relative

à la pose d'un câble entre Terre-Neuve et la Nouvelle

Ecosse, la dite compagnie déclare pouvoir accepter à

l'avenir lestélégrammespour toutes les stations deTerre

Neuve. .
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Le vapeur postal Amélia est arrivé à Saint-Tierre avec

les tnalles d'Europe et des États-nis d'A : le le

31 aoùt 1905.

Passagers arrivés:

MM. L.Jourdan, L. Debroisse, F. Lemoine, Jolnston, Mians

field, Dewolf,Talquet, E. Leban, L. Leban.

Mme F. Dollo, Mlle Cousin. -

Le vapeur postal Amélia est parti de Sain-'erre le

8 septembre 1905, à destination de Sydney,

Passagers partis :

MM. Briand,Gratien;E.Guiol;Johnson;A. IIoper;Siegfriedt;

L. Marsolliau; F. Marsolliau: Debroisse; P. Mallard.

MWmes Audoux, Victor et 1 enfant; Hatty Ed Gautier et 3

enfants;G Allain et 2 enfants;Gr. l3riand et2 enfants; l …Quémart;

V° Raoult et 1 enfant; Sautet; Siegfriedt; Huguet et 1 en ant .

MM* C. Quinette; E. Frigalet; M. Frigalet; Lily Pedlar;

Michel, Delphine; M. Miadonet; Siegfriedt; Rosalie Boissel.

---------------

Mouvements de la Population.

État-civil de st-Pierre.

Jûillet. NAIssANCEs.

Maxime, Marcel-Joseph.

Vigneau, Berthe-Emilie-Marie.

Langlois. Louise-Marie- Etiennette.

De Arburn, François-Joseph.

Olivier, Eugène-Pierre-Raymond-Sylvain.-Savidan, Henri

Emile.

1 1 Pompéi, Camille-Louis-Francis.

12 Théberge, IIenri-Gustave-Marie.

13 Spirn, Francis-Eugène-Joseph.

17 Roblot. Gustave- Etienne-Joseph. - Poirier, Frederica-

Yvonne.

21 Campot, Marcel-Louis-Etienne.

25 Vigneau, Gabriel-Joseph-Albert.
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26 Arthur, Gilbort-Louise-Amanda.

27 Tibbo. Anita-Fanny-Iléne.

28 Benâtre, Bertrand.- Paturel. Joseph-Emile-Louis-Marcel.

29 Pichon, Jeanne-Marie-idouardine.

Aout.

3 Allain, Henriette-Pierrette-Julie. - Demontreux. Henri

Victor.

5 Toben, Jeanne-Rose. - Grosvalet. Augusta-Adèle-Désirée.

16 Lesénéchal, Marie-Augusta. - Walsh, IIenriette-Marie

Jeanne.

24 Bre tck, faurice-Pierre-Jean.

28 Mahé, Yvonne-Marie-arthe. ,

Aout. PUDLICATIoN DE MARIAGE.

20 lanchandin, Pierre-François-Joseph, avec d"e Speren, Lida

Miarie-Célestine.

Août. MARIAGEs.

2 Starck, René-Eugène-Oscar, avec d"° Labat, Marie-Rose.

16 Oursin, Fulgence-Auguste, avec d"°Tobin, Lucie.

Juillet. DÉCÈs.

4 Teurterie. Marie, veuve Pierre Heudes, ménagère, âgée de

73 ans, née à Granville (Manche). - Maillard, Paul

Louis. Jugement).

6 Detcheverry, Louise, veuve Briand, Henri, sans profession,

âgée de 78 ans, née à Miquelon.

20 Bearns, Brigitte, femme Kinsella, Thomas, ménagère, âgée

de 62 ans, née à St-Jean Terre-Neuve).- Poueitch,Michel,

peintre en bâtiments, âgé de 36 ans, néà Langlade (Section

de Miquelon).

22 Arthur, Georges-Auguste, âgé de 2 mois 1/2, né àSt-Pierre.

– Levêque, enfant présenté sans vie.

31 Spirn, i'rancis-Eugène-Joseph,àgé de 20jours,néàSt-Pierre.

Août.

3 Guérin, Marie-Pauline,veuve Dithurbide, Michel, ménagère,

âgée de 72 ans, née à Mont St-Michel (Manche). - Walsh.

Bernadette-Léontine-Joséphine, âgée de 2 ans 1/2, née à

Saint-Pierre.

4 Farrel,Jeanne, cuisinière, célibataire, âgée de 60 ans, née à

Grand Jarvey (Terre-Neuve). .

5 Béchet, Joseph, âgé de 4 mois, né à Saint-Pierre.
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7 Gendrot, Clément-Joseph. capitaine du navire Boïeldieu, âgé

de 33 ans, né à Pleurtuit (Ille-et-Vilaine).

11 Condoré, Robert, cuisinier, âgé de 30 ans, né au François

(Martinique).

17 Claverie, François, marin, âgé de 42 ans, né à Bordeaux

(Gironde).

21 Spirn, Gabrielle-Annie, âgée de 20 mois, née à St-Pierre.

24 Lecuona, Gustave-Francis, âgé de 7 ans 1/2, néà St-Pierre.

25 Le Boëtté, Jean-Marie, marin, âgé de 47ans, néà I.e Faouët

(Côtes-du-Nord).

26 Berthelot, François-Victor, marin,âgé de 37 ans, néà Pleu

dihen (Côtes-du-Nord). -

29 Barthelet,William-Henri-James,àgé de 9 mois, né à Saint

Pierre.

31 Hilliard, Jacob-Georges, célibataire, âgé de 18 ans, né à

Fortune Baie (Terre-Neuve).

Annonces et Avis.

JOUNAL LES DEN60iS ILLES

Petit courrier des Dames et Conseiller des familles réunis.

REVUE DE LA JEUNE FILLE ET DE LA FEMME

Médaille d'Or de laSociétéNationale d'Encouragement au Bien.

Paraissant le t° et le 15 de chaque mois.

ÉDITION VIOLETTE, purement littéraire: UNAN

PARIs, 8fr. | DÉPARTEMENTs, 9fr. | UNIoN PosTALE, 11 fr.

Vingt-quatre pages de texte par numéro.

Éducation.- Morale.- Littératnre.- Romans.- Nou

velles - Poésies.-Conseils.-Chroniques.-Causeries.-

Actualités. - Chronique musicale. - Arts. - Connaissanccs

pratiques.- Concours.
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Éditions littéraires avec nombreuxSuppléments de

Mode et Travaux

et le même texte que la précédente.

ÉDITION VERTE: UN AN

PARIs. 16 fr. | DÉPARTEMENTs, 19 fr. ] UNIoN PosTALE, 22 fr.

EDITION CHAMOIS: UN AN

PAus,12 fr. | DÉPARTEMENTs,14 fr. | UNIoN PosTALE, 17 fr.

- comprenant:

Albums de Travaux et Ouvrages.

Modes. - Courrier de la Mode. - Gravures coloriées. -

Feuilles de patrons.- Broderie et Lingerie.- Patrons découpés

et imprimés.-Travauximprimés sur étoffe.- Tapisseries.-

Conseils pratiques.- Leçons de choses.- Musique.-Aqua

relles.- Fusains.-- Menus.-Cartes postales, etc.

Concours mensuels et GrandConcours annuel.

Abonnements à partir du 1er de chaque mois.

Par mandat à l'ordre du Directeur, 14, rue Drouot,

et dans tous les bureaux de Poste.

Envoi gratuit d'un numéro spécimen sur demande affranchie.

En vente à l'Imprimerie du Gouvernement.

TABLEAU PosTAL

ÉTÉ 19O5.

Prix. ..... , . - • e • • • • • • • • • • l « • » • • • • • • • • • • , ... 0 fr. 50

TABLEAU DEs MAtEEs 1905.

Prix......... - s • • • • • • • • • • • • • • - - s - 0 fr. 50
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Avis aux navigateurs.

Hâvre du Cerf (Terre-Neuve).

Latitude . .. 49° 33' 30'' Nord .

Longitude. 54° 16' 50" Ouest.

Avis est par le présent donné, qu'une bouée en bois,

peinte en blanc, a été mouillée par trois brasses. au large

de la pointe sud Havre du cerf,pour indiquer la position

du rocher du cerf.

Pointe brûlée (Terre-Neuve).

Latitude . .. 49° 36' 00' Nord.

Longitude.. 54° 09' 00' Ouest.

Les navigateurs sont avisés qu'un signal d'alarme

diaphonique, a été construitsur la Pointe brulée, côté est

de Seldom come-by « entrée d'un accès difficile » et que

après le 2t août 1905, il donnera un avertissement,

pendant un temps épais ou brumeux, avec des sons
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de cinq secondes de durée, séparés parun silence de t 13

secondes comme suit:

SOIl silence SOn silence

5 secondes 113 secondes 5 secondes 1 13 secondes

Durant le mois de septembre un feu fixe, à lentille.

sera visible d'une maison en bois,construite sur le côté

std de la construction du signal d'alarme, lequel sera

visible à une distance de deux milles dans toutes les di

rections de la mer; l'élévation est de 25 pieds au dessus

du niveau de la mer.

Le signal d'alarme et le feu. seront en opération cha

que année, à partir de l'ouverture de la navigation au

printemps,jusqu'à la fermeture en décembre.

La station comprendtrois constructions avec toits plats.

1º Le signal d'alarme.

- 2° L'habitation desgardiens.

3°un magasin.

Le tout sera peint en blanc. avec une bande noire,

courant horizontalement autour du centre de chaque

construction.

---------

SERVICE DES D0UANES.

AVIS.

Un concourspour le surnumérariat des Douanes aura

lieu à St-Pierre, Iles St-Pierre et Miquelon, les 20 et 21

novembre 1905. - -

Lespersonnes qui désirent prendre partà ce concours

sontpriées de se faire inscrire sans retard au bureau de

M. le Chef du Service des Douanes oùil leur sera donné

tous les renseignements nécessaires sur les piéces à pro -

duire et sur le programme d'admission.

La liste d'inscription sera close le 20 octobre 1905.
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INSCRIPTION MARITIME.

AVIS.

L'Administration est informée que le Gouvernement

terre-neuvien a reçu les ordres nécessaires en vue du

remboursement aux intéressés des droits de phare indû

ment perçusà Terre-Neuve sur des bateaux de pêche fran

çais ayant exercé cette année leurindustrie dans la limite

du « Treaty Coast ».

Pour obtenir paiement de ces droits, les capitaines des

bateauxdoiventprésenterau Gouvernement terre neuvien

une réclamation appuyée de toutes justifications utiles

constatant qu'au moment de payer la dite taxe, leurs

bâtimentsse livraientuniquementà lapêche,à l'exclusion

de tout trafic et de tout commerce.

=============

Informations et faits divers.

Levapeurpostal Amélia est arrivéà Saint-Pierre avec

les malles d'Europe et des États-Unis d'Amérique, le

14 septembre 1905.

Passagers arrivés :

MM.Jos. Roag; Vincenti.

Mme* Vincenti; Noss et 1 enfant; Emma Bek et 1 enfant.

Mlle Lina Cambrai.

-----

Le vapeur postal Amélia est parti de Saint-Pierre le

17 septembre 1905,à destination de Sydney.

- Passagers partis :

MM. Demalvilain, fils; J.-B. Girardin; J. Hampton; F. Le

chartier;G. Bénâtre; G. Bénâtre; G. Daygrand, fils; E. Fuhr;

Ernest Pichon; F. Guyomard.

M"e* Ponée et 4 enfants; Veuve Alfred Laborde; Hempton;

Tesuière, Veuve E. Ilharéguy; Veuve M. Ilharéguy et 3 enfants.

M"°A.Tibbo; Hempton
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SERV|CE DES D0UANES.

AVIS.

Un concours pour le surnumérariat des Douanes aura

lieu à St-Pierre, Iles St-Pierre et Miquelon, les 20 et 21

novembre 1905.

Lespersonnes qui désirent prendre partà ce concours

sont priées de se faire inscrire sans retard au bureau de

M. le Chef du Service des Douanes où il lenr sera donné

tous les renseignements nécessairessur les piècesà pro

duire et sur le programme d'admission.

La liste d'inscription sera close le 20 octobre 1905.

----

SERVICES MILITAIRFS ET MARITIMES.

Avis DE SAUvETAGE.

Il a été sauveté:

1* Par M.Guérin, capitaine de lagoëlette Sea Bird, le

30 avril 1905, sur leGrand Banc de T/N. un doris por

tant le nom de Chateau Lafitte Fécamp.
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2° Par le sieur Pichon Emile, patron de la goëlette

Bayonnaise, le 6juillet 1905. sur le Grand Banc deT/N,

un doris peint en noirportant le nom de MinerveCancale.

3° Par le sieur Goger, patron de lagoëlette P. F. n°2,

le 5 septembre 1905, sur le Grand Banc de TN, une

bouée de sauvetage portant un nom presque illisible

semblant être Suere.

4° Par le sieur Urdanabia Alfred, petit pêcheur à la

pointe à Philibert, le 10 mai 1905, dans les anses dites

Flacoux, 12 paquets de planche à caisse de biscuits et6

paquets de lattes pour casiers.

5° Par Heudes Louis fils, le 4juillet 1905, à la pointe

de l'Ile Massacre, un doris portant le nom de Marie L.

6° Par le sieur, Laloi Alfred, le 26 juillet, au Nord de

la Vache,une ancre sansjouelleportant les marques E.T

et pesant environ 75 kilogrammes.

7º Par le sieurJamesAndré, le 16 aoùt 1905,un doris

américain peint enjaune et marqué Doram Loirellet Sons

Makers à Mesburay Mas n° 8.

8°Par le sieur Laranaga, Grégoire,fermierà Langlade

le 14 septembre 1905.à l'Ouest de la Dune, un doris

peint en jaune foncé, le plat bord supérieur bleu et por

tant le nom de St-Pierre n° 6.

9° Par lesieur Lehoux,patron de la goëlette Bidassoa,

le 5 septembre 1905,65 madriers.

Les troispremières épaves sont déposées dans la ccur

du Magasin Général et les autres,sont laisséesà lagarde

des sauveteurs.

--

SERVICE DE SANTÉ.

AVIS

Le public estinformé que le service de la vaccination

se fera à l'hôpital de la colonie le jeudi de chaque se

maine de 2 heures à 3 heures du soir.
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Informations et faits divers.

CD CD NI LP TTE- R EN DUU

des fêtes données à Saint-Pierre

en l'honneur de S. E. le Gouverneur de Terre-Neuve.

S. E. le Gouverneur deTerre-Neuve est arrivé le 22

septembre 1905,à6 heures 1/2du soir,à borddu croi

seur Scylla battant pavillon du Commodore Paget:Sir

William Mac-Grégor, accompagné deM"°et deM"Mac

Grégor, rendait au Gouverneur de St-Pierre la visite que

lui avait faite M. Angoulvant au mois de juillet dernier.

Dès que le Scylla est mouillé, ses canonssaluent la terre

et le pavillon du commandant de Kerillis, chef de la

division navale française dont les trois croiseurs Chasse

loup-Laubat, Lavoisier et Troude, sont moullés dans la

rade de St-Pierre. Les canons du Chasseloup-Laubat

répondent.

Au même moment, M. le gouverneur Angoulvant,

accompagné de M.Gailhac, Directeur du Commissariat,

embarque dans une vedette du Chasseloup-Laubat qui

se dirige vers le Scylla. M. Angoulvant, reçu à la coupée

du croiseur anglais par M. le Commodore Paget. se rend

immédiatement dans le salon arrière où se trouvaient

S. E.Mac-Grégoretsa famille, accompagnés de M.Reaves,

Secrétaire particulier et M. Mac Cowen, Inspecteur des

forces de police de Terre-Neuve. M. Hampson, Consul

d'angleterre à St-Pierre se tient également auprès du

Gouverneur deTerre-Neuve.

Quelquesinstants après,M. le commandant de Kerillis

et MM. les commandants Lefevre du Lavousier et Mottez

du Troude viennent saluer SirWilliam Mac-Grégor.
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M. Angoulvant invite ses hôtesà descendre augouver

nement. Les deuxgouverneurs sont salués à leur départ

par les canons du Scylla et en passant devant le Chasse

loup-Laubat, par les canons du croiseur français.

A7 heures 1/2, le cortège officiel débarque à la cale du

port; la foule est compacte; elle est maintenue par une

double haie de marins en armes, commandés par un en

seigne de vaisseau. Au débarcadère, le détachement de

gendarmerie rend les honneurs et dès que le cortège

arrive à la hauteur dugouvernement, la musique muni

cipalejoue le God save the King et la Marseullaise. Tout

le monde se découvre et la foule manifeste à plusieurs

reprises sa sympathie au Gouverneur de la grande colo

nie voisine et à sa famille.

A8heures 1/2, le commandant de Kerillis et les offi

ciers du Chasseloup-Laubat offrent un grand dîner en

l'honneur desdeuxgouverneurs de Terre-Neuve et deSt

Pierre et de leurs camarades de la marine britannique.

La table en fer à cheval est dressée dans la batterie,

magnifiquement décorée, aux couleurs anglaises et fran

çaises.

Parmi les convives: à la place d'honneur S. E. Mac

Gregor et M. Angoulvant; à la droite du gouverneur

anglais: M. le commandant de Kerillis, M"°Mac Gregor.

M. Bampson, consul d'Angleterre, M"°Viti MacGregor.

A la gauche du gouverneur français: M.le commodore

Paget, M. le capitaine de frégate d'Espinay Saint-Luc,

M"Mary MaeGrégor,M. MacCowen. -

Ensuite prennent place: MM. les commandants Lefèvre

et Mottez. M. Reaves, M.Gailhac, directeur du commis

sariat, plusieurs officiers du Scylla,un délégué du Troude

et duLavoisier et tout l'état-major du Chasseloup-Laubat.

Au dessert, M. le commandant de Kerillis porte la

santé de S.M. EdouardVII et du Président Loubet. Puis.

il remercie Sir William MacGregor et sa famille d'avoir
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-

bien voulu être ce soir les hôtes de la Marine française;

s'adressant ensuite à M. le commodore Paget, il rappelle

les excellents rapports, toujours empreints de franche

cordialité, des deuxChefs de Division pendant les deux

dernières campagnes de Terre-Neuve.

Cette année particulièrement, le règlement desindem

nités du French-Shore a mis en rapports constants les

officiers des deux divisions et développé les sentiments

réciproques d'estime et d'affection des deux marines. En

terminant. le commandant de Kerillis boit à M. le com

modore Paget et à la vaillante marine britannique.

Sir William Mac Gregor répond en ces termes :

Monsieur le Commandant, Excellence et Messieurs,

Je désire avant tout vous remercier, M. le Commandant, des

termes aimables et cordiaux dans lesquels vous avez proposé ma

santé, et ensuite je passerai à quelque autre chose dont j'ai, de

puis quelque temps, à cœur de parler en public à la première

occasion favorable.

Je n'aurai probablement jamaisune meilleure circonstance que

je n'en ai en ce moment et cette heureuse circonstance,je la dois

à mon voisin de gauche, mon ami le gouverneur Angoulvant;je

l'en remercie.

Je vous entretiendrai pendant quelques minutes de la flotte

française dont la grandeforce inspire au peuple anglais beaucoup

d'intérêt.

Nous connaissons sa glorieuse histoire, ses hautes traditions et

sa grande valeur.

Nous croyons qu'elle est, à côté de la nôtre, la plus grande

flotte du monde et nous désirons qu'ellepuisse àjamais continuer

à occuper le ranggrâce auquel se maintient l'équilibre des forces

armées de l'univers.

Tout malheur atteignant la flotte française sera un malheur

pour la Grande Bretagne;tout sérieux malheur arrivantà la flotte

anglaise seraun malheurpour ia France. Nous souhaitons et nous
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désirons, dès lors,pour toujours la prospérité de la flotte fran

çaise.

Mais ce queje viens de dire n'est qu'une appréciation générale,

une simple introduction a ce queje vais vous dire maintenant.

Vous connaissez tous comment, de temps immémorial, il y

avait entre nos deux contrées un conflit permanent touchant les

iles et les pêcheries situées dans ces eaux. Pendant des siècles ce

futune plaie toujoursvive,une sourceintarissable de malentendus,

qui aurait pu dégénérer à un certain moment en dangerpublic.

Que rien de sérieux ne soit arrivé, est due, dansune très grande

mesure, à ces officiers de marine française qui ont été employés

successivement dans nos eaux Heureusement pour nous tous, les

officiers qui ont serviici ont été des gentilshommes dans tout le

sens du mot. Ils ont unanimement fait preuve d'une admirable

cohésion de tact,dejugement et de modération; et dans leurs fonc

tions difficiles et pleines de responsabilités, ils ont apportéun sen

timent élevé de justice qui a été pour nous d'un profit incalcu

lable. Chacun de nous reconnaîtra, en jetant un regard sur le

passé, combien un seul de ces officiers, s'il n'avait pas été plein

de tact, de modération et de justice, aurait pu allumer une légère

flamme qui eût été susceptible de se développer en un grand in

cendie. Grâce au roi Edouard et au président Loubet, ce danger

est maintenant écarté et nous pouvons considérer la situation avec

calme. Nous sommes en mesure d'apprécier entièrement combi n

nous devons aux hautes qualités de prudence, de patience et le

modération dont les officiers de Marine français en service dans

ces mers ont été animés.
-

J'éprouve un grandplaisir à direpubliquement quelle est notre

dette de reconnaissance vis-à-vis d'eux età les en remercier au

nom de ma nation au nom de la colonie dontj'ai l'honneur d'être

chargé de l'administration, et aussi en mon nom personnel. Je

suis sûr que le Commodore Paget s'unit à moi pour reconnaître

tout ce que nous devons aux officiers de la flotte française, qui ont

fait partie de cette division navale.

Peut-être cette flotte n'a-t-elle jamais étéplus dignement re

présentée qu'elle ne l'est en ce momentdans la personne de Mon

sieur le commandant de Kerillis,Chefde la division navale.

Messieurs, heureux d'avoir eu cette occasion de m'acquitter,

fût-ce d'une manière aussi imparfaite, de ce queje considérais

comme un devoirpublic,je vous demandede boire à la prospérité

de la flotte française età celle de son dignereprésentantau millieu

de nous, M. le commandant de Kerillis.
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M. le Gouverneur Angoulvant se lève à son tour et

s'exprime ainsi :

M. le Commandant de Kerillis, en termes particulièrement

heureux, S. E. Mac Gregor avec son éloquence si sobre et sivi

goureuse, ont si bien exprimé les sentiments qui nous animentau

jourd'hui,queje n'auraisvraiment rienà ajouter. Et cependant,je

vous demande la permission d'ajouter quelques mots aux toasts

qui viennent d'être portés, pour vous faire part des impressions

que me suggère la fête de ce soir dontje ne sais ce qu'on doit le

plus retenir, ou de l'accueil si chaleureux,sisympathique, que la

division navale nous a réservé ou de la grande joie que nous

avons eue à nous rendreà son invitation et du plaisir que nousy

avons éprouvé.

Pendant que s'écoulait trop vite à notre gré cette cordiale réu

nion.je revoyais par la pensée le Chasseloup-Laubat, tel qu'il est

dans la période normale detravail, tel qu'il était encore ily a quel

ques heures: machine de guerre toujours prête à l'attaque et à la

riposte, il retentissait - cette salle même, la batterie, où nous

dinons sigaiement, retentissait - des sifflets de manœuvre, des

commandements brefs des officiers, du pas cadencédeshommes en

exercice, des appels du clairon aux sonorités éclatantes. La

pensée du devoirprésent et desdevoirs plusgraves que,peut-être,

réserve l'avenir,semblait planer surle vaisseau tout entier et don

ner aux êtres et aux choses comme une sorte de gravité sereine.

Et voici que, comme sous le coup de baguette magique d'une

bonne fée, la machine de guerre s'est transformée, une salle de

fête a surgi, et sous le scintillement des cristaux, sous les feux des

globes électriques, dans le parfum des mets délicats et le fumet

des vins capiteux, dans cet ensemble harmonieux où les toilettes

exquises des invitées les plus charmantesjettent sur les ors des

uniformes et le ton sévère des habits noirs une mote éclatante

de fraîcheur et de beauté, nousgoûtons le charme profond et très

doux d'une réunion annicale où s'affirme une fois de plus le rap

prochement de deuxgrandes nations en vue de la paix du monde.

Cettebonne fée, c'est la sympathie qui, après de longues années

de désaccord, a fini par s'imposer, c'est l'instinct plus sûr que

toutes les combinaisons de la diplomatie, quia poussé deuxpeuples

également laborieux et ambitieux, en contact sur tous les points

du monde,à ne plus vouloir de rivalité que sur le terrain écono

mique et pour le triomphe de la civilisation.

le contraste que nous offre le Chasseloup-Laubat tel qu'il était

hier et tel qu'il est aujourd'hui, illuminé joyeusement, paré de
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toutes les séductions mondaines, m'incite à vous demander, dans

cetemple du dieu de la Guerre,à boire à une bien belle divinité,

a la Paix. à la paix laborieuse et féconde à celle qu'on ne subit

pas au prix de l'honneur national, mais qu'on peut imposer par

l'autoritémorale du Droit et par la force matérielle des armes.

Après le dîner, les deuxGouverneurs, M" etM" Mac

Gregor, les Commandants anglais et français se rendent

dans le salon de M. le commandant de Kerillis. Dans la

batterie et le carré. les officiers anglais et françaisfrater

nisent et la fête se poursuit trèsaniméejusqu'à une heure

du matin.

Le 23à midi, M. Angoulvant offre un déjeûner en

l'honneur du Gouverneur deTerre-Neuve, auxComman

dants et anx officiers de la division navale française et

du Scylla, aux officiers et fonctionnaires de la colonie.

M" et M" Mac Gregor sont retenues à déjeûner

chez M"° Gailhac.

Le Gouverneur de Terre-Neuve a à ses côtés M. de

Kérillis, chefde ladivisionnavale française etM. Caperon,

chef du service judiciaire qui exerça pendant près de 5

ans les fonctions de Gouverneur intérimaire. M.An

goulvant a à ses côtés M. le commodore Paget du

Scylla et M.Hampson comsul de S. M. Britannique àSt

Pierre. Les autres convives étaient: Les capitaines

defrégate d'EspinaySt-Luc, Lefèvre et Mottez, Messieurs

Meshaw et Fandet-Cerill-Warley, officiers du Scylla, M.

Reaves, secrétaireparticulier etMacCowen, aide de camp

duGouverneur deTerre-Neuve,M. Freeman, agent com

mercialdes Etats-Unis,Gailhac,directeurducommissariat,

Feillet,chefdu service de l'Intérieur, Salomon conseiller

privé, Demalvilain, Trésorier-Payeur, Garnier président

du conseil d'appel, Dupuy-Fromy, directeur de la santé,

Gallas, médecin municipal, médecin traitant a l'hôpital,

Larquère, chefdu service des Douanes.

La salle est décorée defleurs; les menus sont ornés de

drapeaux entrelacés, auxcouleurs anglaises et françaises.
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Au champagne, M. Angoulvant porte tout d'abord la

santé de sa Majesté EdouardVII en lequel « Paris qui

n'oublie pas ceux qui l'aiunent s'est plu à retrouver le

Prince de Galles», dont la visite en France dès le début

d'un règne qui sera glorieux et très-long, a dissipé

les malentendus et fortifié les sentiments d'estime et de

bonnevolonté réciproque entre les deux pays. Le Gou

verneur porte ensecond lieu la santé du: Président loubet

qui, au cours d'une magistrature de près de sept années,

a su, à l'étranger comme en France, conquérir tous les

les cœurs et s'attirer toutes les sympathies. M. An

goulvant lève ensuite son verre en l'honneur de S. E.

Sir MacGregor qu'il a reçu comme un ami; il rappelle

les services que son collègue anglais a rendus lorsqu'il

gouvernait la Nigeria méridionale, à nos explorateurs

(Lenfant, Toutée, notamment); Sir Mac Gregor a été.

dans la voie de rapprochement entre nos deux pays,

un véritable précurseur. Ce sont ces considérations

qui ont amené le Gouverneur français à se rendre en

Juillet dernier à St-John. Aussi espère-t-il que l'échange

de visites cordiales quia suivi sera, non seulement, l'écho

lointain des fêtes de Porsmouth et de Brest, mais aussi

les prémices de l'amélioration des rapports qui peuvent

et doivent exister entre les deux colonies voisines. M.

Angoulvant,en terminant, remercie le conmodore Paget

d'être venu jusque dans les eaux de St-Pierre, et de lui

avoir ainsi fourni l'occasion d'exprimer à lavaillante ma

rine anglaise ses sentiments d'estime, de sympathie et

d'admiration. «Vousavez, déclare-t-il, avec M. le chef de

la division navale de Kerillis auquel je dois tantde re

connaissance pour les attentions dont j'ai été l'objet

et l'aide puissante quej'ai reçue de lui, accompli sur le

French Shoreune œuvre d'équité et d'apaisement. Dans

cette collaborationdetous lesinstants, les officiersdesdeux

malines ont appris à se connaître et à s'apprécier; des

relations amicales sont nées que n'interrompront pas l'a -
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chèvement de la mission et la dispersion des unitésna

vales enséjour dans notre rade.

Le Gouverneur lève son verre en l'honneur des ma

rines anglaise et française.

S. M. Mac-Grégor répond ensuite au Gouverneur de

St-Pierre. Il s'associe de tout cœur aux toasts portés à

sa Majesté Edouaad VII et au président Loubet S'il a au

jourd'hui le plaisir de se trouverà St-Pierre, comme l'hôte

de la plus vieille colonie française, il le doit aux efforts

tentés par son Sonverain et par le Président de la Répu

blique française en vue du rétablissementde la bonne en

tente entre l'Angleterre et la France. Le voyage qu'ilvient

d'accomplir aujourd'hui ne doit point le surprendre, car

il fut de tout tempsl'ami sincère de la France et des Fran

çais. l)'abord, il est Ecossais et entre l'Ecosse et la France,

ily a toujours eu beaucoup de liens. Une reine d'Ecosse

a été également reine de France. Iuis. au cours d'une

carrière déjà bien longue, il a eu des relations très cor

diales avec des Français : il avoyagéfréquemment sur les

magnifiques paquebots de nos messageries maritimes;

en Afrique, ii a admiré la hardiesse de nos explorateurs,

le courage de nos officiers et nos procédés d'adminis

tration.
-

Il était donc tout naturel qu'il fût un partisan sincère

de l'entente entre les deuxnations, ententesiavantageuse

pour toutes les deux, si favorable à la tranquillié,à la

paix du monde entier. Il était heureux de boire à la pros

périté et à la grandeur de la France.

Le toast du Gouverneur de Terre-Neuve est couvert

d'applaudissements.

Après le déjeuner, les convives se rendent dans le

jardin; ils entourent les deux gouverneurs et legroupe

est photographié.

A trois heures les commandants et les officiers de la

Division navale française offrent une matinée dansante
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à bord du Chasseloup Laubat en l'honneur duGouverneur

de Terre-Neuve et de sa famille, du Commodore Paget

et des officiers du Scylla et de la population de St-Pierre.

La fête favorisée par un temps splendide, est très

rèussie; on a dansé avec entrainjusqu'à 7 heures.

A 9 heures 1/2 du soir, M. Angoulvant donne un

grand bal dans les salons du Gouvernement. Les invités

très nombreux comprennent les officiers anglais etfran

çais, les fonctionnaires de tousgrades et tous les com

merçants et armateurs de la colonie. A 10 heures, les

personnages officiels font leur entrée dans les salons du

Gouvernement. M. Angoulvant donne le bras à M"°Mac

Gregor; Sir William Mac Gregor donne le bras à M"°

Gailhac. La musique joue le God save the King. M. An

goulvant présente au Gouverneur de Terre-Neuve tous

sesinvités et le bal commence de suite. La fête est magni

fique ettrès animée. Des morceaux de musiquesontinter

calés entre les danses; on applaudit successivement M"º

Viti Mac Gregor, dans une danse écossaise pour violon,

M"°Gailhac dans « Pauvre Pierre» de Shuman,M"*Mary

Mac Gregor dans une valse pour mandoline; M"°Andrée

Salomon dans « Première rencontre de Grieg», M. le

C" Lefevre dans la danse deJocelyn pour violon et M"º

Gallas dans «Chanson de Musette» de FrancisThomé.

Le bal se termina vers deux heures du matin.

Sir William MacGregor,accompagné deM.Angoulvant,

de MM. Reaves,Gailhac et Feillet, consacre unepartie de

la matinée du24à visiter l'hôpital. Il est reçu à l'entrée

de l'établissement parMM. les l)"Dupuy-Fromy et Gallas,

Le Gouverneur anglais, qui est un ancien médecin,visite

avec un soin minutieux, la cuisine. les salles de bain,

la phartmacie, les salles de malade. La composition de la

ration des malades, les feuilles de chirurgieindividuelles

retiennent son attention: il demande le règlement sur le

fonctionnement de l'hôpital afin de faire profiter les hô
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pitaux de sa colonie de certaines améliorations réalisées

à Saint-Pierre.

En se retirant, il exprime sa grande satisfaction aux

deux médecins et adresse également ses compliments au

Chef du service de l'Intérieur M. Feillet et à l'économe

de l'hôpital, M. Sarda.

A midi,M, Angoulvant offre un déjeuner en l'honneur

de S. E. Mac Gregor, aux corps élus, aux notables. aux

armateurs et commerçants de la colonie.

M"° et M" MacGregor étaient invitéesà déjeuner par

M. Hampson, Consul d'Angleterre.

Le Gouverneur anglais ayant à sa droite M. Pompéï,

Maire et à sa gauche M. Daygrand, Président de la

Chambre de commerce, prend place en face de M.

Angoulvant, qui a à sa droite M. Louis Légasse, Dé

légué de la colonie Assistaient en outre au déjeuner:

MMl. Reaves, Secretaire particulier, Miac Cowen aide de

camp du Gouverneur de T'erre-Neuve, Paturel. conseiller

ptive suppléant, Lavissière et l'oirier, 1" et 2"° adjoints

au Mlaire de Saint-Pierre, Merle, Vice président de la

Chambre de commerce, Mazier, Président du syndicat

des armateurs, Dupont, ancien président de la Chambre

de commerce, Guillaume, avocat, White et Gégou, di

recteurs des câbles anglais et français, Lepauloue,

Benâtre, armateurs, Mlinier, membre « u Conseil d'hy

giène, Aroul, Chef du secrétariat du Gouvernement de

Saint-Pierre.

Au champagne, M. Angoulvant porte la santé de S. M.

Edouard VlI etau Président Loubet auxquels les commer

çants et les industriels de St-Pierre réunis aujourd'hui à

cette table, sont certainement reconnaissants commetous

les bons français, d'avoir provoqué le rapprochement des

deux nations dont profitera le commerce et l'industrie.

Puis s'adressant à S: E. MacGregor,il ajoute: les repré



- 25 -

sentants des corps élus et les notables de la colonie se

réjouissent bien haut de votre venue; ilsyvoient le gage

de l'esprit nouveau quipréside depuis plus d'une année "

aux relations de l'Angleterre et de la France;ilsy mettent

l'espoir que dans la mesure compatible avecvos pouvoirs

constitutionnels, votre influence s'exercera efficacement

dans le sensd'une amélioration des rapports entre Terre

Neuve et St-Pierre....Très souvent, trop souvent même,

ces îles si rapprochées, que par un temps clair les côtes

de l'une à i'autre s'aperçoivent très nettement, sontsépa

rées par un épais manteau de brume; plusieurs jours se

passent sans que l'horizon s'éclaircisse, sans que de l'ex

térieur on ne perçoivejamais autre chose que les mugisse

ments du sifflet de brume. Et tout à coup le voile tombe,

un soleil radieux éclaire l'horizon et nos îles apparaissent

si voisines, qu'on se demande comment la volonté des

hommes a pu essayer de placer entre elles comme une

sorte de cloison étanche.

l'accord du 8 avril 1902 a été le rayon de soleil qui

a dissipé le manteau de brume quiséparait les deux colo

nies; il reste sans aucun doute encore quelques flocons,

que notre bcnne volonté commune tera disparaitre. C'est

dans cet espoir. Messieurs, que je lève mon verre en

l'honneur de S. E. Mac Gregor.»

Sir MacGregor répond ensuite autoast duGouverneur

de Saint-Pierre :

Il est heureux d'avoir cette occasion de se rencontrer avec les

négociants notables de Saint-Pierre, de même qu'hier, il a eu le

plaisir de se trouver au milieu des officiers et fonctionnaires de

la colonie.

Cette heureuse circonstance, il la doità l'obligeance du Gou

verneur qui l'a gracieusement invité à visiter Saint-Pierre. Il la

doit également à l'entente cordiale qui existe entre nos deux na

tions grâce aux efforts du Roi Edouard et du Président Loubet

dignement et loyalement secondés, en cettetâche,parM. Delcassé

et le Marquis de Lansdowne.
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Il est vrai que ces efforts et ces collaborations seraient devenus

vains si la France entière m'avait été, une fois de plus, fidèle à

ses grandsprincipes de Liberté, Égalité, Fraternité. L'Angleterre,

également, s'est inspirée, dans la circonstance, des mêmes prin

cipes

En effet, de part et d'autre, on était libre de conclure ou de ne

pas conclure un accord. L'entente cordiale a été faite spontané

ment, librement, sciemment,

On s'est traité comme d'égal à égal. En effet, dans l'équilibre

européen,l'Angleterre et la France occupent un despremiers rangs

et c'était tout naturel qu'on s'en fût souvenuau moment de signer

l'accord.

Des deux côtés de la Manche l'accord a été fraternel, accueilli

unanimement comme le précurseur de la paix universelle. Dans

la sympathie et dans l'estime mutuelles qu'on s'est témoignées,

on s'est fait des concessions réciproques. Si la France a cédé à sa

nouvelle et sincère amie, ses droits séculaires sur la côte des

Traités,par contre l'Angleterre n'a pas hésitéà céderà la France

ses droits sur la Gambie. La côte des Traités avait peut être sa

valeur, mais la Gambie, avec ses richesses et sa population, en a,

au moins, tout autant.

D'ailleurs, les peuplesfrançais et britannique n'ont point cher

ché à tirer parti de leur amitié. Leur but, en signant l'accord,

était plus noble, plus élevé: lls voulaient tout simplement sceller

leur alliance du sceau indélébile d'un traité, de façon que toutes

les puissances du monde entier en eussent connaissance, Par

conséquent, l'alliance ainsi conclue n'est pas, ne peut être éphé

mère. S. E. le gouverneur de Terre-Neuve souhaite qu'elle dure

longtemps et que les résultats s'en fassent ressentir jusqu'au

bout de l'univers.

En ce qui concerne Terre-Neuve et St-Pierre,il n'aura pas

deplus ardent désir que de voir les deux colonies s'unir comme

se sont unies leurs métropoles. Il est tout disposé à faire ce qui

dépendra de lui pour aboutirà cette union et ilpromet defaciliter

à cet égard les efforts que pourront tenter les honorables com

merçants de St-Pierre ou de Terre-Neuve.

D'autre part, il ne doute pas que le Gouverneur de St-Pierre

dont il loue particulièrement l'esprit d'organisation adminis

trative, ne seconde dans la limite de ses pouvoirs, toute initiative

de conciliation et d'entente, dont fera preuve le commerce local

de Terre-Neuve ou de Saint-Pierre.

Il lève donc le verre en l'honneur de l'entente cordiale entre

les deuxgrandescontrées et leurs colonies et porte ensuite lasanté
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du Roi Fdouard, du Président Loubet et du Gouverneur de St

Pierre. Comme la veille les invités se rendent dans le jardin et

entourent les deux gouverneurs. Le groupe est ensuite photo

graphié.

A4heures, le DirecteurduCommissariat et Mi"°Gailhac

offrent un théà M.M"° et Ml"Mac Grégor. à M.Angoul

vant, aux commandants des navires français et anglais,

aux officiers des deux navires età la suite du Gouverneur

de Terre-Neuve.

Un petit concert improvisé est très goûté; on en

tend M"Mac Grégor, excellentes violoniste et mando

liniste, M. et M" Gailhac, dans un duo extrait d'une

Inélodie populaire dans le Cantal, M. le commandant

Lefèvre, dans le cavalier de Ruff et Ml" Gailhac dans 2

mélodies composées par son mari.

On a particulièrement apprécié la mélodie «j'aipar

donné » de Schumann, arrangée pour chant, 2 violons,

violoncelle et piano.

A 8 heures, M. le commodore Paget offrait un dîner à

bord du Scylla.

la table est dressée sur le pont,sousune tenteformée

par des drapeaux français et anglais. La salle à manger

improvisée est très artistiquement décorée.

M. le Commodore Paget a à sa droite: M"° Gailhac,

Sir William Mac Grégor, le commandant de Kerillis.

M"MaryMacGregor, le commandant d'EspinaySt-Luc,

M. Hampson,consul d'Angleterre, le commandant Mottez,

le commissaire Gailhac, le lieutenant devaisseau Horsley

et M. MacCowen;

A sa gauche: M"° Mac Gregor, M. Angoulvant, M.

Reaves. Ml"°Viti MacGregor,M. le commandant Lefèvre,

M. le lieutenant de vaisseau Cosmao-Dumanoir, M. Mi

chaws, secrétaire du Commodore, M. Read.

Au dessert, le commodore Paget porte la santé de

S. M. Edouard VII et du Président Loubet;puis,dans une
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improvisation très applaudie, il fait l'éloge de la Marine

française et enparticulier de M. le commandantde Kerillis.

Il boit à ses camarades de la Marinefrançaise.

Le commandant de Kerillis, rappelant plusieurs faits

qui montrent la cordialité des rapports entre les deux

divisions de Terre-Neuve et la confiance réciproque que

n'ont cessé de se témoigner les deux commandants, ré

pond qu'il gardera un souvenir ineffaçable de M. le

commodore Paget et de ses officiers; il lève son verre en

leur honneur et en l'honneur de la Marine britannique.

M. le Gouverneur Angoulvanf'demande la permission

de répondre quelques mots :

S'il est des sentiments qu'on ne se lasse pas d'exprimer, ce

sont assurément ceux qu'on éprouve pour des amis sincères.

Aussi est-ce avec plaisir que je veux répondre quelques mots aux

paroles aimables que m'a adressées Monsieur le commodore

Paget

Commodore, la colonie que j'administre a été très heureuse

de lavenue de votre beau navire sans vous effrayer de la brume,

sansvous laisser intimiderpar les difficultés d'accès de notre port,

vous êtes arrivéà l'heure annoncée avec une exactitude queje

qualifierais de toute militaire sivous ne m'aviez donné à penser

qu'elle était également toute maritime. La fortune sourit aux

audacieux, les éléments sont cléments à qui ose les braver: la

brume ne pouvait tenir longtemps rigueur à un vaillant marin

tel que vous. Aussi quelques heures après l'arrivée duScylla,un

soleil ardent lui faisait-il fête.

Mais la nature n'était pas seule en fête: lajoie rayonnait dans

nos cœurs. Et comment en aurait-il pu être autrement? Deux

grandes nations qui s'étaient longtemps méconnues avaientvu les

rancunes s'éteindre, les préventionstomber, les malentendus se

dissiper tandis que croissait l'estime réciproque, s'affirmait la

sympathie mutuelle et naissait l'amitié. Deux marines autrefois

rivales vont désormais coopérer harmonieusement pour le déve

loppement du commerce, les progrès de la civilisation et la paix

du monde. C'est là un evènement considérable. Deuxvilles Brest,

puis Portsmouth ont retenti des acclamations des deuxpeuples.

Des fêtes inoubliables ont scellé ce rapprochement. Ici, dansun
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cadre plus modeste, mais avec non moins d'ardeur et de sincérité,

nous avons pris notre part de ces manifestations Ilya deuxjours,

le Chasseloup-Laubat, illuminégaiment, paré de toutes les séduc

tions mondaines, nous recevait dans sa batterie transformée pour

quelques heures en salle de fête; aujourd'hui c'est le Scylla qui

nous offre la même splendide et cordiale réception.

- l)ans quelques beures. le Scylla comme le Chasseloup-Laubat

aura dépouillé sa parure de bal et repris l'armure de fer; tout ce

qui, ce soir, fait la joie de nos yeuxet le charme de cette réunion

aura disparu. Mais il est une chose qu'on ne fera pas disparaître:

c'est le souvenir infiniment précieux et durable que laissera en

nous la splendide réception du croiseur qui représente ici la

Marine anglaise.

Je veuxvous en remercier, Commodore, et lever monverre en

l'honneur de la Marine anglaise, mais depuis l'entente cordiale, il

n'est plus possible de lever son verre en l'honneur de la Ma1ine

anglaise, sans boire également à la Marine française. Je les unis

donc toutes deux en un mmême souhait de prospérité et de sucès,

en un même témoignage d'estime et d'admiratio., dans le même

chaleureux remerciement.

Les invités du commodore Paget quittent le Scylla

vers ninuit. Une surprise leur est réservée; en passant

par le travers du Chasseloup-Laubat, ils assistent à un

feu d'artifice tiré sur ce croiseur et dont l'effet est des

plus heureux. -

Le départ du Gouverneur anglais est fixé au 25 dans

la matinée. A 7 heures 1/2, le cortège officiel quitte le

Gouvernement. Leshonneurs sont rendus parle détache

ment degendarmerie qui prend la tête du cortège.

Comme à l'arrivée, le cortège traverse la foule très

sympathique ettrès nombreuse, contenue par deux haies

de marins. Sur la cale du port. la musique municipale

joue le God save the King, qui est écouté tête nue. M.

Angoulvant conduit ses hôtes jusqu'au Scylla où les 3

commandantsfrançais viennent également saluer le Gou

verneur de Terre-Neuve et sa famille.

Lavedette quiporte les deuxGouverneurspasse le long

des navires français;sur lepont, les équipagessont rangés
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et rendent les honneurs, les clairons et tambours sonnent

et battent auxchamps.

A8 heures t/4, les deux Gouverneurs se serrent une

dernière fois chaleureusement la main et Sir William

MacGregor exprime sa reconnaissancepour l'accueil qu'il

a reçu àSt-Pierre; le Gouverneurfrançais quitte le Scylla

saluépar les canons du croiseur anglais. Il se rend à bord

du Chasseloup-Laubat.

Les canons du Scylla saluent la terre et le pavillon

françaisest hisséen tète de mât;leséquipagesdes bateaux

françaispoussent des hurrahs, les canons du Chasseloup

Laubat répondentà ceuxduScydla;sur le croiseurfrançais

la musiquejoue le Godsave the King. L'équipage du croi

seur anglais répond aux hurrahs des matelots français et

le Scylla s'éloigne. Le Chasseloup-Laubat hisse le signal:

« Heureuse traversée, remerciements respectueux ». le

Scylla répond: « Reconnaissance affectueuse pour bon

accueil».

Avant de quitter le Chasseloup-Laubat, M. Angoulvant

exprimeà M. le commandant de Kerillis sa profonde gra

titude pour le concours prêté par la Division navale

française au Gouverneur de Saint-Pierre à l'occasion des

fêtes quiviennent de se terminer. Il rejoint ensuite le

Gouvernement, après avoir rendu visite au commandant

Lefèvre, sur le Lavoisier et au commandant Mottez, sur

le Troude.

Le Scylla est arrivé dans la soirée à St-John.

Immédiatement Sir William Mac Gregor envoyait à

M. Angoulvant letélégramme suivant:

Profondément touché de la cordialité des souhaits de

bienvenue et de la splendide réception dontj'ai été l'objet

àSaint-Pierre comme représentant du RoiàTerre-Neuve,

je désire exprimer mes sincères sentiments de reconnais

sance et de remerciementsà votre Excellence, au Com
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mandant de Kerillis, aux officiers, à la population de

Saint-Pierre pour avoirfourni unepreuve aussi convain

cante que l'heureuse entente entre nos deux grandes

nations s'étend également à leurs lointaines possessions

dans ces eaux.

MAC GREGOR.

--

!.e vapeurpostal Amélia est arrivéà Saint-Pierre avec

les malles d'Europe et des États-Unis d'Amérique, le

28 septembre 1905.

Passagers arrivés :

MM. E. Briand; Pichon; H. Smith; M. Poirier; Burns.

M"es Vºr Audoux et un enfant; Huguet.

Mile Henry.

-

Le vapeur postal Amélia est parti de Saint-Pierre le

1° octobre 1905,à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM. A. Guépin; E. Martin; L. Prével: E. Lecharpentier; F.

Roger; H.-B. Smith; J. Prigent; P. Martin; François Pichon;

Marcelin Poirier; Burns.

Mmes P. Delambily; Guépin et unenfant; P. Malard;A.Vromet;

M. Prével;J. Capendéguy.

M"e* M Capendéguy; Frances Fennell;Adèle Luzé;A.Guérin;

L. Guérin; Yvonne Coupard; Joséphine Etchéverry.

Mouvements de la Population.

État-civil de St-Pierre.

Septembre NAIssANCES.

4 Bernier, Germaine-Jeanne.

6 Desnouée, Antonia-Marie-Rosalie-Léone.
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14 Bedfer, Jean-Maurice-Eugène.

18 Lacroix, Marie-Jeanne.

22 Renou, André-Georges-Auguste .

25 l.eguicher, Gabrielle-Jeanne-Marcelle.

28 Mazeau, Renne-Charlotte-Henriette.

30 Slaney, Blanche-Léone.

Septembre. PUBLICATIoNs DE MARIAGEs.

2 Gendron, Jean-Baptiste, avec demoiselle Hym, Marie-Lau

rence-Louise.

24 Lacroix, Auguste-Léon-Alexis-Ernest, avec demoiselleYvon,

Emilie-Anne-Lucie. -- Champy, Albert-Alphonse, avec de

moiselle Picandet, Marcelle-Marie-Victorine.

Septembre. MARIAGE.

13 Blanchandin, Pierre-François-Joseph, avec demoiselle Speren

Lida-Marie-Célestine.

Septembre. DÉCÈs.

2 Goasampis, Marie-Louise-Françoise,femme Dollo, François

Marie-Isidore, ménagère âgée de 45 ans néeà Cancale (I et V)

4 Courcier, Sophie-Alune, V° Joret, Jean-Désiré, sans profes

sion, âgée de fi3 ans née à St-Pierre.

7 Plaine, Remy. marin, âgé de 69 ans néà Saint-Plancher,

(Manche).

15 Ozon, Henri-Edouard-Georges, âgé de 4 ans, né à Saint

Pierre- Michel, Henri-Joseph, âgé de 15 ans, né à Saint

Pierre.- Lethimonier, François, narin, célibataire, âgé de

58 ans.néà Vains (Manche).

16 Richard,Joséphine-Albertine,femmeClément,Joseph-Marie,

âgée de 27 ans née à Saint-Pierre.- Heudes, Jeanne-Jo

séphine, âgée de 4 ans. née à Saint-Pierre

18 lIharéguy,Geneviève-Catherine,V°Jean Girardin, ménagère,

âgée de 57 ans, née à Miquelon.

20 Bonnieul, Paul-Louis-Jules, âgé de 2 ans 1/2, né à Saint

Pierre.

21 Le Vay, Yves-Marie, marin, célibataire âgé de 43ans, néà

Phurivo (C du N).

25 Henebury, Philippe, âgéde 3 ans, néàSaint-Pierre.

27 Henebury, Stansuls, àgé de 13 mois, né àSaint-Pierre.

--
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Annonces et Avis.

TO |LETTE DES ENFANTS

Recueil de Modes Enfantines

UN AN: FRANCE: 6fr. | UNIoN posTALE: 7fr. 50.

Paraissant le 1er de chaque mois.

Courrier des Modes enfantines illustrées.- Planches coloriées.

-- Modèles de robes.- Manteaux.-Chapeauxpour fillettes et

garçons.- Planches de brodetie. - l'atrons découpés.-Tra

vaux de fantaisie. - Conseils pratiques. - Renseignements

utiles.- Hygiène.- Concours de devinettes.

Deuxpages de : Romans, Nouvelles, Causeries.

Abonnements à partir du 1° de chaque mois

Par mandat à l'ordre des Directeurs, 14, rue Drouot,

et dans tous les Bureaux de poste.

Envoigratuit d'un numéro spécimen sur demande affranchie.

LA POUPÉE MODÈLE

Revue des petites filles

1 L I. UsT RÉ D E 200 G RAvUREs D ANs LE TExTE

Paraussant le 15 de chaqae mois.

Unan: PARIs,7f.-SEINE,8f.- DÉPART.,9f.-UNIoNposTALE, 1 lf.

Vingt-quatre pages de texte par numéro

Religion.-Morale.- Éducation.- Instruction,- Récré

ation.- Petits Travaux et Ouvrages.- Patrons pour Poupées.

Étoffes imprimées.- Cartonnages coloriés.- Figurines à dé

couper. - Décors de Théâtre.- Surprises. - Concours. -

Musique.

Abonnements à partir du !5 de chaque mois.
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jOUNAL DES DEMOS: L,S

Petit courrierdes Dames et Conseiller desfamilles réunis.

REVUE DE LA JEUNE FILLE ET U)E LA FEMJE

Médaille d'Or de laSociétéNationale d'Encouragement au Bien.

Paraissant le t° et le 15 de chaque mois.

ÉDITION VIOLETTE, purement littéraire: UNAN

PARIs, 8fr. | DÉPARTEMENTs, 9 fr. | UNIoN PosTALE, 11 fr.

Vingt-quatre pages de texte par numéro.

Éducation.- Morale.- Littératnre.- Romans.- Nou

velles - Poésies.-Conseils.-Chroniques.-Causeries.-

Actualités. - Chronique musicale.- Arts. - Connaissanccs

pratiques.- Concours.

Éditions littéraires avec nombreuxSuppléments de

Mode et Travaux

et le même texte que la précédente.

ÉDITION VERTE: UN AN

PARIs. 16fr. | DÉPARTEMENTs, 19 fr. | UNIoN PosTALE, 22fr.

ÉDITION CHAMOIS: UN AN

PARIs, 12fr. | DÉPARTEMENTs, 14 fr. | UNIoN posTALE, 17 fr.

comprenant:

Albums de Travaux et Couvrages.

Modes. - Courrier de la Mode. - Gravures coloriées. -

Feuilles de patrons.- Broderie et Lingerie.- Patrons découpés

et imprimés.-Travauximprimés sur étoffe.- Tapisseries.-

Conseils pratiques.- Leçons de choses.- Musique.-Aqua

relles - Fusains. --- Menus.- Cartes postales, etc.

Concours mensuels et GrandConcours annuel.

------"

Abonnements à partir du 1er de chaque mois.

Par mandat à l'ordre du Directeur, 14, rue Drouot,

et dans tous les bureaux de Poste.

Envoi gratuit d'un numéro spécime.u sur demande affranchie.
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MANUEL DU JOURNAL DES DEMOISELLES

9° édition, considérablement augmentée

MÉTHODES POUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX DE DAMES

Impressions sur étoffes.-Marques de linge.-Manière de relever

et agrandir les patrons. -Tapisserie. -Tricot.-Crochet.-

Filet.- Dentelles.-Macramé, Augmenté de la Dentelleaufuseau,

des Renseignements très détaillés sur la Manière de peindre sur

toile gobelin, sur satin, sur velours sur drap, ainsi que la Peinture

au Vernis Martin, l'Enluminure, la Photominiature, etc.

Orné de 500figures et Vignettes

PRIX DU VOLUMIE :

Broehé: Paris, 3 fr. - Départements et Etranger : 3fr.75.

Envoyer un mandat-poste à l'ordre des Directeurs. 14, Rue Drouot

B : BLIOTHÈQUE DE MA FILLE

Couvrages recommandés

Collections: 3 fr. 50 le volume broché

Toute abonnée au Journal des Demoiselles recevra au prix de fa

veur de 3 fr. 25. franco dans toute la France,un volume magni

fiquement relié. Six volumes pour le prix de 18francs,franco.

E°rincipaux auteurs :

M. Aigueperse, M. Maryan,M. Lu Campfranc, H. Bister,

Zénaïde Fleuriot, Champol.



LArrruDeObservationsmétéorologiquesfaitesàl'HôpitallocaldeSaint-Pierre,Losctrumes
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13121110|751|7.49|749|S-O.1|N-O.1|O.1»|TBT.cl.Vent.

1413f110|750|750|751|O.2N.2N,»|BT.claircalme.

15141211|756|755|757|N.1N.1N.2«IBT.cl.Vent.

-
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Saint-Pierre.-ImprimerieduGouvernement.

      



40° Année. No 1o. Samedi?1 octobre 1905

2 ARTIE NON 3 ) FF CHELLE

SOMMAIRE:

Avis.

Informations et faits divers. - Annonces et avis.-Obser

vations météorologiques.

|

SERVICE [)ES P()STES.

AVIS.

----------

L'Administration informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1905-19C6, le vapeur postal St-Pierre,

effectuera ses voyages à Hanaglade lesSamedis

4 et 18 novembre, 2, 16 et 30 décembre 1905, 13 et

27janvier, 10 et24février 1906.

Les voyages intermédiaires se feront, pour MMi

quelona, comme précédemment, le lendemain de

| l'arrivée de la malle d'Europe.

SERVICE )E SANTÉ.

AVIS

----

Le public estinformé que le service de la vaccination

se fera à l'hôpital de la colonie le jeudi de chaque se

maine de 2heures à 3 heures du soir.
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Rooms occupied formerly by the French fishermen on

the Treaty Coast ofthis Colony, comprising Boats, Lines

and Twines,Salt, and generally such naterial used for

the Cod, Herringand Lobster Fisheries.

These Fishing Rooms are situated at Red Island,

Tweed Island, Lark Harbour,Woman's Cove Wood's

Island, Birchy Cove, Castor's Bay, Northern Arm. Pearl

Island, Green Island, St-Barbe, St-Margaret's Bay, Port

au Choix, l'ort au Port, St John's Island, Les Vaches,

Grand Anse, Anse à Bois (WoodCove), St-Julien's,Cape

Rouge. -

Inventories maybe seem at the Offices of the various

Magistrates andCustoms officials un Newfoundland, and

the British Consul at St-Pierre.Copies also will be sent

toany person outside ofthe Colony on application being

made tothis office.

It is to be clearly understood that the purchase of

any of the property included inthe said inventories will

carrywith it no rights whateverto the fishing room or

the site, and thc purchaser, after beinginformed ofthe

acceptance of his Tender, will be expected to temove

such property as may be bought by him within one

month ofnotice to that effect being mailed to him from

this Department.

ELI DAWE, Etnister.

Marine and Fisheries Department, St-John's, Newfoundland,

October4th, 1905. oct. 5. 7, 10, 13, fp.

--

BlBLIOTHÈQUE DE MA FILLE

Couvrages recommandés

Collections: 3 fr. 50 le volume broché

Toute abonnée au Journal des Demoiselles recevra au prix defa

veur de 3 fr. 25, franco dans toute la France, un volume magni

fiquement relié. Six volumes pour le prix de 18francs, franco.

Principaux auteurs:

M. Aigueperse, M. Maryan, M LJu Campfranc, H. Bister,

Zénaïde Fleuriot, Champol.
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JOURNAL DES DEV 60)S L,E8

Petit courrier des Dames et Conseiller des familles réunis.

REVUE DE LA JEUNE FILLE ET DE LA FEMME

Médaille d'Orde la SociétéNationale d'Encouragement au Bien.

Paraissant le ter et le 15 de chaque mois.

ÉDITION VIOLETTE, purement littéraire: UNAN

PARIs, 8fr. | DÉPARTEMENTs, 9fr. | UNIoN posTALE, 1 l fr.

Vingt-quatre pages de texte par numéro.

Education.- Morale.- Littératnre.- Romans.- Nou

velles - Poésies.-Conseils.-Chroniques.-Causeries.-

Actualités. - Chronique musicale. - Arts. - Connaissanccs

pratiques.- Concours.

Éditions littéraires avec nombreuxSuppléments de

Mode et Travaux

et le même texte que la précédente.

ÉDITION VERTF: UN AN

PARIs, 16 fr. | DÉPARTEMENTs, 19 fr. ] UNIoN posTALE, 22fr.

ÉDITION CHAMOIS: UN AN

PARis, 12fr. | DÉPARTEMENTs, 14 fr. | UNIoN posTALE, 17 fr.

comprenant:

Albums de Travaux et CXuvrages.

Modes. - Courrier de la Mode. - Gravures coloriées. -

Feuilles de patrons.- Broderie et Lingerie.-Patrons découpés

et imprimés.-Travauximprimés sur étoffe.- Tapisseries.-

Conseils pratiques.- Leçons de choses.- Musique.-Aqua

relles - Fusains. --- Menus.-Cartes postales, etc.

Concours mensuels etGrandConcoursannuel,

Abonnements à partir du 1er de chaque mois.

Par mandat à l'ordre du Directeur, 14, rue Drouot,

et dans tous les bureaux de Poste.

Envoi gratuit d'un numéro spécimen sur demande affranchie.



-----



40e Année. Nº 15. Samedi9 décembre 1905

P A TIE NON O FFICIELLE

SOMMAIRE:

Avis.

Informations et faits divers.- Mouvements de la population.

- Annonces et avis.-Observations météorologiques.

AVIS.

--

L'Administration a l'intention de placer en pension

une aliénée d'un caractère très doux, âgée de 42 ans et

demeurant à Saint-Pierre.

Les personnes quivoudraient consentir à la prendre

en pension sont priées de faire connaître leurs conditions

à l'Administration.

Saint-Pierre, le 16 novembre 1905.

--

SERVICE DES P0STES.

AVIS.

--

,

L'Administration informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1905-19C6, le vapeur postal St-Pierre,

effectuera ses voyages à Langlade lesSamedis

16 et 30 décembre 1905, 13 et 27janvier, 10 et 24

février 1906.
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Les voyages intermédiaires se feront, pour MHi

quelona, comme précédemment, le lendemain de

l'arrivée de la malle d'Europe.

-------

SERVICE )E SANTÉ.

-

AVIS

Le public est informé que le service de la vaccination

se fera à l'hôpital de la colonie le jeudi de chaque se

maine de 2 heures à 3 heures du soir. -

HEH-HH
HE

Informations et faits divers

Le vapeurpostal Amélia est arrivéà Saint-Pierre avec

les malles d'Europe et des États-Unis d'Amérique, le

23 novembre 1905.

Passagers arrivés :

MM. Maillard; Gautier; Levavasseur; Delacour; H. Clarke,

Chatellier; Chatellier fils; Vernerey; Rev. Frapart; J. Bocher:

Bagen.

M"*E. Levavasseur; Evenou;E.Loneyet unenfant;Chatellier;

Vernerey; H. Hagen.

Mlle Borotra.

------
--

-
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Ie vapeur postal Amélia est parti de Saint-Pierre le

26 novembre 1905, à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM. Aug. Briand;G. Lepape; J. Boëdo;J. Mahé; E. Mahé;

A. Vigneau; E. Ruelland; E. Bouvier; J. Marty; H. Clarke;

J. Gorget; J. Corbett; E. Lescamela; 6 marins.

M" E. Landry; Fitzpatrick et fils; V° Pike; E. Disnard;

Ignacia Iraola.

M"* Angèle Saspard; H. Beautemps;A. Lescamela.

Mouvements de la Population.

État-civil de St-Pierre.

Novembre. NAIssANCEs.

2 Briand (Louis-Joseph-Dominique). -

7 Mouton (Agnès-Emilie-Philomène). -- Le Gall (Marie

Albertine-Thérèse).

9 Haréguy(Victor-Marcel).

16 Claireaux Geneviève-Léoncie).

18 Letouzé(Jean-Marcel).

20 Mesnil (Léone-Eugénie-Marie).

28 Lepape (François-Joseph-Pierre-Jules).

30 Dallien (Paul-Jean-Baptiste-Marie). - Clavère (Gaston

William-Francis).

Novembre. PUBLICATIoNs DE MARIAGEs.

9 Larralde (Jean), avec d"° Hamoniaux(Marie-Louise-Jeanne).

26 Lafitte (Jean-Baptiste), avec d"° Lambert (Anita-Jeanne).-

Oursin (Victor-François-Jean-Baptiste), avec dame Tobin

(Marguerite),veuve Lambert (Salomon).

Novembre. MARIAGEs.

4 Coste (Manuel-Joseph),avec d"le Longrais(Marie-Rose-Fanny).

– Hélène (Pierre-Auguste), avec dame Miler (Elisabeth

Anne), veuve Bonnieul (Joseph).

21 Errozola (Bernard), avec d"e Desfeux(Eugénie-Marie).
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25 Mouton (Joseph-Louis-Albert), avec d"° Elissage (Maria

Fernande).

30 Lefevre (Georges-Pierre), avec d"iº Soyer (Marie-Emilie).

Novembre. DÉCÈs.

6 Leforestier (Elie-Mathurin), marin, âgé de 37 ans,néà Vildé

Guingalan (C. du N). - Roblot (Joseph-Gillès), manœuvre,

âgé de 76 ans, né à Noyal-sous-Bazouges (Ille-et-Vilaine).

7 Nowlan (Sarah), femme Samson (Pierre), ménagère, âgée de

33 ans. née à Fox-Harbour (Terre-Neuve)

13 Autin enfant présentésansvie dusexeféminin.-Iza (Joseph

Henri), maçon, âgé de 54 ans, né à Saint-Pierre.

14 Hacala Madeleine-Adèle-Valentine), âgée de 1 mois, née à

Saint-Pierre.-Loche Caroline-Zélie), veuve René Richard

âgée de 63 ans,née à Miquelon.

-

Annonces et Avis.

Parjugement du tribunal de 1*instance des ilesSt

l'ierre et Miquelon, jugeant commercialement. en date

du 27 novembre 1905,M.Goutière Jean-Baptiste, comp

table à Saint-Pierre a été nommé syndic définitif de la

faillite V° Aubert, en remplacement de M° Lagrosillière.

Le Greffier p. i.,

E: SASCO.

--

Parjugement du tribunal de l° instance des îles St

Pierre et Miquelon, jugeant commercialement, en date

du 27 novembre 1905,M. Panier Eugène a été nommé

syndic définitif de la faillite Folquet Eugène, en rempla

cement de M° Lagrosillière.

Le Greffier p. i.,

E. SASCO.



– 61 -

RRV0I| | |N|| \( PR0PRTV

Remaining on the Treaty

Coast of Newfoundland.

TENDERs will be recenved by this Department up to

noon on the fitfteenth day of November next, for the

whole, or anyportion of the fishing propertv on the

Rooms occupied formerly by the French fishermen on

the Tr aty Coast ofthisColony, comprising Boats, Lines

and Twines,Salt, and generally such material used for

the Cod, Herringand Lobster Fisheries.

These Fishing Rooms are situated at Red Island,

Tweed Island, Lark Harbour, Woman's Cove Wood's

Island, Birchy Cove, Castor's Bay, Northern Arm. Pearl

Island, Green Island, St-Barbe, St-Margaret's Bay, Port

au Choix, l'ort au Port, St John's Island, Les Vaches,

Grand Anse, Anse à Bois (WoodCove), St-Julien's,Cape

Rouge.

Inventories may be seem at the Offices of the various

Magistrates andCustoms officials un Newfoundland, and

the British Consul at St-Pierre. Copies also will be sent

to any person outside ofthe Colony on application being

made tothis office.

It is to be clearly understood that the purchase of

any of the property included in the said inventories will

carry with it no rights whatever to the fishing room or

the site, and thc purchaser, after beinginformed ofthe

acceptance of his Tender, will be expec ed to remove
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such property as may be bought by him within one

mon h of notice to that effect being mailed to him from

this Department. -

ELI DAWE, Rtnister.

Marine and Fisheries Department, St-John's, Newfoundland,

October 4 th, 1905. oct. 5. 7, 10, 13, fp.

En venteà l'Imprimerie du Gouvernement.

TABLEAU POSTAL

H| |V E R | 9O6 .

Prix . « ...- , .... .. … --... ....... ... .. ..... .. . () fr. 50

 



L
a
r
r
r
u
n

O
b
s
e
r
v
a
t
i
o
n
s

m
é
t
é
o
r
o
l
o
g
i
q
u
e
s

f
a
i
t
e
s

àl
'
H
ô
p
i
t
a
l

l
o
c
a
l

d
e

S
a
i
n
t
-
P
i
e
r
r
e
,

L
o
r
a
r
r
c
e
r

4
6
•

4
6
'

N
.

d
u
1
6

a
u
3
0

n
o
v
e
m
b
r
e

1
9
0
5
,

p
a
r

M
.

D
U
P
U
Y
-
F
R
o
M
Y
,

D
i
r
e
c
t
e
u
r

d
e

l
a
S
a
n
t
é
.

5
8
•

3
0
'

W
.

|T
u
r
i
n
a
r
u
n

| T
E
M
P
É
R
A
T
U
R
E

E
T

H
U
M
I
D
I
T
É
.

|*|D
I
R
E
c
T
I
o
N
e
r

F
o
R
C
E

|#
l
a
m
o
u
r
s
i
v
r
a
s

|

E
x
T
R
Ê
M
E
.

|
,
h
e
u
r
e
s
T
-
M
*

6h
e
u
r
e
s

s
o
i
r
.

# TT;
D
U
V
E
N
T

.
E
5 e
t

-
-
-
T
|

-
-
T
|

-
-

:|-
-
*
s

|E |#|#| gE
-
T
-
-
T
-
T
.

|-
-

-

3 ##E *
E 3#E#
2
E
|e E= aE5

*
-
*
p
h
é
n
o
m
è
n
e
s

a
c
c
i
d
e
n
t
e
l
s
.

#|#| E*|E# |E*| E#|E* |É3|:5| :E| i|:E |5

-
2

|-
-
3

| -
2
-
2

|-
-
3

|-
-
3

-
3
|-
3

|7
4
9

|7
5
0
|
7
5

1| N
-
E
.

|N
-
E
.

N
-
E
.

|»I
T
B
T
.

c
l
a
i
r

v
e
n
t

|

-
-
5

|-
-
6

| -
-
5

|-
-
6

664
4|
7
4
2
|
7
3
4
|
7
3
1

|S
-
E
.

1|S
-
E
.

1|S
-
E
.

1|
1
2
,
2
T
.

c
o
u
.

g
r
V
.

b
r
.

5655 96 55|7
3
8

|7
3
9
|
7
4
J
)

N
.

|N
-
O
.

1|N
-
O
.

1|
1

0
,
0
|
|
T
.

c
.
g
.
Vp
l
.

g
r

555 55 533|7
4
7

|7
5
6
|
7
5
7

| O
.
2

O
.
4

|N
-
O
.
3

|»|T
.

c
.
g
r
Vp
l
.

g
r
, -
1
3 -
1
-
1

4 4 00|7
5

|7
5
5
|
|
7
5
8

| (
)
3O
1
.

|N
-
O
.
3

|»|B
T
.

c
o
u
.

n
e
i

V
e
n
t

-24 -
2
-
2

44 33|7
,
5

|7
5
5
|
7
5
3
|

N
-
(
)
.
1

|N
-
O
.

1|N
.
-
O
.

»|B
T
.

c
o
u
.

n
e
i
g
e

l
é
, -
-
1

4| -
-
1

|-
-
1

4 433|7
3
4

|7
4
8

|7
4
7

| O
.

2O
.

1 O
.

1 »I
B
T
.

c
o
u
v
e
r
t

V
e
n
t

3433 44 32|7
5
0
|
7
.
4
4
|

7
4
3

| O
.

1|O.
2
O.

»|
B
T
.

c
l
a
i
r

V
e
n
t
.

|

2 533 5533|7
4
6

|7
5
0
|
7
5
3

|S
-
O
.
1
2

|S
-
O

. S
.

»|
T
.

c
o
U
.

b
r
.

p
l
u
i
e
.

6 0 (
R
6 9 955|74
8

|7
5
8
1
7
6
u

|S
-
(
)
.
1

O
.

1S
-
i

»|
T
.

c
o
u
.

c
a
l
.

p
l
u
i
e

67 66 7 733|7
5
6

|7
5
2
|
7
5
1

| S
-
E
.

S
-
E
.

|N
-
)
.

|6
,
2
|
T
.

c
o
u
.

g
r
.

p
l
u
i
e
.

67 66 7 733|7
5

|7
4
8
1
7
4
.
j
|

O1 O
.

1O
.

1|3
,
2
|
T
.

c
o
u
.

c
a
l

g
r
.

p
l
.

-
1

-
-
3

-
1

-
1
33-
2

2|7
4
2

|7
3
9
|
7
4

| O
.

2 O
.

2N
-
O
.

»|
B
T
C
.

n
e
i
g
e
.

-
2

|3| -
2

|-
2
3322|
7
4
9
|
7
5
3
|
7
5
6
|

S
-
O
.

1
|
S
-
O
.

1|S
-
E
.
2

|
1
7

0
|
|
B
T
C
.

n
e
i
g
e
.

-
-
-
-
-

-
-
-
-

S
a
i
n
t
-
P
i
e
r
r
e
.

- I
m
p
r
i
m
e
r
i
e

d
u

G
o
u
v
e
r
n
e
m
e
n
t
.

 





40e Année. No 16. Samedi23 décembre19(5

P A T E NO N 33 FF C E , H, E

SO IMIA I R E :

Avis.

Informations et faits divers.- Annonces et avis. -Observa

tions météorologiques.

L'Administration a l' tentin de pl icer en pension

une aliénée dl'un carier : és doux. âgé de 42 ans et

demeurant à Sai - 'e.

Les personnes ;i voudrai n" consentir à la prendre

en pension sont priées de faire connître leurs conditions

à l'Administration. -

Saint-Pierre, le 16 novembre 1905.

--

SERViCE ) S P()STES.

L'Administration informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1905-19(6, le vapeur postal St-Pierre,

effectuera ses voyages à i.anagla ale es sgannnedis

30 décembre 1905. 13 et 27 janvier, 10 et 24 février

1906.

Les voyages intermédiaires se feront, pour Mai

quelonn, comme precédemment, le lendemain de

'arrivée de la malle d'Europe.
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SERVICE )E SANTÉ.

AVIS

Le public estinformé que le service de la vaccination

se fera à l'hôpital de la colonie le jeudi de chaque se

maine de 2 heures à 3 h ures u soir.

Informations et faits divers.

Le vapeurpostal Amélia est arrivé à Saint-Pierre avec

les malles d'Europe et des États-Unis d'Amérique, le

7 décembre 1905.

Passagers arrivés:

M. Lagrosillière.

Mlle Marie Henry,

Ie vapeur postal Amélia est parti de Saint-Pierre le

10 décembre 1905, à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM. Léon Deschamps, fils; Ch. Légasse; Merle; Chunard;Jh. Det

cheverry;A Coste, E. Landry; Eug. Cordon; Iraola, F.; J.-B. Hiriart;

E. Guiol; J. Guiol; Garnier.

MMmes Minier; Ve Ilenry; Sheehan;Ve J. Girardin; Ve P. Chesnel;

Penny et 2 enfants.

MMlies Mie Henry; J. Minier; Y. Sheehan; Mie Reardon; Lilly Collins;

Alice Farrell; Mie Tulks; J. Fontaine

-----
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Le vapeur postal Harlaw est arrivé à St-Pierre avec

les malles d'Europe et d'Amérique le 21 décembre

1905,

Passagers arrivés:

MM. E. Folquet; Durand; Plegat;

Ml[mes Freeman; Devain; Plegat.

Ghjets trouvés. -Rue du Barachois un lracelet

en doublé or.

Place de l'hôpital une ceinture noire avec plaque et

agrafes en doublé or.

Un petit sac en cuir jaune avec poignée en lanières

de cuir contenant: un mouchoir blanc marque A.G.un

dé en argent, 4 fr. 05 en argent et 0fr. 35 en billon

plus troisgros boutons. -

Une tabatière en argent.

Un médaillon en or contenant des cheveux.

Annonces et Avis.

A * ) - - - * .. 1 *

En vente à l'Imprimerie duGouvernement.
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